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ANNEXE N 0 15 4

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 17 novembre 1955.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, modifiée
par le Conseil de la République, adoptée avec modifications par
l'Assemblée nationale dans sa 2« lecture, tendant à modifier
les articles 3 et 27 du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953
réglant les rapports entre bailleurs et locataires en ce qui con
cerne le renouvellement des baux a loyer d'immeubles ou de
locaux à usage commercial, industriel ou artisanal, transmise
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission
de la justice et de législation civile, criminelle et commerciale.),

Paris, le 17 novembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté avec modifications, en deuxième lecture, une proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale, modifiée par le Conseil de
la République, tendant à modifier les articles 3 et 27 du décret
n° 53-900 du 30 septembre 1953 réglant les rapports entre bailleurs'
et locataires en ce qui concerne le renouvellement des baux à
loyer d'immeubles ou de locaux à usage commercial, industriel
ou artisanal.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours à compter du dépôt de cette proposition de loi sur son
bureau.

Je vous prie de' 'vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

PIERRE SClINKlIliR.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. l". — Le premier paragraphe de l'article 3 du décret n° 53-900
du 30 septembre 1953 est complété ainsi qu'il suit:

« ... sauf en ce qui concerne la revision du loyer. »

Art. 2. — L'article 27 du décret n° 53-900 du 30 septembre 1953
est ainsi modifié :

« Art. 27. — La demande en revision ne pourra être formée que
trois ans au moins après la date d'entrée en jouissance du locataire
ou après le point de départ du bail renouvelé.

« De nouvelles demandes pourront être formées tous les trois
ans à compter du jour où le nouveau prix sera applicable.

« Ces demandes ne seront pas recevables si, depuis la dernière
fixation amiable ou judiciaire du loyer, les indices économiques
n'ont pas varié de plus de 15 p. 100. à moins que ne soit rapportée
la preuve d'une modification matérielle des facteurs locaux de
commercialité des lieux loués ayant entraîné par elle-même une
variation de plus de 15 p. 100 de la - valeur locative.
« En aucun cas, il ne sera tenu compte, pour le calcul de la

valeur locative, des investissements du preneur ni des plus ou
moins-values résultant de sa gestion pendant la durée du bail en
cours. »

Art. 3. — Supprimé.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 novembre 1955.

Le président,
PIERRE SCHNEITER.

ANNEXE N ° 1 55

.(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 17 novembre 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant: 1» A
rendre applicable aux personnels des cadres algériens la loi
n° 51-1124 du 20 septembre 1951 modifiée, instituant des bonifi
cations d'ancienneté pour des personnes ayant pris une part
active et continue à la résistance et prévoyant des dérogations
temporaires aux règles de recrutement et d'avancement dans
les emplois publics; 2° à reconnaître aux anciens membres de
la résistance active et continue, recrutés, nommés ou titularisés

dans des emplois administratifs, la qualité d'agents issus du
recrutement normal et à réparer les injustices commises à leur
égard, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission de l'intérieur [administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie].)

~ Paris, le 17 novembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, -un projet de loi tendant: 1° A rendre
applicable aux personnels des cadres algériens la loi n» 51-1124 du
26 septembre 1951 modifiée, instituant des bonifications d'ancien
neté pour dés personnes ayant pris une part active et continue à
la résistance et prévoyant des dérogations temporaires aux règles
de recrutement et d'avancement dans les emplois publics; 2° A
reconnaître aux anciens membres de la résistance active et conti
nue, recrutés, nommés ou titularisés dans les emplois adminis
tratifs, la qualité d'agents issus du recrutement normal et à réparer
les injustices commises à leur égard.
Conformément aux dispositions de l'article 20 dela Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de. la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président. cie l'Assemblée nationale, .
PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les dispositions de la loi n° 51-112! du 20 septembre 1951,
complétée par la loi n° 53-012 du 29 juillet 1953 et par l'article 6 de
la loi n° 53-1313 du 31 décembre 1953, sont étendues aux fonction
naires, agents, ouvriers, agents contractuels et temporaires,
employés auxiliaires de l'Algérie et des départements, des com
munes et établissements publics départementaux et communaux
de l'Algérie.

Art. 2. — Le délai prévu à l'article 2 de la loi n" 51-1121 du
26 septembre 1951, modifiée, commencera à courir h l'égard des
bénéficiaires des dispositions de l'article précédent à la date de
la publication de la présente loi.

Art. 3. — Nonobstant toutes dispositions contraires de leurs
statuts particuliers, les magistrats, fonctionnaires, aeents et ouvriers
de l'État, des départements, des communes, de l'Algérie, des
territoires d'outre-mer et des établissements publics dépendant des
collectivités publiques précitées, qui ont pris une part active et
continue à la résistance et ont été recrutés, nommés ou titula
risés en application de l'une des lois ou ordonnances énumérées
à l'article 7, doivent être considérés, en ce qui concerne la titu
larisation, les droits à l'avancement et l'ensemble des avantages
de carrière,, comme issus d'un concours normal de recrutement.
Art. 4. — Les titres de résistance des intéressés devront avoir

été retenus par la commission centrale instituée par l'article 3
de la loi n° 51-1121 du 20 septembre 1951 modifiée.

Art. 5. — Dans les trois mois suivant la promulgation de la
présente loi, les administrations et services dont relèvent les
bénéficiaires sont tenus de procéder à la revision des situations
individuelles, sur la base des dispositions appliquées jusqu'alors
aux fonctionnaires issus d'un recrutement dit normal.

Art. 6. — Sont abrogées les dispositions des statuts particuliers
contraires à la présente loi.

Art. 7. — Les dispositions des articles 3 à 6 de la présente loi
sont applicables aux anciens membres de la résistance recrutés, .
nommés ou titularisés en application de tout texte ayant permis le
recrutement de fonctionnaires résistants, et, notamment:
- 1° De l'ordonnance n° 45-281 du 22 février 10-55 ;
2» De l'ordonnance n» 45-1283 du 15 juin 1915 complétée par la

loi n° 48-838 du 19 mai 1048;
3° De l'ordonnance n° 45-1 185 du 7 juillet 1915:
4° De la loi n» 51-1121 du 20 septembre 1051 complétée par les

lois n° 53-612 du 22 juillet 1953 et n° 53-1313 du 31 décembre 1953.

Art. 8. — Un règlement d'administration publique pris sur le
rapport du ministre de l'intérieur, du ministre des finances et
des affaires économiques, du secrétaire d'État au budget, du minis
tre des anciens combattants et victimes de la guerre et du secré
taire d'État à la présidence du conseil chargé de l'a fonction publique
déterminera les modalités d'application des articles premier et 2
de la présente loi dans un délai de trois mois i compter de sa
publication.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 novembre 1955.

Le président
. riEÎIÎE SCHNEITER,

(1) Voir: Assemblée nationale (2e légist-i, n™ 9649, 9714 (rectifié)
10042 et in-8» 1921, 11754, 11H42 et in-3» 2109: Conseil de la Répu
blique, n°s 307 (année 1955), 05 et in-8° 29 (session 1955-1956).

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.y, n M 7001, 5302, 630 i,
10500, 10579, 0210, 0979, 8700, 10902. 11713 et in-j'» 2173.



104 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

ANNEXE N ° 156

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 17 novembre 1955.)
AVIS présenté au nom de la commission de la famille, de la
population et de la santé publique sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant a reporter au 1 er sep
tembre 1950 l'application du décret: n° 54-11-55 du 13 novembre
1951 relatif à la qualification des bouilleurs de cru, par M. Ray
mond Bonnefous, sénateur (1).

Non. — Ce document a été publié au Journal officiel du
18 novembre 1955. (Compte rendu in extenso de la séance du
Conseil de la République du 17 novembre 1955, page 2601, 2° colonne).

ANNEXE N 0 15 7

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 18 novembre 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi,
modifiant l'article 400 ( 2° alinéa) du code pénal et l'article 39
de la loi sur la presse, par M. Lodéon, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le code pénal n'a pas initialement prévu
le délit de chantage, c'est-à-dire l'extorsion ou la tentative d'ex
torsion de fonds par menace écrite ou verbale de révélations ou
imputations diffamatoires. Les faits et aient alors considérés sous
l'angle de l'escroquerie, surtout s'ils faisaient apparaître des élé
ments chimériques.
Le nombre des infractions devenant plus fréquent en raison de

leur impunité, une loi en date du 13 mai 1803, dont le contenu
prenait place dans le 2" alinéa de l'article 400 du code pénal,
intervint. El le était ainsi conçue: « Quiconque, à l'aide de la
menace, écrite ou verbale, de révélations ou d'imputations diffa
matoires, aura extorqué ou tenté d'extorquer soit la remise de
fonds ou valeurs, soit la signature ou remise des écrits énumérés
ci-dessus, sera puni d'une peine d'emprisonnement d'un an à cinq
ans et d'une amende de cinquante à trois mille francs ».
La nature du délit n'en demeurait pas moins délicate à détermi

ner, au point qu'une circulaire du garde des sceaux du 30 mai de
la même année conseillait la prudence aux magistrats chargés des
poursuites.

La loi du 16 novembre 1912 autorisa les tribunaux civils, par
dérogation à leur compétence normale, à prononcer la même peine
contre le demandeur reconnu de mauvaise foi dans les procès en
reconnaissance de paternité. Un décret-loi du 16 juillet 1935 aug
menta la sanction pénale (amende allant, aujourd'hui, de 210.000 F
à 2.-100.000 F). Ue plus, la possibilité d'ordonner l'interdiction de
séjour pendant cinq ans au moins et dix ans au plus, dans un
rayon déterminé, fut prévue; cette interdiction a été supprimée
par la loi du 18 mars 1955.
La menace d'éloignement encourue par le prévenu était, pour

tant, un motif sérieux de crainte, en même temps qu'une mesure
de sauvegarde pour la société.

C'est la disparition de l'interdiction de séjour qui a incité le
Gouvernement à déposer le projet de loi dont vous êtes présen
tement saisis et qui tend à permettre au juge de priver le con
damné des droits visés par l'article 42 du code pénal.
Ce qui caractérise surtout* le délit ou la tentative de chantage,

compte évidemment tenu des autres éléments, les juges gardant
leur pouvoir souverain d'appréciation, c'est le but de cupidité
illégitime. Le mobile peut être la vengeance ou la méchanceté
et ne peut être confondu avec la volonté de l'extorsion de fonds.
L'efficacité d'une forte amende n'est pas contestable. Mais le
délinquant est un élément de trouble pour ses victimes et pour
la société. Il est donc légitime qu'il soit frappé dans sa personnalité
juridique et sociale.

On pense volontiers à la dégradation civique de l'article 34 du
code pénal, quand il est question de l'article 42 s'appliquant aux
procès correctionnels. Le premier texte modifié en 1832 est plus
étoffé, l'article 42 datant de 1810. Les éléments énumérés dans l'ar
ticle 42 peuvent cependant être dissociés dans leur application. Il
s'agit de l'exercice des droits civiques, civils et de famille (vote,
élection, éligibilité, fonctions de juré, emplois administratifs, port
d'armes, vote et suffrage dans les délibérations de famille, tuteur,
curateur, expert, témoinj.

Pour limiter la publicité des faits délictueux, le projet de loi
interdit le compte rendu des débats des procès d'injures, interdic
tion omise par le législateur dans la loi du 12 mars :1953, modifiant
l'article 39 de la loi du 29 juillet 1881 sur la presse.
Votre commission a accueilli favorablement l'initiative gouver

nementale. El le n'a apporté au projet de loi qu'une légère modifi
cation d'ordre rédactionnel (substitution du mot « rejetée » aux
mots « reconnue infondée »).

Elle vous demande, en conséquence, de vouloir bien adopter le
texte ci-après.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le deuxième alinéa de l'article 500 du code pénal est
remplacé par les dispositions suivantes :

« Quiconque à l'aide de la menace, écrite ou verbale de révéla
tions ou d'imputations diffamatoires, aura extorqué ou tenté d'ex
torquer, soit la remise de fonds ou valeurs, soit la signature ou
remise des écrits énumérés ci-dessus, et se sera ainsi rendu cou
pable de chantage, sera puni d'un emprisonnement d'un an à
cinq ans et d'une amende de 240.000 F à 2.400.000 F. Le coupable
pourra en outre, être privé de tout ou partie des droits mentionnés
à l'article 42, pendant cinq ans au moins et dix ans au plus, à
compter du jour où il aura subi sa peine. Les mêmes peines pour
ront être appliquées à celui qui aura fait de mauvaise foi une
demande en déclaration de paternité rejetée par la juridiction
civile ».
Art. 2. — Le premier alinéa de l'article 39 de la loi du 29 juillet

1881 sur la liberté de la presse est remplacé par les dispositions
suivantes:

« n est interdit de rendre compte des procès en matière de
diffamation dans les cas prévus aux a, b, c, de l'article 35 de la
présente loi, ainsi que des procès en matière d'injure, de chantage,
d'avortement, de déclarai ion de paternité, de divorce et de sépara
tion de corps. Celle interdiction ne s'applique pas aux jugements
qui pourront toujours être publiés. »
Art.3. — La présente loi est applicable dans les territoires

d'outre-mer, au Togo et au Cameroun.

ANNEXE N ° 15 8

(Session ordinaire de 4955-1956. — Séance du 18 novembre 1955.1

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, modifiée par le Conseil de la
République, adoptée avec modifications par l'Assemblée nationale
dans sa deuxième lecture, relative à la location-gérance des fonds
de commerce et des établissements artisanaux, par M. Marcel Molle,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le décret du 22 septembre 1953, dans le but
de remédier aux effets nocifs de la pratique étendue des contrats
de location-gérance de fonds de commerce et de lutter contre la
spéculation avait prévu deux sortes de mesures devant servir, en
quelque sorte, de frein. Ces mesures avaient été reprises par l'Assem
blée nationale dans le texte qui nous a été soumis en première
lecture :

D'une part, l'article 4 réservait le droit de donner un fonds en
location-gérance aux personnes ayant déjà une certaine pratique
commerciale dans la branche d'activité considérée;
D'autre part, l'article 8 rendait le propriétaire du fonds respon

sable des dettes du gérant, jusqu'à concurrence de la valeur du fonds
et entraînait ainsi une sorte de cautionnement destiné à protéger les
tiers traitant avec le gérant sans surface.
Lors du premier examen de ce texte, sur proposition de votre

commission et à la suite d'un amendement de M. Courrière, l'arti
cle 4 avait été modifié. Dans sa nouvelle rédaction, il exigeait, en
effet, que le propriétaire ait exploité personnellement le fonds donné
en gérance pendant une durée d'au moins deux ans.
Par contre, l'article 8 avait été supprimé, votre commission

estimant que li responsabilité imposée au propriétaire était exor
bitante du droit commun, celui-ci n'ayant aucun moyen de surveiller
la gestion de son locataire et pouvant se trouver dépouillé de son
fonds de commerce, sans aucune faute de sa part. De plus, l'appli
cation de ce cautionnement se heurtait à des difficultés pratiques
dont la solution serait extrêmement difficile et provoquerait de
nombreux procès, notamment en ce qui concerne l'évaluation de la
valeur du fonds.

Dans son nouvel examen, l'Assemblée nationale a retenu la
modification que nous avons apportée à l'article 4; par contre, elle a
repris son texte, en ce qui concerne l'article 8. Le désaccord de
principe est donc limité à ce dernier point.
Votre commission, après un nouvel examen de ce problème par

ticulièrement délicat, persiste dans son point de vue; toutefois, dans
un désir de transaction, elle vous proposera un nouveau texte qu'elle
ne considère pas comme parfait, mais qui lui semble constituer un
moindre mal.

L'Assemblée nationale a, en outre, modifié un certain nombre
d'articles sur des points de détail. Nous avons approuvé la plupart
de ces modifications.

Ceci dit, quelles sont les décisions prises par votre commission?
Nous précisons, tout d'abord, que les articles 2, 3, 5, 7, 11,12

et 19 ont été adoptés dans le texte retenu par l'Assemblée nationale
dans sa deuxième lecture.

L'article 4 a reçu la nouvelle rédaction suivante:
« Les personnes physiques ou morales qui concèdent une location-

gérance doivent avoir été commerçants ou artisans pendant sept
années ou avoir exercé pendant une durée équivalente les fonctions
de gérant ou de directeur commercial ou technique et avoir exploité
pendant deux années au moins le fonds ou l'établissement artisanal
mis en gérance.

(1) \oir: Assemblée nationale (2e législ.), n°s 7030, 10303 J07T>
10,91, 11170, 11518, 11232, 11318, 11647, 11747, 11748 et in-8° 2157:
ConsL-il de la République, n°« 90 et 137 (session de 1955-1950).

(2) Uiir- Conseil de la République, n» 505 (année 1955).

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n" 7847, 8404, 9203,9370,
9201, 8909, 9904, 10078 et in-8° 1814. 11225, 11680 et in-8® 2130; Conseil
de la République, nos 575 (année 1951) ; 134, 404 et jn-8° (année 1955)»
59 (session de 1955-1950).
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« Toutefois, ne peuvent consentir une location-gérance les per
sonnes visées à l'article 1er de la loi n° 47-1635 du 30 août 1947. »
L'Assemblée nationale avait rétabli le paragraphe 1° stipulant

que le loueur devait posséder une pleine capacité commerciale.
Cette disposition n'a pas paru suffisamment claire à la commission;
elle n'a certainement pas pour but d'interdire de concéder une
location-gérance à des personnes remplissant, par ailleurs, les condi
tions prévues par le reste de l'article, mais qui exercent une profes
sion incompatible avec le commerce.
Elle a jugé préférable d'adjoindre le dernier paragraphe ci-dessus

qui interdit la location-gérance aux personnes condamnées ou aux
faillis non réhabilités, pensant ainsi exprimer l'intention de la pre
mière Assemblée de façon plus précise.
De plus, sur les observations de M. le ministre du commerce et

de l'industrie, elle cru bon de supprimer le paragraphe 2° réservant
la location-gérance aux propriétaires de nationalité française. En
effet, cette disposition est de nature à provoquer des mesures de
rétorsion préjudiciables aux Français à l'étranger; l'application des
traités internationaux en rendrait, d'ailleurs, l'intérêt très relatif.
L'article 6 a reçu la nouvelle rédaction suivante :
« L'article 4 n'est pas applicable:
« 1°, 2°, 3°, 4° et 5° paragraphes: sans changement.
« C° Au propriétaire du fonds de commerce, lorsque la location-

gérance a pour objet principal 'd'assurer, sous contrat d'exclusivité,
l'écoulement au détail des produits fabriqués ou distribués par lui-
même. » . ; . ' ■

L'article 4 étant réduit aux seules conditions d'exploitation anté
rieure, il peut être visé dans son ensemble au début de l'article 6.
D'autre part, l'attention de la commission a été attirée sur le

cas de certaines industries qui pratiquent la vente de leurs produits
ou qui distribuent certaines marchandises par l'intermédiaire de
magasins de détail exploités en gérance libre.
L'esprit de la loi n'est certainement pas d'interdire cette pratique

qui ne constitue nullement une spéculation.
C'est pourquoi nous avons introduit un paragraphe 6° à l'effet

d'empêcher que de graves bouleversements ne soient apportés dans
l'organisation commerciale de certaines affaires.
Le nouveau texte reprend en l'améliorant un amendement de

séance présenté à l'Assemblée nationale par M. Hugues, amende
ment repoussé en raison des répercussions possibles qu'il avait été
difficile au rapporteur d'apprécier Nous pensons qu'il serait bon que
la commission de l'Assemblée nationale se penchât, à son tour sur
cette question et nous croyons que les inconvénients prêtés à ce texte
sont moindres que les répercussions que pourrait entraîner son rejet.
Par suite, les deux derniers alinéas de l'article 6, tel qu'il a été

voté par l'Assemblée nationale, paraissent inutiles puisqu'ils rentrent
pratiquement, dans la mesure où les cas qu'ils visent sont dignes
d'intérêt, dans la disposition plus générale que nous proposons.
L'article 8 a été ainsi modifié : '

« Jusqu'à la publication du contrat de location-gérance et pendant
un délai de six mois à compter de cette publication, le loueur du
fonds est solidairement responsable avec le local aire-gérant des dettes
contractées par celui-ci à l'occasion de l'exploitation du fonds. »
Nous touchons ici à la difficulté principale. Ainsi qu'il a été

exposé plus haut votre commission n'a pas été convaincue par les
arguments développés en faveur du texte proposé par l'Assemblée
nationale qui n'est que la reprise des dispositions du décret de 1953.
Toutefois, afin d'éviter des fraudes possibles de la part du gérant

et de protéger les tiers contre l'ignorance de sa qualité, et malgré, les
mesures de publicité mises à sa charge, il a paru opportun de main
tenir la responsabilité du propriétaire pour les dettes qui seraient
contractées par le gérant jusqu'à la publication du contrat de location-
gérance et pendant un délai de six mois à compter de celte publi
cation.

C'est, en effet, au début de la gérance que des confusions risquent
de se produire dans l'esprit des tiers sur la véritable qualité de l'ex
ploitant du fonds. Au bout de six mois, l'ignorance de cette qualité
ne peut plus être admise.
Pour l'article f, votre commission vous propose le nouveau texte

suivant:

« Les dispositions de l'article 4 ne s'appliquent pas aux contrats
de location-gérance passés par des mandataires légaux ou judiciaires
chargés, à quelque titre que ce soit, de l'administration d'un fonds. »

Il ne paraît pas, en effet, utile de faire allusion à l'article 8 qui,
de toute évidence, ne s'applique pas aux mandataires eux-mêmes.
Par contre, il semble normal de soumettre les propriétaires des fonds
dont l'administration est confiée à un mandataire aux mêmes obli
gations que celles qui sont imposées a tous les autres propriétaires.
En ce qui concerne l'article 15, la commission vous propose de

rédiger, ainsi qu'il suit, le premier alinéa:
« Les dispositions de la présente loi, à l'exception des articles 4

et 8, sont immédiatement applicables aux contrats en cours. »
Quelle que soit la part de responsabilité mise à la charge du loueur

du fonds, il paraît équitable et conforme aux principes de la non-
rétroactivité des lois de laisser les contrats actuellement en cours
arriver à leur terme, dans les conditions prévues par la législation
sous l'empire de laquelle ils ont été passés. Cette disposition a, en
outre, l'avantage considérable d'éviter les difficultés que l'Assemblée
nationale a voulu résoudre par les articles 16, 17 et 18, dont l'appli
cation ne manquerait pas de donner lieu à des instances judiciaires
délicates. Elle permet donc de vous proposer la suppression de ces
articles. ,

C'est dans ces conditions que nous vous demandons de vouloir
bien adopter le texte ci-après.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er (adopté conforme par les deux Chambres).
Nonobstant toute clause contraire, tout contrat ou-convention par

lequel le propriétaire ou l'exploitant d'un fonds de commerce ou d'un
établissement artisanal en concède totalement ou partiellement la
location à un gérant qui l'exploite à ses risques et périls est régi
par les dispositions ci-après.
Art. 2 (adoption intégrale du texte volé par l'Assemblée nationale,

en deuxième lecture).
Le locataire-gérant a la qualité de commerçant ou, s'il d'agit

d'un établissement artisanal, la qualité d'artisan, et il est soumis à
toutes les obligations qui en découlent. Il doit, selon le cas, se confor
mer aux dispositions des articles 47 et suivants du code de com
merce, relatifs au registre du commerce et a celles du décret dil
16 juillet 102, modifié par le décret du 20 mai IJM, relatives au
registre des métiers.
Tout contrat de gérance sera, en outre, publié dans la quinzaine

de sa date à la dilengence du locataire-gérant, sous forme d'extrait ou
d'avis dans un journal habilité à recevoir les annonces légales.
Le loueur est tenu, soit de se faire inscrire au registre du com

merce, soit de faire modifier son inscription personnelle avec la men
tion expresse de la mise en location-gérance.
La fin de la location gérance donnera lieu aux mêmes mesures

de publicité.
Art. 3 (adoption intégrale du texte voté par l'Assemblée nationale,

en deuxième lecture).
Le locataire-gérant est tenu d'indiquer en tête de ses factures,

lettres, notes de commande, documents bancaires, tarifs et pros
pectus, ainsi que sur toutes les pièces signées par lui ou en son nom,
son numéro d'immatriculation au registre du commerce ou au-registre
des métiers et le siège du tribunal oii il est immatriculé, sa qualité
de locataire-gérant du fonds ainsi que le nom, la qualité, l'adresse et
le numéro d'immatriculation au registre du commerce ou des métiers
du loueur du fonds. .

Toute infraction aux dispositions de l'alinéa précédent sera punie
d'une amende de 2.000 à 21.000 F
Art. 4 (nouveau texte présenté par votre commission).
Les personnes physiques ou morales qui concèdent une iocation-

gérance doivent avoir été commerçants ou artisans pendant sept
années ou avoir exercé pendant une durée équivalente les fonctions
de gérant ou de directeur commercial ou technique et avoir exploité
pendant deux années au moins le fonds ou l'établissement artisanal
mis en gérance.
Toutefois, ne peuvent consentir une location-gérance les personnes

Visées par l'article 1er de la loi n» i7-1(i:!5 du 30 août 19 17.
Art. 5 (adoption intégrale du texte voté par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture).
Le délai prévu au paragraphe > de l'article 4 peut être supprimé

ou réduit par ordonnance du président du tribunal civil rendue sur
simple requête de l'intéressé, le ministère public entendu, notam
ment lorsque celui-ci justifie qu'il est dans l'impossibilité d'exploite!"
son fonds personnellement ou par l'intermédiaire de préposés.
Art. 6 (nouveau texte présenté par votre commission).
L'article 4 n'est pas applicable :
1° A l'État :

2° Aux collectivités locales;-
3° Aux établissements de crédit de s t atu t légal spécial dont

l'objet social est de consentir des prêts a moyen et à long terme aux
entreprises industrielles et commerciales :
4» Aux propriétaires mineurs, interdits, aliénés ou pourvus d'un

conseil judiciaire :
5° Aux héritiers ou légataires' d'un commerçant ou d'un artisan

décédé, ainsi qu'aux bénéficiaires d'un partage d'ascendant;
6° Au propriétaire du fonds de commerce, lorsque la location-

gérance a pour objet principal d'assurer, sous contrat d'exclusivité,
l'écoulement au détail des produits fabriqués ou distribués par lui-
même.

Art. 7 (adoption intégrale du texte voté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture).
Au moment de la location-gérance, les dettes du loueur du fonds

afférentes à l'exploitation du fonds peuvent être déclarées immédiate
ment exigibles par le tribunal de commerce de la situation du fonds,
s'il estime que la location-gérance met en péril leur recouvrement.
L'action doit être introduite, à peine de forclusion, dans le délai

de trois mois à dater de la publication de l'immatriculation du
locataire-gérant dans un journal habilité a recevoir les annonces
légales.
Art. 8 (nouveau texte présenté par la commission).
Jusqu'à la publication du contrat de location-gérance et pendant

un délai de six mois à compter de cette publication, le loueur du
fonds est solidairement responsable avec le locataire-gérant des dettes
contractées par celui-ci à l'occasion de l'exploitation du fonds.
Art. 9 (nouveau texte présenté par la commission).
Les dispositions de l'article 4 ne s'appliquent pas aux contrats de

location-gérance passés par des mandataires légaux ou judiciaires
chargés, à quelque titre que ce soit, de l'administration d'un fonds.
Art. 10 (adopté conforme par les deux Chambres).
La fin de la location-gérance rend immédiatement exigibles les

dettes afférentes à l'exploitation du fonds ou de l'établissement
artisanal, contractées par le locataire-gérant pendant la durée de la
gérance.
Art. 11 (adoption intégrale du texte voté par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture).
Tout contrat de location-gérance ou toute autre convention

comportant des clauses analogues, consenti par le propriétaire ou
l'exploitant d'un fonds de commerce ne remplissant pas les condi
tions prévues aux articles ci-dessus est nul; toutefois, les contrac
tants ne peuvent invoquer cette nullité à l'encontre des tiers.



106 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

La 7 1 1 1 1 1 i t é prévue ii précédent entraîne à l'égard des
fni i trac I ani s la déchéance des droits qu'ils pourraient éventuellement
tenir du décret n® 5:i-900 du :«) septembre 1953 modifié, réglant les
rapports enlre bailleurs et locataires en ce qui concerne le renouvel
lement des baux à loyers d'immeubles ou de locaux à usage commer
cial, industriel ou artisanal.
Ar. .12 'adoption intégrale du texte voté par l'Assemblée nationale

en di'uxii'-iue lecture).
Si ir rouirai île location-gérance en cours on conclu après la

f.'ililKiili'Hi de la présente loi est assorti d'une clause d'échelle mobile,
la r -xi-ion du lover peut, nonobstant toute convention contraire,
01 n- demandée chaque l'ois que, par le jeu (le celte clause, ce loyer
sr iroovr augmenté ou diminué de plus du quart par rapport, au
prix | ii > ■ i j i ; i ie ! 1 1 fixé con I racluellemeiit ou par décision judiciaire.

Si l'un drs rlémrnls retenus pour le calcul de la clause d'écbelle
rnohilr \irni à di-paraitre, la révision ne pourra être demandée et ,
jiour-ii i\ r que si Jrs condilions éronom iques se sont modifiées au
point d'enti-ainer une Variation de plus du quart de la valeur
Jocalive du fonds.

Art. m 'adopté conforme par les deux Chambres).
La partie qui veut demander la revision doit en faire la notification

à faillir pai-lie par Mire recommandée avec demande d'avis de récep
tion ou par aele ex I rajud ir iaii e.

A 1 1 •'■ l'a 1 1 1 d'accord amiable, l'instance est introduite et jugée
cuiruni-'-ur-iit aux <| i~joi-il i< MIS niévurs en matière de revision du

iir- l.aux a loyer d'immeuble ou de locaux à usage commercial
Ùll i In I 1 1 s I [■ ir |.

Le jugr doil. en tenant compte de tous les éléments d'appréciation,
adaplri- le jr u de r échelle mobile à la valeur localive équitable au
jo.ir de la jiolifiealion Le nouveau prix est applicable S partir de
crilo niruir dale. à inoins que les parties ne se soient mises d'accord
avant ou pendant l'instance sur une date plus ancienne ou plus '
I'. -cr ! île.

Art.. l i adoplé conforme par les deux Chambres).
Le- 1 1 o ! i 1 1 e a. ioi i s ri '• v. 1 1 1 ir rr me n t tonnées en vertu du décret du

i"r juillet J'.'o9 demeurent valables. Les instances ayant fait l'objet
d'une di'ci-ion de rejet fondée sur. i'abroga lion dudit décret peuvent
être renouvelées et le nouveau prix prendra effet à compter du
jour de'la nolificalion originaire.
Les instances en. cours et celles inlroduiles en application de

l'alinéa précédent seronl poursuivies et jugées conformément aux
disposition-; et à la procédure prévues par la loi applicable au jour
ue la nol i tira I ion

Art. 15 (nouvelle rédaction proposée par la commission).
I. .-s d i s | .os i | ioi is de la pré-nile loi, à l'excepiioii des articles i

c' s -.ni iminrdiatrnirnl applicables aux contrais en cours.
Jusqu'à leur expiration ou leur renouvellement, ils demeureront

Soumis, quant à leurs condilions de validité, aux dispositions appli
cables au jour de leur conclusion, sons réserve des décisions de justice
passées en J'orce de chose jugée intervenues en vertu du décret du
~ sr|,|rinbre .1 entre le Si septembre 1953 et la date d'npplica-
1ion do la loi du 28 décembre i''Oi modifiée par la loi 11° 55-u48 du
Z avril ILS.

Art. 1d -lippu i^sjon d u texte voté par l'Assemblée nationale,
ii_ u a ! 1 1 ci-dessous | ,

Ni.iioiisiaiil toi 1 1 r s disposiiions contractuelles contraires, pendant
un driai dr deux mois à romptrr de la publicalion de la présente loi,
charnue des parties ayant, anlé-rieiirement au 2.! septembre 195;i,
'"u. lu un contrat de la nature de celui défini ?i l'arlicle 1er , pourra
Miniifier a son co-contractant, par acte extrajudiciaire, la résiliation
de la Col i \ r 1 1 1 ion.

Art. -17 . suppression du texte volé par l'assemblée nationale,
li-orailt ci.desMHK). ,
-auf a.-coi-d des parlics. la résjlialion prendra effet, en ce qui

e . . i n - . - 1 - 1 1 r. 1rs disposiijons de l'article 8. au jour de la. notification
I ; 1 ' ■ 1 e a tailicie ir. et. en ce qui concerne les dispositions con-
1 ' a. - 1 1 1. - 1 Ir - , le dernier jour du mois suivant la notification.
Art. 18. 'suppression du texte voté par l'Assemblée nationale,

J. .'Il.lllt ri-drss,„,^

I.r |..ra la irr-grran t ne pourra rire indemnisé que des dépenses
ii 'iiiialrs d aménagement susceptibles d'être amodies au cours' de
la durée, de^ la convention et dont l'amortissement n'aura pu être
i.-aiisr au jour où il devra quitter les lieux en exécution de la
l-r-dialion.

Le loueur du fonds sera 1enu de reprendre les marchandises
r'iir.-p'isrrs dans le fonds à concurrence des quantités existantes
v. u premier jour du contrat de location-gérance.
Art. Jô. adoption du texte de l'Assemblée nationale).
La pré-ente loi est applicable à l'Algérie.
Art. 20. 'adopté conforme par les deux chambres).

" -ont abrogées toutes dispositions contraires à la présente loi
>.i j.olainiiirnl :

Le de. -irl. no 53-871 du 22 septembre 1933 relatif à la location-
ferrain-e_ de fonds de commerce ;
Le décret n" j-l-.'i'.', du .«) septembre 1953 relatif à la location-

g.-' ar.ci- de fonds de commerce ;
J. aiticle 2s de la loi n° 5.M.î:1f du 31 décembre 1053 relative aux

comptes -pr. iaux du Trésor pour l'année 1954;
La ji.j jjo 5i-iii,i; du 22 novembre 1954 modifiant et complétant
'-"''"t n®, du 22 septembre 1U53, relalif à la localion-

de tonds de commerce, de façon à permettre la revision
0'-. prix du loyer des baux portant sur des fonds de commerce
r. ■ lsi j n-». par le jeu dune clause d'échelle mobile, ce prix se trouve
1: c.d ilir de. plus du quart ;
Les lois n» 51-12*1 du 28 décembre 1054 et n« 55-358 du 2 avril 1955

piorogeant les itisposiiions de, 'l'article 12 du décret no 53-874 du
- a\ ;d l'a...; e. a. ii la local ion-gérance des fonds de commerce

ANNEXE N ° 159

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 18 novembre 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'introduction dans
les départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Mar
tinique et de la Réunion des dispositions de l'ordonnance du
18 août 1915 relative au remboursement aux institutions privées
des frais d'entretien et d'éducation des mineurs délinquants, par
M. Lodéon, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'ordonnance du 18 août 19-15 prévoit et
règle les condilions de remboursement aux institutions privées
des frais d'entretien et d'éducation des mineurs délinquants.
Aux termes de celle ordonnance, les œuvres habi'itées à rece

voir des mineurs délinquants peuvent bénéficier d'allocations ver
sées par l'Ktat. Le taux en est calculé, pour les internes, sur la
base du prix de journée des établissements hospitaliers, pour les
mineurs placés en famille et soumis aux obligations scolaires ou
en contrat d'apprentissage, sur la base d'une pension à laquelle
s'ajoute une indemnité supplémentaire pour participation aux frais
d'entretien et de surveillance, pour les mineurs placés à gages
sous la forme d'indemnités représentant la participation aux frais
de surveillance et éventuellement d'entretien.

Cette ordonnance n'a pas encore été rendue applicable aux dépar
tements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de
la Réunion.

Cependant, des institutions privées reçoivent des mineurs délin
quants confiés par les juridictions de ces départements. Leurs res
sources proviennent de dons privés et de subventions de collec
tivités locales.

Ces établissements privés acceptent également les enfants en
danger moral et les enfants anormaux. Pour ceux-ci est interve
nue la loi du 21 septembre 1951. port ant notamment application
aux nouveaux départements de l'acte dit loi du 5 juillet 1944 relatif
au remboursement aux institutions privées des frais d'entretien
et d'éducation des mineurs en danger moral et des enfants anor
maux. L'acte dit loi du 5 juillet 1'Jii a été validé par l'ordon
nance du lnr seplembre 1945.
Le but du présent projet de loi est d'étendre, ce qui paraît

normal, le bénéfice des dispositions de l'ordonnance précitée du
18 août 1945 aux institutions privées fonctionnant dans les dépar
tements d'oulre-rner.

Votre commission ne peut qu'approuver l'heureuse initiative
gouvernementale.

Elle vous demande, en conséquence, de vouloir bien adopter le
texte suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er (adoption intégrale du texte voie par l'Assemlbée natio
nale).

Les dispositions de l'ordonnance du 18 août 1915 relative au rem
boursement aux institutions privées des frais d'entretien et d'édu-
calion des mineurs délinquants sont, élendues, à compter du 1er jan
vier 1950, aux départements de la Guadeloupe, de la Guyane,
de la Martinique et de la Réunion.

Art. 2 (adoption intégrale du texte voté par l'Assemblée natio
nale).

Un règlement d'administration publique pris sur le rapport du
garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre de l'inté
rieur et du ministre des finances et des affaires économiques
fixera, en tant que de besoin, les modalités particulières d'applica
tion de 1 ordonnance visée ci-dessus.

ANNEXE N ° 160

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 18 novembre 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, complétant l'article 7 de l'or
donnance du 19 octobre 1945 norlant code de la nationalité fran
çaise, par M. Biatarana, sénateur (2).

. Mesdames, messieurs, jusqu'en 1938 à la suite d'une inlerpré-
talion libérale des textes alors en vigueur, il était admis que l'en-'
fint de personnes acquérant la natiniu'ilité française devenait Fran
çais, quel que lût le mode d'acquisition de celte nationalité par
ses parents. r

la c our ,. de cassation (arrêt du 29 novembre 1938)'
i-, r f',orfc! a on restl'.lctive prévalut. La cour suprême décida, en
particulier, que seuls pouvaient bénéficier de l'effet collectif, les
enfants dont les parents s'étaient fait naturaliser, ce qui revient
vm!! 6;!-!! I" 3 H acquisition de plein droit par l'effet de la loi

exclus mariage, par exemple — se trouvaient être

0 j f . r on'- rff 2<i ,,0i) ?.te Ôi* 'Jegi«l.), no» 1 188, 11402 et in-8»
/■'i v\ ■ . Ke l'"blil'-ie, no 22 (session de 1955-PJ5C,>.

o,,. »<>» : lA#svmblee_ nationale (2° léuM.h nos cl in >-0
~1ji, Conseil de la République, 11" 2;t (session de li«55-lsi56).
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Cette interprétation a été confirmée par deux décisions récentes
de la cour de cassation (6 janvier 1953) et de la cour de Paris
(5 juillet 1952).
Il en résulte que des enfants légitimes dont la mère devenue

veuve s'est remariée avec un Français ou des enfants naturels
dont la mère a épousé un Français, sont, en fait, considérés
comme Français, notamment au regard des obligations militaires,
mais sont, en droit, des étrangers.
La plupart d'entre eux n'ont pu se prévaloir des dispositions du

code de la nationalité de 1945, puisque, à cette époque, ils étaient
majeurs.
Le projet de loi qui vous est soumis a pour objet de régler ces

situations en permettant aux intéressés de réclamer, dans un délai
de deux ans, la nationalité française par déclaration.
Les raisons qui militent en faveur/ de l'intervention d'une telle

disposition sont trop pertinentes pour que votre commission n'ait
pas approuvé l'initiative du Gouvernement, déjà accueillie favo
rablement par l'Assemblée nationale.

Elle vous demande, en conséquence, de vouloir bien adopter le
texte suivant : *

PROJET DE LOI

Article unique (adoption intégrale du texte de l'Assemblée natio
nale).
L'article 7 de l'ordonnance du 19 octobre 1945 portant code de ..

la nationalité française est complété ainsi qu'il suit:
« Les personnes dont le père ou la mère survivante ont, alors

qu'elles étaient mineures, acquis la qualité de Français antérieu
rement à la mise en vigueur du code de la nationalité française
et qui n'ont pas elles-mêmes acquis cette nationalité par voie de
conséquence pourront la réclamer jusqu'à l'expiration d'un délai
de deux ans à compter de la promulgation de la loi n° du

par déclaration souscrite conformément aux arti
cles 101 et suivants et dans les conditions prévues aux articles
53, 54, 56, 57, 58 et 79 dudit code. Toutefois :
a) Par dérogation à l'article 56 susvisé, il ne pourra être porté

atteinte aux actes passés et aux droits acquis sur le fondement
de la nationalité française apparente lorsque l'intéressé a joui de
la possession d'état de Français à la suite de l'acquisition de la
nationalité française par son père ou sa mère survivante;
b ) L'article 79 n'est pas opposable à l'intéressé s'il jouit de la

possession d'état de Français, depuis que son père ou sa mère
survivante ont acquis la nationalité française.
« Cette disposition est applicable à l'enfant naturel lorsque sa

filiation a été établie en premier lieu à l'égard de sa mère ou, si
cette filiation a été établie en second lieu, lorsque la mère est
survivante.

« Sont exclues du bénéfice des dispositions des alinéas précé
dents :

« 1» Les personnes qui, à l'époque où leur " parent a acquis la
nationalité française, étaient mariées;

« 2° Les personnes qui étaient, à cette même époque, sous le
coup d'un arrêté d'expulsion ou, le cas échéant, d'un arrêté d'as
signation à résidence qui n'avait pas été rapporté dans les formes
où il était intervenu ;

« 3° Les personnes qui ont servi dans les armées de leur pays
d'origine.

« Après l'expiration du délai de deux ans prévu ci-dessus, les
intéressés pourront être relevés, par décision du ministre chargé
des naturalisations, de la forclusion encourue, s'il est établi qu'en
raison des circonstances, ils ont été hors d'état de procéder dans
le délai prévu aux formalités prescrites par la loi. »

ANNEXE N° 161

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 novembre 1955).

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, tendant à modi
fier la loi du 27 janvier 1910 relative à la prorogation des délais
des protêts et des actes destinés à conserver les recours en
matière de valeurs négociables, transmis par M. le président
de- l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commission-de la justice et de
législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 18 novembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi tendant à modifier
la loi du 27 janvier 1910 relative à la prorogation des délais des
protêts et des actes destinés à conserver les recours en matière
de valeurs négociables. v
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération. ,,
Le président de l'Assemblée nationale,

PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté, en ''première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art 1er. — Est abrogé l'alinéa 2 de l'article 1er de la loi modifiée
du 27 janvier 1910 relative à la prorogation des délais des protêts
et des actes destinés à conserver les recours en matière de valeurs
négociables.

Art. 2. — La présente loi est applicable à l'Algérie.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 novembre 1955.
Le président

PIERRE SCHNEITER.

ANNEXE N 0 162

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 novembre 1955.)]

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant amnistie dans certains territoires
d'outre-mer, par M. Lodéon, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, au cours de sa séance du 26 juillet 1955,
l'Assemblée nationale a adopté un projet de loi portant amnistie
dans certains territoires d'outre-mer.
La discussion a porté sur un texte déposé par le Gouvernement,

sur( cinq propositions de loi et sur cinq amendements disjoints au
cours de l'a discussion de la loi d'amnistie du 6 août 1953.
Cette dernière loi prévoyait, notamment, l'amnistie de faits de

droit commun. Elle était applicable aux territoires d'outre-mer,
mais, d'une part, elle ne concernait que des infractions antérieures au
1er janvier 1953 et, d'autre part, sa portée était limitée à des peines
d'emprisonnement inférieures ou égales à trois mois sans sursis
et un an avec sursis.
Avec le recul du temps, la nécessité du vote d'un nouveau texte

se faisait sentir pour les territoires où de douloureux événements
s'étaient produits ces dernières années.
L'amnistie est essentiellement une mesure d'oubli et de pardon.

Elle ne saurait être interprétée comme un désaveu des décisions
judiciaires légalement rendues. Ainsi que le rappelle l'exposé des
motifs gouvernemental, la France veut progressivement satisfaire
les aspirations qu'elle a suscitées dans les pays d'outre-mer et rester
fidèle à ses traditions séculaires de liberté et de progrès. Le but
poursuivi par ce texte est donc de créer un climat de compréhension
et de fraternité. C'est cette pensée constructive qui a dominé les
débats.

Déjà de nombreux condamnés ont bénéficié de mesures de grâce
ou de libération conditionnelle. 11 s'agit aujourd'hui de parachever
cette œuvre d'apaisement.
Le projet de loi qui vous est soumis ne concerne que « certains »

territoires d'outre-mer: Afrique occidentale française, Afrique équa
toriale française, Togo, Madagascar Le texte désigne nommément,
ce qui une innovation en matière d'amnistie, les incidents qui
doivent être retenus: trois au Gabon (1948, 1949, 1953); un au
Moyen-Congo (1915); un en Oubangui-Chari (1952); trois affaires au
Tchad (1947, octobre 1950 à février 1951, une rébellion armée et
ses annexes de mars-avril 1952) ; les incidents de 1919-1950 en
Côte-d'Ivoire; les incidents de 19î2 et 1950 au Soudan; au Togo,
l'affaire de Vogan de 1951: à Madagascar les manifestations du
9 mai 1946 à Tananarive et les incidents du 24 juin 1916, ceux de
Fanadiana de décembre 1946, les événements dits de la rébellion
malgache de 1947 et 1948 et, d'une manière plus générale, les inci
dents d'ordre divers à l'occasion des élections de 1945 à 1947, en
vue de désigner les représentants de la population autochtone aux
deux Assemblées nationales constituantes, à l'Assemblée nationale
(première législature au Conseil de la République et aux assem
blées locales. Les incidents du Soudan ont été retenus sur la demande
de la commission de la France d'outre-mer de l'Assemblée nationale;
ils ne figuraient pas dans le projet de loi.
Un contre-projet de M. Gautier, , tendant à généraliser l'appli

cation de l'amnistie a été repoussé. Un amendement de M. Daniel
Mayer qui avait été d'abord adopté et qui a nécessité le. renvoi du
texte en commission a été également écarte.
L'article Ie- bis comprend dans les faits amnistiés ceux des con

flits du travail et des grèves survenus antérieurement au 1« jan
vier 1954.

Sont exclus du bénéfice de l'amnistie, les condamnés pour crime
ou délits sans caractère politique a une peine privative de liberté
égale ou supérieure à deux ans sans sursis ainsi que les auteurs,
co-auteurs .ou complices de meurtre et d'assassinat.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 11801, 11891 et in-8°
2201.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.) nos 925:' H2i;,6.'ii7
8321, 8549, 8550, 1004 ', 10498, 10631, 10S43, 11282 et in-8» 2019- Conseil
de la République, n° 435 (année 1955).
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La durée de la peine prévue par l'article lor, assortie ou non
d'une amende, est de quinze ans au maximum. Elle est élevée
à vingt ans pour les grands invalides de guerre ou déportés des
camps de coioentralion a>ant effectivement servi dans la Insis
tance française ou pour les anciens combattants 1914-1918 et 1939-
1915. '
Sur l'intervention de M. de Mero-Giafferri, il a été prévu que

la libération a n I ii- i | pourrait être accordée dans les memes
formes que la libération conditionnelle prévue par la _ loi du
•14 août INN'I, quelle que soit la durée de ia peine restant à courir
et avec les mêmes effels que la libération conditionnelle (art. 3 bis).
Le titre II (ait. 4, 5, (i) accorde l'amnistie aux fonctionnaires,

employés ou agents des a'iininislrations civiles et militaires.
|,e titre J II (art. 7) vise certaines infractions aux articles 27,

30,;ti et 33 (premier alinéa) de la loi du 29 juillet ^81 au décret
du 4 décembre l'Mt modifiant pour Madagascar l'article Ht du code
pénal, au dé'cret du i décembre 1930 modifiant pour Madagascar
l'article ji du code pénal et au décret il0 47-730 du 2 septembre
19Î7
Le titre TV (art. 8) traite de l'amnistie individuelle pour les

peines privat ives de liberté inférieures à vingt ans. Elle doit être
demandée dans l'année de la promulgation de la loi ou de la
date à laquelle la condamnation devient définitive.
L'article S bis qui n'élait pas compris dans le projet gouverne

mental précise que l'amnistie s'élend aux peines accessoires et
complémentaires, qu'elle ne met pas obstacle à l'action en révi
sion.

L'article 10 prévoit les conditions de réintégration dans l'Ordre
de la Légion d'honneur, et dans le droit au port de la médaille
militaire.

L'article 11 (droits des liersï, l'article 12 (frais de poursuites
et contrainte par corps, l'article 13 (compétence et procédure, et
l'article il («onctions pour les magistrats et fonctionnaires de
l'ordre adminMratif qui ne respecteraient pas l'effet de l'amnis
tie), complètent les mesures d'ordre général.
Telles sont les dispositions qui ont provoqué de longues séances

tant à l'Assemblée nationale qu'à l'Assemblée de l'Union fran
çaise, au cours de. débats utiles et remarquables.
Après avoir entendu M. k! minière de la France d'outre-mer

qui lui a apporté de précieuses indications sur la portée du texte,
voire commission a approuvé les termes du projet de loi sous
réserve de quelques légères modifications.
A l'article 2, il lui a semblé qu'une certaine confusion pour-,

rait résulter de l'emploi des mots « faits sans caractère politique »,
étant donné -que les condamnations intervenues dans les affaires
visées à l'article 1™ ont sanctionné des infractions de droit com
mun.

De plus, il lui a paru nécessaire de préciser que les restrictions
apporlées par les articles 2 et 3 à l'octroi de l'amnistie devaient
s'appliquer également aux faits prévus à l'article 1OT bis.

A l'ariicle 3 fc/s, votre commission a mentionné les faits visés
à l'article 1er bis, réparant ainsi un oubli.

Elle a, enfin, modifié l'article 8 de façon:
4° A ce qu'il soit tenu compte des mesures de grâce intervenues;
2° A laisser aux ministres de la justice et de la France d'outre-

mer le soin de fixer la composition de la commission appelée à
émettre un avis sur les demandes d'admission au bénéfice de
l'amnistie par mesure individuelle, afin d'éviter une confusion
des pouvoirs législatif et exécutif.

C'est dans ces conditions que votre commission de la justice,
animée par le souci de tout mettre en œuvre pour qu'une meilleure
compréhension s'inslaure en Ire les populations des différentes
parties de l'Union française, vous demande de vouloir bien adop-
jer le texte suivant:

PROJET DE LOI

T I'I'RE 1er

Amnistie à a suite d'événements et d'incidents

à caractère politique.

Art. 1er (adoption intégrale du texte voté par l'Assemblée natio
nale).
Sont amnistiés les faits commis au cours ou à l'occasion des

événements énumérés ci-après lorsque ces faits n'ont entraîné
initialement ou ne sont susceptibles d'entraîner qu'une condam
nation à l'amende ou à une peine privative de liberté, assortie
ou non d'une amende, dont la durée est inférieure ou égale à
quinze ans.
Toutefois, cette amnistie est étendue aux condamnations ini

tiales à une peine privative de liberté, assorties ou non d'une
amende, dont la durée est supérieure à quinze ans et égale ou
inférieure à vingt ans, prononcées à l'encontre des grands inva
lides de guerre, des déportés des camps de concentration ayant
effectivement servi dans la Résistance française, des anciens
combattants cités et décorés des guerres 1911-1918 et 1939-1915.

I. — Afrique (nuatoriale française.

A..— Gabon:

o) Affaire Ilona dit Ilongo MOIS);
b) Affaire Monga Paul (1919);
c) Affaire de Port-Gentil (juin 1953)

B. — Moyen-Congo:

Affaire tiata Camille (1915) .

C. — Oubangui-Chari:
Affaire Kété (Jean) (1952);
D. — Tchad:

a) Affaire N'Gaba (Henri) (1917):
h) Affaire de Loba (octobre 1900 à février 1951);
c) Rébellion armée de Bebalein-Moundou et affaires annexes

(mars-avril 1952).

II. — Afrique occidentale française .

A. — Côte-d'Ivoire:

Incidents de 1919-1950.

B. — Soudan:

al lncidenls de Nioro (1912);
l) Affaire de Ouani (195U).

Affaire de Vogan (1951).
III. — Topo.

- IV. — Madagascar.

a) Manifestation du 19 mai 1950 à Tananarive;
bj incidents de Sabotsy-Namehana (Tananarive) da 24 juin 1946;
r.) Incidents d'Androrangavoia (district d'ilanadiana) de décembre

;
d) Incidents d'ordre divers à l'occasion des élections de 1915

h 1917 en vue de désigner des représentants de la population
autochtone aux deux Assemblées nationales constituantes, à l'Assem
blée nationale (lre législature), au Conseil de la République et aux
assemblées locales:
e) Événements dits « Rébellion malgache de 1917-1948 ».
Art. 1 er bis (adoption intégrale du texte voté par l'Assemblée

nationale).
Sont également amnistiés les faits commis dans les territoires

visés à l'article premier, à l'occasion de conflits du travail et de
campagnes électorales, antérieurement au 1BI janvier 1954.
Art. 2 (nouvelle rédaction présentée par la commission).
Sont exclus du bénéfice des dispositions des articles premier et

premier bis, ceux qui auront fait l'objet d'une condamnation à
une peine privative de liberté égale ou supérieure à deux ans sans
sursis pour crime ou délit relatif à des affaires autres que celles
énuniérées à l'article premier ou à des faits autres que ceux visés
à l'article premier bis.

Art. 3 (nouvelle rédaction présentée par la commission).
Sont également exclus du bénéfice des dispositions des articles

premier et premier bis, ceux qui, au cours ou à l'occasion des
événements énumérés à l'article premier ou des faits visés à
l'article premier bis, se seront rendus coupables, comme auteur,
co-auteurs ou complices, du crime de meurtre ou d'assassinat.

TITRE Ier bis.

Libération anticipée de certains détenus.

Art. 3 bis (nouvelle rédaction présentée par la commission).
Les condamnés pour des faits commis au cours ou à l'occasion des

événements énumérés à l'article premier ou pour les faits visés à
l'article premier bis pourront bénéiicier d'une libération anticipée
qui sera accordée dans les mêmes formes que la libération con
ditionnelle prévue par la loi du 14 août 1885, quelle que soit la
durée de la peine restant à courir.

L'a libération anticipée emporte les effets de la libération con
ditionnelle.

TITRE II.

Amnistie aux fonctionnaires, employés ou agents . '
des administrations civiles et militaires.

Art. 4 (adoption intégrale du texte voté par l'Assemblée natio
nale).

Sont amnistiés les faits ayant donné lieu ou pouvant donner
lieu, uniquement ou conjointement à une sanction pénale amnis
tiée, à -des sanctions disciplinaires rendues à la suite des événe
ments énumérés à l'article 1er.

Les bénéficiaires des.dispositions du présent article pourront
Être rétablis dans la situation qu'ils avaient au jour ort la sanc
tion a produit effet, sans qu'ils puissent toutefois prétendre à
reconstitution de carrière 111 à indemnité.

Art. 5 (adoption intégrale du texte voté par l'Assemblée natio
nale).

Sont amnistiés les faits ayant donné lieu à des sanctions disci
plinaires prononcées pour « inaptitude morale » contre les fonc
tionnaires, agents, ouvriers et employés de . l'administration civile,
en vertu de l'arrété du haut-commissaire de la République à Mada
gascar, en date du 18 juin 1947.
Les bénéficiaires des dispositions du présent article seront réta

blis dans la situation qu'ils avaient au jour où la sanction a pro
duit effet, sans qu'ils puissent toutefois prétendre à reconstitu
tion de carrière ni a indemnité.

Art. 6 (adoption intégrale du texte voté par l'Assemblée natio
nale).
Tout militaire des armées de terre, de mer et de l'air qui aura

perdu son grade, ses décorations ou ses droits à pension en vertu
des condamnations prononcées pour des faits amnistiés par la pré-
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sente -loi, pourra, par décret, être réintégré dans lesdits grades et
décorations. En ce qui concerne les droits à pension, les mesures
ainsi prises pourront avoir effet pour une période antérieure à la
promulgation de la présente loi.

TrriK III

Amnistie de certaines infractions.

Art. 7 (adoption intégrale du texte voté par l'Assemblée natio
nale).

Amnistie pleine et entière est accordée aux infractions com
mises dans les Territoires d'outre-mer antérieurement au ler jan
vier 1954 et qui sont prévues par les textes suivants:
Articles 27, 30, 31, 33, premier alinéa, de la loi du 29 juil

let 1881 sur la liberté de la presse, modifiée par les ordonnances
des 6 mai et 2 août 1944 et 13 septembre 1945:
Décret du 4 décembre 1930 modifiant pour Madagascar Farti-

cle 61 du code pénal :
Décret du 4 décembre 1930 modifiant pour Madagascar l'arti

cle 91 du code pénal : -«•
Décret n° 47-1730 du 2 septembre 1947.

TITRE IV

Amnistie par mesure individuelle.

Art. 8 (nouveau texte présente par la commission)'.
Peuvent être admis par décret au bénéfice de l'amnistie, les

condamnés pour des faits commis au cours ou à l'occasion des
événements énumérés à l'article premier, a condition que, compte
tenu des mesures de grâce intervenues. ils n'aient été frappés
que d'une peine privatrice de liberté, assortie ou non d'une amende,
d'une durée inférieure à vingt ans.
Les intéressés auront un délai d'un an, à compter de la publi

cation de la présente loi ou de la date à laquelle la condamna
tion sera devenue définitive, pour demander le bénéfice de l'am-'
nistie. •

Il sera statué sur les dossiers après avis d'une commission dont
la composition sera déterminée par un arrêté conjoint du ministre
de la France d'outre-mer et du ministre de la justice.

TITRE V

Dispositions d'ordre général.

Art. 8 bis (adoption intégrale du texte voté par l'Assemblée
nationale).

L'amnistie de l'infraction entraîne, sans qu'elle puisse jamais
donner lieu à restitution, la remise de toutes les peines princi
pales, accessoires et complémentaires, notamment de la reléga
tion. Elle rétablit l'auteur de l'infraction amnistiée dans le béné
fice du sursis qui a pu être accordé lors de la condamnation
antérieure.

Art. 9 (adoption intégrale du texte voté par l'Assemblée natio
nale).
L'amnistie ne peut en aucun cas mettre obstacle à l'action en

revision devant toute juridiction compétente en vue de faire
établir l'innocence du condamné.

Art. 10 (adoption intégrale du texte voté par l'Assemblée natio
nale).
L'amnistie ne confère pas la réintégration dans l'ordre de la

Légion d'honneur, ni dans le droit au port de la Médaille militaire.
Il sera stafué à cet égard et pour chaque cas individuellement
par la grande chancellerie, sur la proposition du ministre de la
France d'outre-mer et après avis du garde des sceaux, ministre
de la justice, ou, s'il y a lieu, du ministre de la défense nationale.
Art. 11 (adoption intégrale du texte voté par l'Assemblée natio

nale).
L'amnistie ne préjudicie pas aux droits des tiers. En cas d'ins

tance sur les intérêts civils, le dossier pénal sera versé aux débats
et mis à la disposition des parties.
Lorsque le tribunal de répression aura été saisi avant la pro

mulgation de la présente loi, soit par citation, soit par l'ordon
nance de renvoi, ce tribunal restera compétent pour statuer, le
cas échéant, sur les intérêts civils.
Art. 12 (adoption intégrale du texte voté par l'Assemblée natio

nale).

L'amnistie n'est pas applicable aux frais de poursuite et d'ins
tance avances par l'État ou le territoire. La contrainte par corps
ne pourra être exercée contre les condamnés avant bénéficié de
l'amnistie si ce n'est à la requête des victimes de l'infraction
ou de leurs ayants droit.
Art. 13 (adoption intégrale du texte voté par l'Assemblée natio

nale).

Les contestations sur le bénéfice de la présente amnistie sont
soumises aux règles de compétence et de procédure prévues par
les articles 500 et suivants du code ' d'instruction criminelle.
_ Lorsque le droit au bénéfice de l'amnistie est réclamé par un
inculpé, prévenu ou accusé, la requête doit être présentée à la
juridiction compétente pour statuer sur la poursuite. Dans ce
dernier cas, les débats sont soumis aux mêmes règles de procédure
et de publicité que pour la poursuite elle-même.

Art. 14 (adoption Intégrale du texte voté par l'Assemblée natio
nale).
Il est interdit à tout magistrat ou fonctionnaire de l'ordre admi

nistratif, et ce, à peine de sanctions disciplinaires pouvant aller
jusqu'à la révocation ou la destitution, de rappeler ou de laisser
subsister, sous quelque forme que ce soit, dans un dossier judi
ciaire ou de police, au dans tout document quelconque, les condam
nations, les peines disciplinaires et déchéances effacées par l'am
nistie.

Seules, les minutes des jugements ou arrêts déposés dans les
greffes échappent à cette interdiction.
Il est interdit, sous les mêmes peines que ci-dessus, de rappeler

ou de laisser subsister sous quelque forme que ce soit dans
tout dossier administratif ou tout autre document quelconque
concernant les fonctionnaires, agents, employés ou ouvriers des
services publics ou concédés, les peines disciplinaires effacées
par l'amnistie.

ANNEXE N° 163

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 novembre 1955.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à cer
taines dispositions concernant l'élection des membres de l'Assem
blée nationale, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1). — (Ren
voyé à la commission du suffrage universel, du contrôle cons
titutionnel, du règlement et des pétitions.)

Paris, le 19 novembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi relatif à certaines
dispositions concernant l'élection des membres de l'Assemblée
nationale.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitu
tion, j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique
de ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Con
seil de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maxi
mum de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Aeréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
'IIErtr.E SClINEITliU.

L'Assemblée nationale a adopté,, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er, — A titre exceptionnel, pour les élections législatives
de 1955, pourront être inscrits sur les listes électorales closes le
31 mars 1955, les personnes ayant atteint, entre le 1er avril et le
30 novembre 1!>55 inclus, l'âge de 21 ans accomplis.
Les demandes d'inscription visées à l'alinéa précédent seront

accompagnées des justifications habituelles, déposées à la mairie.
Elles ne seront recevables que jusqu'au dixième jour précédant
celui du scrutin.

Ces demandes seront examinées par le juge de paix qui statuera
au plus tard huit jours avant le scrutin.
Les décisions du juge de paix seront notifiées dans les vingt-

quatre heures de leur date, par lettre recommandée avec accusé
de réception, à la fois à l'intéressé ou a la personne qui a fait pro
céder à l'inscription ainsi qu'au maire de la commune d'inscrip
tion."

Celui-ci' inscrira l'électeur sur les listes électorales ainsi que
sur le tableau de rectification- publié cinq jours avant le scrutin.
Les demandes d'inscription concernant les jeunes gens actuel

lement sous les drapeaux pourront être déposées, au lieu et place
des intéressés, par une personne dûment mandatée ou, à défaut,
et dans l'ordre, par le conjoint, un ascendant, un frère ou une
sœur.

Le vote est obligatoire. Tout électeur qui ne pourra justifier de
l'impossibilité de prendre part au scrutin. pourra être frappé d'une
amende de 10.000 F prononcée par le tribunal civil, à la requête
du ministère public.
Art. 2. — L'article 2 de la ;oi n" 46-077 du 12 avril 19'G instituant

ine procédure exceptionnelle de vole par correspondance en faveur
de certaines catégories d'électeurs empêchés de voter dans les con
ditions normale-;, est ainsi modifie:

« Art. 2. — Peuvent bénéficier des dispositions . de la présente
loi :

« 1° Les militaires et agents relevant de l'administration mili
taire, stationnés sur le territoire métropolitain ou en Afrique du
Nord (Algérie. Tunisie, Maroc), en Allcmnene et en Sarre:

« 2° Les fonctionnaires et agents des administrations civiles et
des organismes internationaux résidant dans les lieux où le délai
normal de courrier est de trois jours au plus avec le lieu du
bureau où ils doivent voler;

(1) Voir: Assemblée nationale (> législ.) n°s 11801. 11680 bt
in-S» 2202.
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« 3° roules les personnes habilitées à résider avec les électeurs
visés aux deux alinéas précédents et dans les mêmes conditions;

« 4° Les marins, mariniers, artisans et salariés et les membres
de leur famille habitant à bord;

« 5° Les fonctionnaires, cheminots et agents des services publics
appelés en déplacement par nécessité de leur service;

« 0° Le personnel navigant de l'aéronautique civile;
« 7° Les femmes en couches et les malades, infirmes et incu

rables en traitement ou en pension dans les établissements de
soins ou l'assistance dont la liste est fixée par arrêté du ministre
de la santé publique et de la population, les hôpitaux psychiatri
ques n'étant pas compris dans celte liste; >

« 8° Sur production d'ut, certificat médical, les femmes en cou
ches et les infirmes intransportables soignés à domicile;

« y» A la demande des maires et sur avis du préfet, les personnes
empêchées de se rendre aux lieux de vote par l'enneigement des
routes;

« 10° Les personnes absentes de leur domicile par nécessité pro-"
fessionnelle ;

« 11° Tous les étudiants inscrits dans un établissement scolaire
situé à plus de 300 kilomètres du lieu de leur résidence habituelle.

« L'absence des électeurs appartenant aux catégories ci-dessus
énumérées doit être motivée soit par des obligations profession
nelles ou militaires, en ce qui concerne les électeurs des catégo
ries 1, 2. 4, 5 et 6, soit par d'impérieuses raisons de santé," en ce
qui concerne les électeurs des catégories 7 et 8. »
Art. 3. — L'ariicle 1er de la loi n° 46-668 du 12 avril 1946 insti

tuant une procédure exceptionnelle de vote par procuration en
faveur de certaines catégories d'électeurs, est modifié comme
Suit :

« Les électeurs appartenant à l'une des catégories ci-après et
que des obligations légalement constatées retiennent éloignés de
la commune sur la liste électorale de laquelle ils sont inscrits
peuvent, sur leur demande, et à titre exceptionnel, exercer leur
droit de vole par procuration dans les conditions fixées par la pré
sente loi, lorsque le délai no"mal d'acheminement du courrier
est de trois jours au moins avec le lieu du bureau où ils doivent
voter:

« 1° Marins du commerce (inscrits maritimes, agents du service
général et pêcheurs) ;

« 2° Marins de l'Elal embarqués;
« 3° Militaires et agents de l'administration militaire stationnés

hors du territoire métropolitain ou hors de l'Afrique du Nord, de
l'Allemagne et de la Sarre:

« 4° Fonctionnaires d'État exerçant leur profession à bord des
navires cAiliers et de commerce;

« 5° Fonctionnaires et agents des administrations civiles et des
organismes inlernationnaux. »
Art. 4. — 1° 11 est ajouté à l'article 2 de la loi n° 46-668 du

12 avril 1946 instituant une procédure exceptionnelle de vote par
procuration en faveur de certaines catégories d'électeurs, le para
graphe IV suivant:

« IV. — Pour les fonctionnaires et agents des administrations
civiles, les procurations sont établies devant les agents diplomati
ques et consulaires dans le ressort desquels est située leur rési
dence. »

« 2° Le troisième alinéa de l'article 3 de la loi n° 4G-6G8 du
12 avril 1946 est ainsi modifié: .

« — Pièces d'identité professionnelle pour les fonctionnaires de
l'État exerçant leur profession à bord des navires cûbliers et de
commerce et pour les fonctionnaires et agents des administra
tions civiles » ;
3» L'article 6 de la loi n° 46-GG8 du 12 avril 1946 est complété

par les dispositions suivantes:
«IV. — Pour tes fonctionnaires et agents des administrations

civiles, la procuration est adressée par ies agents diplomatiques
et consulaires qui l'ont établie à l'administralion dont relève le
fonctionnaire intéressé Cette idmmistration en assure la trans
mission au maire de la commune sur la liste électorale de laquelle
le mandant est inscrit. »
Art. 5. — I. — L'article 3 de la loi n» 40-2151 du 5 octobre

194«, modifié par la loi n° 51-519 du 9 mai 1951, est modifié comme
suit:

« Le vote a lieu 'par circonscription. Chaque département forme
une circonscription, à l'exception des départements des Bouches-
du-Rhône, du Nord. du Pas-de-Calais, du Rhône, de la Seine, de
Seine-et-Oise et de la Seine-Maritime, qui sont divisés en plu 
sieurs circonscriptions. »

11 — Les tableaux n0> 1 et 2 respectivement annexés aux arti
cles 3 et 12 de la loi n° 46-2151 du 5 octobre 1946 modifiée par
la loi n° 51-519 du 3 mai 1951 sont maintenus en vigueur à l'excep
tion des modifications suivantes:
1° Dans le tableau n° 1 sont supprimés les mots:
« Gironde :

« 1re circonscription: arrondissement de Lesparre et de Bordeaux
(moins les cantons de Carbon-Blanc, Créon, Cadillac, Saint-André-
de-Cubzac, Podensac) ;

« 2« circonscription: arrondissements de Libourne, Blaye, Lan
gon et les 5 cantons de l'arrondissement de Bordeaux détachés de
la l ro circonscription ».
2° Le tableau n° 2 est modifié ainsi qu'il suit:

Gironde: nombre de sièges, 10.

Art. 6. — Les élections auront lieu en Algérie le cinquième
dimanche qui suivra la levée de l'état d'urgence.
. Les députés sortants conserveront leur mandat jusqu'à la date
a laquelle il sera procédé aux opérations retardées
Art. 7. — Les articles 1er et 2 de la loi n° 51-5«6 du 23 mai

1951 relative k l'élection des députés à l'Assemblée nationale

danâ'les territoires relevant du ministère de la France d'outre-mer
sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes:

« Les représentants à l'Assemblée nationale des différents terri
toires relevant du ministère de la France d'outre-mer sont élus
au collège unique et au suffrage universel direct et égal pour tous,
à raison d'un député par 700000 habitants et fraction de 700.000
égale ou supérieure à 350.000. » . ,, rn .

8. — Le quatrième alinéa de l'article 8 de la loi n° 51-580
du 23 mai 1951 est remplacé par les dispositions suivantes:

« Quand des vacances isolées se produisent par décès, démission,
invalidai ion ou pour toute autre cause, le suivant sur la liste sera
proclamé élu. Si la liste est épuisée, il sera procédé... »

(Le reste sans changement.)
Art. 9. — L'article 9 de la loi n» 51-586 du 23 mai 1951 est

abrogé et remplacé par les dispositions suivanles:
« Les circonscriptions électorales dans les territoires relevant

du ministère de la France d'oulre-mer seront établies conformé
ment au tableau annexé à ia présente loi.

« Le territoire de Madagascar est partagé en cinq circonscrip.
tions dont les limites sont celles des provinces telles qu'elles
ont été fixées par l'arrêté local du 3 novembre 1946 pris en exécu
tion de l'article premier du décret n° 46-2509 du 9 novembre 1946. »
Art. 10. — Le- tableau annexé à la loi n° 51-586 du 23 mai. 1951

est modifié comme suit:

TABLEAU ANNEXE

^ Nombre de sièges attribués par circonscription électorale
dans les territoires relevant du ministère de la France d'outre-mer.

Saint-Pierre et Miquelon, 1; Établissements français de l'Océa
nie, 1; Nouvelle-Calédonie et dépendances et Nouvelles-Hébrides
(ressortissants français), 1; Établissements français dans l'Inde, 1;
Côte française des Somalis, 1; Archipel des Comores, 1.

Afrique occidentale française:
Sénégal, 3; Mauritanie, 1; Guinée, 4: Soudan, 5; Niger, 3; Haute-

Volta, 5; Côte-d'Ivoire, 4; Dahomey, 2; Togo, 2.
Afrique équatoriale française: "

Gabon, 1; Moyen-Congo, 1; Oubangui-Chari, 2; Tchad, 4; Came
roun (circonscription unique), 4.
Madagascar:
l re circonscription, Fianarantsoa, 2; 2e circonscription, Tanana

rive, 2; 3e circonscription, Tuléar, 1; circonscription, Tamatave, 1*
5° circonscription, Majunga, 1.

Total, 54.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 novembre 1955.

Le président,
PIERRE SCllNEITÉH.

ANNEXE N ° 16 4

(Session ordinaire de 1955-915G. — Séance du 22 novembre 1055.)

PROJET DE LOI. adopté Dar l'Assemblée nationale, tendant à auto
riser le Président de la République à ratifier la convention géné
rale relative à la sécurité sociale, signée à Paris le 30 sep
tembre 1954 entre la France et la Norvège, transmis par M. le
président de l'Assemb éé nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission du
travail et de la sécurité sociale-).

Paris, le 21 novembre 1955
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 novembre 1955. l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi tendant à autoriser
le Président de la République à ratifier la Convention générale rela
tive à la sécurilé sociale, signée à Paris le 30 septembre 1954 entre
la France et la Norvège.
. Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi. "
Agréez, monsieur le président, 1 assurance de ma haute consi*

aération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIEHItE SCHNEITER.

Ll'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit : 1 J

PROJET DE LOI

Y?fr ste,^téR soch^ ent^\a nFrance
est anncxéCage]'a préseente fol* S<* tembre et *on' le
Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 novembre 1955.

Le président.
riIÎItliE SCHNEITER.

2°00 ; Assemblée nationale (2* législ.), n«» 9908, 11093 et in-8°
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ANNEXE N° 165

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 novembre 1tK55.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République a ratifier l'accord concernant les
conditions de travail des bateliers rhénans, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale a M. le président du Conseil
de la République (IL — (Renvoyé à la commission du travail
et de la sécurité sociale.) t

Paris, le 21 novembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 1S novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi autorisant- le Préai-
dent de la République à ratifier l'accord concernant les conditions
de travail des bateliers rhénans.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitu

tion, j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique
de ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Con
seil de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

-République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance, de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique' — Le Président de la République est autorisé à
ratifier l'accord concernant les conditions de travail des bateliers

rhénans, conclu le 21 mai- 195i, dont le texte est annexé à la pré
sente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 novembre 1955.
Le président,

PIERRE SCHNEITER.

ANNEXE N ° 16 6

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 novembre 1955.)

PROJET DE LOf, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la
procédure de codification des textes législatifs concernant la
marine marchande, transmis par M. le président de l'assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (2). —
(Renvoyé à la commission de la marine et des pèches.)

Paris", le 21 novembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi'relalif à la procédure
de codification des textes législatifs concernant la marine mar
chande.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Conslitu-
tion, j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique
de ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Con
seil de la République. „
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maxi
mum de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réseption de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, L'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. _ n sera procédé à la codification, sous le nom de code
de la marine marchande, des textes législatifs concernant les gens
de mer, le navire, la navigation, les transports maritimes, le
domaine public maritime, les pèches maritimes, par décret en
conseil d'État pris sur le rapport du secrétaire d'Elat à la prési
dence du conseil, du garde des sceaux, ministre de la justice, du
ministre des affaires étrangères, du ministre du travail, du minis
tre chargé de la marine marchande, après avis de la commission
supérieure chargée d'étudier la codification et la simplification des
textes législatifs et réglementaires.

Art. 2. — Ce décret apportera aux textes en vigueur les adapta
tions de formes rendues nécessaires par le travail de codification,
à l'exclusion de toute modification de fond.
Art. 3. — 11 sera procédé tous les ans et dans les mêmes con

ditions à l'incorporation, dans le code de la marine marchande,
des textes législatifs modifiant, certaines dispositions de ce code
sans s'y référer expressément.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 1S novembre 1955.

Le président,
PIERRE

ANNEXE N 1 167

(Session ordinaire de 1955-1006. — Séance du 22 novembre 1955. f;

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier le décret du 25 ao.it 19:1i instituant pour les petites
créances . commerciales une procédure de recouvrement simpli
fiée, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée
à la commission de la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale.)

Paris, le 21 novembre 1C5.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 novembre 1955, l'Assemblée nationale 1
adopté, en première lecture, une proposition de loi tendant à modi
fier le décret du 25 août 1937 instituant pour les petites créances
commerciales une procédure de recouvrement simplifiée.
Conformément aux dispositions de l'article 2o de la constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dé pol de cette proposition de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale
PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de lui dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les articles premier (alinéa 2), 2. 3, 5, 6 et
9 du décret du 25 août J937 modifié par le décret du 11 juin 19:;*,
le décret du 5 avril 19:39, l'acte dit loi du 6 août 1911, la loi du
24 mai 1951 et par' le décret n° 5.t-!Ni5 du 3M septembre 1953, sont
abrogés et remplacés par les dispositions suivantes:

« Art. 4 er (2« alinéa). — Cette procédure sera également appli
cable quel que soit le montant de la somme due lorsque l'enga
gement résultera d'une lettre de change acceptée, d'un billet à
ordre ou d'un chèque.

« Art. 2. — Le demandeur présentera au président du tribunal,
en personne ou par mandataire, ou lui adressera par lettre recom
mandée lorsque le tribunal sera compétent en dernier ressort, una
requête contenant les nom, prénoms, profession et domicile des par
ties, l'indication précise de la somme réclamée et sa cause.

« Lorsque la créance résultera d'un chèque, d'un billet à ordre
ou d'une lettre de change ou d'une convention comportant l'en
gagement solidaire de plusieurs débiteurs, je créancier aura la
faculté de présenter au président du tribunal de commerce terri
torialement compétent par application de l'article 9. une requête
unique tendant à la condamnation solidaire des différents signa
taires de ces effets.

« Art. s. — Le président, au bas de cette requête, autorisera
la signification d'une injonction de payer si la créance lui
parait justifiée; dans le cas contraire, il rejettera, sauf au créan
cier à procéder suivant les voies de droit commun.

« La requête qui est revêtue de l'injonction de payer reste, à
titre de minute, entre les mains du greffier qui peut en délivrer
un extrait sous forme de certificat mentionnant les nom, profes
sion et domicile des créanciers et débiteurs, la date de l'injonction
de payer, le montant et la cause de la dette, le numéro de l'ins
cription au registre prévu à l'article 10 ci-après et, le cas échéant,
la mention de l'enregistrement de l'original.

« Art. 5. — Avis de l'injonction de payer accordée par le pré
sident est transmis à chaque débiteur par lettre recommandée
du greffier ou de l'huissier, au choix du créancier, avec avis do
réception ou, à défaut d'avis de réception ou si le montant
dépasse le taux de la compétence en dernier ressort du tribunal
de commerce, par voie de notification par huissier.

« La lettre recommandée ou la notification par huissier contien
dra l'extrait prévu à l'article 3, alinéa 2, avec sommation à cha
que débiteur d'avoir dans le délai de quinzaine et sous peine
d'y être contraint par toutes voies de - droit, à satisfaire à la
demande du créancier avec ses accessoires ou intérêts et frais
dont le montant sera précisé.

« Elle contiendra en outre avertissement à chaque débiteur que,
s'il a des moyens de défense, tant sur la compétence que sur le
fond, à faire valoir, il devra dans les quinze jours qui suivront(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.) nos 10397, 11692 et

in-8° 2199

(2) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n05 9878, 11611 et
in-8° 2190.

(1) Voir- Assemblée nationale (2° législ.), n08 9190, 9819, ÎKW,
17114 et in-6° 21819.
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l'envoi de la lettre ou la remise de la notification, formuler son
contredit à l'injonction de payer, sinon celle-ci sera rendue exé
cutoire.

« Le contredit se fera par une simple lettre remise au greffier
contre récépissé, à peine de nullité; ledit récépissé ne pourra être
délivré que sous réserve de consignation préalable par le contre
disant du droit de placement.

« Le droit effectué par l'un des débiteurs produira ses effets à
l'égard de tous les autres débiteurs même non-contredisants. Ils
seront, en conséquence, convoqués comme il est dit ci-après.

« Aussitôt, le greffier convoquera, par lettre recommandée avec
avis de réception, les parties à comparaître devant le tribunal à la
première audience en observant un délai de huit jours francs entre
l'envoi de la convocation et le jour de l'audience.

« Dans tous les cas, le tribunal, avant de statuer, commettra un
juge à l'effet de procéder à une tentative de conciliation qui, si elle
aboutit, donnera lieu à la rédaction d'un procès-verbal, lequel
pourra être homologué par le tribunal si le demandeur le requiert.

« Le tribunal saisi d'un contredit statuera même d'office par un
jugement qui aura les effets d'un jugement contradictoire à l'égard
des non-coniredisants. Ce jugement sera susceptible d'appel dans
les conditions de délai et de ressort du droit de commun.

« Art. 6. — S'il n'a pas été formé de contredit dans le délai pres
crit, l'injonction de payer sera, sur la réquisition du créancier,
visée sur l'original de la requête par le président du tribunal et
déposée du greffe. La grosse de l'ordonnance sera délivrée par le
greffier. Elle produira tous les effets d'un jugement contradictoire
et sera susceptible d'appel dans les conditions de délai et de ressort
du droit commun.

« Art. 9. — La procédure d'injonction de payer sera la compétence
exclusive du tribunal de commerce du domicile du débiteur prin
cipal ou de l'un des débiteurs principaux, dans ce cas au choix du
créancier, lorsqu'il y a engagement de plusieurs cautions solidaires,
nonobstant toute clause attributive de juridiction. En matière de
lettre de change, de billet à ordre et de chèque, le tribunal compé
tent sera celui du domicile du tiré accepteur, du souscripteur et
du tireur du chèque.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 18 novembre 1955.

' Le président,
PIERRE SCHNEITER.

ANNEXE N ° 16 8

(Session ordinaire de 1955-19W5. — Séance du 22 novembre 1955.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à rendre applicables à l'Algérie les dispositions de la loi n° 55-362
du 3 avril 1955, modifiant l'article :1 er de la loi n» 51-1372 du
1er décembre 1951 tendant à permettre, à titre provisoire, de
surseoir aux expulsions de certains occupants de locaux d'habi
tation ou à usage professionnel, transmise par M. le président
de l'Assemblée nationale a M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyée à la commission de l'intérieur
[administration générale, départementale et communale, Algérie].)

Paris, le 21 novembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, une proposition de loi tendant à rendre
applicables à l'Algérie les dispositions de la loi n° 55-362 du
3 avril 1955, modifiant l'article l«r de la loi n° 51-1372 du 1er décem
bre 1951 tendant à permettre, à titre provisoire, de surseoir aux
expulsions de certains occupants de locaux d'habitation ou à usage
professionnel. •>
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

■ j'ai l'honneui de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt (le cette proposition de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agrées, monsieur le président l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCHNEITER.

L'assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique.' — La loi n« 55-3ti2 du 3 avril 1955 modifiant
1 article 1« de la loi n» 51-1372 du 1® décembre 1951 tendant a per-
inouïe, a ii Ire provisoire, de surseoir aux expulsions de certains
occupants de locaux d habitation ou à usage professionnel est
e tendue a 1 Algérie.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 novembre 1955.
Le président,

PIERRE SCI1NE1XER.

ANNE X E N ° 169

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 novembre 1955.)
PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à compléter l'article -58 de la loi du 31 mars 1928 sur le recrute
ment de l'armée, transmise a M. le président de l'Assemblée
nationale a M le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission de la défense nationale.)

Monsieur le président, Paris, le 21 novembre 1955.
Dans sa séance du 18 novembre 1955, l'Assemblée nationale a

adopté, en première lecture, une proposition de loi tendant à com
pléter l'article 58 de la loi du 31 mars 1928 sur le recrutement de
l'armée.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour- sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de cette proposition de loi sur
son bureau.
Je- vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Dans l'article 58 de la loi du 31 mars 1923
relative au recrutement de l'armée, il est inséré, avant le dernier
alinéa, un nouvel alinéa ainsi conçu:

« Est également changé de classe de mobilisation, dans les condi
tions prévues aux alinéas précédents, tout homme des réserves
ayant à sa charge, du fait de son mariage, deux enfants ou plus. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 novembre 1955.
Le président,

PIERRE SCHNEITER.

ANNEXE N ° 17 0

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 novembre 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la
situation des personnes appelées sous les drapeaux en exécution
d'engagements pour la durée de la guerre, transmis par M. le

. président de l'Assemblée nationale a M. le président du Conseil
de la République (2). — (Renvoyé à la commission de la défense
nationale.)

Paris, le 21 novembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 novembre 1955. l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi relatif à la situation
des personnes appelées sous les drapeaux en exécution d'engage
ments pour la durée de la guerre.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République. —
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir m'accuser réception de cet envoi. .
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ina haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SGI1NKITER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 25 du livre I" du code du travail est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Art.2.). • En matière de louage de services, si un emploveur.
un salarié ou un apprenti se trouve astreint aux obligations
imposées par le service préparatoire ou se trouve appelé sous les
drapeaux en exécution d'un engagement pour la durée de la guerre
eu rappelé sous les drapeaux à un titre quelconque, le contrat de
travail ou d'apprentissage ne peut être rompu de ce fait.»
Délibéré en séance publique, à Paris, le 8 novembre 1955.

Le président,
. PIERRE SCHNEITER.

M) Voir: Assemblée nationale (2P législ.), nos 10910, 11073 et in-8® U) voir: Asscmbk-c nationale '2' législ. ) , n»» 10107 11794 <4 in-R» °ts(5
(2) A oir : Assemblée nationale (2° législ.), 11003, 11050 et in-t^ 21Sr>.
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ANNEXE N ° 171

(Session ordinaire de 1935-1956. — Séance du 22 novembre 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, rendant appli
cables dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo,
les modifications apportées dans la métropole aux articles 66,
162, 194 et 368 du code d'instruction criminelle, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale a M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission de
la France d'outre-mer.)

Paris, le 21 novembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi rendant applicables
dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo, les modi
fications apportées dans la métropole aux articles 60, 162, 194 et
368 du code d'instruction criminelle.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ces
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil-de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté,- en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI
!

Art. 1 er. — L'article 66 du code d'instruction criminelle, applicable
dans les territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun, est
complété par un second alinéa ainsi conçu:

« Toutefois, si la poursuite a été intentée par le ministère public.
la partie civile de bonne foi pourra, si le prévenu a bénéficié d'une
ordonnance ou d'un arrêt de non-lieu, être déchargée de la totalité
ou d'une partie des frais, par décision spéciale et motivée soit du
juge d'instruction, soit de la chambre des mises en accusation. »

Art. 2. — L'article 162 du code d'instruction criminelle, applicable
dans les territoires mentionnés à l'article 1er de la présente loi, est
modifié comme il suit:

« Art. 162. — La partie qui succombera sera condamnée aux
frais, même envers la partie publique.

« Toutefois, si la poursuite a été intentée par le ministère public,
la partie civile de bonne foi qui aura succombé pourra èlre déchargée
de la totalité ou d'une partie des Irais par décision spéciale et
motivée du tribunal.

« Les dépens seront liquidés par le jugement.»

Art. 3. — L'article 194 du code d'instruction criminelle, appli
cable dans les territoires mentionnés à l'article 1er de la présente
loi, est modifié comme suit:

« Art. 194. — Tout jugement de condamnation rendu contre le
prévenu et contre les personnes civilement responsables du délit,
ou contre la partie civile, les condamnera aux frais, même envers
la partie publique.

« Toutefois, si la poursuite a été intentée par le ministère public,
la partie civi'e de bonne foi qui aura succombé pourra èlre déchar
gée de la totalité ou d'une partie des frais par décision spéciale et
jnotivée du tribunal.

« Les dépens seront liquidés par le jugement. »
Art. 4. — L'article 368 du code d'instruction criminelle, appli

cable dans les territoires mentionnés à l'article 1« de la présente
loi, est modifié comme suit:

« Art. 368. — L'accusé qui succombera sera condamné aux frais
envers l'État et envers la partie civile. . .

« La partie civile qui aura obtenu des dommages-intérêts ne
sera jamais tenue des Irais. Celle qui aura succombé ne sera
condamnée aux dépens que si elle a, elle-même, mis en mouve
ment l'action publique. Toutefois, en ce cas, elle pourra eu égard
aux circonstances de la cause, être déchargée de la totalité" ou
d'une partie de ces frais par décision spéciale et motivée de la cour
du tribunal.

« Si la partie civile a consigné, en exécution du décret pris en
application de l'article 644 du présent code, les frais qui n'ont pas
été mis à sa charge lui seront restitués. »
Art. 5. — Sont et demeurent abrogées toutes dispositions con

traires à la présente loi ainsi que les décrets des 6 janvier 1941
et 24 novembre 19'2 rendant applicables outre-mer les lois des
28 octobre 19i0.et 31 janvier 1942 qui ont modifié les articles 66,
162, ih et 368 du code d'instruction criminelle.

Délibéré en séance publique, à Paris; le 18 novembre 1955.
Le président,

' PIERRE SCHNEITER,

ANNEXE N ° 17 2

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 novembre 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à rendre
applicables dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et au
Togo les dispositions de la loi du 2 août 1950 modifiant l'article 380
du code pénal, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1). — (Ren
voyé à la commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 21 novembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi tendant à rendre appli
cables dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo,
les dispositions de la loi du 2 août 1950 modifiant l'article 380 du
code pénal.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République. /
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi- -
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont rendues applicables dans les territoires
d'oulre-mer, au Cameroun et au Togo les dispositions de la loi
n» 50-892 du 2 août 1950 modifiant l'article 380 du code pénal
(Vols entre parents).
Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 novembre 1955. •

Le président
PIERRE SCHNEITER.

ANNEXE N ° 173

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 novembre 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, tendant h rendre
applicables en Afrique équatoriale française et au Cameroun les
articles lor et 2 de la loi du 22 avril 1925 modifiant les articles 174

et 203 du code d'instruction criminelle, et au Togo l'article 2 de
cette même loi, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (2). —
(Renvoyé à \a commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 21 novembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi tendant à rendre
applicables en Afrique équatoriale française et au Cameroun les
articles 1er et 2 de la loi du 22 avril 11/25 modifiant les articles 174
et 203 du code d'instruction criminelle, et au Togo l'article 2 de cette
même loi.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de doux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie do vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Est rendue applicable en Afrique équatoriale française
et au Cameroun la loi du 22 avril 1925 modifiant les articles 174
et 203 du code d'instruction criminelle.

Art. 2. — L'arlicle 2 de la loi du 22 avril 1925 complétant l'article
203 du code d'instruction criminelle est rendu applicable au Togo.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 novembre 1955.

Le président,
PIERRE SCHNEITER.

I) Voir: Assemblée nationale (2° législ.) . n»« 1rs52, 11640 et in-8® 2 IM.
-) Vo.r ; Assemblée nationale (2» législ.), ii» ! 1349, 11659 cl in-8" 2193.

(I) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n°» 1351, 105G et In -S»
21 JJ.
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ANNEXE N ° 174

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 novembre 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, rendant appli
cables dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo,
cert aines dispositions de l'ordonnance du 7 octobre 1914 relative
à la répression des évasions et de la loi n° 49-310 du 14 mars 1949
modifiant les articles 237 à 241, 245 et 247 du code pénal et la
loi du 27 mai 18S5 sur les récidivistes, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 21 novembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi rendant applicables
dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo, certaines
dispositions de l'ordonnance du 7 octobre 1944 relative à la répres
sion des évasions et de la loi n° 49-310 du 14 mars 1919 modifiant les
articles 237 à 241, 215 et 247 du code pénal et la loi du 27 mai 1885
sur les récidivistes.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de la
République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Sont rendus applicables dans les territoires d'outre-
mer, au Cameroun et au Togo:

1» Les articles l«r à 5 inclus de la loi n° 49-340 du 14 mars 1949
modifiant les articles 237, 238, 239, 240, 241, 245 et 247 du code pénal
et la loi du 27 mai 1885 sur les récidivistes;
2" Les articles 6 et 7 de l'ordonnance du 7 octobre 1944 relative

à la répression des évasions.
Art. 2. — Sont abrogées toutes dispositions contraires antérieures

à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 novembre 1955.

Le président,
PIERRE SCHNEITER.

ANNEXE N ° 175

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 22 novembre 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, tendant à rendr«
applicables à la Côte française des Somalis certaines modifications
apportées au code pénal par les textes en vigueur dans la métro
pole, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (2). — (Renvoyé à
la commission de la France d'outre-mer.),

Paris, le 21 novembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopte, en première lecture, un projet de loi tendant à rendre appli
cables a la Côte française des Somalis certaines modifications appor
tées au code pénal par les textes en vigueur dans la métropole.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

déra non.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCHNEITER.

L Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le proiet
de loi dont la teneur suit:

- PROJET DE LOI

Aft If- — .Les articles 174, 259, 305, 378 et 479 du code pénal
applicables a la Côte française des Somalis sont modifiés ou
complétés ainsi qu'il suit:
" Art. 174. — Tous fonctionnaires ou officiers publics, tous per

cepteurs des droits, contributions ou deniers publics, leurs commis

ou préposés qui auront reçu, exigé ou ordonné de percevoir poij
droits, taxes, contributions ou deniers ou pour salaires ou traite
ments* ce qu'ils savaient n'être pas dû ou excéder ce qui était dj,
seront punis, savoir: les fonctionnaires, officiers publics ou percep!
teurs, d'un emprisonnement de deux à dix ans, et leurs commH «
préposés d'un emprisonnement d'un à cinq ans; une amende dt
20.000 F à 2 millions de francs sera toujours prononcée.

« Le condamné pourra être interdit, pendant dix ans au plus j
' partir de l'expiration de la peine, des droits énumérés en l'article fi
du présent code. En outre, l'interdiction de séjour pourra être
prononcée pour une durée de deux à dix années.

« Les dispositions qui précèdent sont applicables aux greffiers
ministériels lorsque le fait a été commis à l'occasion des recettes
dont ils sont chargés par la loi.

« Seront punis des mêmes peines tous détenteurs de l'nitorit!
publique qui ordonnent des contributions directes ou indirecte
autres que celles autorisées par la loi, tous fonctionnaires, agents
ou employés qui en établiront les rôles et en feront le recouvra,
ment.

« Les mêmes peines seront applicables aux détenteurs de l'auto
torité publique qui, sous une forme quelconque et pour quelp
motif que ce soit, auront, sans autorisation de la loi, accordé te
exonérations ou franchises de droits, impôts ou taxes publics «
auront effectué gratuitement la délivrance de produits des. établis
sements de l'État.

« Les bénéficiaires seront punis comme complices. ,
« Dans tous les cas prévus au présent article, la tentative du

délit sera punie comme le délit lui-merne.
« Art. 259, alinéa 2. — Sera puni des mêmes peines celui qui,

sans remplir les conditions exigées pour le porter, aura fait usase
ou se sera réclamé d'un titre attaché à une profession légalement
réglementée, d'un diplôme officiel ou d'une qualité dont les condi
tions d'attribution ont été fixées par l'autorité publique.

(Le reste sans changement).
« Art. 305, § 1er . — Quiconque aura menacé, par écrit anonyme

ou signé, image, symbole ou emblème, d'assassinat, d'empoisonne
ment ou de tout autre attentat contre des personnes qui serait puni--
sable de la peine de mort, des travaux forcés à perpétuité ou 1?
la déportation, sera, dans le cas où la menace aurait été faite av«
ordre de déposer une somme d'argent dans un lieu indiqué on de
remplir tout autre condition, puni d'un emprisonnement de deuil
cinq ans et d'une amende de 30.000 F à 210.000 F.

(Le reste sans changement.)
« Art. 308. — Quinconque aura, par l'un des moyens prévus an

articles précédents, menacé de voies de fait ou de violence M
prévues-par l'article 305, si la menace a été faite avec ordre ou sous
condition, sera puni d'un emprisonnement de six jours à trois mois
et d'une amende de 4.000 F à 24.000 F ou de l'une de ces deui
peines seulement. • \

« Art. 378, § 1er. — Les médecins, chirurgiens et autres officiel!
de santé, ainsi que les pharmaciens, les sages-femmes et tontes
autres personnes dépositaires par état ou profession ou par fonction
temporaire ou permanente, des secrets qu'on leur confie, qui, hors
le cas où la loi les oblige ou les autorise à se porter dénonciateurs,
auront révélé ces secrets, seront punis d'un emprisonnement d'us
mois à six mois et d'une amende de 24.000 F à 120.000 F.

(Le reste sans changement).
« Art. 479, 9°. — Les auteurs ou complices de bruits, tapages ou

attroupements injurieux ou nocturnes troublant la tranquillité des
habitants. »

Art. 2. — Sont rendus applicables à la Côte française des Somalis
les textes suivants :

1° Article 40 du décret du 18 avril 1939 abrogeant l'article 31i
du code pénal;
2° Article 90 du décret du 29 juillet 1939 relatif à la famille et

f la natalité françaises, modifiant l'article 378 du code pénal;
3° Article 1er de l'ordonnance du 6 janvier 1945 ajoutant un ali

néa 15 à l'article 479 du code pénal:
4° Ordonnance n° 45-191 du 8 février 1945 modifiant les articles

160, 177, 178, 179 et 180 du code pénal;
5° Article 3 de l'ordonnance n° 45-1420 du 28 juin 1945 modifia»'

l'arlicle 259 du code pénal.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 1S novembre 1955.

Le président,
PIERRE SCIINKIÏBH.

ANNEXE N ° 176

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 novembre 1955.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à rendre
applicables à la Nouvelle-Calédonie et dépendances certaines modi
fications apportées au code pénal par les textes en vigueur dans
la métropole, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1) — (Ren
voyé à la commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 21 novembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 novembre 1955, l'Assemblée nationale '
adopté, en première lecture, un projet de loi tendant à rendre
applicables à la Nouvelle-Calédonie et dépendances certaines niodi-
fica! ions apportées au code pénal par les textes en vigueur dans U
métropole.Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°« 1351, 11638 et in-8°

(2) Voir: Assemblée nationale (2= législ.), n»» 1342, 11059 et in-8" (1) Voir; Assemblée nationale .(2e législ.), n°s 9191, 1105S et in-S0
dlJ i»
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
FIEIUIE SCIINEnEK.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Les articles 174, 305, 308, 378 et -170 du code pénal
applicables à la Nouvelle-Calédonie et dépendances, sont modifiés
ou complétés ainsi qu'il suit:

« Art. 174. — Tous fonctionnaires ou officiers publics, tous per
cepteurs des droits, contributions ou deniers publics, leurs commis
ou préposés, qui auront reçu, exigé ou ordonné de percevoir pour
droits taxes,. contributions ou deniers, ou pour salaires ou traite
ments, ce qu'ils savaient n'être pas dû ou excéder ce qui était dû,
seront punis, savoir: les fonctionnaires, ofticiers publics ou percep
teurs, d'un emprisonnement de deux a dix ans, et leurs commis
ou préposés d'un emprisonnement d'un à cinq ans; une amende
de 20.000 à 2 millions de Irancs sera toujours prononcée.

« Le condamné pourra être interdit pendant dix ans au plus,
à partir de l'expiration de la peine, des droits énumérés en l'arii-
clç 42 du présent code. En outre, l'interdiction de séjour pourra être
prononcée pour une durée de deux à dix années.

« Les dispositions qui précèdent sont applicables aux greffiers
et officiers ministériels lorsque le fait à été commis à l'occasion des
recettes dont ils sont chargés par la loi.

« Seront punis des mêmes peines tous les détenteurs de l'auto
rité publique qui ordonneront des contributions directes ou indi
rectes autres que celles autorisées par la loi, tous fonctionnaires,
agents ou employés qui en établiront les rôles ou en feront le recou
vrement.

« Les mêmes peines seront applicables aux détenteurs de l'auto
rité publique qui, sous une forme quelconque et pour quelque
motif que ce soit, auront, sans autorisation de la loi, accordé des
exonérations ou franchises de droits, impôts ou taxes publics, ou
auront effectué gratuitement la délivrance de produits des établis
sements de l'État. -•

« Les bénéficiaires seront punis comme complices.
« Pans tous les cas prévus au présent article la tentative du délit

sera punie comme le délit lui-même
« Art. 305, alinéa 1er . — Quiconque aura menacé, par écrit

anonyme ou signé, image, symbole ou emblème, d'assassinat, d'ev
poisohnement ou de tout autre attentat contre les personnes, qui
serait punissable de la peine de mort, des travaux forcés à perpé
tuité ou de la déportation, sera, dans le cas où la menace aurait été
faite avec ordre de déposer une somme d'argent dans un lieu indiqué
ou de remplir toute autre condition, puni d'un emprisonnement de
deux ans à cinq ans et d'une amende de 36.000 F à 240.000 F.

(Le reste sans changement.;
« Art. 308. — Quiconque aura, par l'un des moyens prévus aux

articles précédents, menacé de voies de fait ou violence non prévues
par l'article 305, si la menace a été faite avec ordre ou sous, condi
tions, sera puni d'un emprisonnement de six jours à trois mois et
d'une amende de 4.000 F à 24 000 F ou de l'une de ces deux peines
seulement.

« Art. 378. alinéa 1er. — Les médecins, chirurgiens et autres
officiers de santé, ainsi que les pharmaciens, les sages-femmes et
toutes autres personnes dépositaires par état ou profession ou par
fonctions temporaires ou permanentes, des secrets qu'on leur-
confie, qui, hors le cas où la loi les oblige ou les autorise à se porter
dénonciateurs, «auront révélé ces secrets, seront punis d'un empri
sonnement d'un mois et d'une amende de 24.000 F à 120.000 F.

(Le reste sans changement).
« Art. 479. 8° — Les auteurs et complices de bruits, tapages

ou attroupements injurieux ou nocturnes troublant la tranquillité
des habitants;... »
Art. 2. — Sont rendus applicables à la Nouvelle-Calédonie et dépen

dances les textes suivants:

1° Article 40 du décret du 18 avril\1939 abrogeant l'article 314 du
code pénal;
2° Article 82 du décret du 29 juillet 1939 relatif à la famille et à

Jà natalité françaises, modifiant les trois premiers alinéas de l'ar
ticle 317 du code pénal;
3° Article 90 du décret du 29 juillet 9139 relatif à la famille et

à la natalité françaises, modifiant le second alinéa' de l'article 378
du code pénal ;
4° Article 1er de l'ordonnance n° *45-19 du 6 janvier 1945 complé

tant l'article 479 du code pénal par l'adjonction d'un paragraphe 15°;
5° Ordonnance n° 45-190 du 8 février 1945 complétant l'ar

ticle 33 1 du code pénal par l'adjonction d'un troisième alinéa;
6° Ordonnance n° 45-101 du 8 février 1945 modifiant les articles

160, 177, 179 et 180 du code pénal;
7° Ordonnance n° 45-1456 du 2 Juillet 1945 modifiant les pre

miers alinéas de l'article 331 du code pénal.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 novembre 1955.

Le président,
HEURE SCIINEIIKR.

ANNEXE N ° 17 7

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 novembre 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, tendant à rendra
applicables aux Établissements français de l'Océanie certaines
modifications apportées au code pénal par les textes en vigueui
dans la métropole, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 21 novembre 1955.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 18 novembre 1955, l'Assemblée nationale a

adopté, en première lecture, un projet de loi tendant à rendre
applicables aux Établissements français de l'Océanie certaines modi
fications apportées au code pénal par les textes en vigueur dans
la métropole
Conformément aux' dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du- dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance, de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
riEUTlE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, .le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les articles 174, 305, 308, 378 et 479 du code pénal,
applicables aux Établissements français de l'Océanie, sont modifiés
ou complétés ainsi qu'il suit:

« Art. 174. — Tous fonctionnaires ou officiers publics, tous per
cepteurs des droits, contributions ou deniers publics, leurs commis
ou préposés, qui auront reçu, exigé ou ordonné de percevoir pour
droits, taxes, contributions ou denieis, ou pour salaires ou traite
ments, ce qu'ils savaient n'être pas dû ou excéder ce qui était
dû, seront punis, savoir: les fonctionnaires, officiers publics ou
percepteurs, d'un emprisonnement de deux à dix ans et leurs
commis ou préposés d'un emprisonnement d'un an à cinq ans;
une amende de 20.000 F à 2 millions de francs sera toujours
prononcée.

« Le condamné pourra être interdit pendant dix ans au plus, à
partir de l'expiration de la peine, des droits énumérés en l'ar
ticle 42 du présent code. En outre, l'interdiction de séjour pourra
être prononcée pour une durée de deux à dix années.

« Les dispositions qui précèdent sont applicables aux greffiers et
officiers ministériels lorsque le fait a été commis à l'occasion des
recettes dont ils sont chargés par la loi.

« Seront punis des mêmes peines tous détenteurs de l'autorité
publique qui ordonneront des contributions directes ou indirectes
autres que celles autorisées par la loi, tous fonctionnaires, agents
ou employés qui en établiront les rôles ou en feront le recouvre
ment.

« Les mêmes peines seront applicables aux détenteurs de l'auto
rité publique qui, sous forme quelconque et pour quelque motif
que ce soit, auront, sans autorisation de la loi, accordé des exoné
rations ou franchises de droits, impôts ou taxes publics, ou auront
effectué gratuitement la délivrance de produits des établissements
de l'État.

« Les bénéficiaires seront punis comme complices.
« Dans tous les cas prévus au présent article, la tentative du

délit sera pu nie comme le délit lui-même.
« Art. 305, premier alinéa. — Quiconque aura n.enacé par écrit

anonyme ou signé, image, symbole ou emblème, d'assassinat,
d'empoisonnement ou de tout autre attentat contre les personnes,
qui serait punissable de la peine de mort, des travaux forcés à
perpétuité ou de la déportation, sera, dans le cas où la menace
aurait été faite avec ordre de déposer une somme ■ d'argent dans
un lieu indiqué, ou de remplir tout autre condition, puni d'un
emprisonnement de deux ans & cinq ans et d'une amende de
36.000 francs à 240.000 francs.

(Le reste sans changement).
« Art. 308. — Quiconque aura, par l'un des moyens prévus aux

articles précédents, menacé de voies de fait ou violence non pré
vîtes par l'article 305, si la menace a été faite avec ordre ou
sous condition, sera puni d'un emprisonnement de six jours à
trois mois et d'une amende de 4.000 francs à 24.000 francs ou de
l'une de ces deux peines, seulement.

« Art. 378, premier alinéa. — Les médecins, chirurgiens et autres
officiers de santé, ainsi que les pharmaciens, les sages-femmes ou
toutes autres personnes dépositaires, par état ou par profession ou

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), nos 9190, 11057 el in-8°
2196. .
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par fonctions temporaires ou permanentes, des secrets qu'on leur
confie, qui, hors le cas où la toi les oblige ou les autorise à se
porter dénonciateurs, auront révélé ces secrets, seront punis d'un
emprisonnement d'un mois - six mois et d'une amende de 24.000 F
h 12(i.0uu francs.

( Le reste sans changement).

« Art. 479, 8°. — Les auteurs ou complices de bruits, tapages ou
attroupements injurieux ou nocturnes troublant la tranquillité des
habitants. »

'Art. 2. — Sont rendus applicables aux Établissements français
de l'Océanie les textes suivants:

1° Article 40 du décret du 18 avril 1939 abrogeant l'article 314
du code pénal;
2° Article 82 du décret du 29 juillet 1939 relatif à la famille et

à la nationalité française, modiliant les trois premiers alinéas de
l'article 317 du code pénal;
3° Article 90 du décret du 29 juillet 1939 relatif à la famille et

à la natalité française, modifiant le second alinéa de l'article 378
du code pénal ;
4° Article 18r de l'ordonnance n» 45-19 du 6 janvier 1945 complétant

l'article 479 du code pénal par l'adjonction d'un paragraphe 15°;
5° Ordonnance n° 45-190 du 8 février 1945 complétant l'article 331

du code pénal par l'adjonction d'un troisième alinéa;
6° Ordonnance n° 45-191 du 8 février 1915 modifiant les articles

100, 177, 178, 179 et 180 du code pénal.

Délibéré en séance publique à Paris, le 18 novembre 1955.

Le président,
PIERRE SCIINK1TER.

ANNEXE N ° 17 8

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 novembre 1955.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
faire bénéficier les fonctionnaires et agents féminins, anciennes
infirmières de la Croix-Rouge pendant la guerre de 1914-1918, des
avantages de carrière accordés aux fonctionnaires anciens com
battants, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale
a M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée
à la commission des pensions [pensions civiles et militaires et
victimes de la guerre et de l'oppression].)

Paris, le 21 novembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, une proposition de loi tendant à faire
bénéficier les fonctionnaires et agents féminins, anciennes infir
mières de la Croix-Rouge pendant la guerre de 1914-1918, des
avantages de carrière accordés aux fonctionnaires anciens combat
tants.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition au I hen tique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le
Conseil de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de cette proposition de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'acc-uscr réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, 1 assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1*\ — Les dispositions des lois du 14 avril 1924 et n° 48-1450
du 20 septembre 1948, accordant des avantages, pour leur carrière
et la constitution de leur pension, aux fonctionnaires anciens
combattants, sont étendues aux agents féminins avant servi en
qualité d'infirmières bénévoles de la Croix-Rouge, mises à la dispo
sition du service de santé pendant la guerre 1914-1918.

Art. 2. — Les bénéfices de campagne de guerre prévus par les
mêmes lois sont accordés, dans les mêmes conditions, aux agents
féminins pour la liquidation de leur pension.

Art. 3. — Les dispositions de la présente loi sont étendues aux
agents féminins dont les pensions ont déjà été liquidées ou ont
fait l objet d une péréquation.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 novembre 1955.
Le président, .

^ PIERRE SCIINEIIEn.

ANNEXE N ° 179

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 novembre 1955,|
RAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel, du
contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions sur la pro.
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant i
modifier l'article 11 du décret réglementaire du 2 février 1852
pour l'élection des députés, par M. Michel Debré, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui est soumise à votre
attention a été adoptée par 1 Assemblée nationale le 27 juillet US
sur l'initiative de M. Bissol et les membres du groupe communiste.
Elle tend à compléter l'article 11 du décret réglementaire lu
2 février 1852, qui réglemente de façon très concise les pouvoirs de
police du président des bureaux de vote.
Le dernier alinéa de cet article stipule que: « Les autorités civiles

et militaires sont tenues de déférer à ses réquisitions ■».

En vue de réglementer ces pouvoirs très étendus, l'Assemblée
nationale a adopté le texte suivant:

« Toutefois, une réquisition ne peut avoir pour objet d'empêcher
les candidats ou leurs délégués d'exercer le contrôle des opérations
électorales ou toute prérogative prévue par les lois et règlements, ,

« Lorsqu'une réquisition aura eu pour résultat l'expulsion Mit '
d'un ou de plusieurs assesseurs, soit d'un ou de plusieurs délégué?,
soit d'un ou de plusieurs scrutateurs, le président sera tenu, avant
que la réquisition soit levée et que l'autorité requise ait quitté le
bureau de vote, de procéder sans délai au remplacement du ou des
expulsés, dès lors que ce remplacement est de 1 droit.

« L'autorité qui aura procédé, sur réquisition d'un président de
bureau de vote, à l'expulsion d'un, ou de plusieurs assesseurs, soit
d'un ou de plusieurs délégués, soit d'un ou de plusieurs scrutateurs,
devra immédiatement après l'expulsion adresser au procureur de
la République et au préfet, un procès-verbal rendant compte de
sa mission et précisant notamment si le ou les expulsés ont été
immédiatement remplacés. »
L'organisation des bureaux de vote dans les diverses élections

locales ou législatives est réglementée par des- textes très variés et
il nous sera permis en passant de souhaiter qu'une codification
des textes électoraux intervienne, afin de faciliter les recherches
dans cette législation très touffue. Il a paru nécessaire à votre com
mission de retracer brièvement le cadre dans lequel s'inscrit la pré
sente proposition de loi.

Tout d'abord, comment sont désignés les bureaux de vote:

A. — Pour les élections municipales, ce sont les articles 17, 1S
et 19 de la loi du 5 avril 1884 qui prévoient que les bureaux de vote
sont présidés par le maire, les adjoints, les conseillers municipaux,
dans l'ordre du tableau et, en cas d'empêchement, par des électeurs
désignés par le maire. Les deux plus âgés et les deux plus jeunes
électeurs présents à l'ouverture de la séance, sachant lire et écrire,
remplissent les fonctions d'assesseurs. Le secrétaire est désigné par
le président et par les assesseurs,
B. — Élections sénatoriales.

Dans les départements métropolitains, c'est l'article 24 de la loi
du 23 septembre 1948, relative à l'élection des conseillers de la
République, qui stipule que le collège électoral est présidé par le
président du tribunal civil, assisté de deux juges au dit tribunal et
des deux conseillers généraux les. plus âgés présents à l'ouveriure
du scrutin et non candidat.
Le bureau répartit les électeurs en section de vote et nomme les

présidents de chacune de ces sections.
Les dispositions en vigueur en Algérie sont les mêmes que dans

la métropole.
Dans les territoires d'outre-mer, l'article 62 du décret du 24 sep

tembre 1948, portant règlement d'administration publique pour
l'application de la- loi du 23 septembre 1948, stipule que le bureau
de vole est composé du membre le plus âgé de l'assemblée ou de
la section, président, et des deux membres les plus jeunes de l'as
semblée ou de la section, présents à l'ouverture du scrutin.

C. — Pour les élections législatives, dans les départements métro
politains, c'est toujours le décret réglementaire du 2 février IS
qui est en vigueur et qui réglemente la matière dans ses articles H
12, 13 et suivants.

Les collèges et sections sont présidés par les maires, adjoint»
et conseillers municipaux de la commune; à leur défaut, les pic»
dents sont désignés par le maire, parmi les électeurs sachant lir»
et écrire.

En Algérie, aux termes de l'article 10 ter de la loi du 5 octobre M
les assesseurs sont désignés par les candidats ou les mandataires
des listes en présence, Pour le président, c'est le décret du 2 février
1852 qui s'applique.

En ce qui concerne les territoires d'outre-mer, l'article 17 de la
loi du 23 mai 1951 stipule que, comme en Algérie, le bureau com
prend, outre le président, un représentant de chaque candidat ou
de chaque liste. A défaut, les plus âgés et les plus jeunes des élec
teurs inscrits présents à l'ouverture du scrutin forment le bureau
qu'ils sachent lire et écrire.

La police des assemblées électorales est régie par les articles 17 et
suivants de la loi du 5 avril 1884 et par le décret du 2 février 1®.
Dans 1 exercice de son pouvoir de police, le président peut faire tous
actes et prescrire toutes mesures nécessitées ou justifiées par le

2 Voir: Assemblée nationale (2» légisi.)', n»» 7875. 10610 et in-8»
(1) Voir: Assemblée nationale (2» législ.), n°s 50?2 11012 et, in-S"

2045; Conseil de la République, n° 45 1 (année 1955)/
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maintien de l'ordre et le devoir d'assurer les opérations électorales
qui ne rendent pas impossible la surveillance du scrutin par les
électeurs.

11 peut, notamment, dans ce but:
Expulser de la salle de vote les électeurs qui troublent l'ordre

(C. d'Et., 11 janvier 1901, 18 mars l'JOl) ;
Prescrire de ne laisser pénétrer les électeurs que un à un dans

la salle de vote (10 janvier 1896) ;
Interdire le stationnement aux abords de la salle du scrutin

'(28 mars 1885) ;
' Et même interdire, à un certain nombre d'électeurs l'accès de
la salle de vote au moment de la formation du bureau (13 juin 1913),
ou ne l'autoriser qu'en présence et sous la protection de la force
publique (10 juillet 1901) ;
Faire évacuer la salle, pourvu qu'il prenne en même temps les

mesures nécessaires, afin que la surveillance du scrutin ne cesse
pas un instant (7 juin 1889-16 juin 1893).
Par contre, toutes mesures non justifiées par le maintien de

l'ordre et le devoir d'assurer la liberté du scrutin sont irrégulières
et susceptibles d'entraîner l'annulation des opérations, alors surtout
qu'elles ont pour effet d'empêcher -la surveillance du scrutin. Il en
est ainsi: r , ,
De la décision portant que les électeurs ne pourront pénétrer

-dans la salle du scrutin que un à. un et que chacun d'eux ne pourra
entrer qu'après la sortie de celui qui le précède, une telle mesure
rendant impossible la surveillance du scrutin (8 août 1895, 21 novem
bre 1915) ;
De l'interdiction faite aux électeurs de rester dans la salle après

avoir voté, sans que l'ordre ait été troublé (28 mars 1896, 17 jan
vier 1902, 5 mai '1921);
De l'ordre d'évacuer la salle, soit pendant le scrutin, soit pen

dant le dépouillement, en dehors de troubles justifiant pareille
mesure (21 février 1889, 10 mars 1895) ;
A la 'question: comment peut-on limiter l'arbitraire du prési

dent ? la proposition de loi actuelle fournit une réponse.
La question inverse : comment protéger les prérogatives du pré

sident ? ne parait guère se poser, puisque la jurisprudence exceptée,
aucune limite n'est pratiquement donnée à son action.
Je rappelle, en effet, que l'article 11 du décret réglementaire du

2 février 1852 dispose, dans son dernier alinéa : « les autorités civiles
et militaires sont tenues de déférer à ses réquisitions ».
La présente proposition de loi concernant essentiellement l'ex

pulsion et le remplacement des assesseurs, des délégués, des scruta
teurs, 11 y a lieu de rappeler comment est réglementé, à l'heure
actuelle, ce remplacement.

A. — Délégués.

Pour les élections municipales, l'article 15 de la loi du 5 sep
tembre 1947 s'exprime ainsi: « Chaque liste de candidats a droit
à la présence en permanence, dans chaque bureau de vote, d'un
délégué habilité à contrôler les opérations, électorales. Ces délégués'
ne pourront être expulsés. En cas de désordre provoqué par ce délé
gué ou de flagrant délit justifiant son arrestation, il sera immédia
tement fait appel à un délégué suppléant. »
Les noms des délégués titulaires et suppléants devront être noti

fiés au maire au moins 24 heures avant l'ouverture du scrutin.
En ce qui concerne les élections sénatoriales, l'article 31 du décret

du 24 septembre 1948 ne prévoit pas le remplacement des délégués.
Il en est de même pour l'article 10 de la loi du 5 octobre 1946

relative aux élections à l'Assemblée nationale dans les dépar
tements métropolitains. Dans les territoires d'outre-mer, l'article 16
de la loi du 23 mai 1951 dispose: « ... ces délégués devront s'ins
crire sur la liste électorale de la circonscription. Ils ne pourront
pas être expulsés sauf en cas de désordre provoqué par eux; il sera
alors pourvu immédiatement à leur remplacement par un délégué
suppléant. »

B. — Assesseurs.

La nomination des assesseurs est régie par le décret réglemen
taire du 2 février 1852, article 14.
La jurisprudence du conseil d'État est extrêmement tolérante

en ce qui concerne les nominations. En effet, l'exigence de la loi
qui veut que les assesseurs soient (à défaut des conseillers muni
cipaux) les deux plus âgés et les deux plus jeunes des électeurs
présents à l'ouverture de la séance rend souvent impossible l'ouver
ture du scrutin à l'heure fixée par le Préfet, car ce n'est q'après la
constitution du bureau que le scrutin peut être ouvert et il n'arrive
pas souvent que quatre électeurs, au moins, soient présents à l'heure
fixée.

Pour obvier à cet inconvénient, beaucoup de maires constituent
pratiquement à l'avance les bureaux électoraux. Bien que-cette pra
tique viole la loi, elle est tolérée par le conseil d'Etat. Par contre,
une fois constitué, le bureau ne peut plus être modifié dans sa
composition au cours de sa séance.

C. — Scrutateurs.

Les textes réglementant les élections sénatoriales et les élections
à l'Assemblée nationale ne font aucune allusion aux scrutateurs.
C'est donc l'article 27 du décret réglementaire du 2 février 1852 qui
est toujours en vigueur.
Le 4e alinéa de cet article se borne a stipuler: n Le bureau désigne

parmi les électeurs présents un certain nombre de scrutateurs
sachant lire et écrire, lesquels se divisent par table de quatre au
moins ». Dans la pratique, le remplacement des scrutateurs s'effec
tue couramment.

Par contre, en ce ce qui concerne les élections municipales, la
loi du 5 septembre 1947 a donné une importance plus grande aux
scrutateurs. L'article 16 de cette loi dispose: « En aucun cas, le
bureau électoral ne pourra procéder, seul, au dépouillement.
Celui-ci sera contrôlé par des scrutateurs désignés par les man

dataires des listes en présence, au moins une heure avant la clô
ture du scrutin.

Ces scrutateurs seront affectés aux tables de dépouillement, afin
que la lecture des bulletins, d'une part, l'inscription des voix et
des signes préférentiels obtenus d'autre part, soient contrôlés simul
tanément par un scrutateur de chaque, liste en présence.
Aucun texte ne prévoit le remplacement des scrutateurs.
En conclusion, il a paru à votre commission que le remplacement

des assesseurs, des délégués et des scrutateurs était insuffisam
ment réglementé pour prévenir toute tentative de sabotage des élec
tions par un ou des partis qui refuseraient de laisser leur délégué
suppléant prendre ses fonctions, à la suite de l'expulsion d'un tilu-
laire (rien n'étant prévu à l'heure actuelle pour le remplacement
des scrutateurs).
Votre commission vous propose de modifier le texte de l'Assem

blée nationale en supprimant le dernier membre de phrase du
dernier alinéa, à partir des mots: « et précisant notamment... »
et en rédigeant de la façon suivante le troisième alinéa: « Lors
qu'une réquisition aura eu pour résultat l'expulsion soit d'un ou de
plusieurs assesseurs, soit d'un ou de plusieurs délégués, soit d'un
ou de plusieurs scrutateurs, le président sera tenu, avant que la
réquisition soit levée et que l'autorité requise ait quitté le bureau de
vote, de procéder sans délai et conformément aux textes législatifs
et réglementaires en vigueur, au remplacement du ou .des expulsés,
dès lors que ce remplacement est de droit. En cas de défaillance
d'un remplaçant pour quelque cause que ce soit, le président pourra
désigner en son lieu et place le plus âgé présent sachant lire- et
écrire ».
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission du suf

frage universel vous demande de modifier le texte voté par l'As
semblée nationale, en le rédigeant comme suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 11 du décret réglementaire du 2 fé
vrier 1852 pour l'élection au corps législatif, est complété comme suit:

« Toutefois, une réquisition ne peut avoir pour objet d'empêcher
les candidats ou leurs délégués d'exercer le contrôle des opérations
électorales ou toute prérogative prévue par les lois et règlements.

« Lorsqu'une réquisition aura eu pour résultat l'expulsion soit
d'un ou de plusieurs assesseurs, soit d'un ou de plusieurs délégués,
soit d'un ou de plusieurs scrutateurs, le président sera tenu, avant
que la réquisition soit levée et que l'autorité requise ait quitté
le bureau de vote, de procéder sans délai et conformément aux textes
législatifs et réglementaires en vigueur, au remplacement du ou
des expulsés, dès lors que ce remplacement est de droit. En cas de
défaillance d'un remplaçant, pour quelque cause que ce soit, le
président pourra désigner en son lieu et place l'électeur le plus âgé
présent sachant lire et écrire.

« L'autorité qui aura procédé, sur réquisition d'un président de
bureau de vote, à l'expulsion soit d'un ou de plusieurs assesseurs,
soit d'un ou de plusieurs délégués, soit d'un ou de plusieurs scru
tateurs, devra immédiatement après l'expulsion adresser au pro
cureur. de la République et- au préfet, un procès-verbal rendant
compte de sa mission. »

ANNEXE N ° 180

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 novembre 1955.)

AVIS présenté au nom de la commission de la France d'ou Ire-mer
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à modifier l'article 11 du décret réglementaire du 2 février

1852 pour l'élection des députés par M. Durand-Réville, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, c'est le décret réglementaire du 2 février.
1852, dans son titre II: « des collèges électoraux », articles 11,
12, 13 et suivants, qui est le texte de base en ce qui concerne la
composition, le fonctionnement et la police des assemblées élec
torales. Mais plusieurs lois ultérieures et la jurisprudence du conseil
d'État sont venues préciser ces règles.

Désignation des bureaux de vote.

Les collèges et sections sont donc présidés par les maires,
adjoints et conseillers municipaux de la commune; h leur défaut
les présidents sont désignés par le maire parmi les électeurs sachant
lire et écrire.

Le président est assisté d'un secrétaire, de quatre assesseurs et
de scrutateurs.

Le secrétaire est choisi par eux parmi les électeurs.
Les assesseurs sont pris, suivant l'ordre du tableau parmi les

conseillers municipaux sachant lire et écrire ; à leur défaut les asses
seurs sont les deux plus âgés et les deux plus jeunes électeurs pré
sents sachant lire et écrire (art. 14 du décret réglementaire),
La jurisprudence du conseil d'État est extrêmement tolérante

en ce qui concerne leur nomination. En effet, l'exigence de la loi
qui veut que les assesseurs soient les deux plus âgés et les deux

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n°» 5922, 110-12 et in-8«
2045; Conseil de la République, n03 454 (année 1955) et 179 (session
de 1955-1956).
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plus jeunes des électeurs présents à l'ouverture de la séance rend
souvent imposible l'ouverture du scrutin à l'heure fixée par le pré
fet, car ce n'est qu'après la constitution du bureau que le scrutin
peut être ouvert et qu'il n'arrive pas souvent que quatre électeurs,
au moins, soient présents à l'heure fixée.
Pour obvier à cet inconvénient beaucoup de maires constituent

pratiquement à l'avance les bureaux électoraux. Bien que cette
pratique viole la loi, elle est tolérée par le conseil d'État. Par
contre, une fois constitué le bureau ne peut plus être modifié dans
sa composition au cours de la séance
Les scrutateurs sont désignés par le bureau parmi les électeurs

présents sachant lire et écrire. Ils se divisent par tables de quatre
au moins (art. 27 du décret réglementaire). Dans la pratique le rem
placement des scrutateurs s'effectue couramment.
La nomination des délégués est prévue par l'article 10 de la loi

du 5 octobre à l'occasion du recensement des suffrages de
liste: « un représentant de chacune des listes de candidats, désigné
par eux, peut assister aux opérations de la commission de recen
sement ». Rien n'est prévu pour leur remplacement, sauf en ce qui
concerne les élections a l'Assemblée nationale dans les territoires
d'outre-mer; l'article 16 de la loi du 23 mai 1951 dispose, en effet
« ces délégués devront s'inscrire sur la liste électorale de la cir
conscription. Ils ne pourront être expulsés sauf en cas de désordre
provoqué par eux: il sera alors pourvu immédiatement à leur rem
placement par un délégué suppléant ».

Police des assemblées électorales.

La police des assemblées électorales est régie par les articles 17
et suivants de la loi du 5 avril 1884 et par le décret du 2 février 1852.
Dans l'exercice de son pouvoir de police, le président peut faire
tous actes et prescrire toutes mesures nécessités ou justifiés par le
maintien de l'ordre et le devoir d'assurer les opérations électorales
qui ne rendent pas impossible la surveillance du scrutin par les
électeurs.

11 peut, notamment, à celle fin:
Expulser de la salle de vole les électeurs qui troublent l'ordre

(C. d'Et. 11 janvier liMH, 18 mars 1904) ;
Prescrire de ne laisser pénétrer les électeurs que un h un dans

la salle de vole (10 janvier 1H90) ;
Interdire le stationnement aux abords de la salle du scrutin

(28 mars 18S5) ;
Et même interdire h un certain nombre d'électeurs l'accès de

la salle de voie au moment de la formation du bureau (13 juin 1913),
ou ne l'autoriser qu'en présence et sous la protection de la force
publique (10 juillet 1901) ;
Faire évacuer la salle, pourvu qu'il prenne en même temps les

mesures nécessaires, afin que la surveillance du scrutin ne cesse
pas un instant (7 juin 1889-10 juin 1893).
Par contre, toutes mesures non justifiées par le maintien de

l'ordre et le devoir d'assurer la liberté du scrutin sont irrégulières
et susceptibles d'entraîner l'annulation des opérations, alors sur
tout qu'elles ont pour effet d'empêcher la surveillance du scrutin.
11 en est ainsi:

I)e la décision portant que les électeurs ne pourront pénétrer
dans la salle du scrutin que" un à un et que chacun d'eux ne
pourra entrer qu'après la sortie de celui qui le précède, une telle
mesure rendant impossible la surveillance du scrutin (8 août 1895,
21 novembre 1915) ;
De l'interdiction faite aux électeurs de rester dans la salle après

avoir voté, sans que l'ordre ait été troublé (28 mars 1896, 17 jan
vier 1902, 5 mai 1921) ;
De l'ordre d'évacuer la salle, soit pendant le scrutin, soit pen

dant le dépouillement, en dehors de troubles justifiant pareille
mesure (21 février 1889, 10 mats 1893).

Conclusions.

Le législateur a donc donné des pouvoirs très étendus au prési
dent du collège électoral pour créer les conditions d'ordre et de
liberté nécessaires à l'exercice du suffrage universel. S'il est arrivé
que des présidents aient abusé de leurs pouvoirs et aient expulsé
des électeurs ou des délégués de certains candidats pour des motifs
autres que la seule défense de l'ordre et de la liberté, il faut certes
limiter l'arbitraire du président de l'assemblée électorale. C'est l'ob
jet de la proposition de loi qui nous est soumise.
Mais, d'un autre côté, celle-ci ne risque-t-elle pas de permettre

à un parti politique de bloquer purement et simplement les opé
rations électorales, ou, h sa volonté, de les frapper de nullité en
mettant volontairement le président dans l'incapacité de se confor
mer à la loi. En effet, il ressort des textes que nous avons analysés
que le remplacement des assesseurs, scrutateurs, délégués est très
insuffisamment réglementé, pour prévenir les tentatives de sabo
tages des élections par un ou plusieurs partis qui s'opposeraient
au remplacement d'assesseurs, de scrutateurs ou de délégués
expulsés.

Le problème se pose d'ailleurs d'une manière identique en ce
qui concerne les élections municipales et sénatoriales et les mêmes
arguments prévaudraient pour une modification des lois régissant
ces élections.

En ce qui concerne précisément la proposition de loi qui nous
est soumise, nous vous proposons de l'amender de la manière
suivante :

1° Compléter ainsi le deuxième alinéa de l'article unique:
« En cas d'expulsion ou de défaillance pour quelque cause que

ce soit d'un scrutateur ou d'un assesseur, le président pourra dési
gner pour le remplacer l'électeur présent le plus âgé sachant lire
et écrire.

« En cas d'expulsion ou de défaillance pour quelque cause que r»
soit d'un délégué et de son suppléant, le président pourra, à den
d'un autre représentant désigné par le candidat ou son mandatai»
faire appel pour le remplacer à l'électeur présent le plus jî,
sachant lire et écrire. » ''
2° Supprimer in fine les mots « et précisant notamment si j<

ou les expulsés ont été immédiatement remplacés ».

ANNEXE N° 181

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 22 novembre 1®.;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le GouvernemH
à surseoir, dans les communes de moins de 2.000 habitants, i
l'application des dispositions de l'arrêté du 14 décembre 1954 fini:
les conditions d'occupation, par des agents communaux et i>
certains établissements publics communaux, d'immeubles appit
tenant à ces collectivités ou détenus par elles, présentée p
MM. Méric, Suran, Pierre Marty, Pic et les membres du groip
socialiste et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la commisse
de l'intérieur [administration générale, départementale et eu»
munale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 1er de l'arrêté du 14 décembre iffi ■
stipule : « Les agents des communes et des établissements pulilti
communaux et intercommunaux vises à l'article 1er de la Iti
n° 52-432 du 28 avril 1952 ne peuvent occuper un logement dir?
des locaux appartenant à l'une des collectivités, ou détenus par élie
à un titre quelconque, que siils sont bénéficiaires d'un concessi»
de logement ou d'un acte de location passé avec la collectivité •.
L'article 6 prévoit par ailleurs que: « Seules les concessions 4

logement accordées par nécessité absolue de service comportent II
gratuité de la prestation du logement nu ».
Nous pensons que ce texte réglementaire a voulu harmonise

une situation jusqu'à ce jour laissée à l'appréciation des maires,
Or. si le but à atteindre est louable, il en est résulté pour lit

administrateurs communaux des difficultés nouvelles.

Dans nos petites cités, les ressources financières 'ne permette
pas de faire appel à un personnel nombreux, nos maires, pour fairs
face aux exigences administratives, donnent le meilleur de les
temps à l'organisation de la" vie communale; et c'est ainsi quete
accords sont intervenus entre le maire et le personnel pour assorti
une gestion plus efficace et aux moindres frais.

L'arrêté du 14 décembre 1954 met fin dans la plupart des casl
ces dispositions. C'est pourquoi, mes chers collègues, à seule fin*
ne pas aggraver les difficultés toujours nombreuses que connais
sent MM. les maires des petites communes de France, nous vous
demandons d'accorder vos suffrages à la proposition de résolutioa
ci-après :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendr!
d'urgence les mesures qui s'imposent afin que les dispositions if
l'arrêté du 14 décembre 1954 fixant les conditions d'occupation, p
des agents communaux et de certains établissements publia
communaux, d'immeubles appartenant à ces collectivités ou détenu
par elles, ne soient pas applicables aux communes de moins (i
2.000 habitants.

ANNEXE N " 182

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 novembre 1EI

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, 'modiff
par le Conseil de la République, adoptée avec modifications pu
l'Assemblée nationale dans sa deuxième lecture, modifiée pi'
le Conseil de la République dans sa deuxième lecture, adopW
avec modifications par l'Assemblée nationale dans sa troisièn*
lecture, tendant à assurer le fonctionnement de la caisse natio
nale des lettres, transmise par M. le président de l'Assem®
nationale à M. le président du Conseil de la République. — (R;'
voyée à la commission de l'éducation nationale, des beaux-art
des sports, de la jeunesse et des loisirs.)

Paris, le 22 novembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 novembre 1955, l'Assemblée nationale '
adopté avec modifications, en troisième lecture, une proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale, modifiée par le Conseil de'1

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), nos 3072, 6163 8il&
8027 et in-8» 1464, 9720, 10102, 11002, 10438, et in-8°- 1991, 11719* 11^
et in-8» 2205; Conseil de la République, n°» 410, 534 621 et in#
290 (année 1954), 385 (année 1955), 35, 57 et in-8» 19 (session*
1955-1956.
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République, adoptée avec modifications par l'Assemblée nationale
dans sa deuxième lecture, modifiée par le Conseil de la République
dans sa deuxième lecture, tendant à assurer le fonctionnement de
la caisse nationale des lettres.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa troisième lecture, d'un dotai maximum
de vingt-six jours de session à compter de demain inclus.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération. , ,,,
Le président de l'Assemblée nationale,

PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté, en troisième lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er à 5. — Sans modification.

Art. 5 bis. — l'article 5 de la loi n° 4G-219G du 11 octobre 194G
est abrogé et remplacé par l'article suivant:

« Art. 5. — Les recettes de la caisse nationale des lettres sont
constituées par: -

« 1° Une prolongation de la propriété_ littéraire dans les condi
tions prévues à l'article 6 de la présente loi;

« 2° Une cotisation des éditeurs dans les conditions prévues aux
articles 7, 7 bis et 7 quater de la présente loi;

« 3° Une cotisation des écrivains dans les conditions prévues aux
.article- 7 ter, 7 quater et 7 quinquies de la présente loi;

« 4° Les dons et legs;
« 5° Le remboursement des avances et prêts;
« 6® Les subventions de l'État et des autres collectivités publi

ques à déterminer chaque année pour que soient atteints les
objectifs fixés à l'article 2 de la présente loi;

« 7° Toutes autres ressources dont le versement à la caisse serait
autorisé par. arrêté du ministre chargé des arts et des lettres et du.
ministre des finances. »

Art. 5 ter. — Les articles 6 et 7 de la loi n° 46-2190 du 11 octobre 194G
sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes:

« Art. 6. — A compter de l'expiration du délai de protection des
oeuvres littéraires inlitué par les lois du 14 juillet 1860, du 3 fé
vrier 1919 et n° 51-1119 du 21 septembre 1951, la caisse nationale
dus lettres se substituera aux ayants droit de l'auteur pour perce
voir,pendant une durée qui sera déterminée dans les conditions pré
vues à l'article 12 de la présente loi, les redevances, principales et
accessoires, figurant aux contrats passés avec les titulaires du droit
d'exploitation concédé par lesdits contrats.

« Art. 7. — Il est perçu chaque année au bénéfice de la caisse
nationale des lettres, une cotisation de 0,2 p. ln) sur le chiffre
d'affaires réalisé en France par les entreprises d'édition ayant leur
siège en France et dont le chiffre de l'année précédente est supé
rieur à 10 millions de francs.

« Art. 7 bis. — N'entrent pas en compte pour le calcul des coti
sations prévues à l'article 7 ci-dessus:

« a ) Les manuels scolaires, les ouvrages scientifiques, les ouvrages
de piété et les éditions critiques. La définition de ces ouvrages sera
donnée par une commission désignée à cet effet par le ministre de
l'éducation nationale et le ministre chargé des arts et des lettres,
comprenant des représentants de l'édition et des différentes catégo
ries d'auteurs intéressés;

« b) Dans le cas des éditions- de librairie, les exemplaires destinés
à l'exportation à l'étranger,

« c) Les ouvrages français édités et vendus â l'étranger.
« Art. 7 fer. — Nonobstant toutes conventions contraires, les

entreprises d'édition ayant leur siège en France retiennent sur tous
les versements effectués par elles, à titre de droit d'auteur, à un
auteur ou à ses ayant droit et représentants, 0,2 p. 100 de ces droits
au bénéfice de la caisse nationale des lettres.

« Toutefois; lorsqu'un ouvrage est édité pour la première fois,
aucune retenue n'est faite sur les droits d'auteur des cinq premiers
mille exemplaires de cette édition.

« Art. 7 quater. — Les cotisations prévues aux articles 7 et 7 ter
ci-dessus sont perçues pendant une durée de trois ans à dater de
l'entrée en vigueur de la présente loi.

« Art. 7 quinquies. — Les écrivains sont affiliés au régime général
de la sécurité sociale dans les conditions qui seront déterminées par
un règlement d'administration publique.

« Les obligations de l'employeur à l'égard de la sécurité sociale,
en ce qui concerne les écrivains, sont assumées par la caisse natio
nale des lettres. Cette 'dernière perçoit des écrivains une cotisation
forfaitaire dont le montant sera fixé par le ministre du travail et
lie la sécurité sociale. » - "~
Art. C à 9. — Sans modification.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 novembre 1955.

Le président
PIERRE SGILM:l 1KR.

ANNEXE N ° 183

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 novembre 1955.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, modifiée
par le Conseil de la République, adoptée avec modifications par
par l'Assemblée nationale dans sa deuxième lecture tendant à
l'institution de réserves communales de chasse, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission de
l'agriculture.)

Paris, le 22 novembre 195o.
Monsieur le président,

Dans sa séance du. 22 novembre 1955, l'Assemblée nationale , a
adopté avec modifications, en deuxième lecture, une proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale, modifiée par le Conseil de
la République, tendant à l'institution de réserves communales de
chasse. "
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours à compter du dépôt de cette proposition de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, "monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération. - ,
Le président de l'Assemblée nationale,

PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, la pro
position de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Le chapitre 1er du titre 1er du livre III du code rural
est complété par un article 373-I ainsi conçu:

« Art. 373-1. — Sur proposition des fédérations départementales
de chasse, le ministre de l'agriculture arrêtera la liste des départe
ments où pourront être créées des réserves communales de c hasse.

« Sur proposition de la fédération départementale de chasse, et
après avis du conseil municipal, du conseil général et de la chambre
d'agriculture, un arrêté du ministre de l'agriculture établira pour
chacun de ces départements la liste des communes dans lesquelles
il sera créé obligatoirement* une réserve de chasse avec indication
pour chaque commune de la superficie minima de cette réserve.

« L'emplacement des réserves sera déterminé d'accord avec l'as
sociation communale de chasse et les détenteurs du droit de chasse.
A défaut d'accord, il sera procédé par rotation tous les quatre ans.

« Toutefois, les territoires de plus de 50 hectares dans lesquels la
chasse est effectivement aménagée et exploitée pour assurer une
conservation et une reproduction effectives du gibier ne i ou rront
être inclus dans la réserve sans le consentement écrit des proprié
taires. Au cas de difficulté, le préfet statuera sur avis du conserva
teur des eaux et forêts.

« La chasse est interdite en tout temps sur les réserves commu
nales de chasse. Toutefois, les captures de gibier peuvent être auto
risées par arrêté préfectoral pris sur avis du conservateur des eaux
et forêts et du président de la fédération départementale de chaise.

« Un règlement d'administration publique fixera les modalités
d'application du présent article. »
Art. 2. — Sans modification.

Art. 3 et 4. — Suppression maintenue.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 novembre 1955.

_. Le président,
PIERRE SCIINEI'IER.

ANNEXE N ° 184

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 novembre 1955.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, modifiée
par le Conseil de la République, adoptée avec modifications par
l'Assemblée nationale dans sa 2° lecture, relative aux conditions
de restitution aux agriculteurs expropriés des terrains militaires
désaffectés, transmise par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. 'le président du Conseil de la République (2). — .Ren
voyée à la commission de l'agriculture.)

Paris, le 22 novembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté avec modifications, en deuxième lecture, une proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale, modifiée par le Conseil de la

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n« 10257, 10876 et in-8®
1957, 11717, 11931 et in-8° 2206; Conseil de Jà République, n'" 348
(année 1955), 43 et in-8® 22 (session de 1955-1956).

(2)- Voir: Assemblée nationale (2« M'trisl.l, no* 7057, 10S77, linru,
11210 et in-8® 2112, 11915. 11932 et in-8» 2208: Con-eil de la l.Oj.u-
blique, n®» 9, 114 et in-8® 53 (session de Jtijj-itW).
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République, relative aux conditions de restitution aux agriculteurs
expropriés des terrains militaires désaffectés.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le
Conseil de la République. .

- L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours à compter du dépôt de cette proposition de loi sur son
bureau. .
Je vous prie de vouloir bien nraccuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

PIERRE SCHNEITER.

L'Assprnbïée nationale a adopté, en deuxième lecture, la propo
sition de Jui dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art -p* — Lorsque, renonçant à les utiliser, l'État prononce la
désaffectation de terrains agricoles ' acquis par voie d'expropriation
en vue de la création d'aérodrome ou de toute utilisation militaire,
il doit les rendre aux propriétaires expropriés ou à leurs ayants
droit.

Dans les cas où les propriétaires expropriés, ou leurs ayants
droit, renoncent à être acquéreurs, les terrains sont vendus confor
mément aux dispositions du décret-loi du 8 août - 30 octobre 1935.
Art. 2 et 3. — Sans modification.

Délibéré en séance publique. à Paris, le 22 novembre 1955.
Le président,

PIERRE SCHNEITER.

ANNEXE N ° 18 5

(SesMun ordinaire de J905-195C. — Séance du 22 novembre 1055.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, modifiée
par le Conseil de la République, adoptée avec modifications par
l'Assemblée nationale dans sa 2« lecture, tendant à compléter
l'arliele 810 du code rural relatif aux motifs de non-renouvelle-

ment des baux ruraux, transmise par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Co'nseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

Paris, le 22 novembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopte, avec modifications, en deuxième lecture, une proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale. modifiée par le Conseil de la
République, tendant à compléter l'article 810 du code rural relatif
aux motifs de non-renouvellement des baux ruraux.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de bien vouloir saisir le Conseil
de la République
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un .délai maximum
de cent jours à compter du dépôt de cette proposition de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale.
PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'article 810 du code
rural relatif aux motifs de non-renouvellement des baux ruraux est
complété par les dispositions suivantes:
« Toute clause insérée dans le bail prévoyant la résiliation de
plein droit, à défaut de payement aux échéances convenues du
fermage ou de la part de produit revenant au bailleur ne produit
effet que deux mois après une mise en demeure de payer demeu-,
rée infructueuse.

« La mise en demeure, qui sera faite par lettre recommandée
avec accus.é de réception, devra, à peine de nullité, mentionner ce
délai.

« La résiliation ne pourra avoir lieu que si les retards de paye
ment se sont produits plus de deux fois au cours du bail. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 novembre 1935.

Le président,
PIERRE SCHNEITER.

ANNEXE N ° 186

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 21 novembre 1K.|
RAPPORT fait au nom de la commission de comptabilité sur le
projet de résolution portant fixation des dépenses du Conseil
de la République pour l'exercice 1956, par M. brizard, sénateur.

Mesdames, messieurs, aux termes de l'article premier de notre
règlement de comptabilité, la « dotation affectée aux dépenss
annuelles du Conseil de la République est portée au budget géné
ral de l'État et votée par la loi de finances de chaque exercice,
d'après le chiffre préalablement fixé par délibération du Conseil
de la République sur la proposition des questeurs et sur le rapport
de la commission de comptabilité »

L'objet du présent rapport est de fixer, conformément aux dis;,
positions rappelées ci-dessus, le chiffre de la dotation du Conseil île
la République pour l'exercice 1950 et de soumettre à votre appr»
ballon le projet de résolution fixant la répartition par articles de M
crédit. .

Ce projet nous a été présenté par MM. les questeurs, accompasn!
de la documentation nécessaire a l'examen approfondi auquel se
livre chaque année votre commission.
Nous vous rappelons que la dotation du Conseil de la République

pour l'exercice 1955, adoptée par résolution dii 28 décembre lfij
et inscrite dans la loi n° 55-300 du 3 avril 1955, relative au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses du ministère des finn-
ces et des affaires économiques- pour l'exercice 1955 (I. — Char»!
communes, titre 1t. — Pouvoirs publics, chapitre 20-31) s'élevait i
la somme de 2.675 millions de francs.

Le projet de budget présenté par MM. les questeurs pour l'exer
cice 1956 atteint la somme de 2.825 millions de francs, soit une
augmentation de 150 millions de francs ou 5,5 p. 100 par rapport
à l'exercice 1955.

Cette augmentation est justifiée principalement par l'incidence
des décrets améliorant la situation des personnels de la fonction
publique et applicables tant aux parlementaires qu'aux membres du
personnel à compter des 1er janvier et 1er octobre 1955 et des 1er jan
vier el l01' juillet 1950.

Nous vous rappelons en effet que dans les chiffres de la déla
tion de 1955 adoptés par le Conseil de la République en décembre
1954 figuraient les crédits destines a acquitter les augmentation
de l'indemnité parlementaire, des traitements du personnel et te
pensions, résultant pour 1955 des dispositions des décrets du 26 imi
1951 et 8 novembre 1 95 i applicables aux rémunérations des person
nels de l'État à compter du 1er juillet 1954 et 1er janvier 1955.

Mais des décrets en date du 10 mai 1955 ont prévu un rajuste
ment échelonné des rémunérations prenant effet respectivement
h compter des 1er janvier 1955, l or octobre 1955, l«r janvier 1956 el
1er juillet 1956. Ces augmentations sont applicables tant aux parle
mentaires en activité ou en retraite qu'aux membres du personnel
en activité ou pensionnés.

Leur incidence s'établit comme suit :

1° Dépenses parlementaires: indemnité parlementaire, frais if
réception, indemnité de résidence, indemnités des membres i»
cabinet du président, subventions a la caisse des retraites, ver»
ment forfaitaire au Trésor public: 75 millions;

2° Dépenses de personnel: traitements et indemnités du pet'
sonnet, subventions à la caisse des retraites et versement forfai
taire au Trésor public: CO millions.

Par ailleurs, les dépenses de frais de voyage subissent une atif
menlation de 5 millions de francs et le crédit prévu pour les
missions a été majoré de 7.500.000 F sur la demande du bureau
du Conseil de la République afin que les commissions puissent
accomplir dans de bonnes conditions leurs importantes missions
de contrôle. ~ '

Le crédit desliné à l'aide au logement qui subit pour 1956 n»
nouvelle diminution de 18 millions de francs ne fera que se réduis
encore dans l'avenir, les recettes du compte (remboursements if
prêts) devant arriver prochainement à équilibrer les dépense!
(nouveaux prêts).

Enfin, les dépenses de matériel et de bfttiments présentent m»
stabilité d'ensemble, l'augmentation de certains articles élant com
pensée par la réduction d'autres postes.

En résumé, l'augmentation de la dotation pour 1950 s'établit
donc à la somme globale de 150 millions de francs. Plus de 95 p. J§
de ce crédit sont applicables à des majorations acquises aux jw
sonnes (parlementaires et personnel) résultant de dispositions
légales.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission de
comptabililé vous demande de bien vouloir donner voire apl»*
balion au projet de résolution dont la teneur suit:

PROJET DE RÉSOLUTION

A-t 1er . — La dotation du Conseil de la République pour roxerrirt
1950 est fixée a la somme de deux milliards huit cent vingt-cin-l
millions de Irancs.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n®» 10319, 1015C, 11087
et in -8° 2 1 15, 1 1910, 11929 et in-8® 2207: Conseil de la République,
n4» 79, .110 et in-8" 5i (session de 1955-1950).
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ANNEXE N ° 187

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 21 novembre 1955.)

PROJET DE LOI adopté par le Conseil de la République, modifié
par l'Assemblée nationale, modifiant les articles 510 et suivants
du code d'instruction criminelle, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commission de la justice et
de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 23 novembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté avec modifications, en première lecture, un projet de loi,
adopté par le Conseil de la République, modifiant les articles 510
et suivants du code d'instruction criminelle.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de bien vouloir saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie, de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération..

Le présidait de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Sans modification.
Art. 2. — Les articles 510 à 511 du code d'instruction criminelle

sont remplacés par les dispositions suivantes:
« Art. 510. — Le président du conseil des .ministres et les autres

membres du Gouvernement ne peuvent comparaître comme té
moins qu'après autorisation du conseil des ministres, sur le rapport
du garde des sceaux, ministre de la justice.

« Celte autorisation est donnée nar décret.

« Art. 511. — Lorsque la comparution a lieu en vertu de l'auto-
risalion prévue à l'article précédent, la déposition est reçue dans
les formes ordinaires.

« Art. 512. — Lorsque la comparution n'a pas été demandée ou
n'a pas élé autorisée, la déposition est reçue par écrit dans la
demeure du témoin, par le premier président de la cour d'appel
ou, si le témoin réside hors du chef-lieu de la cour, par le président
du tribunal de première instance de sa résidence.

« Il sera, à cet effet, adressé par la juridiction saisie de l'affaire,
au magistrat ci-dessus désigné, un état des faits, demandes et
questions sur lesquels le témoignage est requis.

« Art. 513. — La déposition ainsi reçue est immédiatement
remise au greffe ou envoyée, close et cachetée, à celui de la juridic
tion requérante et communiquée, sans délai, au ministère public
ainsi qu'aux parties intéressées.

« A la cour d'assises, elle est lue publiquement et soumise aux
débats sous peine de nullité.

« Art. 511. — La déposition écrite d'un représentant d'une puis
sance étrangère- est demandée par l'entremise du ministre des
affaires étrangères. St la demande est agréée, cette déposition est
reçue par le premier président de la cour d'appel ou par le magis
trat qu'il aura délégué.

« Il est alors procédé dans les formes prévues aux articles 512,
alinéa 2, et 513. »
Art. 3. — Sans modification. *

Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 novembre 1955.

Le président,
PIERRE SCHNEllER.

ANNEXE N ° 188

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 21 novembre 1955.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, modifiant cer
taines dispositions du décret du 27 novembre 1916 portant orga
nisation de la sécurité sociale dans les mines en ce qui concerne
la retraite des ouvriers mineurs, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). — (Renvoyé à la commission de la production indus
trielle.)

Paris, le 23 novembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi modifiant certaines
dispositions du décret du 27 novembre 1946 portant organisation
de la sécurité sociale dans les mines en ce qui concerne la retraite
des ouvriers mineurs.

Conformément aux disposition;, de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de .vouloir bien saisir, le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur sou
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1«\ — Les dispositions des articles 123, 133, 138, 117, 118, 164
et 171 du décret n» 40-2769 du 27 novembre 1916 sont modifiées

ainsi qu'il suit:
« A l'article 123, les chiffres de 50.580 F et 7.040 F sont remplacés

respectivement par les chiffres de 55.610 F et 7.760 F.
« A l'article 133, le chiffre de 169.200 F est remplacé par le chiffre

de 186.120 F.

« A l'article 13S, les chiffres de -11.520 F et de 3.810 F sont rem
placés respectivement par ceux de 12.672 F et de 4.221 F.

« A l'article 117, les chiffres de 169. 200 F et de 5.640 F sont
remplacés par ceux de 186.120 F et de 6.204 F.

« A l'article 148, les chiffres de 81. 600 F et de 5.610 F sont rem
placés respectivement par ceux de 93.060 F et de 6.201 F.

« A l'article 161, le chiffre de 5.120 F est remplacé par celui de
5.610 F.

« A l'article 171, le chiffre de 3.800 F est remplacé par celui de
4.200 F.

Art. 2. — Les dispositions de l'article 1er prennent effet au 1er décem
bre 1955. .
Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 novembre 1955.

Le président
PIERRE SCHNEI ] ER.

ANNEXE N ° 18 9

(Session ordinaire de 1955-195^. — Séance du 21 novembre 1955.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, modifiant
les articles 815, 832 et 866 du code civil, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale a M. le président du Conseil
de la République (I). — (Renvoyée à la commission de la justice
et de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 23 novembre 1955.

Monsieur te président,

Dans sa séance du 22 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, une proposition de loi modifiant les
articles 815, 832 et 866 du code civil.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que la Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai minimum
de deux mois à compter du dépôt de cette proposition de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le présient, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. lor. — Le troisième alinéa de l'article 815 du code civil est
ainsi modifié:

« L'indivision peut, nonobstant l'opposition d'un -copropriétaire ou
de ses ayants droit, être maintenue, en ce qui concerne une exploi
tation agricole constituant, même un fonds artisanal joint, une
mité économique qui, tant en raison de sa superficie que des élé
ments mobiliers et immobiliers qui la composent, peut faire vivre
une famille paysanne, aidée au besoin par un ou deux salariés per
manents et peut être mise en valeur par cette famille. » (Le reste
sans changement.)
Art. 2. — Le troisième alinéa de l'article 832 du code civil est

ainsi modifié:

« Le conjoint survivant ou tout héritier copropriétaire d'une exploi
tation agricole constituant, même avec un fonds artisanal joint,
une unité économique qui, tant en raison de la superficie que des
éléments mobiliers et immobiliers qui la composent, peut faire vivre
une famille paysanne, aidée au besoin par un ou deux salariés per
manents, et peut être mise en valeur par cette famille, a la faculté
de se faire attribuer cette exploitation par voie de partage, après(1) Voir: Conseil de 4a République, nos 207, 390 et in-8° 140 (année

1955); Assemblée nationale (2® législ.), n« 11229, 11835 et in-8® 2204.
, (2) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°» 11659. 11904, 11906 et
In-8° 2211.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), nos 109J.0, 11833 et in-80
2203.
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l'estimation prévue à l'article 82 i, à chase de soulte s'il y a lieu, a
•- condition qu'il habite l'exploitation lors de l'ouverture de la succes

sion et qu'il la cultive ou participe effectivement à la culture et
qu'il exploite. le fond artisanal ou participe effectivement à son
exploitation. »
Art. 3. — Le premier alinéa de l'article SC6 du code civil est

ainsi modifié:
« Lorsqu le don ou le egs d'un immeuble ou d'une exploitation

agricole, même avec un fonds artisanal joint, fait sans obligation
de rapport en nature, à un sui'cesslilie, excède la portion disponible,
le donateur ou le légataire peut, quel que soit cet excédent, retenir
en totalité l'objet de -la libéralité, sauf a récompenser les cohéritiers
en argent ou autrement. »
Délibéré en-séance publique, à Paris, le 22 novembre 1053.

Le président.
riEHP.E SGU.NKITKI!.

ANNEXE N 1 190

(Session ordinaire de 1905-1:00. — Séance du 21 novembre 100o.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale. relative
aux délais de recours contentieux en matière administrative, trans
mise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commis
sion de la justice civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 23 novembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 novembre 1955, l'Assemblée nationale
a adoplé, en première lecture, une proposition de loi relative aux
délais de recours contentieux en matière administrative.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
cie la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de cette proposition de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir m'arcuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, i assurance de ma haute consi

dération. . •
Le président de l'Assemblée nationale,

PIEliRÉ SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. l or . — Sauf en matière de travaux publics, la juridiction admi
nistrative ne peut être saisie que par voie de recours formé contre
une décision et ce, dans les deux mois à partir de la notification
ou de la publication de la décision attaquée.
Toutefois, les délais inférieurs à deux mois seront, à peine de

nullité, mentionnés dans la notification de la décision.
Le silence gardé pendant plus de quatre mois sur une réclama

tion par l'autorité compétente vaut une décision de rejet. Le recours
contre cette décision implicite est ouvert à compter de l'expiration
du délai de quatre mois susvisé.
Les intéressés disposent, pour se pourvoir contre cette décision

implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration
de la période de quatre mois susvisée. Néanmoins, lorsqu'une déci
sion explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle
fait à nouveau courir le délai du pourvoi.
Toutefois, en matière de plein contentieux, l'intéressé ne sera

forclos qu'après un délai de deux mois à compter du jour de la noti
fication d'une décision expresse de rejet.
La date du dépôt de la réclamation, constatée par tous moyens,

doit être établie à l'appui de la requête.
Si l'autorité du dépôt de la réclamation, constatée par tous moyens,

doit être établie à la l'appui de la requête.
Si l'autorité administrative est un corps délibérant, le délai de

quatre mois précité est prorogé, le cas échéant, jusqu'à la fin de
la première session légale qui suivra le dépôt de la demande.
Les dispositions du présent article ne dérogent pas aux textes

qui ont introduit des délais spéciaux d'une autre durée."
Art. 2. — 'Sont abrogés l'article 51 de l'ordonnance n° 55-1708 du

31 juillet 1915 sur le conseil d'État et l'article 3 du décret n° 53-934
du 30 septembre 1953 portant réforme du contentieux administratif.
Art. 3. — Pourront faire l'objet d'un nouveau recours, toutes les

décisions implicites de rejet relevant du plein contentieux, lorsque
le requérant pourra faire état de circonstances spéciales l'ayant
empeché d'observer les délais prévus par l'article 51 de l'ordonnance
n° 45-1708 du 31 juillet 1915, l'article 3 du décret n° 53-931 du
30 septembre 1953 ou l'article 1er du décret du 8 septembre 1934, et
ce, nonobstant l'article 9 de la loi du 29 janvier 1831.
La juridiction administrative saisie se prononcera en premier

lieu sur la recevabilité du recours et le cas échéant relèvera les
intéressés des forclusions encourues.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 novembre 1955.

Le président,
PIERRE SCHNEITER.

ANNEXE N ° 191

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 2< novembre K|

R APPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative à
la formation professionnelle et à la vulgarisation agricoles, par
M. Claudius Delorme, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la mise en place d'un cadre législatif per
mettant une formation professionnelle et une vulgarisation agri
cole est incontestablement l'un des impératifs nationaux les plus
urgents.
Cette urgence relève de deux ordres:
a) Donner les connaissances élémentaires aux jeunes gens et

jeunes filles, futurs agriculteurs, ou les compléter, et inculquer à
ceux-ci les éléments de culture indispensables à leur développe
ment intellectuel;
b) Les préparer à leur future lâche professionnelle.
Le métier d'agriculteur est à la fois complexe et difficile. Les

techniques traditionnelles sont actuellement renouvelées par les
découvertes de la science qui ouvrent chaque jour des possibilités
nouvelles. La profession se développe, encadrée par un ensemble
complexe d'organismes et soumise à de constants rapports avec
les autres milieux sociaux et l'administration.
La nécessité pour notre agriculture d'affronter les compétitions

internationales implique un abaissement de ses prix de revient.
Ce but ne peut être atteint qu'avec le concours de jeunes agricul
teurs particulièrement préparés. La concurrence internationale nous
oblige à réaliser ce programme d'urgence.
Ces considérations entraînent des conséauences psychologiques

importantes.
Les jeunes ruraux n'auront le sentiment d'acquérir pleinement

leur personnalité qu'à condition de pouvoir développer leurs possi
bilités intellectuelles et professionnelles. Pendant trop longtemps
un complexe d'infériorité a dominé leurs perspectives d'avenir. Il
importe, pour doter notre agriculture de générations dynamiques
et confiantes en leur destin, de donner à ces jeunes des moyens
intellectuels concordant au niveau d'instruction de notre époque,
leur permettant de s'adapter aux conditions économiques et sociales
d'un monde en pleine évolution.
S'il n'est fait face rapidement à ce problème, notre agriculture

peut être entraînée dans un courant désordonné de désertion et
de découragement, qui risque à bref délai de lui être fatal.

I. — Idées directrices.

La solution à donner à ce problème demande à être sérieuse
ment étudiée, afin d'éviter toute erreur d'orientation:

Conception de l'école.

Pour nous en tenir à l'école primaire, on voit parfaitement sa
fonction comme dispensatrice d'une culture élémentaire et de ces
techniques de base fort justement appelées « le minimum intellec
tuel vital ».

Certains, qui ont réfléchi aux problèmes du monde rural, ont
pensé à la solution d'une école primaire à orientation sociologi
que. On a parlé d'école « paysanne ». Celte voie nous paraît con
traire à la réalité. L'école primaire n'a pas à former des agricul
teurs, mais des garçons et des filles munis d'un « minimum
vital intellectuel ». Ils doivent pouvoir s'orienter librement vers
toutes les professions, agricoles certes, mais aussi artisanales,
ouvrières ou libérales: l'école primaire ne doit pas devenir l'ins
trument d'une « servitude sociologique ».
L'école professionnelle, au contraire, est consécutive à un choix.

Elle aborde cette deuxième phase de la formation: la préparation
du jeune à son rôle professionnel et économique.
Cette formation, à la campagne plus qu'ailleurs, se fait au con

tact de la réalité; elle a pour objet, non la matière inerte, mais
les organismes vivants. Cependant, tout le monde s'accorde à
reconnaître que cet apprentissage, fait généralement de présence
active dans l'exploitation familiale ou dans celle d'un premier
patron, éprouve l'indispensable besoin d'un complément de for
mation technique pour répondre aux exigences élémentaires de la
productivité actuelle.
Notre époque implique une information technique sur les don

nées de base de la production agricole (terre, semences,
engrais, etc.) ou sur des phénomènes économiques courants: prix
— revenus — économique générale, dans lesquels interviennent
nécessairement les institutions agricoles, syndicales et économi
ques: mutualité, coopération, crédit, etc. Nos jeunes agriculteurs
ont non seulement à apprendre et à raisonner pour bien compren
dre les gestes et les pratiques traditionnels mais dans l'avenir,
ils devront encore appliquer les méthodes de rationalisation et de
simplification du travail qui sont la clé de la productivité.

Rôle, de l'école primaire.

En évoquant à grands traits ces questions, il apparaît évident
que la formation préalable, c'est-à-dire l'école primaire, a un rôle
considérable à jouer. Il est certain que la formation professionnelle
ne peut être valablement entreprise que si le jeune est pourvu
d'une instruction et d'une culture élémentaires auxquelles nous

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.l. n03 8-301, 10508, 11745,
et in-S° 2210, ■ ■

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 2739, 5150 (rec
tifié), 5666, 7638, 8009, 8610, 10458, 10635, 1102i et in-8» 1)32;
Conseil de la République, n° 308 (année 1955).
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faisions allusion précédemment. Il n'est malheureusement que
trop vrai que dans l'état actuel des choses, à sa sortie de l'école
primaire, le jeune rural n'a pas acquis généralement une connais
sance suffisante des notions de base, a savoir : lire, écrire, compter.
Et que dans le cas ou celles-ci ont été apprises, trop souvent au
bout de quelque temps, elles ont été oubliées. Lorsque l'on cons
tate qu'à 14 ans la majorité des jeunes gens et jeunes filles du
milieu rural n'ont pu obtenir leur certificat d'études primaires, il
apparaît d'une urgente nécessité de repenser le problème et d'em
ployer les moyens administratifs, financiers et pédagogiques aptes à
assurer ou compléter cet enseignement élémentaire. Mais nous ne
pensons pas pour autant que l'école primaire, qui aurait entière
ment rempli ses fonctions, soit en opposition avec l'orientation
professionnelle des jeunes.

Le développement harmonieux de l éducation.

Des méthodes sont à mettre au point. Du point de vue péda
gogique, il parait certain que la formation technique n'aura de
valeur profonde que si elle est l'occasion d'une reprise totale du
développement de la formation générale.
Les méthodes actives permettent d'atteindre à travers la forma

tion professionnelle les deux fins à rechercher dans une éducation
complète.
L'école primaire, qui n'est pas — nous le répétons — une école

professionnelle ou sociologique, doit cependant s'ouvrir sur la vie.
Inversement, les méthodes utilisées au cours de l'apprentissage
doivent permettre d'ouvrir des possibilités au développement de la
culture générale. La pédagogie doit permettre la rencontre de ces
deux ordres d'enseignement: l'enseignement général de base et
l'enseignement professionnel élémentaire
Dans cette perspective doit être recherchée la synthèse des

notions abstraites et des notions concrètes ou inversement, afin de
réaliser l'équilibre harmonieux nécessaire à la pleine réalisation de
la personnalité humaine, équilibre souhaitable pour tous les jeunes
et les jeunes agriculteurs en particulier.

Liaison de l'enseignement et de la vulgarisation.

L'exemple des pays étrangers dont J'avance en la matière est
indiscutable ne saurait sur ce point être négligé. La vulgarisation
y est généralement conçue en partant de l'expérience. On s'attaque
aux perfectionnements techniques avec les concours les pins ouverts
et les plus intelligents,. Les résultats acquis prouvent le bien-fondé
de l'orientation donnée et entraînent les autres professionnels.
Les vulgarisateurs et techniciens sont des psychologues avant

tout, qui dispensent leurs services au milieu pris dans son ensemble.
Le trait fondamental de cette méthode, c'est que les-- enfants

sont instruits, en même temps que les parents sont informés.
Quand l'apprenti va au cours, c'est pour recevoir l'explication de ce
qu'il va mettre en pratique dans l'exploitation des parents. C'est
sans doute, à ce stade, l'un des exemples le plus complet des
méthodes actives qui se puisse imaginer.
Mais le vulgarisateur ne saurait suffire pour répondre à tous les

aspects et à toutes les nécessités de ses tAclies. 11 devra être doté,
au préalable, des moyens indispensables d'action et s'entourer de
tous les concours utiles: exploitants particulièrement qualifiés,
anciens élèves d'écoles d'agriculture, géomètres, vétérinaires, arti
sans, etc. Ils forment autant d'animateurs au concours très pré
cieux, par suite de leur notoriété, de leur expérience et de leur adap
tation à la région, sans lesquelles — en matière agricole — il ne
peut pas être obtenu de résultat. 1

Rôle des diverses autorités administratives.

La question se pose maintenant de savoir à quel département
ministériel doit incomber la charge de faire appliquer les lois et
règlements en matière de formation professionnelle et de vulgari
sation. Pour nous, elle ne fait pas de doute. Dans l'état actuel des
choses, le ministère de l'éducation nationale a les plus grandes
difficultés a assurer la tâche qui lui est dévolue: dans le milieu
rural, et pour des raisons complexes, dont il serait injuste de lui
faire porter seul la responsabilité, nous avons vu que cette tâche
est loin d'être complètement remplie. C'est à combler cette lacune
qu'il faudra d'abord s'employer.
Pour ce qui est de sa mission propre, nous pensons qu'elle est

appelée à satisfaire des possibilités de développement qui restent
encore considérables. Elles sont prévues d'ailleurs par le projet de
réforme de l'enseignement actuellement à l'élude, ^ans la pers
pective de réalisation de cette réforme, nous pensons que la tutelle
du ministre de l'éducation nationale doit conduire nos jeunes
vers la période dite « d'option » préalable à l'entrée dans l'ensei
gnement professionnel proprement dit. C'est déjà une tâche con-
sédérable et particulièrement difficile.
Par contre, dès lors que l'on veut- s'acheminer vers une édu

cation en plein milieu rural, et former nos jeunes en leur per
mettant de vivre et de réaliser dans le concret des enseignements
appris, il nous paraît que le ministère de l'agriculture a vocation
certaine pour s'en saisir et les diriger. Responsable de l'applica
tion des plans d'expansion sous leurs divers aspects, investisse
ments, reconversion, techniques nouvelles, etc., il est le plus à
m™e de diriger l'apprentissage .des jeunes agriculteurs dans le
cadre de l'action générale entreprise pour la vulgarisation.
Au surplus, les divers organismes constitutifs ou représentatifs

du monde rural n'auront aucune appréhension à coopérer avec
une administration qui leur est familière et qui connaît leur mode
de vie et leurs difficultés.

Obligation.-

La commission de l'agriculture m'a chargé d'exprimer son désir
de voir affirmer le caractère obligatoire de la formation profession
nelle agricole, notamment de préciser que celle prévue par la
loi du 5 juillet 1941 n'est pas abrogée
Toutefois, celte obligation est conditionnée par deux remarques

importantes:
Déplus en plus, en raison de l'évolution même de l'agriculture,

du développement des techniques ,et de la motorisation, l'agri
culture — comme tous les secteurs primaires d'activité économi
que — occupe un nombre de mo.ns en moins important de tra
vailleurs. En conséquence, un nombre de plus en plus considéra
ble d'enfants d'agriculteurs vont s'employer dans d'autres sphères.
Il ne peut pas êire question pour eux de suivre obligatoirement
un enseignement agricole ou ménager agricole.
Celte obligation concerne seulement ceux qui se destinent à

l'agriculture (art. 2, § I, alinéa 1, et § II, alinéa 1), les autres
relevant d'une réforme générale de l'enseignement et des diverses
formations professionnelles, correspondant à leur futur mélier.
D'autre part, l'obligation ne peut être exigée que dans la mesure
où un réseau complet de centres sera mis en place.
En reprenant les pronostics de M. Saint-Cyr, nous prévoyons

un délai d'installation de -six ans, à l'issue desquels cette obliga
tion devrait être strictement appliquée
Nous voulons d'autre part rappeler que la commission entend

que le versement dés prestations d'allocations familiales agricoles
pour les jeunes poursuivant leur apprentissage, soit strictement
conditionné par l'inscription et l'assiduité véritable aux cours de
formation professionnelle agricole.

II — Historique.

Sans vouloir reprendre dans le détail l'excellente introduction
de M. Saint-Cyr dans l'exposé des motifs "de son rapport, je crois
utile de faire rapidement l'historique de la question au cours de
ces dernières années et spécialement de ces derniers mois.
On y verra que renseignement postscolaire et l'apprentissage

agricole ont eu depuis leur création (1918-19191 jusqu'en 1953, une
évolution très lente et n'ont pas toujours apporté aux agriculteurs
l'enseignement généralisé dont cependant ceux-ci ressentent le
besoin.

On y verra comment, depuis la libération, et à partir de 1953
d'une façon aiguë, l'opinion publique agricole demande cette géné
ralisation: comment le Parlement, le ministère de l'agriculture,
le ministère de l'éducation nationale cherchent à répondre aux
vœux de plus en plus pressants exprimés par les organisations
agricoles.
On y verra comment une heureuse émulation entre les initia

tives publiques et non publiques nous mena au texte dont nous
avons à débattre aujourd'hui

Développement de l'enseignement postscolaire agricole.

Loi du 2 août 1918:

L'enseignement postscolaire agricole a é té créé par la loi du
2 août 1918. Celle-ci prévoit un enseignement réparti sur quatre
années, de 13 à 17 ans, à raison de cent cinquante heures par an
(Gui) heures en tout) .
Cet enseignement est donné par des institu leurs et institutrices

ayant au moins trois ans d'exercice et pourvus d'un brevet agri
cole délivré par le ministre de l'agriculture qui en assure l'ins
pection. Une commission nationale t ripa rti le (un tiers de ses mem
bres représentant le ministère de l'agriculture, un tiers celui de
l'éducation nationale, un tiers étant formé de notabilités agri
coles) donne au ministre ses avis sur tout ce qui concerne cet
enseignement.
Les résultats de cette loi furent médiocres (1 à 2 p. 100 des

jeunes susceptibles d'être atteints par celte formation le furent
effectivement).
Décret du 17 juin 1938:
On chercha en 1938 (décret du 17 juin 1938) à y remédier en

créant l'obligation de suivre cet enseignement postscolaire pour
tous les fils et filles d'agriculteurs « qui ne poursuivent pas d'autres
études ».

En même temps, ce décret donnait à l'enseignement postscol
aire agricole l'aspect que nous lui connaissons:
Cent vingt heures par an durant trois ans (soit 300 heures)

comportant une part de formation générale, de cours artisanaux
et de cours techniques et pratiques d'agriculture.
Ainsi s'écarle-t-on d'une formation professionnelle agricole pro

prement dite pour parvenir à une espèce de prolongement, en
milieu rural, de la scolarité primaire, a une formule qui, complétée,
s'apparenterait à ce cycle d'orientation prévu pour les jeunes de
12 à 14 ans dans le projet de réforme de l'enseignement.
En 1939, environ 2.000 cours de ce type, plus ,ou moins ortho

doxes, groupent 30.000 élèves, soit 10.000 par an en moyenne.
Loi du 5 juillet 1941 , arrêté du 29 décembre 1943:
Mais il faut attendre 1941 et 1943 pour que l'enseignement post

scolaire agricole obtienne son véritable statut. Pour la première
fois, cet enseignement est placé expressément sous l'autorité du
ministre de .l'éducation nationale, le ministre de l'agriculture limi
tant son rôle au contrôle technique des maîtres et des élèves à
l'occasion des examens dits:

« Certificats d'aptitude à l'enseignement postscolaire (ménager)
agricole », pour les maîtres;

« Certificats d'études postscolaires agricoles », pour les élèves.
La durée des cours est ramenée a. trois cents heures réparties

sur trois ans.
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Enfin, innovation heureuse, on développe la spécialisation de
maîtres dits « itinérants » assurant habituellement l'enseignement
dans plusieurs centres où se réunissent les élèves des communes
voisine.
Eu 1951, 475 maîtres spécialisés (itinérants ou fixes), 1.450 maîtres

non spécialisés atteignaient 35.000 jeunes gens et 3.000 jeunes filles.
Sur ce nombre, 5.000 se présenteront à l'examen du certificat

d'études postscolaires, que 4.270 réussiront.
Voici donc, résumés, les caractères de l'évolution de cet ensei

gnement postscolaire depuis sa création jusqu'en 1952:
Progression lente du nombre et de la qualification des maîtres,

par leur spécialisation ; ...
Progression très lente des effectifs (3i ans pour atteindre 40.000

Jeunes) ;
Réduction du temps consacré à cette formation (600 heures en

1)18, 3G0 en 1938, 300 en 1941) ;
Réduction de la partie professionnelle agricole de cet enseigne

ment, puisque ces 300 heures sont consacrées à renseignement
agricole, à l'enseignement général, à l'enseignement artisanal et à
des visites et démonstrations.

Développement de l'apprentissage agricole.

Arrêté du 13 décembre 1919:

Si renseignement postscolaire doit sa naissance — légale — à
une loi du 2 août 1918, c'est un arrêté du 13 décembre 1919 qui a
donné naissance aux « centres d'apprentissage agricole », très étroi
tement destinés à leur origine aux pupilles de la nation, placés sous
le contrôle du ministère de l'agriculture et financés par lui; leur
extension est lente.
En 1952, il existait 65 centres reconnus, groupant 2.000 apprentis.
Loi du 18 janvier 1929 et formation professionnelle non publique:
La loi fondamentale du 18 janvier 1929 définit l'apprentissage

agricole comme une formation pratique acquise sur une exploitation
qui, en de nombreux cas, peut être l'exploitation familiale.
Celle formation pratique devra être complétée par des cours de

formation professionnelle.
L'une et l'autre constituent l'apprentissage et sont contrôlées par

le ministère de l'agriculture et les comités départementaux de
l'apprentissage agricole.
Cette loi va favoriser l'extension des centres d'apprentissage et

des cours professionnels de formules diverses.
L'arrêté du 13 décembre 1919 va donner au ministère de l'agri

culture la possibilité d'étendre sa « reconnaissance » et, partant,
son contrôle et son aide à une partie du secteur nouveau dû à
l'initiative professionnelle, familiale ou privée. Cet enseignement
qui dispense la formation professionnelle dans le secteur non public
a pris ces dernières années des orientations et une extension qui
méritent attention.

Les initiatives non publiques.

« Il y a lieu de noter, signale M Saint-Cyr, qu'entre 1947 et 1952
renseignement privé s'est développé plus rapidement que l'ensei
gnement public, non seulement en ce qui concerne les effectifs des
élèves, mais aussi pour le nombre des diplômes du premier degré
et pour le nombre des maîtres et moniteurs formés. »
Ne cherchons pas l'origine de ces initiatives dans des textes

législatifs. La loi du 18 janvier 1929 sur les contrats et déclarations
d'apprentissage, invoquée par les maisons familiales, est une justi
fication de droit a posteriori pour une initiative née des faits.
L'origine de ces initiatives, il faut la chercher au cœur même des
problèmes paysans et en réponse aux problèmes posés aux chefs de
famille pour l'avenir de ieurs enfants et de leur profession.
La période de 1920 à 1952 a vu le monde rural s'organiser et

s'affirmer dans sa majorité. Syndicalisme, mutualité, coopération,
associations professionnelles de toutes formes, chambres d'agricul
ture, mouvements de jeunes et, plus récemment, groupements fami
liaux, ont constitué une armature de plus en plus dense, de plus en
plus vigoureuse. Les agriculteurs et leurs familles y ont pris cons
cience de leurs besoins et de leurs possibilités de réalisation.
La formation professionnelle devait bénéficier .de «et état de

choses, et, dans un certain désordre mais avec beaucoup de réa
lisme et d'adaptation, des initiatives très diverses ont vu le jour.
Parallèlement, nous assistions à l'extension de l'enseignement

public et de l'enseignement privé.
Un rapport de la commission de l'agriculture du Conseil écono

mique estime à 80.000 ou 100.000 le nombre de jeunes touchés par
les enseignements agricoles professionnels, familiaux et privés en
1952. Si l'on déduit de ces chiffres les cours par correspondance qui -
y sont vraisemblablement inclus, on peut estimer entre 50 et 60.000
a celte époque, le nombre des élèves — chiffre approximativement
égal à celui du secteur public.
Le législateur de 1918 escomptait un grand courant d'intérêt du

monde agricole pour renseignement postscolaire. Le résultat fut
décevant. Mais trente ans plus tard, ce courant s'amorce enfin.
Pourquoi ne s'exprime-t-il pas en faveur de cet enseignement post
scolaire pourtant deux fois réorganisé ?
C'est que la définition étroite et précise de l'enseignement agri

cole du premier degré donnée par la loi de 1941 a incité les initia
tives qui no rentraient pas dans ce cadre, à aller chercher ailleurs
la protection légale de leur- existence, voire des moyens de dévelop
pement. Ceci explique d'ailleurs « le développement » de ce que
l'on appelle maintenant « centres d'apprentissage, maisons fami
liales et centres assimilés », formule dans laquelle les centres
d'apprentissage proprement dits, ceux prévus par l'arrêté du 13
décembre 1919, ne constituent plus qu'une minorité numérique
active.

La phase du statut.

C'est cette extension des initiatives professionnelles, mutualistes,
familiales ou privées, c'est la non-adaptation des structures publi
ques actuelles pour assurer l'harmonie et le contrôle de ces résli-
sations c'est l'insuffisance des moyens de financement, qui om
rendu 'nécessaire l'établissement d'un cadre juridique nouveau,
qui, dès la Libération, portera le nom de « statut de la formation
professionnelle agricole ».
Dès avant la guerre, des projets étaient déposés sur le bureau

de la Chambre des députés. Mais c'est depuis 1946-1947 que le
problème a pris l'importance que nous lui connaissons. Depuis cette
époque, tous les présidents du conseil investis ont mis celte Ques
tion dans leur programme. Les ministres de l'agriculture qui se
sont succédé rue de Varenne ont vainement tenté d'obtenir une
solution satisfaisante, les groupes politiques de chaque législature
ont proposé leurs solutions. Le conseil économique, le commissa
riat général au plan, les chambres d'agriculture, l'union nationale
des associations familiales, tous les, organismes publics intéressé!
— pour ne parler que d'eux — ont exprimé des vœux concordant
sur beaucoup de points et unanimes sur l'urgence.
Dans le même temps, l'opinion publique agricole commençait

St réagir en face d'une lenteur dont , élie ne s'expliquait pas la
cause.

Il faut en effet attendre le mois de mars 1953 pour que h
commission de l'agriculture de l'Assemblée nationale se saisisse
de la question, nomme un rapporteur, M. Saint-Cyr, qui, après
quatorze mois de travail, dépose le rapport que vous connaissez.
Cinq mois s'écouleront encore avant que ne commence la discus
sion générale, et c'est très exactement deux ans et quatre mois
après le début du travail en commission — le 30 juin 1955 — que
l'Assemblée nationale adopte le texte qui nous est transmis.
Ces longs délais s'expliquent par plusieurs motifs :
D'abord, jusqu'en 1953, il semble que l'opinion parlementaire

et l'opinion publique n'étaient pas entièrement acquises à l'idée
de la formation professionnelle agricole ;
Ensuite, il est notoire que le ministère de l'éducation nationale

ne concevait l'extension de cette formation professionnelle que
dans le cadre et selon les formules ae l'enseignement postscolaire
agricole placé sous son contrôle exclusif (1) ;
Enfin, il s'agit d'une question très complexe, peu étudiée dans

son ensemble, et qui soulève de difficiles problèmes pratiques.
La richesse même des expériences a rendu difficile l'établissement
de règles communes.

En résumé :

A l'Assemblée nationale, la phase de travail proprement dite
s'est donc chronologiquement déroulée ainsi:
Mars 1953, désignation du rapporteur, M. Saint-Cyr;
9 juin 1954, dépôt du rapport ;
16 novembre 1954, présentation du rapport;
17 mars 1955, abandon du rapport par M. Saint-Cyr, qui est

remplacé par M. Boscary-Monsservin;
3 mai 1955, dépôt d'un projet de loi. par le Gouvernement,

rejeté par 36 voix contre 2 et 2 abstentions, par la commission de
l'agriculture;
3, 5 et G mai 1955, discussion générale;
22, 28 et 30 juin 1955, discussion des articles et des amende

ments de M. Camille Laurens. Adoption de la proposition de loi
annexée sous le n° 368 au procès-verbal de la séance du Conseil
de la République du 7 juillet 1955.
Mais, rappelons-le, il y a dix ans que le milieu rural réclame ce

statut et il attend toujours que nous le lui donnions.

III. — Analyse et commentaires du texte transmis par l'Assemblée
nationale (n° 368) et adopté par la commission de l'agricul
ture.

Définitions (art. 1er).

La formation professionnelle agricole du premier degré s'adresse
aux jeunes gens et aux jeunes filles ayant satisfait aux obligations
légales, quant à la fréquentation de l'enseignement.
Pour les jeunes filles, elle comporte les adaptations rendues néces

saires par le caractère ménager de cette formation.
La formation professionnelle comporte: une formation pratique,

acquise dans une exploitation qui peut être celle des parents ou
d'un patron, ou même celle d'un centre d'apprentissage;
Une formation technique, donnée sous forme d'enseignement

oral ou écrit, et par des exercices, des visites et des démonstrations,
de telle façon que les jeunes gens comprennent la pratique qu'ils
vivent journellement et raisonnent à son propos, acquièrent 1«
notions scientifiques et techniques de base, et gardent le goût de
se perfectionner dans leur métier;
Une formation dite générale. Disons plutôt une « instruction

générale » qui doit être commune à des hommes de caractères et
d'activités diverses: la connaissance de la langue, des notions

(1) « Faut-il placer l'enseignement agricole du premier degré
sous l'autorité du ministre de l'agriculture ou sous celle du minis
tre de l'éducation- nationale ? pelle est la question brûlante qui
s'impose à la sagacité du législateur.

« Nous ne croyons pas trahir un secret en émettant l'opinion
que c'est précisément la difficulté d'apporter une réponse à cette
question au sein des gouvernements successifs qui a privé jus
qu'à maintenant le Parlement d'un projet de loi portant réorga
nisation de l'enseignement agricole de base » (rapport Saint-Cyr
page 33).



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQIE 125

scientifiques de base, le maniement des chiffres, une certaine for
mation physique, civique et morale. Sous cet angle, le niveau d'ins
truction générale peut avoir un « minimum obligatoire » légalement
exigible (art. 2, § )). . .
Formation technique et instruction générale iront souvent de

pair, aussi est-il ici nécessaire de les définir dans leurs rapports, au
moins quantitatifs. .
La commission de l'agriculture de l'Assemblée nationale s était

arrêtée à un chiffre global de quatre cent quatre vingts heures de
formation technique et d'instruction générale, réparties sur trois
ans. Nous pensons que ce chiffre doit être retenu, mais comme un
minimum obligatoire. Par ailleurs, le rapporteur, M. Saint-Cyr,
indique que, dans sa pensée, cent soixante de ces quatre cent
quatre-vingts heures (soit un tiers) devraient être consacrées a la
formation générale.
Nous faisons nôtres ces propositions et nous demandons aux admi

nistrations intéressées de les reprendre dans les décrets pris en
forme de règlements d'administration publique prévus dans le
texte •
Pour assurer ces différentes formations, nous prévoyons le déve

loppement de trois types d'institutions: •
Des "centres d'enseignement postscolaires donnant 1 instruction

générale (art. 2, § I) ; ... ■ . .
Des centres techniques donnant la formation professionnelle

théorique (art. 2, § II) ; ,,.*<■
Des centres d'apprentissage donnant l'une et l autre et pouvant

même assurer la formation pratique dans des installations appro
priées (art. 2, § III).

Centres d'enseignement poslscolaires (art. 2, § I).

Placé sous l'autorité du ministre de l'éducation nationale, l'ensei
gnement postscolaire donne l'instruction générale aux jeunes gens
et jeunes filles qui se destinent, à la profession agricole et qui ne
reçoivent pas cette formation dans un centre d'apprentissage.
Sa durée est de deux ans, il est sanctionné par un' examen public.
Il appartiendra, dans celui des règlements d'administration

publique pris sur le rapport du ministre de l'éducation nationale,
de fixer — en respectant' les proportions définies plus haut
(1C0 heures) — le temps minimum à consacrer au départ à cette
instruction générale. Par la suite, des comités départementaux pro
poseront les aménagements que l'expérience dictera et que les textes
codifieront. *
Cette instruction pourra être donnée par des centres publics et

par des centres privés.
Les centres publics de formation générale fonctionneront en

application de la législation du premier degré. - .
Leurs programmes généraux seront déterminés dans un premier

règlement d'administration publique pris sur le rapport du ministre
de l'éducation nationale après avis de- l'assemblée permanente
des présidents de chambres d'agriculture agissant provisoirement
comme représentant la formation professionnelle agricole. Par la
suite, ils pourront être aménagés par arrêtés pris après avis du
comité national de la formation professionnelle agricole.
Les centres privés sont soumis à la législation en vigueur pour

renseignement primaire, quant aux droits d'ouverture, - de fonc
tionnement et aux diplômes des maîtres (loi du 30 octobre 1880
et décret du 18 janvier 1887).
Les familles qui choisissent cette formation pour leurs enfants

recevront une allocation égale à la moitié au moins de l'alloca
tion créée par la loi du 28 septembre 1951.

Centres de formation technique, (art. 2, § II).

Dispositions générales:
Les jeunes-, gens et jeunes filles se destinant à la profession

agricole bénéficient, dès leur sortie de l'école primaire, d'une for
mation technique échelonnée sur trois ans et sanctionnée par
un examen public.
Sa durée minima est de 320 heures réparties dans les condi

tions les plus favorables à la formation des jeunes et à la fréquen
tation des cours.
Mais nous pensons que, sur proposition des comités départemen

taux, cette durée pourra être augmentée pour tenir compte des
besoins et des possibilités particulières à chaque région.
Il y aura d'ailleurs à tenir compte du fait que, durant les deux

premières années de cette formation technique, se dérouleront
parallèlement des cours postscolaires d'instruction générale, cités
plus haut. Seule la troisième année est exclusivement consacrée
à la formation technique agricole.
Les centres publics de formation technique sont créés par le

ministre de l'agriculture; ils sont à la charge du budget de l'État;
aucune participation obligatoire des communes n'est prévue, ce
qui s'explique par l'état actuel de leurs budgets. Au reste, on voit
mal les communes rurales supportant obligatoirement le poids d'une
formation professionnelle n'intéressant qu'une partie de leur popu
lation, mais les communes pourront être prises comme entité juri
diques, propriétaires des locaux et du matériel des centres, et,
recevoir des subventions de l'État pour compenser les dépenses
engagées.
Le législateur n'a pas cru nécessaire par ailleurs de constituer

toute une réglementation concernant les droits d'ouverture des
centres techniques privés. Il s'est référé aux textes actuellement
en vigueur, concernant l'enseignement du premier degré. C'est,
succinctement résumé, le sens des articles 25 à 29 du texte de la
commission de l'agriculture.
Ces centres existant légalement peuvent prétendre à. leur recon

naissance par le ministre de l'agriculture.

Toutes autres conditions légales étant satisfaites, s'ils réunissent
15 élèves au moins après un an d'exislence, cette reconnaissance
ne peut . leur être refusée sauf opposition motivée du comité dépar-^
temental se fondant sur l'insuffisance de la qualité de l'enseigne-*
ment, dûment établie (art. 4).
Quand ils sont reconnus, 1 État participe sous forme de subven

tions à leurs dépenses de fonctionnement et d'établissement; la
participation ne peut être inférieure à 50 p. 100 du montant des
dépenses de création et de fonctionnement (art. 2; § II, alinéa 5).
. Plusieurs observations s'imposent ici :
La reconnaissance n'est pas une procédure nouvelle, elle a été

créée pour les centres d'apprentissage par l'arrêté du 13 décembre
1919 et aménagée par arrêté du 20 avril 1955;
Ce qui est nouveau, c'est la fixation par la loi de critères précis

et l'extension aux centres de formation technique.
Conséquences financières de la reconnaissance:
Cependant,nous ne pourrions suivre l'Assemblée nationale dans

une interprétation extensive des textes concernant la participation
aux dépenses des centres reconnus. Car, d'une part, il ne peut
être question de participer à des dépenses somptuaires ou extra-
agricoles, et, d'autre part, nous devons rester dans le cadre d'une
saine gestion du budget de l'État.
C'est pourquoi nous pensons qu'il y a lieu:
De prévoir par voie réglementaire les mesures habituelles de

répartition et de contrôle des subventions, et, notamment pour
les dépenses de fonctionnement et de personnel, de faire déter
miner par le comité national un barème forfaitaire moyen (horaire,
journalier ou mensuel) pour chaque type d'institution, en fonc
tion des dépenses des centres publics de même catégorie; la répar
tition des crédits devra être faite par rapport à ce taux forfaitaire;
De fixer les coûts moyens de dépenses de création en tenant

compte des dépenses de centres publics de même catégorie;
Les subventions seront transmises par l'intermédiaire des direc

tions de services agricoles, qui en contrôleront l'usage et en assu-
' reront le mandatement.

Locaux des centres publics:
Dans quels locaux seront installés les centres publics ?
Nous avons eu l'assurance de M. le ministre de l'éducation natio

nale qu'il était en mesure d'organiser dans des locaux scolaires
mis à sa disposition • par les communes, les cours postscolaires.
Nous ne pensons donc pas qu'il y ait là de difficultés.
Cependant, chaque fois que cours postscolaires et cours tech

niques pourront être organisés ensemble, nous estimons que cela
représentera des avantages certains. Ce pourra être dans le local
d'un cours post scolaire ou dans celui d'un cours technique; mais
pourront aussi être utilisés les locaux offerts par les départements,
les communes, les chambres d'agriculture, les foyers ruraux, etc.
De même pourront être utilisés les locaux des écoles d'agricul
ture et des écoles ménagères agricoles départementales, chaque
fois que leur importance le permettra.
Enfin, il appartiendra au ministre de l'agriculture ^de prévoir,

dans une période de six ans, les locaux nécessaires partout où
ils n'existent pas déjà.
De toute manière, il nous semble essentiel qu'il y ait, pour cha

que circonscription définie comme base d'une action de formation
professionnelle et de yulgarisation, un local approprié.
Ceci est rendu nécessaire par l'importance de la tâche à accom

plir. En 1918, on a cru économiser en ne formant pas des maîtres
spéciaux et en se contentant d'utiliser des locaux scolaires insuf
fisants. Nous en avons . constaté les résultats décevants.
Sachons, en 1955, prévoir des moyens à la mesure de notre agri

culture. Les crédits dépensés à cet effet seront sans aucun doute
les plus profitables qui aient jamais été investis dans l'agricul
ture française.
De toute manière, il nous faut doter le ministère de l'agricul

ture des moyens d'action que nécessite la réalisation d'une œuvre
de cette ampleur.

Centre d'apprentissage (art. 1er, alinéa 3; art. 2, § III).

Les centres d'apprentissage offrent ce caractère particulier de
donner la formation générale, la formation technique et éventuel
lement la formation pratique dans une même institution, en sui
vant une progression homogène.
Deux types de centres d'apprentissage existent actuellement et

il ressort clairement des débats et des déclarations ministérielles
que ces ideux types de centres pourront continuer à fonctionner.
Ce sont: (tels sont les termes de l'arrêté du 20 avril 1955 qui les

■ définit) :
« a) Les établissements à fonctionnement annuel ou saisonnier

et à fréquentation continue ou discontinue, créés pour répondre aux
dispositions de la loi du 28 janvier 1929, en vue de dispenser une
formation professionnelle complémentaire de l'apprentissage pra
tique effectué en dehors de l'établissement.
- « Dans les établissements de cette catégorie, la durée de fréquen
tation ne doit, en aucun cas, être inférieure à cent jours, répar
tis, de préférence, sur trois ans;
« b ) Les établissements d'apprentissage agricole, horticole ou

ménager agricole, créés en application des dispositions de l'arrêté
du 13 décembre 1919, en vue de dispenser une formation profession
nelle complète, théorique et pratique à des adolescents d'origine
urbaine ou rurale.

« Cette formation exige normalement trois années pleines. Dans
les deux catégories d'établissements, le nombre des heures de
cours théoriques ne doit pas dépasser 500 par année scolaire. »
C'est en ce sens que les apprentis, fréquentant ces types d'éta

blissement, peuvent accomplir ou seulement perfectionner leur
apprentissage, lequel évidemment comporte une partie pratique
essentielle.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE123

Mais il y a plus. L'alinéa 3 assigne aux centres d'apprentissage
l'objectif de préparer aux carrières agricoles spécialisées — suit une
liste non limitative de professions agricoles et para-agricoles —
comme celles d'horticulteur, vacher, machiniste agricole, mais aussi
inséminateur, etc. Nous pensons à tout l'intérêt que pourraient
avoir des centres préparant des spécialistes de tous ordres néces
saires au milieu rural, ainsi que des cadres vulgarisateurs, moni
teurs, dont l'emploi est justifié par l'extension de la formation
professionnellle et de la diffusion des progrès agricoles.
Nous croyons également que les centres devraient étendre leur

action aux adultes dont la spécialisation peut devenir demain la
garantie de reclassement dans une profession en pleine évolution.

Droit d'ouverture. — Reconnaissance.

Les droits d'ouverture et de reconnaissance des centres non-
publics sont les mêmes que ceux des centres techniques. Ils sont
donc soumis aux mêmes obligations.

Cours par correspondance.

La question se pose de savoir si les cours par correspondance
doivent être maintenus.
En règle générale, la tendance vers laquelle il convient de s'ache

miner est l'institution de cours oraux' généralisés.
Mais il faut ménager les étapes transitoires.
Le remplacement ne peut être envisagé qu'à la condition que

soit organisé et installé un réseau complet de cours oraux, permet
tant de toucher facilement l'ensemble du milieu rural. Dans cette
période transitoire, il nous parait nécessaire de maintenir l'existence
de renseignement par correspondance; au surplus, il est probable
que certaines catégories de jeunes ne pourront jamais recevoir
l'enseignement direct (hameaux de montagne, fermes isolées
l'hiver, raisons de santé, situations sociales particulières, etc.). ■
La plupart des projets (projet Saint-Cyr, projet du syndicat natio

nal des instituteurs, projet gouvernemental) prévoyaient le main
tien de ces centres, au moins à titre provisoire.
Ces cours dispensent une formation de valeurs extrêmement

diverses: dans certains les élèves sont entièrement livrés à eux-
mêmes, dans d'autres ils sont organisés en petits groupes qui, sous
la conduite de professeurs ou inspecteurs, combinent une partie de
l'enseignement oral avec des cours par correspondance. Mais cer
taines spécialités, en raison de la très grande dispersion des élèves
ne semblent pouvoir être organisées que par ce mode (préparation
à certaines écoles supérieures d'agriculture, etc.).
Le nombre d'élèves suivant l'ensemble des cours par correspon

dance serait actuellement égal dans le secteur public et dans le
secteur privé.
La loi nouvelle exigerait les mêmes qualifications pour les maî

tres de l'enseignement par correspondance que pour les autres
maîtres.

Comités national, départementaux et locaux.

Les articles 3 et 8 prévoient l'institution de comités, depuis
l'échelon du centre lui-même jusqu'au stade national, en passant
par l'important comité départemental de la formation profession
nelle agricole et de vulgarisation
On a souvent regretté l'indifférence des familles rurales pour

la formation professionnelle de leurs enfants. 11 faut, avant tout,
susciter leur soutien et leur intérêt

Pour l'obtenir, un moyen des plus efficaces est de donner aux
agriculteurs et à leurs familles — sous le contrôle du ministère
de l'agriculture — une large part de responsabilités, grâce à une
structure inspirée des principes coopératifs et mutualistes.

Bureau d'administration (art. 12, alinéa 2).

Chaque centre public donne lieu à la création d'un bureau
d'administration et éventuellement d'une association de parents
(art. 12, alinéa 2).
L'association de parents, librement constituée, a pour but d'har

moniser la formation donnée au centre avec celle donnée au

cours de l'apprentissage pratique de chaque jeune. Elle exprime
ses avis sur les objectifs de la formation et a mandat pour sug
gérer au bureau d'administration toute mesure destinée à améliorer
la formation des jeunes gens et jeunes filles.
Le bureau d'administration doit être à notre avis désigné par

le préfet sur proposition des organismes les plus représentatifs
de la circonscription intéressée, et après avis du comité départe
mental. Il a pour but de seconder le directeur ou la directrice
du centre dans l'adaption de son enseignement, le recrutement
et l'organisation des conditions matérielles de vie et de travail
au centre. D'une manière générale, il est habilité à faire au
comité départemental et au directeur des services agricoles toute
proposition de nature à améliorer le fonctionnement et le rayon
nement du centre.'

Comité départemental.

Le comité départemental est un des rouages essentiels du sys
tème.
Les taches confiées à ce comité doivent être définies et d'ailleurs

constamment ajustées, en fonction des nécessités régionales et des
résultats obtenus.

Elles consistent notamment à assurer le développement des cen
tres publics de formation professionnelle agricole, à promouvoir
leur implantation et à aider l'administration, en particulier par
la propagande auprès des familles, en faveur de la formation
professionnelle.

Il étudie l'adaptation des cours et des méthodes à sa circons
cription, en examinant les propositions de l'administration ainsi
que les directives du- ministre et du comité national.
Il est chargé d'étudier toute mesure de nature à favoriser l'har

monie et la coordination des initiatives, publiques et privées, de
formation et de vulgarisation. Sur ce point, nous croyons que
l'autorité de ces comités évitera des conflits pouvant naître de la
coexistence des secteurs publics et non publics.
Il est chargé de la répartition — et par là même du contrôle -

des fonds provenant de la taxe dite de « formation professionnelle
agricole », selon les modalités fixées à l'article 10, c'est-à-dire
entre les centres publics et les centres reconnus, d'après le nombre
de leurs élèves.
Enfin, le comité départemental de la formation professionnelle

agricole et de la vulgarisation agricole est l'informateur nécessaire
des organes nationaux. Il donne son avis au ministre pour la créa
tion des centres publics et la reconnaissance des centres privés,
Il participe aux enquêtes et travaux de recherches et de vulga

risation entrepris dans la circonscription. 11 a pouvoir de suggérer
au comité national toute mesure tendant à améliorer l'organisa
tion ou l'efficacité de la formation professionnelle et de la vulga
risation agricoles.
Pour êfre efficient, le comité départemental doit être suffisam

ment représentatif et cependant ne pas être trop lourd.
Il nous paraît qu'un comité de 24 membres répondrait à te

double but. Nous pensons que, conformément aux propositions
du texte, il pourrait être ainsi composé:
Quatre représentants de l'administration:
Le préfet, président;
Le directeur des services agricoles;
L'inspecteur d'académie;
Le directeur de la population.
Quatre représentants des collectivités locales:
Deux conseillers généraux, désignés par le conseil général;
Deux maires des communes intéressées par les centres, nommés

par le préfet sur proposition de l'assemblée des maires du dépar
tement.

Quatre représentants des professeurs, moniteurs et monitrices des
centres techniques et d'apprentissage:

1 pour les centres publics masculins; 1 pour les centres publics
féminins, désignés par le préfet:

1 pour les centres privés masculins reconnus; 1 pour les centres
privés féminins reconnus, désignés par le préfet, sur proposition
des organismes les plus représentatifs.
^Toutefois, le nombre des représentants des centres privés peut
être réduit de moitié si l'importance de ces centres est égale ou
inférieure au quart des effectifs départementaux.
Quatre représentants de la profession- agricole désignés par le

préfet, sur proposition de la chambre départementale d'agricul
ture.

Devront figurer obligatoirement dans cette délégation:
Le président de la chambre d'agriculture, vice-président du

comité départemental; f
Un représentant des ouvriers agricoles.
Quatre représentants des familles: désignés par le préfet, sur

proposition de l'union départementale des associations familiales.
Les titulaires devront être exploitants ou exploitantes.
Quatre représentants des jeunes agriculteurs et agricultrices: qui

seront désignés par le préfet, sur proposition des organismes les
plus représentatifs. La représentation féminine et la représentation
masculine devront y être également assurées. »
Le comité pourra créer un comité restreint et un secrétariat per

manent.

Comité national.

L'ensemble du système est couronné par l'institution d'un comité
national de la formation professionnelle et de la vulgarisation agri
coles.

Ce comité, dont les impulsions doivent être décisives, a pouf
but d'étudier et de mettre au point tous les problèmes qui se posent
sur le plan national et qui ont trait au développement, au bon fonc
tionnement et à la réglementation de la formation professionnelle
agricole (programmes généraux).
A cet effet, il entreprend ou suscite les études et recherches

nécessaires à son information et tient à jour les ststistiques de la
formation professionnelle agricole. '
Il répartit les fonds provenant de la taxe professionnelle affectés

à la péréquation nationale
Il propose au ministre de l'agriculture toute mesure financière

administrative ou réglementaire qu'il juge opportune.
En particulier, il remet chaque année au ministre l'état des

besoins financiers découlant des propositions départementales.
Cette formule n'est pas exclusive de la création d'un comité

restreint et d'un secrétariat permanent.

Vulgarisation agricole (art. 3, alinéa 4; art. 5).

La formation professionnelle agricole ne se conçoit pas sans une
liaison constante avec l'enseignement agricole, la recherche et la
vulgarisation. Par le réseau de ses centres répartis à travers tout
le territoire, elle pourra d'ailleurs apporter un concours précieux
d'expérimentation et d'adaptation.
La liaison avec la vulgarisation doit permettre de mettre le plus

rapidement possible à la disposition de l'agriculture française les
découvertes scientifiques, dès que celles-ci ont dépassé le stad" de
1 expérimentation et de l'adaptation régionale.
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Mais si la formation professionnelle agricole a pris des caractères
aujourd'hui assez bien déterminés, il n'en est pas de même de la
vulgarisation, il serait prématuré de vouloir en ce moment définir
les formes de cette dernière.
Ce qui nous semble important, c'est que, d'une part, la coordi

nation des initiatives soit entreprise avec le souci d'éviter les vides
autant que les doubles emplois. D'autre part, que le personnel de
la formation professionnelle agricole puisse, selon ses- aptitudes,
ses goûts et le temps dont il dispose, être utilisé à des tâches
d'étude, de démonstration et de vulgarisation.

De même, les laboratoires, les salles de conférences, les collec
tions utilisés par les centres de formation professionnelle agricole
devront servir à la vulgarisation.
Le ministère de l'agriculture établira un règlement d'adminislra-

tion publique permettant d'y associer les organisations profession
nelles compétentes.

Rétablissement de la direction - de l'enseignement agricole, de la
recherche et de la vulgarisation au ministère de l'agriculture.
Qualification et situation du personnel.

Dans cette perspective, il paraît indispensable de prévoir le
rétablissement rapide de la direction de l'enseignement, de la
recherche et de la vulgarisation au ministère de l'agriculture, et
de la doler des moyens d'action nécessaires, tant en crédits qu'en
personnel.
Ce service aura- notamment pour mission de mettre en applica

tion les textes sur l'enseignement professionnel agricole, de veiller
à la création des centres, de prévoir la formation du corps ensei
gnant, d'assurer le contrôle, dans le cadre des lois et règlements,
de l'enseignement privé.
La proposition de loi a voulu faire référence à la situation en

vigueur qui a fait ses preuves et donné satisfaction.
Elle distingue le personnel d'instruction générale et le personnel

technique.
Pour le personnel d'instruction générale, les diplômes requis des

directeurs et des maîtres sont ceux prévus pour l'enseignement du
premier degré.
Pour le personnel technique, nous sommes également dans un

domaine connu.

Les professeurs et moniteurs devront avoir au moins vingt ans,
être possesseurs d'un titre correspondant à leur qualification de
professeur ou de moniteur, être accordé à la suite d'examens
organisés ou contrôlés par le ministère de. l'agriculture. Ils devront
posséder une expérience agricole suffisante.
Nous souhaitons l'extension de ce corps de moniteurs et moni

trices, agissant sous le contrôle des ingénieurs et professeurs des
directions des services agricoles et chez qui les connaissances théo
riques et pratiques sont également développées. Ils permettront la
généralisation de la formation professionnelle agricole.
De tels moniteurs, choisis parmi les professionnels eux-mêmes,

ne sont-ils pas à la base du développement de l'enseignement tech
nique et de la forma lion professionnelle des adultes ?
Nous pensons, d'ailleurs, que le recrutement de ce personnel

pourra généralement s'opérer dans le milieu rural lui-même, parmi
des jeunes hommes et des jeunes filles possédant une solide expé
rience de leur milieu et capables d'apporter à l'exercice de leur
métier plus qu'une simple conscience professionnelle car ils tra
vailleront pour, un progrès dont ils connaissent le prix.
Si nous voulons une formation professionnelle agricole et une

vulgarisation de qualité, il sera nécessaire d'obtenir le concours
d'un personnel de valeur. Dans ces conditions, il sera juste de lui
assurer une situation matérielle et morale correspondant à ses
qualités et équivalente à celle des enseignants de catégories corres
pondantes.

Taxe de formation professionnelle agricole.

Il est créé, à compter du 1er juin 195f, une taxe de formation
professionnelle agricole perçue sur les exploitants.
Ainsi, la formation professionnelle est mise sur le même pied

que les autres professions participant au financement de leur for
mation professionnelle.
Toutefois, il n'est pas possible de conserver pour le système

agricole, quant à la répartition, le même caractère libéral que pour
les autres systèmes, et ceci pour une raison pratique due à l'émielte-
ment de cette taxe, dispersée entre un très grand nombre d'exploi
tations.

Cette taxe, au taux fixé par la loi de un franc par franc de
revenu cadastral ancien, doit permettre à la profession agricole de
participer pour près d'un milliard et demi à la formation des futurs
exploitants.

Sa mise en application, indépendamment de toute autre ressource
budgétaire, ferait plus que doubler le montant des sommes mises
actuellement à la disposition de la formation professionnelle agri
cole. - - -

Les agriculteurs sont conscients de son utilité. Les organisations
professionnelles acceptent son institution. Elle pèsera d'ailleurs assez
peu sur le revenu des exploitations.
Cette taxe 'se situe sur un plan différent de celle prévue par la

loi du 31 décembre 1953, dont le statut n'est pas modifié et qui
porte exclusivement sur les industries agricoles.
Nous préconisons qu'avant répartition aux comités départemen

taux, une fraction d'au moins 10 p. 100 du montant des taxes perçues
soit versée au comité national pour assurer la péréquation entre
les départements pauvres et les départements riches, et le finan
cement des tâches d'intérêt général définies par le comité national,
particulièrement pour favoriser la formation et le perfectionnement
du personnel.

Conclusions.
\

Votre commission de l'agriculture a consacré au problème de la
forma lion professionnelle agricole et a la vulgarisation, un examen
attentif. ■

Son rapporteur eut la mission — parfois difficile'— d'expliciter
nn texte très court, lequel s'apparente plutôt à une « loi-cadre »
qu'à un lexte ordinaire.
Dans une nialière complexe, laquelle a déjà suscité tants d'efforts

pour de si modestes résullals, il est sans doute souhaitable de
laisser une large part à l'esprit d'adaptation, avant que l'expérience
permette à nouveau une revision des textes législatifs.
Toutefois, afin d'éviler toute erreur d'interprétation, de permettre

à nos collègues de connaître la portée exacte du texte, et aux
ministères compétents de traduire ta pensée du législateur, dans
les deux décrets en forme de règlement d'administration publique
à intervenir — nous avons cru devoir développer largement l'exposé
des motifs ci-dessus

Nous avons essayé de le faire selon un plan rationnel, mais nous
nous rendons parfaitement compte des problèmes d'un autre ordre
qu'il soulève.
Comme tous les problèmes d'éducation, il met en jeu des

conceptions doctrinales, philosophiques et politiques.
11 peut être paradoxal que ce problème, dont les données de

hase sont évidentes, ait pu soulever tant de controverses et de
passions.
Cela est si vrai que dans l'étude de ce projet, mes distingués

prédécesseurs, en dépit d'un effort considérable de recherche, de
travail et de conciliation, ont été l'objet des pires attaques,
souvent les plus injustes et les plus imméritées.
Vous me permettrez de rendre aux trop rares spécialistes de

cette question — tout spécialement à notre ancien collègue M. Saint-
Cyr" — un particulier hommage pour leurs travaux consciencieux,
dans lesquels j'ai largement puisé.
Par-dessus nos divergences. -je me permets d'évoquer l'inlérêt

que les uns et les autres nous devons porter à la jeunesse française
en général et à la jeunesse rurale en particulier.
Cette dernière attend avec impatience une loi qui lui ouvre

de plus larges possibilités intellectuelles et de meilleures perspec
tives d'avenir.

En vous proposant d'adopter dans son texte intégral, la proposi
tion de loi volée par l'Assemblée nationale, nous avons conscience
de répondre aux vœux unanimes qui nous parviennent des milieux
agricoles.
Sans doute, comme on le fait depuis sept ans, peut-on chercher

a améliorer et .attendre, attendre, attendre encore, au ri-que
de laisser s'éteindre cette flamme vers laquelle regarde toujours
notre jeunesse rurale et qui s'appelle l'espérance.

Telles sont les conditions dans lesquelles votre commission de
l'agriculture vous demande d'adopter. sans modification, la propo-
silion cte loi votée par l'Assemblée nationale, et dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — La formation professionnelle agricole est assurée:
a) Soit par un apprentissage effectué dans une exploitation aéri

cole complété par l'enseignement postscolaire prévu au paragraphe r*
de l'article 2 et la formation technique agricole prévue au para
graphe 11 de l'article 2;

h) Soit par les centres d'apprentissage agricole prévus au para
graphe Ht de l'article 2.
Art. 2. — § I er . — L'enseignement postscolaire placé sous l'autorité

du ministre de l'éducation nationale a pour but de donner aux
jeunes gens qui se destinent à la profession agricole un complé
ment de culture générale
Sa durée est de deux ans.

Il est, donné soit dans les centres publics où il est grstuil. soit
dans des centres privés.
Les conditions de création et de fonctionnement de ces centres

privés et notamment les diplômes requis des directeurs et des
maîtres sont ceux prévus pour l'enseignement primaire par la
législation en vigueur.
Les crédits nécessaires figurent au budget de l'éducation natio

nale. Ils comportent pour les centres privés des allocations attri
buées compte tenu du nombre d'élèves.
Le montant de ces allocations ne peut être inférieur ii la moitié

des allocations qui sont accordées aux familles des enfants fréquen
tant un établissement du premier degré, en application de la loi
n° 51-11 10 du 28 septembre 1 95 1 et des lois subséquentes.
Un règlement d'administration publique déterminera les condi

tions d'application du présent article et notamment les programmes
d'examens, de fin de cours, la formation professionnelle étant
réservée aux établissements de formation technique et aux centres
d'apprentissage.

§ H. — Les jeunes gens qui se destinent à la profession agricole
bénéficient, indépendamment de l'enseignement prévu au premier
alinéa du paragraphe Ior, d'une formation technique sanctionnée par
un examen de fin de cours.

Cette formation est assurée sous l'autorité du ministre de l'a "ri-
culture soit par des centres publics gratuits, soit par des centres
privés reconnus ou non reconnus.
Sa durée est de trois ans.

Sous réserve des modalités particulières fixées en exécution de
la présente loi et de la compétence du ministre de l'agriculture
substitué à la compétence du ministre de l'éducation nationale,
de la compétence du' directeur des services agricoles sub-îiluée
à la compétence de l'inspecteur d'académie et "de la compétence
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du comité départemental et du comité national de la formation
technique et de vulgarisation agricole substituée à celles du conseil
départemental de l'enseignement primaire et du conseil supérieur
de l'éducation nationale, les conditions de création et de fonction
nement des centres privés de formation technique agricole sont
celles prévues par la législation sur l'enseignement primaire.
Les crédits nécessaires au fonctionnement des centres de forma

tion technique agricole figurent au budget du ministère de l'agri
culture. Ces crédits comportent, notamment pour les centres privés
reconnus, une participation aux dépenses de création et de fonction
nement qui ne peut être inférieure à 50 p. 100 du montant de ces
dépenses. -

§ Ill. — Les centres d'apprentissage agricole publics et privés
Ont pour objet:
Soit d'assurer la formation professionnelle agricole ou ménagère

agricole des jeunes gens qui, se destinant à l'agriculture, ont
satisfait a leurs obligations scolaires et désirent accomplir ou perfec
tionner leur appientissage dans un établissement qualifié;
Soit d'assurer la formation professionnelle des jeunes gens qui

se destinent à une carrière agricole spécialisée: horticulteur,
arboriculteur, vacher, berger, insémina leur, machiniste agricole, etc.
Les études des centres d'apprentissage agricole sont sanctionnées:
1° Par l'examen prévu au septième alinéa du paragraphe Ier ;
2° Par l'examen prévu au premier alinéa* du paragraphe II ou

par un' examen consacrant une formation spécialisée.
Les conditions de création et de fonctionnement des centres

d'apprentissage agricole sont les mêmes que celles prévues pour la
créa lion et le fonctionnement des centres de formation technique
et agricole en vertu du paragraphe II.
Art. 3. — Il es' créé :
d° Dans chaque département un comité départemental de la

formation professionnelle et de la vulgarisation agricole;
2" t.H comité national de la formation professionnelle et de la

Vulgarisation agricole. -
I. — Ces comités seront composés:
Pour un sixième, de représentants de l'État;
Pour un sixième, de représentants des collectivités locales dont

la moitié représentant lés communes intéressées par les centres;
Pour un sixième, de représentants des centres publics et privés

de formation technique;
Pour moitié, de représentants de la profession agricole, de la

famille et de la jeunesse rurale désignés sur présentation des orga
nismes les plus représentât ifs,

II. — Le coinilé départemental est présidé par le préfet. Le
président de la chambre d'agriculture en est vice-président.
III. — Le comité national est présidé par le ministre de l'agri

culture. Le président de l'assemblée permanente des présidents
des chambres d'agricultures en est le vice-président.

IV. — Le comité départemental est chargé d'éludier:
Les questions relatives à l'organisation de l'enseignement agri

cole du premier degré, notamment la création des centres publics
privé' s ;
L'adaptation régionale des cours d'application et travaux pra

tiques aux besoins régionaux, la fixation des horaires de travail
des centres publics;
La coordination de toutes les initiatives publiques et privées

dans le domaine de la vulgarisation agricole.
V. — Le comité- national est chargé d'établir les. programmes

généraux et d'étudier toutes les questions relatives à l'organisa
tion, à la réglementation et au développement de la formation
professionnelle et de la vulgarisation agricoles.
Art. i. — La reconnaissance ne peut être refusée aux établis

sements de formation technique et aux centres d'apprentissage
agricoles privés fonctionnant depuis un an au moins et ayant au
moins 13 élèves que pour méconnaissance des dispositions législa-'
tives ou pour opposition motivée du comité départemental se
fondant sur l'insuffisance de la qualité de l'enseignement, dûment
établie.

En cas d'opposition formée en vertu du présent article, les éta
blissements ,privés intéressés peuvent former recours à la com
mission nationale qui statue également par décision motivée.
Les établissements et centres déjà reconnus dans le cadre de la

réglementation actuelle conservent le bénéfice de cette reconnais
sance.

Art. 5. — Jusqu'à la promulgation du statut définitif de la vulga
risation du progrès agricole, le ministre de l'agriculture dispose
pour sa tache de vulgarisation du personnel et des installations
des centres publics et privés reconnus selon des modalités à fixer
par le règlement d'administration publique. Ce règlement d'admi
nistration publique devra permettre la collaboration des organi
sations professionnelles compétentes.
Art. 6. — Il est créé. à compter du 1OT janvier 1956, une taxe de

formation professionnelle agricole, assimilée à un impôf direct, et
destinée à participer au financement de la formation professionnelle
agricole dans le cadre de la présente loi.
Art. 7. — La taxe de formation professionnelle agricole est perçue

sur les exploitants agricoles par les comptables du Trésor dans les
conditions déterminées par le règlement d'administration publique
prévu à l'article 12 de la présente loi.
Art. 8. — Le revenu servant d'assiette à la taxe de formation

professionnelle agricole est le revenu cadastral des propriétés non
bâties.

Le taux de la taxe est fixé à un franc par franc de revenu cadas
tral initial.

Art. 9. — La taxe est établie au nom de chaque exploitant comme
en matière de taxe proportionnelle sur les bénéfices de l'exploi
ta lion agricole, sur la base des renseignements fournis par les

propriétaires dans les conditions et sous peine des ^sanctions pré>
vues par l'article 78 du code général des impôts.
Art. 10. — Le produit de la taxe de formation professionnelle

est versé par le Trésor à des caisses départementales gérées par
le comité départemental prévu à l'article 3 ci-dessus.

Ce comité répartit les fonds ainsi obtenus entre les centres
publics et les centres privés reconnus, en tenant compte du nombre
d'élèves formés par chacun d'eux
Art. 11. — Il peut être institue auprès de chaque chambre dépar

tementale d'agriculture un service d'orientation professionnelle.
Un service de placement peut y être adjoint.
Art. 12. — Le règlement d'administration publique prévu ans

articles 2 (g II) et suivants fixera, dans un délai de trois mois à
compter de la promulgation de la présente loi et après avis de
l'assemblée permanente des présidents de chambre d'agriculture,
les conditions d'application de la présente loi et notamment:
La composition des bureaux d'administration des centres publics

en y assurant tu représentation des collectivités locales, des orga
nisations professionnelles, des familles et des parents d élèves;
Les conditions pour pouvoir diriger un centre technique ou un

centre d'apprentissage agricoles;
Les conditions dans lesquelles seront délivrés les diplômes de

moniteur technique agricole ou de -monitrice d'enseignement
ménager agricole qui seront la condition suffisante pour pouvoir
enseigner dans les centres de formation technique ou d appren
tissage agricoles;
Les équivalences pour les diplômes de niveau égal ou supérieur;
Les mesures transitoires permettant _ de garder en fonctionne

ment les centres publics ou privés existant avec _ la dispense de
diplômes pour le personnel en fonction, leur intégration dans la
nouvelle organisation, le 'maintien en fonction des instituteurs
itinérants jusqu à leur intégration dans la nouvelle organisation,
Art. 13. — Des décrets détermineront la date et . les conditions

d'application de la présente loi à l'Algérie et aux départements
d'outre-mer.

Art. ll. — Toutes dispositions contraires à la présente loi sont
abrogées.
Art. 15. — Les attributions actuellement conférées aux comité

de l'apprentissage agricole sont transférées de plein droit aux
comités de la formation professionnelle agricole institués par la
présente loi.

ANNEXE N ° 19 2

(Session ordinaire de 1953-1030. — Séance du 21 novembre 1to.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'amnis
tie pour certaines infractions cominises en Tunisie, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale a M. le président du
Conseil de la République (l). — (Renvoyé à la commission de
la justice et de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 21 novembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi relatif & l'amnistie
pour certaines infractions commises en Tunisie.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée -nationale,

PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Amnistie pleine et entière est accordée pour infractions
de toute nature commises sur le territoire de la Tunisie, entre le
1er janvier 1952 et le 3 aoAt 1955, lorsque ces infractions ont eu un
mobile en relation avec les événements qui se sont déroulés dans
ce pays.

Art. 2. — Les contestations relatives à l'application des dispositions
de l'article 1« seront, quel que soit l'état de la procédure, jugées
par la chambre des mises en accusation dans les conditions prévues
à l'article 597 du code d'instruction criminelle.

Art. 3. — Les effets de l'amnistie, prévus par la présente loi, sont
ceux définis aux articles 26 à 30, 32, 35 et 38 de la loi du 16 août
1947 portant amnistie.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 23 novembre 1955.
Le président,

PIERRE SGI1NEITEIÎ.

(1) Voir; Assemblée nationale (2e législ.), n°» 11152, 11358 et
ln-S° 22 IS. .

4 CoNsiîif. DE T A UKiTBr.iQUE. — S. de 1955-1956. — 7 novembre 1950.
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ANNEXE N 193

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 24 novembre 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission des moyens de communica
tion, des transports et du tourisme sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à autoriser le Président de la
République à ratifier la convention du 25 février 1954 relative à
l'exploitation de navires météorologiques dans l'Atlantique-Nord,
par M. Joseph Raybaud, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi soumis à votre examen a
pour objet d'autoriser le Président de la République à ratifier la
convention du 25 février 1954, relative à l'exploitation des navires
météorologiques dans l'Atlantique-Nord.
En raison du rôle considérable que joue la prévision météorolo

gique dans la sécurité aérienne, l'Organisation de l'aviation civile
Internationale (O. A. C. I.) avait obtenu des nations participantes la
mise en service, à frais communs, de stations météorologiques
flottantes .dans l'Atlantique-Nord. En effet, si la mesure des diffé
rentes caractéristiques atmosphériques bénéficie sur le continent
d'un réseau de stations extrêmement dense, il n'en est pas de
même sur l'océan où nous en étions réduits, avant 1949, aux
renseignements plus ou moins réguliers fournis par les navires et
les aéronefs. La question était d'autant plus importante pour notre
pays qu'il est placé dans une zone soumise près des deux tiers de
l'année à l'action des perturbations atlantiques.
La précédente convention, qui correspondait à l'exploitation de

dix stations, n'a pu être reconduite en raison du désir manifesté
par les Etats-Unis de réduire leur participation et même de se
retirer purement et simplement de ce système de protection.
La nouvelle convention, dont la rédaction a donné lieu à de

laborieuses négociations marquée'! notamment par l'échec de la
conférence de Brighton en juillet 1953, a finalement été signée à
Paris le 25 février 1954. Elle diffère essentiellement de la première
par la réduction de dix à neuf des stations flottantes. En dépit de
cette légère diminution, les moyens- mis en œuvre assurent une
protection efficace de la sécurité aérienne
C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter, sans modification,

le texte voté par l'Assemblée nationale et ainsi rédigé:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier la convention relative à l'exploitation de navires météoro
logiques dans l'Atlantique-Nord conclue le 25 février 1954 entre la
Belgique, le Canada, le Danemark, les Etats-Unis, la France, l'Ir
lande, Israël, l'Italie, la Norvège, les Pays-Bas, le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, la Suède et la Suisse et dont
le texte est annexé à la présente loi.

ANNEXE N 194

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 24 novembre 1055.)

RAPPORT fait au nom d.? la commission des moyens de communi
cation, des transports et du tourisme sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à autoriser le Président de la
République à ratifier le protocole prolongeant la durée de l'accord
sur l'exploitation des navires météorologiques de l'Atlantique-
Nord, par M. Joseph Raybaud, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le projet de loi soumis à votre examen
a pour but d'autoriser le Président de la République à ratifier le
protocole signé à Montréal le 28 mai 1952, prolongeant d'un an,
c'est-à-dire du 30 juin 1953 au 30 juin 1954, la durée d'application
de la convention du 12 mai 1949 sur l'exploitation des navires
météorologiques dans l'Atlantique-Nord.
Cette prolongation avait été rendue nécessaire par le fait que

les puissances cosignataires n'avaient - pu se mettre d'accord, en
temps voulu, pour l'élaboration d'une nouvelle convention.
On nous permettra de noter au passage que le département des

affaires étrangères a attendu assez longtemps pour soumettre ce
texte au Parlement et que trois ans ont été consacrés à son examen.
Ces retards, dont les causes ne nous apparaissent pas très claire
ment, gênent c jnsidérablement la marche des services de l'avia
tion civile et c'est pourquoi nous avons estimé devoir vous les
signaler.
Désireux, pour notre part, de ne pas différer davantage l'appro

bation de cette convention, nous vous proposons d'adopter, sans
modification, le texte voté par l'Assemblée nationale et ainsi
rédigé .

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier le protocole signé à Montréal, le 28 mai 1952, par les repré
sentants de la Belgique, l'Irlande, les Pays-Bas, la Norvège, le
Portugal, la Suède, le Royaume-Uni, les Etats-Unis, le Canada, le
Danemark et la France relatif à la prolongation de la durée de
l'accord sur l'exploitation des navires météorologiques de l'Atlan-
tique-Nord et dont le texte est annexé à la présente loi.

ANNEXE N 0 19 5

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 24 novembre 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant extension
à l'Algérie de diverses dispositions législatives en vigueur dans
la métropole, par M. Delrieu, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le présent projet de loi, qui a été adopté
par l'Assemblée nationale le 11 octobre 1955, porte extension à
l'Algérie de diverses dispositions législatives en vigueur dans la
métropole.
Ce projet de loi revêt la forme d'un « collectif » d'extension de

textes votés au cours du 4e trimestre de 1952 et des trois premiers
trimestres de 1953.

L'article 1er étend à l'Algérie différents textes qui n'appellent
aucun commentaire.

L'article 2 du projet complète le deuxième alinéa de l'article 16
du décret du 19 juillet 1925 relatif aux retraites des agents des
chemins de fer secondaires d'Alger. Il s'agit de la réglementation
des pensions des retraités de ces chemins de fer.
L'article 3 prévoit des sanctions en cas d'infractions aux dispo

sitions de la décision de l'Assemblée algérienne étendant à l'Algérie
les dispositions de la loi du 5 juillet 1944 modifiée, réglementant la
profession d'opticien-lunetier. En effet, en vertu du statut de l'Algé
rie, l'Assemblée algérienne n'avait pas compétence pour prendre
de telles dispositions qui sont réservées au Parlement.
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission de l'inté

rieur vous demande d'adopter sans modification le texte voté par
l'Assemblée nationale dans la forme suivante :

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Sont étendus a l'Algérie:
La loi n° 53-104 du 16 février 1953 complétant l'article 8 du décret

du 23 prairial an XII sur les sépultures;
L'article 1er de la loi n° 53-152 du 26 février 1953 modifiant les

articles 14 et 18 de la loi n° 47-1564 du 23 août 1947 relative à l'insti
tution d'un ordre national des vétérinaires;
• La loi n° 53-183 du 12 mars 1953 modifiant la loi du 12 juillet 1909
sur la constitution du bien de famille insaisissable;
La loi n° 53-637 du 28 juillet 1953 modifiant l'article 10 de la loi

du 5 avril 1884 sur l'organisation municipale ;
La loi n° 53-676 du 5 août 1953 réglementant, pour la pratique de

la chasse, la détention et l'utilisation du furet.
Art. 2. — Le deuxième alinéa de l'article 16 modifié, du décret

du 19 juillet 1925 déterminant les conditions d'application à l'Algérie
de la loi du 22 juillet 1922 modifiée par les lois des 23 août 1923
et 15 janvier 1925, relative aux retraites des agents des chemins
de fer d'intérêt général, des chemins de fer d'intérêt local et des
tramways, est complété par les dispositions suivantes:

« Lorsqu'un agent ayant le nombre minimum d'annuités néces
saires pour ouvrir droit à une pension de retraite différée est affecté,
par suite d'une réorganisation de son entreprise, à un emploi
comportant un salaire inférieur à celui qu'il percevait jusqu'alors,
un relevé de ses services et des salaires y afférents jusqu'à la date
de celte affectation est adressé par son employeur à la caisse
autonome prévue à l'article 1er de la loi du 22 juillet 1922, qui
procède à la liquidation d'une pension différée dans les conditions
prévues ci-dessus. Les services accomplis par l'intéressé depuis
sa nouvelle affectation jusqu'à sa mise à la retraite effective
donnent lieu à la liquidation d'un complément de pension sur la
base des salaires afférents auxdits services.

« Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent que pour autant
qu'elles apportent à l'agent intéressé, au moment de sa mise à la
retraite, un avantage par rapport au mode normal de calcul de la
pension. »
Les dispositions ci-dessus s'appliquent à tous les agents relevant

du décret du 19 juillet 1925 modifié et se trouvant en activité à la
date d'entrée en vigueur de la présente loi, quelle que soit la date
de l'affectation qui a entraîné une diminution de leur salaire.
Art. 3. — Toute infraction aux dispositions de la décision de

l'Assemblée algérienne, homologuée par décret du 10 août 1953,
étendant à l'Algérie les dispositions de l'acte dit loi du 5 juin 1944
modifié, réglementant la profession d'opticien-lunelier, sera punie
d'une amende de 25.000 à 60.000 F. En cas de récidive, l'amende
sera de 50.000 à 120.000 F et le tribunal pourra, en outre, ordonner
la fermeture de l'entreprise ou du rayon d'optique lime^rie.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 9421, 11176 et in-8°
2119; Conseil de la République, n° 27 (session de 1955-1956).

(2) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n os 4941, 11175 et in-8°
2160: Conseil de la RéDubliaue. n° 130 (session de 1955-1956).

(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n°s 10621, 11159 et in-8°
2118; Conseil de la République, n° 26 (session de -1955-1956).



130 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES - CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

ANNEXE N ° 19 6

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 24 novembre 1955.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts,- des sports, de la jeunesse
et des loisirs sur la proposition de loi, adoptée par l'Assembiée
nationale, tendant à la transformation de l'école préparatoire de
médecine et de pharmacie de Besançon en école de plein exercice,
par M. Georges Boulanger, sénateur (1) v

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
25 novembre 1955. (Compte rendu m extenso de la séance du Conseil
de la République du 24 novembre 1955, page 273/, lre colonne.)

ANNEXE N ° 197

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 24 novembre 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie) sur lt
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, étendant à
l'Algérie certaines dispositions des lois n° 50-631 du 2 juin 1950,
n° 51-050 du 21 mai l'J51, n° 52-5 du 3 janvier 1952, n° 53-80 du
7 février 1953, relatives au développement des dépenses d'investis
sement pour les exercices 1950, 19J1, 1952 et 1933 (répartition des
dommages de guerre) et n° 53-319 du 15 avril 1953 facilitant cer
taines opérations de reconsiruct.on, par M. Enjalbert, sénateur (2),

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 17 novembre 1954,
l'Assemblée algérienne a adopté un projet de résolution tendant il
rendre applicable à l'Algérie la législation en vigueur dans la métro
pole sur ia réparation des dommages de guerre.
Le projet qui nous est soumis tend à placer sur un plan d'éga

lité les sinistrés algériens et métropolitains. 11 comprend huit
articles.

Le premier article spécifie que., les dispositions de l'article 2 du
décret n° 47-140/ du 9 août t'Ji/ modifié par des textes ultérieurs ne
s'appLquent pas aux indemnités de reconstitution afférentes aux
biens de certaines collectivités publiques.
L'article 2 rend applicable à l'Algérie l'article 7, 2« alinéa, de la

loi n° 50-631 du 2 juin 1950 qui stipule : Le sinistré âgé de plus de
soixante-cinq ans qui demande à bénéficier de cette indemnité
(d'éviction) peut obtenir une rente viagère calculée sur 50 p. 100
de l'indemnité de reconstitution à la condition que cette indemnité
ne dépasse pas 5 millions de francs.
L'alinéa 3 mod.fie-le premier alinéa de l'article 19 de la loi sus-

susvisée en substituant aux textes anciens modifiés par des lois ulté
rieures les textes législatifs actuellement en vigueur.
L'article 4 rend applicable à l'Algérie, sous certaines réserves,

l'article 22 de la loi n° 50-631 du 2 juin 1950 qui prévoit que des
subventions peuvent être accordées pour l'aménagement des terrains
libres en espaces verts. Le taux de ces subventions est fixé dans la
limite de ou p. 10o des dépenses d'aménagement.

Pouï; l'appLcation des deux premiers alinéas de cet article 22 les
pouvoirs du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme sont
dévolus au gouverneur général de l'Algérie.
Les deux premiers alinéas qui prévoyaient la création d'un syn

dicat des propriétaires intéressés et la prise en charge par la caisse
autonome de la reconstruction des dépenses sont remplacés par le
texte suivant: « Les dépenses qui résulteront de l'application des
dispositions prévues aux deux alinéas qui précèdent seront imputées
fni1"' ™"re t sp6«ci a l du algérien et réparties annuellement
entre 1 État et 1 Algene suivant les proportions fixées à l'article 50
de la loi du 30 mars 1947. Les conditions d'octroi des subventions
r;îlndé l^Aa'ériee »ont déterminées par un arrô té du gouverneur géné-
n î-050 'du 0'4 'm'ai 1 [JP 1p .Iicat)les à l'Algérie divers articles de la loi
L'article 3Ï qui vise les dommages causés aux navires et bateaux

de peciie perdus en mer ou avariés par mines ou épaves de guerre-
L ar ic-le o3 qui interesse les dommages causés aux cultures- '
L dilic.e oi qui specitie que l'État exécute les travaux de destruc

tion d ouvrages militaires établis par l'ennemi ou remboursa su I
vant une évaluation forfaitaire les travaux de remise en é at-

L u ticle 35 qui prévoit la création d'un bien ÎIOuVHMI cnmnr
tant une affectation différente du bien sinistré.nLesusfnlstrés a«ri"
coles ne peuvent recevoir d'autre affectation sauf dérogation aures
avis dune commission; "wugauon apres
L'article 30 qui indique que le droit à indemnité de reconstruction

mobilière ainsi que celui afférent à l'outillage apprenant m
propre au salarie est incessible, sauf dérogaition du minis™
L article 3, qui subordonne è l'autorisation du ff ' tonte

mutation entre vifs d'un bien sinistré ou du droitdà inuemniV
L artic.e 3& qui considère comme acceptées les demandes de

mutation qui ne sont pas suivies d'effet dans les quatre mois®

L'article 39 qui vise le cas de vente aux enchères publient
l'indemnité de reconstitution et qui donne un droit de préemïtiL
à l'État;
L'arlicle 41 qui impose la communication par les services admi

nistra l Ifs sur simple réquisition des délégués départementaux
L'arlicle 0 déclare applicables à l'Algérie les articles suivant* h

la loi n° 52-5 du 3 janvier 19o2;
L'article 3 qui ne prévoit aucun abattement pour les mobife-

et matériaux qui sont la propriété des communes et des dénaft
ments;

L'article 21 qui accorde au sinistré la faculté de remplacer IR
biens réquisitionnés avant de reconstituer les biens sinistrés;
L'article 37 qui prévoit un délai de six mois pour présenter ir

déclaralion de sinistre 1

L'article 39 qui octroie un nouveau délai de six mois à dater j»
la promulgation de la loi pour l'exercice des droits conférés n»
l'article 73 de la loi du 28 octobre 1946.

Par suite du retard apporté dans l'application à l'Algérie du
différents textes législatifs prévus dans ce projet de loi, il a faili
spécifier que les délais de six mois visés aux articles 37 et f
comptent du jour de la promulgation de la présente loi
• L'arlicle 7 rend applicables à l'Algérie deux articles de la M
n° 53-80 du 7 février 1953:

L'article 55 qui rend irrecevables les demandes d'indemnité M
dépassant pas 3.000 F en matière immobilière et 1.000 F en matière
mobilière, indemnité évaluée à la date du 1 er septembre 1939 ■
L'article 56 qui permet d'effectuer l'emploi des allocations mobi

lières el des travaux de réparation qui n'excèdent pas au total
10 millions de francs.

L'article 8 étend à l'Algérie l'article 2 de la loi n° 53-319 du
15 avril 1953 qui accorde une indemnité s'élevant à 100 p.100 du
montant de l'évaluation pour les décisions ne dépassant jus
300.000 F et une indemnité s'élevant au tiers du montant" de l'Ai-
luation pour le» décisions supérieures à cette somme.
L'examen de ces différents articles n'ayant pas soulevé d'objec

tion, voire commission de l'intérieur vous demande de bien vou
loir adopter, sans modification, le texte voté par l'Assen#*»
nationale et ainsi rédigé:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le dernier alinéa de l'article 2 du décret no 47-1467 Si
9 août 1957 fixant les conditions d'application à l'Algérie de la loi
il" 40-2389 du 28 octobre J9-iti sur les dommages de guerre, modifié
par l'article 1 er de la loi n° 50-1428 du 18 novembre 1930, est de
nouveau modifié comme suit:

Les dispositions du paragraphe 2° ci-dessus ne s'appliquent DK
aux indemnités de reconstitution afférentes aux biens des colle*
vîtes publiques, des établissements publics non industriels, ni com
merciaux, des chambres de commerce et d'agriculture, des ports
autonomes, des associations syndicales autorisées, des établisse
ments hospitaliers déclarés d'utilité publique, ainsi que des sociétés
et des offices d'habitation à bon marché. »
, Art. 2 - étendu à l'Algérie le second alinéa de l'article 7 de
}• '1° ;^_lxj l du - Juin LMJ relative au développement des dépenses
d investissement pour l'exercice 1950 (réparation des domim®
de guerre).
. 4,r !i 3 ' L'article 19 de la loi no 50-G31 du 2 juin 1050 est éteniu
a I Algérie sous réserve de la nouvelle rédaction suivante de son
premier alinéa:

" l'interprétation du dernier alinéa de l'article 2 du décret
/ - /,'£•' -i n 9 a?ut - 1 -47 m,;dif ié et de l'article 10, 3", du décret
/! , u aou ' peuvent se prévaloir de ces dispositions:'

-, 7.,t' A ■ ~ article 22 de la loi n° 50-031 du 2 juin 1050 est étendu
a l'Algérie sous les réserves suivantes:
1° Pour 1 application des deux premiers alinéas, le gouverneur

minio'l 11 i°«e le rdle imparti dans la métropole au
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme; • '
suivants 1 derniers alinéas sont remplacés par les deux alinéas
„.L,® ,?,tp rtnses Su!, résulteront de l'application des dispositions

i fcux <1 ui précèdent seront imputées à un compte
p\ t'ÀkrA .io cnîf-î.t1! 81' rien e 1 . ré par l es annuellement entre M
30 mars 1947 proportions fixées à l'article 50 de la loi du
dé («ei'm?nrîBind!tl on? d' 00 t™i .,des subventions dont il s'agit seront
déterminées pai un arrêté du gouverneur général de l'Algérie, •

nJli ?le s 31, 33 , 31, 35 , 30, 37, 38, 39 et 41 de la W
i'invp nmonf 1 i. relative a u développement des dépenses
de t/npiT» 1)' „ f)0ur1 . 1 exercice 1951 (répartion des dommages
des VICL.'-01? ) sont étendus à l'Algérie, comptetées
i n! n uhm-, H 1 clé Xl du décrêt n» 47-1W7 du 9 août IM.

nnr VTA é'dn la c9mmission visée à l'article 35 sera fixée
par arrêté du gouverneur général de l'Algérie.
la li)i.nc rTr. r ■! i ,à, l 'Algérie les articles 3, 21, 37 et 39 Je
«es denrén'intimi janvier 19 >2 relative au développement des dépen-
l'exercice 195^ dommages de guerre et de construction pour
Les délais de six mois visés aux articles 37 et 39 comptent du
joui de la promulgation de la présente loi.
n°A53 8o' du 7SofévriL<ln!li-So à ''Algérie les articles 05 et 56 de la loi
d'investkspmpnia -, 53 relative au développement des dépenses
civ^s - ,nvi M p0Ur * exercice 1-..53 (Équipement des services
des dommâges' de* guerre f. economiqu<* et sociaux. - Réparations
15A avrfl 1953 Stffemidmt à .1 'A,Igérlel'article2 de la loi n° 53-319 du

u5d facilitant certaines opérations de reconstruction.

(1) Voir: Assemblée nationale (2' législ.) n °» swt; 1,0-0 (
2037 ; Conseil de la République, nos 401 (année 19Y.) ' et f/o ^de 1955-1950). tannée 1JM ) et 142 v session
2) Voir: Assemblée nationale (2e législ ) nos Q^Q *A., n „. , „

2117; Conseil de la République, n° 25 "(session de 1955-1956).
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ANNEXE N 198

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 24 novembre 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à modifier la loi du 27 jan
vier 1910 relative à la prorogation des délais des protêts et des
actes destinés à conserver les recours en matière de valeurs
négociables, par M. Marcilhacy, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
25 novembre 1955. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 24 novembre 1955, page 2737, 1" colonne.)

ANNEXE N 0 199

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 24 novembre 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, modifiant
l'article 812 du code rural relatif au mode de payement des fer
mages, par M. Durieux, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la commission de l'agriculture s'est montrée
favorable à la proposition de loi qui vous est soumise, sous réserve
de quelques légères modifications qu'elle souheterait y voir apporter.
S'il en était besoin, ce texte trouverait sa justification dans les

difficultés nées depuis l'an dernier à l'occasion du règlement des
fermages basés sur le cours du blé.
On nous permettra cependant de ne pas sous-estimer l'impor

tance des complications qui ne manqueront pas de survenir si se
généralisaient les paiements en nature: obligation pour les orga
nismes stockeurs d'ouvrir de nombreux comptes au nom des proprié
taires, nécessité pour certains propriétaires de faire livrer des blés
à leur nom dans chacune des régions où ils ont des fermages à
recevoir, etc.
Tout cela aurait pu être partiellement évité si, conformément à

l'avis que nous avions émis, au lieu d'envisager des règlements à
des taux pouvant varier de plusieurs centaines de francs, on avait
fixé un prix net du quintal de blé devant servir de base au règle
ment des fermages.

Quoi qu'il en soit, dans les conditions actuelles, la modification
de l'article 812 du code rural qui nous est proposée donnera, tant
aux preneurs qu'aux bailleurs, un excellent moyen de sauvegarder
leurs intérêts respectifs.
La commission de l'agriculture souheterait néanmoins voir modi

fier quelque peu le texte' qui nous est soumis.
En premier lieu, il convient de bien préciser que tout change

ment des conditions de payement des fermages ne saurait être envi
sagé que lorsqu'il y a plein accord entre les parties.
En second lieu, nous sommes obligés de reconnaître que les rai

sons que peuvent avoir bailleurs et preneurs de modifier les condi
tions de paiement peuvent être parfaitement valables à d'autres
moments qu'à l'expiration d'une période triennale.
Par exemple, au moment d'une cession de bail autorisée par le

propriétaire ou en toute autre circonstance qui, indépendamment
de la volonté du bailleur, apporterait des modifications dans la
production du preneur.
Supposons un propriétaire louant à un cultivateur ne produisant

que peu de blé: même si le preneur réclame l'application du décret
du 4 novembre 1955 le bailleur percevra son fermage sur la base
d'un cours très voisin du maximum, qui sera, le prix effectivement
touché par le fermier.
Que celui-ci, pour une raison que son propriétaire n'a pas à

connaître, augmente sa culture et, par voie de conséquence, le volume
de sa production de blé: tout est changé. Brutalement, le proprié
taire peut être amené à recevoir son fermage, quelquefois bien
modeste, calculé sur un prix inférieur de plusieurs centaines de
francs par quintal. Dans un cas de ce genre, la modification est
immédiatement souhaitable, elle n'est en rien contraire à l'intérêt
du preneur.
Puisqu'il s'agit d'un acte ne pouvant se réaliser que d'un com

mun accord, pourquoi voudrait-on l'interdire en dehors de l'expira
tion des périodes triennales ? Nous estimons que la faculté de revision
du mode de payement doit être permanente.
Si la commission estime, comme le prévoit le texte de l'Assemblée

nationale, que la bonification de poids spécifique et la prime de
conservation éventuelle doivent revenir au preneur, qui, par contre,
aura à supporter les réfactions pour qualité insuffisante, elle pense
que le délai de huit jours imposé pour, à partir du payement de la
livraison, procéder au règlement des différences, est trop court.
Si l'on considère que les fermes, de même que les habitations

de bailleurs, ne sont pas toujours près des banques ou des bureaux
des P. T. T., qu'à certaines époques de l'année les déplacements ne

sont pas aisés, que dans une courte période de huit jours l'une ou
l'autre des parties peut très bien avoir un empêchement valable,
qu'au surplus ces différences ne peuvent, sauf cas exceptionnel, -
représenter qu'une infime partie du fermage, le délai d'un mois
parait raisonnable et ne risque pas, comme celui de huit jours, de
provoquer des difficultés nouvelles indépendantes de la volonté des
parties. .

En conséquence, votre commission de l'agriculture vous propose
de modifier le texte de l'Assemblée nationale en le rédigeant
comme suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er (adoption partielle du texte voté par l'Assemblée nationale).
Après les cinquième alinéa de l'article 812 du code rural il est

inséré les alinéas suivants:

« Toutefois, pour les baux stipulés en totalité ou en partie
payables à parité du cours du blé, les parties peuvent, d'un commun
accord, reviser le mode de payement des fermages.

« Qu'il s'agisse du payement en blé à l'origine du bail ou lors
d'une revision du mode de payement, le blé livré devra être de la
qualité prévue pour la fixation du prix de base fixé pour la récolte
de l'année. Toute bonification pour poids spécifique et toute prime
de conservation appartiendront au preneur. Celui-ci devra supporter
les réfactions pour qualité insuffisante. Les différences de prix seront
réglées entre les parties dans le mois qui suivra le payement de la
livraison. »

Art. 2 (suppression du texte voté par l'Assemblée nationale).
La faculté prévue à l'article 1 er sera accordée pendant une période

de trois mois, à dater de la promulgation de la présente loi, aux
parties liées par un . bail en cours stipulé en totalité ou en partie
payable à parité du cours du blé.

ANNEXE N 0 200

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 24 novembre 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la production industrielle
sur le projet de loi, adopte par l'Assemblée nationale, modifiant
certaines dispositions du décret du 2/ novembre lAli portant
organisation de la sécurité sociale dans les mines en ce qui
concerne la retraite des ouvriers mineurs, par M. Bousch, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission de la production indus
trielle a examiné le projet de loi déposé par le Gouvennemenl,
qui tend à revaloriser de 10 p. 100 les retraites des ouvriers mineurs
à partir du 1 er décembre 1J55.
Le problème posé par l'augmentation de ces retraites a déjà

retenu plusieurs fois l'attention de la commission de la production
industrielle et du Conseil de la République, notamment lors de la
discussion d'une proposition de résolution, le 2u juillet 1954, qui
tendait à majorer de 2U p. 1UO les prestations servies par le fonds
spécial de retraite de la caisse autonome nationale de sécurité sociale
dans les mines.

Une première fois, le Gouvernement a accepté de déposer un
projet de loi majorant de lu p. 100 la retraite des ouvriers mineurs.
Ce projet- a été adopté par le Conseil de la République le 20 août
1954.

En déposant un projet de loi majorant à nouveau de 10 p. 100 les
retraites des ouvriers mineurs, le Gouvernement se rallie en lait,
avec dix-huit mois de retard, aux propositions que faisait la commis
sion de la production industrielle du Sénat le 20. juillet 1954. La
commission qui avait estimé, dès 1954, que cette majoration était
justifiée en fonction notamment de l'élévation des pensions de
retraite du régime général de la sécurité sociale, ne peut que
confirmer sa position initiale.
Actuellement la pension de retraite normale,pour trente ans de

service alteint 264. uou F dans le régime général. Elle ne s'élève
qu'à 169.200 F dans le régime minier pour l'ouvrier du jour.
Comme le Gouvernement invoque les impératifs financiers pour

ne pas accorder une revalorisation plus importante, la commission
s'est préoccupée du mode de financement de l'augmentation octroyée
par le projet de loi.
L'exposé des motifs du projet gouvernemental est en effet parti

culièrement laconique. « Celle revalorisation », expose-l-il, « qui est
fixée à 10 p. 100, est compatible avec les possibilités financières pré
sentes de la sécurité sociale dans les mines ». 11 a été indiqué à
voue commission que l'on attendait un rendement supérieur des
cotisations vieillesse du régime minier en raison, d'une part, d'une
hausse à intervenir du plafond des salaires soumis à cotisation, qui
serait porté à 528.000 F comme dans le régime général, et, d'autre
part, de l'augmentation des salaires intervenue en septembre 1955
ou à intervenir en fin d'année.

Il faut noter d'ailleurs que les difficultés que rencontre l'assu
rance vieillesse des ouvriers mineurs sont dues essentiellement à
la diminution progressive du nombre des mineurs cotisants par
rapport à celui des mineurs retraités. Pour 100 mineurs cotisants
le nombre des agents retraités atteignait 51 en 1951, 81 en 1954 et
sera de 89 en 1955.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n03 11861, 11894 et in-8°
2201; Conseil de la République, n° 161 (session de 1955-1956).

(2) Voir: Assemblée nauona.e (2° législ.), n 03 9937, 10103, 10571,
11134, 11546 et in-8» 2156; Conseil de la République, n° 97 (session
de 1955-1956).

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 11859, 11906, 11904
et in-8° 2211; Conseil de la République, n° 188 (session de 1955-1956).
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Cette situation est due à l'effort ue modernisation et d'équipe
ment poursuivi depuis la libération. Cet effort était nécessaire si on
voulait que la production française de charbon soit vendue a un
prix compétitif. Il serait cependant anormal de faire supporter aux
seuls mineurs les conséquences temporaires du progrès technique
et de la modernisation de l'équipement.
Le Gouvernement a pris en considération cette situation puisque,

par un décret n° 55-975 du 16 juillet 19. »5, il a augmenté la contri
bution de l'État, qui atteignait alors 8 p. 100 des salaires d un
montant déterminé en fonction de la variation par rapport a lt>-iS
du nombre des titulaires de pension et de celui des cotisants.
GrAce à celte nouvelle mesure le fonds de retraite des ouvriers
mineurs sera à peu près équilibré en 1955 et, selon les prévisions,
ne présentera en 1956 qu'un léger déficit malgré l'augmentation
de 10 p. H 0. . . ,
ll reste que, pour procurer au régime minier les ressources qui

lui permettront de porter les pensions de retraite au niveau de
celles du régime général an accroissement du concours financier de
l'Elat est nécessaire, soit directement, soit par le canal du fonds
national de la vieillesse. ' -,
Voire commission de la production industrielle regrette que les

circonstances ne permettent pas d'accorder aux ouvriers mineurs
une augmentation supérieure à 10 p. 100. Elle déplore également que
le problème de l'augmentation du taux des pensions des veuves
des mineurs n'ait pu recevoir jusqu'à ce jour de solution. Elle
considère qu'un nouvel effort devra être fait dans un avenir prochain.
Sous ces réserves el avec le souci de n'apporter aucun retard à

la mesure envisagée, votre commission vous propose d'adopler sans
modification le texte volé par l'Assemblée nationale dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Les dispositions des articles 123, 133, 138, 147, 148, 164 et
171 du décret n° 46-2769 du 27 novembre 1946 sont modifiées ainsi
qu'il suit:

« A l'article 123, les chiffres de 50.580 F et 7.040 F sont remplacés
respectivement par les chiffres de 55.640 F et 7.760 F.

» A l'article 133, le chiffre de 169.200 F est remplacé par le chiffre
de 186.120 F.

« A l'article 138, les chiffres de 11.520 F et de 3.8i0 F sont rem
placés respectivement par ceux de 12.672 F et de 4.224 F.

« A l'article 147, les chiffres de 1 69.200 F et de 5.640 F sont rem
placés par ceux de 186.120 F et de 6.204 F.

« A l'article 148, les chiffres de 84.600 F et de 5.640 F sont rem
placés respectivement par ceux de 93.060 F et de 6.204 F.

« A l'article 164, le chiffre de 5.120 F est remplacé par celui de
5.640 F.

« A l'article 171, le chiffre de 3.800 F est remplacé par celui de
4.200 F. >>
Art. 2. — Les dispositions de l'article 1er prennent effet au 1er décem

bre 1955.

ANNEXE N ° 201

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 29 novembre 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, modifié par le
Conseil de la République, adopté avec modifications par l'As
semblée nationale dans sa 2° lecture, portant modification de la
loi du 23 février 1941 concernant la perception de taxes locales
de péages dans les ports maritimes de commerce, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commis
sion de la marine et des pèches.)

Paris, le 24 novembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 24 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté avec modifications, en deuxième lecture, un projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, modifié par le Conseil de la Répu
blique, portant modification de la loi du 23 février 1941 concer
nant la perception de taxes locales de péages dans les ports mari
times de commerce.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le .Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale
PIERRE SCHNEITER. '

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 3 de la loi du 23 février 1941, concernant
la perception des péages dans les ports maritimes, est remplacé par
les dispositions suivantes :

Taxes sur le produit du poisson débarqué.

« Art. 3. — La recette des taxes sur le produit du poisson débar
qué doit être affectée, après accord avec la collectivité ou l'établis
sement public intéressés, à des dépenses effectuées dans l'intérêt
de la pûche et relatives:
Soit à la création ou à l'amélioration d'ouvrages, constructions

installations, outillages publics;
Soit à l'entretien des ouvrages, au maintien ou à l'améliora

tion des profondeurs.
« Ces taxes sont établies en raison du produit brut du poisson

débarqué par tout navire de mer, quels qu'en soit le port d'arme
ment et la nationalité. Elles peuvent également s'appliquer à tous
produits de la mer d'origine animale, y compris les huîtres, moules,
coquillages d'élevage ou de parcs.

« Les taxes, qui pourront être variables selon les catégories de
poisson ou de produits de mer, seront perçues suivant des modali-
li tés et à un taux déterminé par l'acte qui les institue. Elles
seront payables par les marins vendeurs du poisson, ou par les
armateurs et importateurs, ou par les acheteurs, ou par les uns
et les autres dans les conditions également déterminées par le
même acte; les marins pêcheurs en seront exemptés en ce qui
concerne le poisson qui leur est attribué pour leur consomma
tion personnelle et celle de leur famille.

« L'acte institutif des taxes pourra établir d'autres exemptions
totales ou partielles.

« Pour les acheteurs ou vendeurs d'autres catégories de poissons
ou de produits de la mer, l'acte institutif pourra établir des exemp
tions totales ou partielles. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 24 novembre 1955.

Le président,
PIERRE SCHNEITER.

ANNEXE N ° 202

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 29 novembre 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, portant déclas
sement d'une partie de la zone de fortifications de la place de
Cherchel! (Algérie), transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyé à la commission de la défense nationale.!

Paris, le 25 novembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 24 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi portant déclassement
d une partie de la zone de fortifications de la place de Cherchel!
(Algérie) .

-, Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
Pr0(l® dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois a compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau. 1 J

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consl-

aeraiion .

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCHNEITER.

L Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

vÛ!\\ïc^liniquf' r7- Lê terra'ns militaires faisant partie du domaine
pu ni 4« en j" fortlf,catlon de Cherchell (Algérie), tels qu'ils sont
hVilhrfr? 1M A sur le plan joint a la présente loi, sont déclassés.
Dulibué en séance publique, à Paris, le 24 novembre 1&5.

Le président,
______ PIERRE saDi'HIIBR-

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n 03 6227, 9151 et in-8°
1924, 11435, 11/66 et in-S° 2222; Conseil de la République nos 315
522 et in-8° 176 (année 1955). ^ ' '

2220 ) V o ir: Assemblée nationale (2= législ.), n°« 9450, 11730 et in-S»
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ANNEXE N° 203

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 29 novembre 1955.)
PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, portant
création du conseil interprofessionnel des vins de Fitou, Cor
bières, Minervois, Clape et Quatourze, transmise par M. le. pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyée à la commission des boissons.)

Paris, le 25 novembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 24 novembre 1955, l'Assemblée nationale
a adopté, en première lecture, une proposition de loi portant
création du conseil interprofessionnel des vins de. -Fitou, corbières,
Minervois, Clape et Quatourze.
' conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Con
seil de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de cette proposition de loi sur
son bureau.
je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — Il est créé, à dater de la promulgation de la présente
loi, un établissement doté de la personnalité civile sous la déno
mination de « Conseil interprofessionnel des vins de Filou, Cor
bières, Minervois, Clape et Quatourze ».
Le conseil interprofessionnel comprend quatre sections dénom

mées '
Comité interprofessionnel des vins d'appellation d'origine con

trôlée Fitou;
Comité interprofessionnel des vins de Corbières (et Corbières

supérieurs) ;
Comité interprofessionnel des vins du Minervois ;
Comité interprofessionnel des vins de la Clape et du Quatourze.
Art. 2. — Le conseil interprofessionnel des vins de Fitou, Cor

bières, Minervois, Clape et Quatourze est chargé, en accord avec
l'institut national des appellations d'origine et la fédération
nationale des vins délimités de qualité supérieure:
1° De procéder à toutes études concernant la production, la com

mercialisation des vins de Filou, Corbières, Minervois, Clape et
Quatourze, et de jouer, auprès des pouvoirs publics, à In demande
de ces derniers, un rôle consultatif sur toutes les questions ayant
trait à la politique viticole:
2° De développer, tant en France qu'à l'étranger, en accord avec

le comité national de propagande en faveur du vin par tous les
moyens appropriés, la réputation et la demande des vins de Fitou,
Corbières, Minervois, Clape et Quatourze;
3° De prêter son concours à l'élaboration et au contrôle de l'ap

plication des décrets d'appellation d'origine, de manière à garantir
aux consommateurs des vins de Fitou, Corbières, Minervois, Clape
et Quatourze, la qualité correspondant à l'appe'lation sous laquelle
ils leur sont livrés, compte tenu des dispositions législatives ou
réglementaires qui les concernent ;
4° De procéder à toutes enquêtes d'ordre économique qui seraient

nécessaires pour l'établissement du bilan des ressources et des
besoins et, d'une manière générale, pour mener à bien les taches
qui lui incombent;
5° D'établir dans son sein un contrôle permanent de la viticul

ture et du commerce en vue de faciliter, dans le cadre de celle
entente, le règlement de toutes les questions communes à ces
professions.

Art. 3. — Le conseil interprofessionnel des vins de Fitou, Cor
bières, Minervois, Clape et Quatourze est composé de la façon sui
vante :

12 producteurs désignés comme suit:
2 par le syndicat des vins d'appellation d'origine contrôlée

« Fitou » ;
4 par le syndicat des Corbières et Corbières supérieurs ;
« par le syndicat du Minervois et du Minervois supérieur;
2 par le syndicat de la Clape et du Quatourze ;
3 représentants des caves coopératives:
> commerçants de vins en gros désignés par le ou les syndicats

les plus représentatifs;
4 courtiers en vins du département ;
t hôtelier;
1 délégué de la fédération nationale des vins délimités de qua

lité supérieure;

bières^residen ''dela commission d' appel de dégustation des Cor-
2 personnalités désignées par le préfet de l'Aude.

Aucune personne exerçant la profession de négociant, commi-
sionnaire ou courtier en vins, ou une profession connexe, en
pourra représenter les groupements de producteurs.
La durée du mandat des membres du conseil est de trois ans.

Ils sont rééligibles.
Les membres de chacune des quatre sections prévues à l'arti

cle 1 er de la présente loi sont désignés par le conseil.
A titre transitoire et jusqu'à une date qui sera fixée par le con

seil, à la majorité des trois quart des membres ayant voix déli
bérative le composant, le comité des vins de Corbières et le comité
des vins du Minervois sont constitués par les bureaux de chacun
des deux syndicats interprofessionnels existant déjà.
Dans les mêmes conditions de durée, le comité de Fitou et celui

de la Clape et du Quatourze seront formés par l'adjonction aux
bureaux des syndicats professionnels existant déjà, de trois délé
gués du commerce local el un délégué des courtiers en vins, choi
sis par les syndicats correspondants parmi ceux qui s'occupent
spécialement de ces appellations.
Assistent également aux réunions du conseil à titre délibératif:
Le délégué du ministre de l'agriculture;
Le délégué du ministre des finances et des affaires économi

ques ;
Le directeur des services agricoles du département de l'Aude

ou son représentant;
Le directeur des contributions indirectes du département de

l'Aude ou son représentant;
Le président du comité national de propagande en faveur du

vin ou son représentant.
Peuvent y assister à titre consultatif:
Le président du conseil général de l'Aude ou son représentant;
Les présidents des chambres de commerce ou leur représentant;

tant;
Le président de la chambre d'agriculture ou son représentant;
L'inspecteur général de l'économie nationale de la Ve région;
L'inspecteur général de l'agriculture;
L'ingénieur en chef du génie rural;
L'inspecteur principal de la répression des fraudes;
Les directeurs de la station œnologique et de la station d'aver

tissements agricoles;
Le président de l'institut national des appellations d'origine

ou son représentant;
Le président de l'institut national des vins de consommation

courante ou son représentant.
Art. 4. — Le bureau est composé de:
Un président;
Quatre vire-présidents;
Un secrétaire général élu, soit parmi les délégués des produc

teurs lorsque le président représente le commerce, soit parmi les
délégués du commerce si le président appartient à la délégation des
producteurs;
Un trésorier et trois autres membres, dont deux choisis parmi

les délégués des producteurs.
Les membres du bureau sont élus par le conseil au cours de

l'assemblée générale du premier trimestre.
La durée du mandat est d'une année. Ils sont rééligibles.
Le cas échant, le remplacement des membres du bureau, décédes

ou démissionnaires. a lieu en assemblée générale au cours du
premier trimestre qui suit le décès ou la démission: toutefois. le
mandat des membres du bureau élus en remo'acemenl des membres

démissionnaires ou décédés expire à la date du renouvellement
annuel intégral du bureau.
Art. 5. — Le rôle du bureau est:
1° D'exécuter on de faire exécuter le programme fixé par le

conseil et, le cas échéant. les missions que celui-ci a pu lui confier;
2° De préparer des ordres du jour comportant les questions à

soumettre au conseil:
3° D'assurer le fonctionnement administratif du conseil et d'en

gager, rétribuer, révoquer le personnel nécessaire à la gestion de
ce dernier.

Art. 6. — Un commissaire du Gouvernement désigné par le ministre
de l'ncriculture assiste à toutes les délibérations du conseil et du
bureau.

Il peut, soit donner son acnuiescement immédiat aux décisions
envisagées, soit les soumettre à l'agrément du ministre.
Art. 7. — Le conseil se réunit en assemblée générale sur convo

cation du président au moins une fois par trimestre.
Sauf en cas d'urgence dûment motivée, les convocations sont

adressées aux membres du conseil au moins six jours francs à
l'avance.
Le conseil ne peut délibérer que s'il réunit la majorité des

membres, avant voix dé I ibéra t ive, le composant.
Si ce quorum n'est pas atteint, le conseil est de nouveau convo

qué à huitaine en assemblée générale. Celle-ci peut alors délibérer,
quel que soit le nombre des présents.
Les décisions sont prises à la majorité absolue des membres

présents.
Les règles de fonctionnement applicables au conseil sont appli

cables à chacun des comités.
Le conseil interprofessionnel est spécialement chargé de coor

donner l'action des quatre comités, de répartir entre eux, proportion
nellement au nombre d'hectares pouvant donner droit h "chaque
appellation, les dons, legs, subventions et toute autre recette qui
n'aurait pas été affectée spécialement à un des comités
Chacun des comités conserve la charge de toute l'administration,

du contrôle et de l'expansion du cru correspondant.

Art. 8. — Le conseil établit chaque année un budget qui doit être
soumis à l'approbation du ministre de l'agriculture et du ministre
des finances et des affaires économiques. Passé un délai d'un mois
à compter de la notification aux ministres et en l'absence d'opposiet la So22i9 nationale (2° législ.), n°» 10977, 11000, 11838



134 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

tion formelle de ces derniers, le budget devient exécutoire de plein

d, Art" 9 — Les ressources du « conseil interprofessionnel des vins
de Fitou, Corbières, Minervois, Clape et Quatourze » sont assurées
par des dons,des legs, des subventions et par des cotisations a
l'hectolitre perçues pour le compte de cet organisme par les rece
veurs buralistes au moment de la délivrance des titres de mouve
ment sollicités en vue de l'enlèvement à la propriété des vins
d'appellation de l'aire délimitée.
Ces cotisations seront établies suivant un barème annuel fixé

par le conseil et soumis à l'homologation des ministres de l'agri
culture, des finances et des affaires économiques. Elles seront, au
plus, égales \ celles fixées pour les autres régions où fonctionne un
comité interprofessionnel des vins.
Elles seront acquittées par la personne levant le titre de mouve-

menl el, s'il s'agit d'un commerçant, remboursées à elle par le
vendeur. , m ,
Art. 10. — Les fonds disponibles sont déposés au Trésor ou a la

caisse régionale de crédit agricole mutuel dont le conseil inter
professionnel des vins de Filou, Corbières, Minervois, Clape et Qua-
tourze est autorisé h devenir sociétaire. Ledit conseil bénéficiera
des dispositions prévues en faveur des groupements visés aux arli-
cles t n, 1 /( 7 el 149 du texte annexé an décret du 29 avril 19)0 portant
codification des dispositions législatives régissant le crédit mutuel
et la coopération aéricole.
4 Le fonds de réserve du conseil sera constitué par des valeurs
d'État ou garanties par lui, ainsi que par des valeurs du Trésor, ou
à court terme.
Art. 11. — Le retrait des fonds et, d'une manière générale, toutes

opérations financières ne pourront être effectuées que sous ta
signature conjointe de deux des trois membres du bureau ci-après:
président, secrétaire général, trésorier.
Une régie d'avance dont le quantum sera fixé par le bureau

pourra être confiée au directeur ou au secrétaire général, à charge
par lui de rendre compte audit bureau de l'emploi des sommes ainsi
délécuéos.
Art. 12. — Sous les réserves ci-dessus, la représentation du conseil

dans les actes où il est appelé à comparaître est assurée par son
président, dûment mandaté h cet effet par le bureau ou, dans les
mêmes conditions, par le secrétaire général.
Art. 13. — La gestion financière du conseil sera soumise au

contrôle de l'État prévu par l'ordonnance du 23 novembre 1944.
Art. 14. — Un arrêté du ministre de l'agriculture et du ministre

des finances et des affaires économiques réglera en tant que de
besoin les modalités d'application de la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 24 novembre 1955.

Le président,
PIERRE SCHNEITER.

ANNEXE N ° 204

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 29 novembre 1955.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier la loi n° 52-432 du 28 avril 1952 portant statut général
du personnel des communes et des établissements publics com
munaux, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée
à la commission de l'intérieur [administration générale, départe
mentale et communale, Algérie].)

Paris, le 25 novembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 24 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, une proposition de loi tendant à modi
fier la loi n° 52- '32 du 28 avril 1952 portant statut général du per
sonnel des communes et des établissements publics communaux.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République,
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de cette proposition de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Les articles 17 (dernier alinéa), 19 (les trois derniers
alinéas), 21 (4°, 5° et S1 alinéas), 22, 24 (dernier alinéa), 26,28
(2e alinéa), 29, 31 (2" alinéa), 33 (dernier alinéa), 34 (3^ alinéa"
50 (dernier alinéa), 52 (dernier alinéa), 59, 69, 70, 86 (dernier alinéa !
92, 93 et 96 de la loi n° 52-432 du 28 avril 1952 portant statut général

du personnel des communes et des établissements publics commu
naux sont modifiés comme suit:

« Art 17 (dernier alinéa). — Les commissions paritaires cnmmj.
nales pourront, en pareil cas, demander l'avis de la commission
prévue h l'article 92.

« Art. 19 (les trois derniers alinéas). — Toutefois, les conditions
énumérées dans l'alinéa précédent n'excluent pas la nomination
de jeunes Français Agés de plus de 16 ans;

« 4° S'il ne remplit pas les conditions d'aptitude physique exigées
pour l'exercice de la fonction et s'il n'est reconnu, soit indemne de
toute affection tuberculeuse, cancéreuse ou mentale, soit définiti
vement guéri.

« Les candidats devront justifier de leur aptitude à remplit
l'emploi qu'ils postulent.

« Des conditions d'aptitudes spéciales à certains emplois pour
ront en ou Ire ùlre exigées.

« Art. 21 (4 e alinéa). — Un arrêté du ministre de l'intérieur
fixera, après avis de la commission paritaire prévue à l'article 9'
la liste des diplômes et des programmes des concours pour l'accès
à certains emplois administratifs ou techniques dont il détermine
les échelles de traitement en application de l'article 22.

« (5° alinéa). — Supprimé.
tt (8e alinéa). — Par déroeation aux dispositions de l'alinéa 3,

les emplois de secrétaire général, secrétaire général adjoint ou secré
taire de mairie, directeur général des services techniques et de
direction de services autres qu'administratifs peuvent être pourvus
par la voie de recrutement direct parmi les personnes justifiant des
conditions de diplômes ou de capacités oui seront fixées par l'arrêté
du ministre de l'intérieur prévu à l'alinéa 4.

« Les agents recrutés dans ces conditions pourront être dispensés
de stage par le maire s'ils occupaient, au moment de leur nomi
nation, un emploi équivalent dans l'une des administrations sou
mises au présent statut.

« Art. 22. — La rémunération des aeents comprend le traite
ment, l'indemnité de résidence, les prestations familiales ohlisa-
toires et touies autres indemnités instituées par texte législatif on
réglementaire.

« Le ministre de l'intérieur, après avis du ministre chareé du
budget et de la commission prévue à l'article 92. fixe par arrêté le :
échelles de traitement susceptibles d'être attribuées aux titulaires de
certains emplois administratifs ou techniques: de même, anrès avis
de la commission prévue f l'article 92, il établit à litre indicatif un
tableau type des emplois communaux, compte tenu de l'importance
respective des différentes communes.

« Dans les limites fixées par ces arrêtés, les conseils municipatii
déterminent l'effectif des différents emplois communaux et te
échelles de traitement des différentes catégories de personnels.
Leurs délibérations sont soumises à l'approbation dans les conditions
prévues h l'article 1 er .

« L'échelon le plus has de la première catégorie des emplois
communaux devra comporter un traitement net qui ne pourra
être inférieur à 120 p. 100 du minimum vital.

« En aucun cas la rémunération totale de l'agent célibataire '
débutant, titulaire et emp'ové h temps complet, ne peut être infé
rieur au salaire minimum interprofessionnel garanti.

« Art. 24 (dernier alinéa). — Les éléments pour la détermination
des notes seront fixés par la commission prévue à l'article 9i

« Art. 26. — Pour l'ensemble ou pour une partie des personnels
communaux, il pourra être procédé, sur le plan départemental, pur
la commission paritaire intercommunale, à une péréquation générale
des noies.

« l'n représentant du maire et un représentant du personnel,
désignés par chaque commission paritaire communale, participeront
avec voix délibérative aux travaux de péréquation.

« Arf. 28 roc alinéa). — Le maximum et lé minimum du ternis
susceptible d'être passé dans chaoue échelon sont fixés, pourri*
catégorie d'emplois, par le conseil "r.unicinal ou le comité du svmM
de communes; ces assemblées doivent tenir compte de l'ancienneté
minima arrêtée par le ministre de l'intérieur pour ï'acccs aux érhe-
lons. moyen et terminal de chacun des grades ou emplois dont il
détermine les échelles de traitement.

« Art. 29. — Quand un concours n'est pas prévu pour un grade
considéré, l'avancement de grade a lieu exclusivement au choix
d'après la liste d'aptitude dressés selon les dispositions prévues »
l'article 32.

« Le ministre de l'intérieur fixe l'anciennelé minima exigée pour
l'accès aux emplois dont il détermine les échelles de traitement
maxima.

« L'aeent bénéficiant d'un avancement de grade à la suite soi'
d'un concours ou examen, soit de son inscription sur la liste f»
Inde dans sa commune, on après nomination dans une autre collec
tivité, est classé, dans son nouveau grade, à l'échelon comportant
un traitement égal ou, h défaut, immédiatement supérieur à celui
dont il bénéficiait dans son ancien grade.

« Toutefois, lorsque cette promotion n'apporterait pas à l'agent
un avantage pécuniaire au moins észal à celui qui aurait résulté d'un
avancement d'échelon dans l'ancien grade, son ancienneté M-
ledit échelon sera reprise en compte dans le nouveau grade.

« Art. 31 (2° alinéa). — Lorsqu'un agent est affecté dans les condi
tions prévues à l'article 50 sans avancement de grade, d'un service
a un autre dans lequel son grade n'est pas prévu, il conserve, 3
titre personnel, le bénéfice de son grade et de son échelon. Il i] f
peut bénéficier, cependant d'un avancement dans son ancien ffi*
n4, conserver les indemnités ou avantages accessoires qui y é' aieI1
attachés.

« Art. 33 (dernier alinéa). — La commission prévue à l'article H
eri'i Rour, chacune des sanctions prévues aux paragraphes 1° &

les délais a l expiration desquels les sanctions prononcées seroni

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 4575,4605 5612
6106, 4108, 4998, 8519, 11504 et in-8° 2223; Conseil de la' République'
n" 410 (année 1952).
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.-dites si,au cours de ces délais, l'agent en cause n'a pas été l'objet
d'une nouvelle mesure disciplinaire.

Art Zi (3e alinéa). — En aucun cas, le conseil de discipline
ne" doit comprendre des agents d'une catégorie inférieure à celle de
ivent déféré devant lui. Il doit comprendre au moins un agent de
ia catégorie ou d'une catégorie équivalente lorsqu'il n'existe qu'un
•mnloi (l'un grade donné.

« Lorsque le conseil de discipline ne peut, en raison du grade de
lVent comprendre trois représentants du personnel, le président
hit appel aux membres du personnel siégeant dans d'autres com
mission paritaires du département.

*~Arl 50 (dernier alinéa). — Quand un agent a été atteint dune
maladie longue et sérieuse ou susceplible de rechute ou se trouve
en état d'invalidité partielle ou de diminution physique permanente
ne lui permettant pas d'assurer son emploi, le maire peut l'affecter
. un service moins pénible, sur avis de la commission de réforme.

« Art 5° (dernier alinéa). — En outre, lorsque l'intéressé de-
minde le bénéfice de la prolongation prévue au deuxième alinéa du
Lisent article, la décision doit être prise après avis du comité
médical supérieur relevant du ministre de la santé publique.

B ^ 59 -- Les agents pourront obtenir, sur leur demande,
leur détachement:

« j) Auprès d'une administration publique ;
„ j) Auprès d'un organisme d'intérêt communal ou intercom-

'Auprès d'une entreprise privée, pour y effectuer des travaux
nécessités par l'exécution du programme de recherches d'intérêt
national défini par le conseil supérieur de la recherche scienti-

Pour remplir une fonction publique élective ou un mandat

S5«Dans ce dernier cas, le détachement est accordé de plein droit.
ii 4,.; g), — La mise en disposnicilité sur demande de l'intéressé

ne peut être accordée que dans les cas suivants:
« a) Accident ou maladie grave du conjoint ou d'un enfant;

la durée de la disponibilité ne peut, en ce cas, excéder trois années,
mais est renouvelable une fois pour une durée égale;

« b) Études ou recherches présentant, un intérôl général: la
durée de la disponibilité ne peut, en ce cas, excéder trois années,
mais est renouvelable une fois pour une durée égale;

« c) Pour convenances personnelles; la durée de la disponibilité
ne peut, en ce cas, excéder un an, mais est renouvelable une fois
pour une durée égale : ... „•

« i) Pour contracter un engagement dans une forma lion mili
taire' la durée de la disponibilité ne peut, en ce cas, excéder trois
années mais peut être renouvelée une fois pour une durée égale.
, 70. — La disponibilité peul élre également prononcée,

sur la demande de l'agent, pour exercer une activité relevant de
sa compétence, dans une entreprise publique ou privée, à condition:

« a) Qu'il soit constaté que cette mise en disponibilité est compa
tible avec les nécessités du service :

« 6) Que l'intéressé ait accompli au moins dix années de ser
vices effectifs dan* l'administration:

« cl Que l'activité présente un caractère d'inlérét public à raison
de la tin qu'elle poursuit ou de l'importance du rôle qu'elle joue
dans l'économie nationale :
« (I) Que l'intéressé n'ait pas eu, au cours des cinq dernières

années, soit à exercer un contrôle sur l'entreprise, soit à participer
à l'élaboration ou à la passation de marchés avec elle.

« La disponibilité prononcée en application de cet article ne
peul excéder trois années. Elle peut être renouvelée une fois pour
une durée égale.
'Art. 86 (dernier alinéa). — Le conjoint et les orphelins mineurs

des agents soumis au présent statut décédés en service auront droit
au payement du reliquat des appointements du mois en cours el du
capital-décès prévu par le régime de sécurité sociale applicable aux
fonctionna ; res. Ce capital est calculé sur le montant des appointe
ments soumis à retenue, à l'exclusion de tout supplément.

« Ait 92. — Une commission paritaire du personnel communal,
créée au sein de la 3e section du conseil national des services
publics départementaux et communaux institué par l'ordonnance
du 21 février 1945. est consultée sur tous les textes réglementaires
intéressant l'application du présent statut. Elle participe i l'établis
sement des règles générales de fonctionnement des services. notam
ment au point de vue du recrutement, de l'avancement et de la
discipline. Elle peut procéder à toutes éludes sur l'organisation et
le perfectionnement des méthodes de travail des services munici
paux. Elle constitue une documentation et des statistiques d'en
semble concernant la fonction publique locale.

« La commission paritaire du personnel communal comprend :
« Le président de la section du personnel du conseil national des

services publics, président;
« 6 maires élus, par l'ensemble des maires des communes

soumises au statut, à la majorité relative;
« 4 maires désignés par l'association des maires de France;
« 6 représentants du personnel élus au scrutin de liste h la

représentation proportionnelle (suivant le système dit du plus fort
reste) ;

« 4 représentants du personnel désignés par les organisations
représentatives de personnel (la répartition des sièges étant effec
tuée à la représentation proportionnelle suivant le système dit de
la plus forte moyenne, le résultat des élections de la catégorie
ci-dessus étant pris pour base de calcul) ;

« 2 maires et 2 représentants du personnel choisis par le ministre
de l'intérieur parmi les membres de la. section du personnel du
conseil national des services publics:

« Six délégués de l'administration désignés par le ministre de
1 intérieur seront en outre adjoints à la commission, à titre consul
tatif.

« La commission peut s'adjoindre d'autres membres, mais à titre
consultatif seulement.

« La durée du mandat des membres de la commission est de
trois années.

« Toulefois, lorsque les élections ont lieu an cours d'une période
d'une durée maximum de six mois avant ou après le renouvellement
général des conseils municipaux, la durée des fonctions des mem
bres élus peut être prolongée ou réduite d'une même période par
arrêté du minière de l'intérieur.

« Un règlement intérieur précisera les conditions de fonction
nement de la commission.

« Un arrêté du ministre de l'intérieur fixera les modalités d'élec
tion des représentants des maires et du personnel.

« Art. 03. — Les personnels en fonction dans un emploi de
début, permanent et à temps complet, pourront être titularisés dans
leur emploi dans un délai de six mois à compter de la promulgation
de la loi n° du

«■» Ils bénéficieront, lors de leur titularisation, d'un reclassement
permel I ani l'attribution d'un traitement au moins égal à celui perçu
au titre d'auxiliaire.

« Art. 96 (dernier alinéa). — Cessent d'être applicables aux
agents soumis au présent statut, sous réserve des dispositions de
l'article précédent. »
Art. 2. — Les articles 1 er , 62 et 68 de la loi n° 52-432 du

28 avril 1952 sont complétés par les dispositions suivantes:
« Art. 1 er (alinéa nouveau). — Il s'applique également aux agents

intercommunaux, c'est-à-dire exerçant leur fonction dans plusieurs
communes. sous réserve que la durée totale de leur service corres
ponde à la 'durée de service des aganls des collectivités locales
tributaires de la présente loi. »

« Art. 62 (alinéa nouveau). — Un détachement de longue durée
prononcé sur la demande de l'agent dans le cas prévu h l'article 59 c
ne peut être renouvelé qu'à titre exceptionnel et pour une seule
période de cinq ans.

« Art. 68 (alinéa nouveau). — Toutefois, si, ii l'expiration de la
troisième année de disponibilité, l'agent est inapte à reprendre
son service mais qu'il résulte d'un avis du comité médical visé à
l'article 49 qu'il doit normalement pouvoir reprendre ses fonctions
avant l'expiration d'une nouvelle année, la disponibilité pourra
faire l'objet d'un troisième renouvellement. »
Art. 3. — II est inséré dans la loi n° 52-432 du 28 avril 1952 les

articles 59 bis, 65 bis et 86 bis suivants:
« Art. 59 bis. — Dans le cas prévu à l'article 59 c, il pourra

êlre mis fin nu détachement sur la demande du ministre chargé de
la recherche scientifique. »

CHAPITRE II bis.

Hors cadre.

• Art. 65 bis. — L'agent comptant nu moins 15 années de ser
vices effectifs accomplis en position d'activité ou sous les drapeaux
dans un emploi conduisant à pension de la caisse nationale de
retraires des agents des collectivités locale, détaché:

« 1° Soit auprès des administrations dans un emploi ne condui
sant pas à pension du régime général des retraites ou à pension d'un
des régimes fixés à l'article L 72 du code des pensions civiles et
militaires de retraites:

« 2° Soit auprès d'un organisme d'intérêt communal ou inter
communal;
pourra, dans le délai de trois mois suivant son détachement être
placé, sur sa demande, en position hors cadre.

« Dans cette position, il cesse de bénéficier de ses droits à l'avan
cement et à la re Ira i le.

« La mise, hors cadre est prononcée par arrêté du maire. Elle ne
comporte aucune limitation de durée.

« L'agent en position hors cadre peut demander sa réintégration
dans son cadre d'origine; celle-ci est prononcée dans les conditions
prévues A l'article 62.

« L'agent en position hors cadre est soumis aux régimes statu
taires et de retraite régissant la fonction qu'il exerce dans celle
position. Les retenues de 6 p. ton p( de 12 p. 100 pour la retraite
prévues au décret du 5 oclobre 1949 ne sont pas exigibles.

« L'agent, lorsqu'il cesse d'être en position hors cadre el n'est
pas réintégré dans son cadre d'origine, peut êlre mis à la retraite et
prétendre soit à la pension d'ancienneté prévue a l'article 6 du
décret du 5 octobre 1949, soit à la pension proportionnelle prévue
\ l'article 8. 4°, dudit décret.

« En cas de réintégration, ses droits à pension an regard de la
caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales
recommencent à courir à dater de ladite réintégration.

n Toutefois, dans le cas où il pourrait prétendre à pension au
titre du régime de re trai les auquel il a été affilié pendant sa mise
hors cadre, il pourra, dans les trois mois suivant sa réintégration,
solliciter la prise en compte, par la caisse nationale de retraites des
agents des collectivités locales de la période considérée. sou< ré
serve du versement de la retenue de 6 p tno correspondant ît ladile
période calculée sur les émoluments attachés à l'emploi dans
lequel il est réintégré.

« L'organisme dans lequel l'intéressé a été emp'oyé devra éga
lement verser, sur les mêmes bases, la retenue de 12 p. 100 prévue
par le décret du 5 octobre 1949.

« Les agents qui. à la date de la promulgation de la loi n° du
sont en position de détachement auprès d'une entre

prise ou d'un organisme visé à l'article 65 bis , pourront obtenir,
avec effet du 1 er janvier 1955, le bénéfice (de ii position hors caore
à condition qu'ils en fassent la demande dans le délai de trois mois
suivant la promulgation de la présente loi.
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« Art. 8G bis., — Il est créé une caisse d'assurance dont la ' gestion
est confiée à la caisse des dépôts et consignations. Le but de cet
organisme est de couvrir les charges financières - incombant aux
communes adhérentes de la métropole et des départements d'outre-mer
mer du fait de l'attribution du capital décès et des avantages
prévus aux articles 50, 51, 52 et 67. .... ns

« Un règlement d'administration publique fixera les conditions
de fonctionnement de ladite caisse. »
Art. 4. — L'article 94 de la loi n° 52-432 du 28 avril 1952 est rem

placé par les articles 94 à 94 G nouveaux ci-après :
« Art. 91. — La présente loi est applicable aux départements

du Haut-Rhin, du- Bas-Rhin, de la Moselle et à l'Algérie. En ce qui
concerne l'Algérie, cette application se fera dans les conditions
prévues par les articles 94 A à 94 G.

« Art. 94 A. — Les pouvoirs dévolus au ministre do l'intérieur
par les articles 21, 22, 28 et 34 sont exercés par le gouverneur général
de l'Algérie.

« Art. 94 B. — La rémunération des agents comprend le trai
tement proprement dit, assorti de la majoration algérienne de
33 p. 100, les prestations familiales obligatoires et, le cas échéant,
toutes autres indemnités instituées par le texte législatif ou régle
mentaire.

« Le traitement proprement dit peut s'augmenter des mdemniés
à caractère général, quelle que soit leur dénomination, qui sont
appliquées aux fonctionnaires du cadre algérien en vertu des dispo
sitions de la loi n° 52-303 du 12 mars 1952.

« Art. 94 C. — Les personnels visés à l'article 1er du présent statut
sont obligatoirement affiliés à la caisse générale des retraites de
l'Algérie.

« Toutefois, les agents communaux qui bénéficiaient, a la date
de la mise en application du présent statut, d'un régime de retraite
plus avantageux conserveront le bénéfice de leurs avantages. Le
statut leur appliqué, compte tenu des dispositions du régime
algérien des retraites.

« Art. 94 D. — Les personnels visés à l'article 1er du présent statut
bénéficient du régime de sécurité sociale applicable aux fonction
naires d'Algérie.

« Les agents retraités, les conjoints titulaires d'une pension de
réversion, ainsi que leurs ayants droit, bénéficient des prestations
en nature de l'assurance maladie de ce régime.

« L'assemblée algérienne fixera les modalités d'application du
présent article.

« Art. 94 E. — Les personnels visés à l'article 1 er du présent statut
ont droit au cumul du congé statutaire sur deux années consé
cutives lorsque ce congé doit être pris dans la métropole.

« Les indemnités de passage sur mer qui peuvent être servies à
ces personnels à cette occasion ne pourront en aucun cas être supé
rieures à celles servies aux personnels de l'Algérie ou des dépar
tements algériens.

« Art. 94 F. — Le président du conseil de discipline prévu à
l'article 34 est le juge de paix le plus ancien de l'arrondissement
administratif.

« Art. 94 G. — Il est créé un comité paritaire consultatif algérien
des services municipaux dont les attributions sont les mêmes que
celles attribuées à la commission paritaire prévue à l'article 92.

« Ce comité comprend:
« Un président de conseil de préfecture désigné par le gouver

neur général de l'Algérie, président;
« 5 maires élus par l'ensemble des maires des communes de

plein exercice et des chefs des centres municipaux d'Algérie;
« 2 maires désignés par l'association des maires d'Algérie;
« 7 représentants du personnel, élus au scrutin de liste à la

représentation proportionnelle ;
« 3 membres, désignés par le gouverneur général de l'Algérie,

à titre consultatif

« Le comité peut s'adjoindre d'autres membres, mais à titre
consultatif seulement.

« La durée du mandat des membres du comité est de trois
années. Toutefois, lorsque les élections ont lieu au cours d'une
période d'une durée maximum de six mois avant ou après le
renouvellement des conseils municipaux, la durée des fonctions
des membres élus peut être prolongée ou réduite d'une même
période par arrêté du gouverneur général.

« Un arrêté du gouverneur général fixera les modalités d'élec
tion des représentants des catégories élues.

« Le comité fixera, dans son règlement intérieur, les conditions
de son fonctionnement. »

Art. 5. — L'article 95 de la loi n° 52-4.32 du 28 avril 1952 est com
plété par le nouvel alinéa suivant:

« Les agents qui désirent bénéficier des dispositions de l'alinéa
précédent devront, à peine de forclusion, en saisir par écrit l'auto
rité investie du pouvoir de nomination dans le délai d'un an à
compter de la promulgation de la loi n° du . »

Art. 6. — Il est inséré dans la loi n° 52-432 du 28 avril 1952 un
article 95 bis ainsi rédigé:

« Art. 95 bis. — Les agents soumis au présent statut qui ont été
titularisés entre le 1er mars 1946 et la date d'application de la loi
n° du , mais uniquement pour ceux recrutés conformé
ment aux règles normales de recrutement, bénéficieront d'une
reconstitution de carrière.

« Il sera procédé à cette reconstitution sur la base du reclasse
ment qui aurait été attribué à chacun des intéressés si leur titu
larisation était intervenue un an après leur recrutement

«Pourront bénéficier de la reconstitution de carrière' les agents
qui, promus à des grades supérieurs, ont été reclassés à la suite
de ces propositions dans des conditions moins favorables que celles
prévues à l'article 29 du présent statut.

« Les mesures intervenues dans le cadre des dispositions du nré
sent article ne pourront, en tout état de cause, avoir d'effet né™
niaire antérieur à la promulgation de la loi n° du ,
Art. 7. — 11 est inséré dans la loi n° 52-432 du. 28 avril 1952™

article 95 ter ainsi rédigé:
« Art. vr, ter. — Les agents qui, antérieurement à la loi du

28 avril 1952, avaient etc appelés a remplir des fonctions, soit élec
tives, soit d'un caractère communal ou intercommunal, dont lei
statuts particuliers ne prévoyaient pas le détachement et' les avan
tages y afférents et qui ont dû, pour remplir leurs fonction*
solliciter leur mise en disponibilité, bénéficieront d'une reconstitu
tion de carrière permettant la prise en compte de leurs années
tant au point de vue avancement de classe qu'au point de vue vaii
dation pour leur retraite, à dater du 19 octobre 1946. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 24 novembre 1955.

Le président,
PIERRE SCHNEITER.

ANNEXE N 0 205

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 29 novembre 1955.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, tendant à auto
riser le Président de la République à ratifier la convention inter.
nationale pour l'unification de certaines règles sur la saisie con
servatoire des navires de mer signée à Bruxelles le 10 mai 1tï'
transmis, par M. le président de l'Assemblée nationale à M Te
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la com
mission de la marine et des pêches.)

Paris, le 28 novembre 1955.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 24 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi tendant à autoriser le
Président de la République à ratifier la convention internationale
pour l'unification de certaines règles sur la saisie conservatoire des
navires de mer signée à Bruxelles le 10 mai 1952.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte, de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau,
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président ide l'Assemblée notiMk,
PIERRE SeiINEITER.

. L Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le »
jet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article, unique. — Le Président de la République française est
autorise a ratifier la convention internationale pour l'unification de
certaines règles ,sur la saisie conservatoire des navires de mer,
signée a Bruxelles le 10 mai 1952.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 24 novembre 1955.
Le président,

PIERRE SCIBElTER.

ANNEXE N ° 206

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 29 novembre 1955.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale tendant à rendre
!Î Afr.iclue équatoriale française 'les modifications
apponees a_ des- articles du code pénal par des textes en vigueur

inelropolo, transmis par M. le président de l'Assemblée
f '• le Président du Conseil de la République (2). —

(Rernoyc a la commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 28 novembre 1955
Monsieur le président,

nrnnin! fil d !u 25 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
première leclure, un projet de loi tendant à rendre apçli-

i'ripc ir'lif !I équatoriale française les modifications apportes
pôle L cl s code pénal par des textes en vigueur dans la métro-
l'-M°V'fhnî3rin<l1 n en^ aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J ai i Honneur de vous adresser une expédition authentique de ce

Assemblée nationale (2° législ.), n°s 7983, 11723 et in-81

et in-8° 2228. Assemblée natio nale (2° législ.), nos 3350, 5312, 11«
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projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil do
la République. L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
ninnhliaue dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
1 deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
IP vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

PIERRE SCHNEITER .

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
dc loi' dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

. i jcr Les articles 174, 259, 305, 308, 378 et 479 du code pénal
applicables en Afrique équatoriale française sont modifiés ou
complétés ainsi qu'il suit:

# l ().( _ Tous fonctionnaires ou officiers publics, tous per
cepteurs de droits, contributions ou deniers publics, leurs commis
ou préposés qui auront reçu, exigé ou ordonné de percevoir pour
droits taxes, contributions ou deniers ou pour salaires ou traite
ments ce qu'ils savaient n'être pas dû ou excéder ce qui était dû
seront punis, savoir: les fonctionnaires, officiers publics ou percep
teurs d'un emprisonnement de deux à dix ans et leurs commis ou
riréiio<é« d'un emprisonnement d'un à cinq ans; une amende
jf iO.uÔÔ F à 2 millions de francs sera toujours prononcée.

,~Le condamné pourra être interdit pendant dix ans au plus à
partir de l'expiration de la peine des droits énumérés en l'article 42
Su présent code. En outre, l'interdiction de séjour pourra être pro
noncée pour une durée de deux à dix années.

« Les dispositions qui précèdent sont applicables aux greffiers et
officiers ministériels lorsque le fait a été commis à l'occasion des
recettes dont ils sont chargés par la loi.
« Sont punis des mêmes peines tous détenteurs de l'autorité

publique qui ordonneront des contributions directes ou indirectes
autres que celles autorisées par la loi, tous fonctionnaires, agents
ou employés qui en établiront les rôles et en feront le recouvrement.

« Les mêmes peines seront applicables aux détenteurs de l'auto
rité publique qui, sous une forme quelconque et pour quelque motif
que ce soit, auront, sans autorisation de la loi, accordé des exo
nérations ou franchises de droits, impôts ou taxes publiques ou
auront effectué gratuitement la délivrance des produits des établis
sements de l'État.

« Les bénéficiaires seront punis comme complices.
■ Pans tous les cas prévus au présent article, la tentative du

délit sera punie comme le délit lui-môme.
« Art. 259, alinéa 2. — Sera puni des mêmes peines celui qui,

sans remplir les conditions exigées pour le porter aura fait usage
ou se sera réclamé d'un titre attaché à une profession légalement
réglementée, d'un diplôme officiel ou d'une qualité dont les condi
tions d'attribution ont été fixées par l'autorité publique.

(Le reste sans changement.)
Art. 305, § 1er . — Quiconque aura menacé par écrit anonyme ou

signé, image, symbole ou emblème, d'assassinat, d'empoisonnement
ou de tout autre attentat contre les personnes, qui serait punis
sable de la peine de mort, des travaux forcés à perpétuité ou de
la déportation, sera, dans le cas où la menace aura élé faite, avec
ordre de déposer une somme d'argent dans un lieu indiqué, ou de
remplir toute autre condition, puni d'un emprisonnement de deux
ans à cinq ans et d'une amende de 36.000 F à 240.000 F.

(Le reste sans changement.)
« Art. 308. — Quiconque aura, par l'un des moyens prévus aux

articles précédents, menacé de voies de fait ou violence non prévues
par l'article 305, si la menace a été faite avec ordre ou sous condi
tion, sera puni d'un emprisonnement de six jours à trois mois et
d'une amende de 4.000 F à 21.000 F ou de l'une de ces deux peines
seulement.

« Art. 378, § l=r. _ Les médecins, chirurgiens et autres officiers
de santé, ainsi que les pharmaciens, les sages-femmes et toutes
autres personnes dépositaires, par état ou profession ou par fonction
temporaire ou permanente, des secrets qu'on leur confie, qui, hors
le cas où la loi les oblige 'ou les autorise u se porter dénonciateurs,
auront révélé ces secrets, seront punis d'un emprisonnement d'un
mois à six mois et d'une amende de 24.000 F à 120.000 F.

(Le reste sans changement.)
« Art. 479, 8°. — Les auteurs ou complices de bru ils, tapages ou

attroupements injurieux ou nocturnes, troublant la tranquillité des
habitants. »

Art. 2. — Seront rendu;' applicables en Afrique équatoriale fran
çaise les textes suivants dans leurs dispositions qui ont modifié ou
abrogé les articles du code pénal énumérés au présent article:
1° L'article 40 du décret du 18 avril 1939 abrogeant l'article 34

du code pénal ;
2° Article 90 du décret du 29 juillet 1939 relatif à la famille et
l la natalité française, modifiant l'article 378 du code pénal ;
3° Article 1er de l'ordonnance du 0 janvier 1945 ayant ajouté un

alinéa 15 à l'article 479 du code pénal ;
4« Ordonnance n° -45-191 du 8 février 1945 modifiant les articles

160, 177, 178, 179 et 180 du code pénal ;
5° Ordonnance n» 45-1417 du 28 juin 1945 modifiant les articles

»6 et 357 du code pénal ;

6° Article 3 de l'ordonnance n» 45-1420 du 28 juin 1945 modifiant
l'article 259 du code pénal.
Art. 3. — Pour toutes les extensions prévues à l'article 2, les

taux d'amende qui peuvent être visés ou stipulés dans les textes
rendus applicables en Afrique équatoriale française sont les taux
modifiés conformément aux lois n° 54-293 du 17 mars 1954 et n° 53-1321
du 31 décembre 1953 (art. 3).

Délibéré en séance publique à Paris, le 25 novembre 1955.
Le président,

PIERRE SCHNEITER.

ANNEXE N ° 207

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 29 novembre 1955.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, modifiant
les articles 410 et 431 du code rural, relatifs à la pêche à la ligne,
transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la
commission de l'agriculture.)

Paris, le 28 novembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, une proposition de loi modifiant les
articles 410. et 431 du code rural, relatif à la pêche à la ligne.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition ( de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Con
seil de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de cette proposition de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — L'article 410 du code rural est remplacé par les dispo
sitions suivantes:

« Art. 410. — Outre les droits individuels ou collectifs qui peu
vent lui appartenir par ailleurs, tout membre d'une association
agréée de pôche et de pisciculture a le droit de pèche:

« 1° De la rive seulement, dans les parties classées en première
catégorie du réseau fluvial dépendant du domaine public où le droit
de pêche appartient à l'État.

« 2° De la rive, ou en marchant dans l'eau ou en bateau, dans
les parties dudit réseau classées en deuxième catégorie, ainsi que
dans les lacs, quelle que soit leur catégorie, où le droit de pêche
appartient à l'État.

« Dans ce cas, toutefois, les ministres compétents pourront, à
titre exceptionnel, interdire à quiconque, sur la demande des asso
ciations détentrices du droit de pêche, la pêche à la ligne en
bateau, cette interdiction devant être matérialisée sur le terrain
par la pose de panneaux indicateurs, aux frais de l'association
intéressée;

« 3° Et de la rive seulement, pour la capture du saumon, quelle
que soit la catégorie du cours d'eau.

« Ce droit ne peut s'exercer qu'à l'aide d'une seule ligne flottante
tenue à la main, telle que le lest no doit en aucun cas reposer sur
le fond, ni empêcher la ligne de suivre le courant.

« En ce qui concerne la capture du saumon, des dérogations par
arrêté du ministre de l'agriculture, pourront autoriser les nêcheurs
de saumon à marcher dans l'eau sur des parcours déterminés.

« Le droit de pêche ainsi délimité, ne peut s'exercer ni pendant
les temps, saisons et heures où la pêche est interdite, ni sur les
emplacements licitement aménagés en enclos. »
Art, 2. — L'article 431 du code rural- est complété ainsi qu'il suit:

« 8° Le classement des cours d'eau en deux catégories:
« La première catégorie comprenant ceux qui sont principalement

peuplés de truites, ainsi que ceux où il parait désirable d'assurer
une protection spéciale des poissons de cette espèce;

.< La seconde catégorie comprenant tous les autres cours d'eau. »

Délibéré, en séance publique, à Paris, '.e 25 novembre 1955.

Le président,
PIERRE SCHNEITER.

(1) Vjir: Assemblée nationale (2e législ. ) , n°s 6555, 448, 10874,
11297, 11930 et in 8° 2229; Conseil de la République, n° 535 (année
1951).
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ANNEXE N ° 2 0 8

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 29 novembre 1955.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, relative
aux infractions commises à regard des victimes d'accidents, trans
mise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la com
mission de la justice et de législation civile, criminelle et com
merciale.)

Paris, le 28 novembre 1955.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, une proposition de loi relative aux
infractions commises à l'égard des victimes d'accidents.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois à compter du dépôt de celle proposition de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

déra lion.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIIÎîRE Sr:lINEITIÎR.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — La section II du chapitre II du titre II du livre III du
code pénal est complétée par un paragraphe 2 bis ainsi conçu:
§ 2 bis. — Infractions commises à l'égard des victimes d'accidents.

« Art. m> bis. — Sera puni d'une amende de 2-i.000 à 1 million
de francs tout intermédiaire convaincu soit d'avoir convenu à
l'avance avec la personne qui a élé victime d'un accident de droit
commun ou ses ayants droit, le montant de la rétribution afférente
à ses services tendant à faire engager ou poursuivre une procédure
ou à transiger sur les indemnités auxquelles l'accident peut donner
lieu, soit d'avoir exigé ou reçu la rétribution ainsi convenue.

« Sera puni de la même peine l'intermédiaire convaincu d'avoir
adressé ou fait adresser la personne qui a élé victime d'un accident
ou à ses ayants droit, directement ou par personne interposée. des
offres personnelles de service aux mêmes fins, même dans le cas
où aucune rétribution ne serait fixée à l'avance.

« En cas de récidive, l'amende sera décuplée et un emprisonne
ment d'un à six mois pourra en outre prononcé.

« Sont nulles de plein droit et de nul effet les obligations con
tractées envers les intermédiaires pour rémunération de leurs ser
vices ou de leurs avances dans les conditions prévues par l'alinéa
premier.

« Art. W9 ter. — Sera puni des peines prévues à l'article précé
dent tout intermédiaire convaincu d'avoir sollicité ou accepté de la
personne qui a été victime d'un accident de droit commun ou de ses
ayants droit un mandat portant pouvoir de percevoir des fonds
versés à titre d'indemnité ou d'en donner quittance.

« Est nul et de nul effet tout mandai de la nature mentionnée

ci-dessus, et les versements effectués à une personne autre que la
victime ou ses ayants droit n'ont pas de caractère libératoire.

« Art. MJO quater. — Dans tous les cas visés aux articles 409 bis
et 'i09 ter, le tribunal pourra ordonner la publication d'un extrait
du jugement dans un ou plusieurs journaux et son affichage à la
porte du ou des bureaux de l'intermédiaire pendant un mois, le tout
aux frais du condamné.

« La suppression, la dissimulation ou la lacération totale ou par
tielle de ces affiches, opérée volontairement par le condamné, à
son instigation ou par son ordre, entraine contre lui l'application
des peines prévues à l'article 409 bis, alinéa 3, et il sera procédé de
nouveau à l'exécution intégrale des dispositions relatives à l'affi
chage, aux frais du condamné. »
Art. 2 .— Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente

loi et, notamment, la loi validée du 3 avril 1912 prohibant la con-'
clusion des pactes sur le règlement des indemnités dues aux vic
times d'accidents et la loi n» 55-:# W du 18 mars 1955 portant exten
sion à l'Algérie et aux départements d'outre-mer de la loi validée
du 3 avril 19-42 prohibant la conclusion des pactes sur le règlement
des indemnités dues "aux victimes d'accidents.

Art. 3. — La présente loi est applicable à l'Algérie, dans les terri
toires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 novembre 1955.

Le président,
PIERRE SCIrNEITÉR.

ANNEXE N 0 209

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 29 novembre 19551
PROJET DE LOI étendant à l'Algérie les 3« et 4= alinéas de l'article SS!
du code de procédure civile, modifié et complété par la loi n°ïii-w
du 6 décembre 1954, présenté au nom de M. Edgar Faure pré
sident du conseil des ministres, par M. Robert Schuman gaule
des sceaux, ministre de la justice, et par M. Maurice Boui*;
Maunoury, ministre de l'intérieur. — (Renvoyé à la commission
de l'intérieur [administration générale, départementale et comm
nale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames,' messieurs, la loi du 6 décembre 1954 modifiant l'arti
clé 593 du code de procédure civile a un double objet:
E!le étend les dispositions bienveillantes édictées par le troisième

alinéa de l'article 593 aux personnes qui bénéficient de l'assistants
à l'enfance en vertu des articles 3 et 9 de la loi du 15 avril"»
Elle précise la procédure qui doit être suivie pour se prévaloir Vw

dispositions de l'article 593.
Il y a tout intérêt à faire profiter l'Algérie de la réforme ainsi

opérée dans la métropole. Dans ce but, deux mesures sont néce<
saires :

1° Dans la nouvelle rédaction que lui donne la loi du 6 décembre
195', le troisième alinéa de l'article 593 vise les personnes qui
bénéficient soit des articles 75 à 81 du décret-loi du 29 juillet m
soit des articles 3 et 9 de la loi du 15 avril 1943. Aucun de ces deus
textes n'est applicable à l'Algérie, mais les articles 3 et 9 de la loi
du 15 avril 19i3 ont pour homologues en Algérie, les articles 3 et 1
du décret du 6 mars 1907 « qui détermine les conditions d'application
a l'Algérie de la législation sur les enfants assistés ».
Dans ces conditions, il est nécessaire d'ajouter au troisième alinéa

de l'article 593 les mots « ou, en Algérie, des articles 3 et 7 du
décret du G mars 1907 », pour permettre à la réforme de produire
effet en Algérie.
2" D'autre part, le dernier alinéa de l'article unique de la loi du

6 décembre 1954 peut être entendu purement et simplement
Les mesures envisagées ci-dessus doivent être prises par le Parle

ment, l'article 12 du statut de l'Algérie prévoyant que « la procédure
civile » ne peut être réglée « que par la loi ». "

PROJET DE LOI

Le président du conseil des ministres,
Le conseil d'État entendu,
Le conseil des ministres entendu,

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté au Conseil de la
République par le garde des sceaux, ministre de la justice, qui
est chargé d en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.
Art. 1er. Le g6 alinéa de l'article 593 du code de prëcéduro civile

est remplacé par la disposition suivante:
« Ne pourront être saisis pour aucune créance le mobilier m»

Diant, le linge, les vêtements et objets de ménage appartenant nus
pei sonnes qui bénéficient de l'assistance à la famille ou de l'assis-
oon^-iT enfance i application des articles 75 à 81 du décret du
£ ■j '/I 19 ,9relatif& la famille et à la natalité française ainsi
™ J3et9. de laloidu ^ avril 19Î3, relative ti l'enfance,

A en Algérie, des articles 3 et 7 du décret du 6 mars 1907. »
est 'applicable^ rAlgérie. ^^c16 593 du code de procédure clvl "
Fait à Paris, le 28 novembre 1955.
(Suivent les signatures.)

ANNEXE N ° 210

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 29 novembre 1955.)

PIi^°Â1Ti-ON DE RÉSOLUTION tendant à promouvoir une réforme
? en v ui d'assurer la stabilité gouvernementale,

Jm «nfh-ÎJl •' B ' on,delJ e > sénateur. — (Renvoyée à la commission
et ri Ip?- um^ersel > du contrôle constitutionnel, du règlement
et clés peinions.)

EXPOSE DES MOTIFS

ntmesPi^eisi'hi^esHieuP, P almi les vi ces les plus apparents et les
^ nspnJp hn i est f,rn PPée notre vie publique, il convient
d'inscrire en bonne place l'instabilité gouvernementale. Cette ins 
ri'éeonçîrt^rp m.v !T action politique continue impossible, elle nous
inshhiiilno o'i v, ^ étranger, elle détourne le citoyen des
nrnr h è en nrnrha bouleverse les structures administratives et, de
n^h^p no pL°Che , e Paral yse toute activité nationale, car l'initiative
f'ime dennuni pnp n0C? qiV I ' intéT' ie ui- d'un cadre défini et stablea île te quoi elle est aventure ou spéculation.
Ji n est plus désormais un seul citoyen de ce pays plus un seul
iTZolueTo?, af^ ire u-S peliques qeuni ne demande plus un seul -
Rfïppmmpnf i e v • ni™lyse du problème et à sa solution.
m'iinnn?ps mt ^es dirigeants d'organisations professionnelles
renrendlp ™ „AfP°se avtec fe,™été leur vœu de voir enfin l'Eh
s'adresser I £n 71 retrouv«nt sa stabilité et sa sérénité. Las de
sadiesser à des institutions inconsistantes, à la fois trop faibles et

M) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n05 9577, 11897 et in-8°
2230.
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. nri fnynntei les dirigeants de l'économie de ce pays ont souligne le
F cii n ni! ils se trouvent d'avoir affaire à un Gouvernement qui
Sme qui arbitre, qui accorde ou qui refuse et qui le fasse avec
S dans qulie cadre d'une politique à long terme.
ppft'p intervention d'organismes professionnels que le passé nous
montait comme des éléments revendicatifs en opposition avec l'au-
E de l'État marque bien à quel point ce pays souhaite qu enfin
« institutions soient restaurées dans leur dignité et leur autorité.
SJIÏP dépasse de beaucoup les milieux économiques et, à la vérité, il
n'est pas- un seul parlementaire qui ne soit navré de participer au
toSiioniiement d'un système incohérent auquel, quelles quo soient

minions il souhaiterait voir rendre efficacité et vigueur — car
i, criïe du système est aussi la crise de la France.
u redressement ne se fera pas en un jour, et c'est par un lent

effnrt nue seront restaurées l'autorité de l'État, la dignité des insti
tutions et l'efficacité de l'administration. Encore faut-il entreprendre
ans plus tarder l'action réformatrice.
Pour assurer la stnbililé gouvernementale, il apparaît nécessaire:
|0 pe modifier profondément l'article 51 de la Constitution, rela-
ffà la procédure de dissolution; .
90 n'insérer dans la Constitution un article nouveau déterminant

i»s conditions dans lesquelles sont arrêtées les structures perma
nentes de l'administration française ;
i II convient d'interdire par la Constitution elle-même, et de

ficon plus précise que ne le fait l'actuel texte, la délégation par
le Parlement des pouvoirs qu'il détient seul de faire la loi.

1° Dissolution.

L'article 51 de la Constitution a créé un dispositif habile, et c'est
Dieu en vain que l'on a pu croire que l'Assemblée nationale y trou
verait une sanction à son incapacité de doter le pays d'un gouverne
ment stable En fait, l'absence d'automatisme a permis d'éluder une
sanction qui a désormais, aux yeux des Français, le mérite de rendre
le Da y ^ juge

11 faut "pour éviter toute hésitation, tout artifice, tout atermoie
ment que dans certaines conditions et sous certaines réserves
expressément définies par la Constitution, la dissolution soit auto
matique L'on peut, en particulier, donner à l'Assemblée un délai
de "râcé admettre qu'elle puisse se tromper une fois et préciser que
l'automatisme ne jouera qu'à la seconde crise. L'on doit aussi pré
voir que dans certaines circonstances particulièrement graves, les
événements suggèrent à la fois le changement de gouvernement et
interdisent une dissolution. 11 faut alors que, par un acte positif
oui ne saurait se répéter, la plus haute instance de ce pays ait à
intervenir pour faire obstacle à l'automatisme de la procédure, sans
toutefois qu'il soit porté atteinte au principe de non-responsabilité
du Président de la République.
Tel est le sens de l'article 51 nouveau :
„ WÉ 5 ,/ É — La dissolution de l'Assemblée nationale est prononcée

par décret du Président de la République à la deuxième crise gou
vernementale survenue pour quelque motif que ce soit, et sous
quelque forme que ce soit, au cours de la môme législature.

«Le Président de la République peut toutefois, dans des circons
tances particulières qui rendraient la dissolution préjudiciable aux
intérêts nationaux, s'opposer sur le rapport et avec le contreseing
du président du conseil, une seule fois au cours d'une législature
et par voie de décret, à cette dissolution. »

2» Stabilité des structures administratives.

Mais les méfaits de l'instabilité gouvernementale s'accroissent
et s'amplifient au gré de l'instabilité des structures administratives,
de leur complexité, de leur incohérence, de leur chevauchement. En
fait. la Parlement n'a pas eu depuis longtemps à en délibérer et , en
l'absence de textes fondamentaux, des textes particuliers promulgués
sans contrôle ont introduit le désordre dans un ensemble qui doit
être ordonné pour être simple et efficace. Il n'est que de citer
l'exemple bien connu de l'administration de notre commerce
extérieur tiraillée entre ministères concurrents, alors que l'unité
d'action serait, en cette matière, source d'efficacité
Il convient, dès lors, que la loi détermine les grandes structures

stables, intangibles de l'administration centrale et des administrations
décentralisées de l'État. Ainsi, sans porter atteinte au pouvoir
d'appréciation du président du conseil chargé de constituer son
Gouvernement, il sera possible d'éviter que des changements dans
la distribution des portefeuilles ne conduisent au bouleversement
de l'administration.
Ainsi l'administration française pourra-t-elle retrouver le sens

de sa permanence et celui de son unité.
Tel est le sens de l'article 40 bis additionnel :
« 4 rt. is bis. - Des lois organiques fixent les structures perma

nentes de l'administration française.
«La répartition des compétences entre les membres du Gouver

nement ne peut porter atteinte aux structures ainsi définies. »

3° Interdiction de déléguer le pouvoir législatif.

L'article 13 de la Constitution comporte: « l'Assemblée nationale
vote seule la loi; elle ne peut déléguer ce droit ».
Or, durant la présente législature, trois gouvernements au moins

Mit demandé et obtenu des pouvoirs spéciaux, et ont légiféré dans
le cadre de décrels-lois Le conseil d'État, consulté, a affirmé que ces
pouvoirs spéciaux n'entraient pas sous l'empire de l'article 13, du
fait que les délégations étaient limitées quant à leur durée et quant
a leur domaine.
Si, au total, il est possible de justifier qu'ait été ainsi détournée

il volonté du constituant au moment où une très grande instabilité
gouvernementale rendait l'action politique difficile, il apparaît indis

pensable, dans une Constitution assurant la stabilité gouvernemen
tale, d'éviter que le Parlement ne se dessaisisse de ses pouvoirs,
pour quelque raison, pour quelque durée, et dans quelque domaine
que ce soit.
C'est, en effet, d'une juste détermination des. responsabilités du

législatif et de l'exécutif que peut naître une meilleure définition
de la vie politique française.
'tel est le sens de l'article 13 nouveau:
« Art. 13. — L'Assemblée nationale vote seule la loi; elle ne

peut déléguer ce droit, « pour quelque raison, en quelque domaine
et pour quelque durée que ce soit ».

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

> Le Conseil de la République invite l'Assemblée nationale ii engager
la procédure de revision prévue par l'article 90 de la Constitution,
en vue :

1° De la modification de l'article 51 et de la suppression du
paragraphe 5 de l'article 45, relatifs à la procédure de dissolution;
2° De l'adjonction d'un article additionnel 46 bis, fixant les condi

tions dans lesquelles seront définies les structures permanentes de
l'administration française ;
3° De la modification de l'article 13, en vue d'interdire au Parle

ment la délégation de son pouvoir législatif.

ANNEXE N°211

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 29 novembre 1955.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement

à organiser un régime rationnel et équitable de sécurité sociale,
d'aide à la famille et à la vieillesse, présentée par MM. Borde
neuve, Frédéric Cayrou, Jean Lacaze et Restat, sénateurs. —
(Renvoyée à la commission du travail et de la sécurité sociale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'organisation d'une véritable sécurité sociale
a été, après la dernière guerre, un des objectifs majeurs de nom
breuses nations. La France, en particulier, a voulu, selon les termes
de Lord Beveridge « abolir l'état de besoin, en assurant à tout
citoyen prêt à servir selon ses moyens un revenu suffisant à
tout moment, pour satisfaire à ses charges ».
Ces principes repris et développés dans les ordonnances et lois

organiques de la sécurité sociale et dans le préambule de la Cons
titution de 1946, ont suscité parmi les Français l'espoir de ne plus
connaître l'angoisse du lendemain, de connaître une vraie sécu
rité devant la maladie, la vieillesse, les accidents du travail, le
chômage, en un mot tous les risques sociaux même ceux qui
résultent d'événements heureux comme la naissance d'enfants.

Le régime actuel de sécurité sociale en France apporte-t-il des
solutions heureusos à tous ces problèmes, a-t-il vraiment donné à
chaque Français une liberté réelle et non plus seulement formelle?
Il ne semble pas et bien des choses restent encore à faire tant en
ce qui concerne l'aide à la famille que l'assurance maladie et l'assu
rance vieillesse.

La diversité des régimes de sécurité sociale.

Ces régimes sont multiples, tout comme les avantages qu'ils
accordent l leurs bénéficiaires sont variés.
Faut-il énumérer ces divers régimes? C'est peut-être inutile,

mais il faut cependant rappeler qu'en dehors du régime général,
les régimes spéciaux intéressent plus de 2 millions 500.000 assurés.
Régimes •
Des administrations, services, offices, établissements publics de.

l'État ;
Des départements et des communes;
De la marine marchande;
Des en treprises minières et assimilées;
De la Sociélé nationale des chemins de fer français et des réseaux

secondaires :
De la compagnie générale des eaux:
Des exploitations de production, de transport et de distribution

d'énergie électrique et de gaz.
De la Banque de France et de la Banque d'Algérie;
De l'Opéra, de l'Opéra-Comique et de la Comédie-Française, etc.
A côté de ces régimes spéciaux, nous trouvons aussi le régime

particulier des agriculteurs, celui des professions libérales, des com
merçants, des artisans, etc.
Sans compter ceux qui, n'appartenant à aucun régime, sont tri

butaires de l'assistance médicale gratuite, assurance médicale gra
tuite qui assure, en outre, des prestations supplémentaires aux béné
ficiaires des différents régimes particuliers.
A la diversité des régimes s'ajoute aussi la diversité du finance

ment.

La diversité des systèmes de financement des divers régimes
de sécurité sociale.

Le principe est que tous les systèmes de sécurité sociale sont
financés par des cotisations incombant partie à l'employeur, partie
\ l'employé ou au salarié. Ce mode de financement pèse lourde
ment sur les entreprises françaises qui sont, de ce fait, handicapées
dans la compétition .internationale, qui les met en difficulté pour
soutenir la concurrence des prix de revient.
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L'assistance médicale gratuite constitue, par ailleurs, une très
lourde charge pour les budgets départementaux et communaux,
absorbant, dans certains cas, 40 à 50 p. 100 des ressources des collec
tivités locales.

L'État, enfin participe aux dépenses de l'A. M. G., prend en charge
le déficit des divers régimes, procédant par voie d'autorité à des
virements de certaines caisses au profit de certaines autres. Ce
système anarchique ne peut satisfaire et ne satisfait en fait ni les
salariés, ni les employeurs, ni les collectivités locales.
L'aide et l'assistance sociale sont des fonctions d'État, qui doivent

être assumées par l'État et prises en charge par le budget général,
ce qui n'implique pas forcément que la gestion des caisses doive
être retilée aux intéressés.
C'est pour ces raisons, sommairement exposées, que nous vous

demandons de bien vouloir adopter la proposition de résolution
suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à présenter
au Parlement, dans les plus brefs délais, un projet de réforme de la
sécurité sociale assurant l'harmonisation et la rationalisation de tout

le système de sécurité et d'aide sociales et •
1° Comportant le maintien de la gestion par les organismes actuels

en assurant toutefois la mise en ordre et le contrôle de cette gestion;
2° Accordant à chaque Français un soutien égal à besoin égal;
3° Assurant, sans intervention des communes ni des départe

ments, le financement de toutes les prestations de solidarité natio
nale par les ressources du budget général.

ANNEXE N ° 212

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 1er décembre 1955.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à modifier le décret n° 55-508 du 20 mai 19r>5 en vue d'accorder

aux titulaires de pensions ou de rentes de vieillesse de la sécurité
sociale le bénéfice de la « longue maladie », présentée par
Mlle Rapuzzi, MM. Carcassonne, Nayrou, Champeix, Marcel Bou
langé, Méric, Dassaud, et les membres du groupe socialiste et
apparentés, sénateurs. — (Renvoyée a la commission du travail
et de la sécurité sociale).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret n° 55-508 du 20 mai 1 955 modifiant
l'ordonnance n» 45-2 J5'J du 19 octobre 19'i5 fixant le régime des
assurances sociales applicable aux assurés des professions non
agricoles comporte un certain nombre de dispositions dont l'une
d'entre elles précise que les assurés sociaux bénéficieront pour eux-
mêmes et les membres de leur famille des prestations en nature,
sans limitation de durée, pour tout état de maladie quel qu'il soit
tant qu'ils demeureront dans l'assurance.
L'exposé des motifs qui précède les dispositions du décret du

20 mai précise:
« Étant donné que la plupart des maladies sont aujourd'hui prises

en charge pendant un délai de trois ans de date i date, et que
les prestations de l'assurance maladie peuvent être accordées sous
certaines conditions au delà de " trois ans, on a pu se demander
également s'il ne conviendrait pas de supprimer tous les délais
tout au moins en ce qui concerne le service des prestations en
nature. »

Nous ne pouvons" qu'approuver les bienfaits de celle réforme,
encore faudrait-il qu'elle traduise dans les faits les principes énon
cés dans l'exposé des motifs que nous venons de citer.
Tel n'est pas malheureusement le ea" puisque l'article 1? dudit

décret contient une disposition restrictive que nous ne pouvons
admettre.

En effet, « les titulaires d'une pension ou rente vieillesse qui
n'effectuent aucun travail salarié ont droit et ouvrent droit aux

prestations en nature prévues à l'article 22 n pendant une période
minimum de six mois h compter de la première constatation médi
cale pour une même affection ».

Cette discrimination constitue une injustice. C'est précisément
à l'Age où le travailleur obtient la pension ou la rente vieillesse
qu'il a le plus besoin de soins.
Si sa santé est chancelante mais si la chance lui sourit, c'est-à-

dire s'il est atteint de maux variés et distincts, il pourra bénéficier
d'une nouvelle prise en charge de six mois. S'il «'agit au con
traire d'une maladie évoluant lentement mais hélas sûrement
(tuberculose, cancer, albumine, diabète, aneine de poitrine, etc.)
ce sera pour lui le choix atroce entre des soins constants qui dévo
reront rapidement sa maigre pension ou bien faute d'argent le
renoncement à ces soins avec toutes les conséquences qui en
découlent.

Le paradoxe réside dans le fait que ce sont ceux-là même qui
en ont le plus besoin qui ne bénéficient point des prestations
pour « longue maladie ».
Il convient donc de réparer rapidement cette injustice et c'est la

raison pour laquelle nous vous demandons d'adopter la proposition
suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
toutes dispositions pour modifier le décret n» 55-508 du 20 mai 1955
en vue de permettre aux titulaires de pensions ou de retraites de
la sécurité sociale de bénéficier de la « longue maladie ».

ANNEXE N° 213

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 1« décembre 1955 )
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre les mesures nécessaires en vue de réserver les droits
des militaires maintenus sous les drapeaux candidats ou sus
ceptibles d'être candidats à un emploi dans les services public»'
présentée par M. Marcel Boulangé et les membres du groupe
socialiste et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la commission
de la défense nationale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'inscription sur les listes des candidats
admis à se présenter à certains concours tels que ceux concernant
le recrutement des chefs de cabinet des préfets, des fonctionnaires
des Assemblées parlementaires, etc..., est subordonnée à l'accom
plissement des obligations militaires.
Or, il se trouve que des concours de cette nature sont annoncé

par la voie du Journal officiel alors que le contingent 54/1 est main"
tenu sous les drapeaux jusqu'au 1er mai 1956 au moins.
Il apparaît donc logique de sauvegarder les droits des jeunes

gens du contingent maintenu qui avaient vocation à se présenter!
ces concours.

C'est dans ces conditions que nous estimons nécessaire de deman
der au Gouvernement de suspendre les concours prévoyant que les
candidats doivent avoir satisfait à leurs obligations militaires pour
avoir le droit de se présenter.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition

de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à suspendis
provisoirement, et pendant une durée égale à la prolongation dit
service militaire, les concours tendant au recrutement de fonction
naires devant avoir satisfait à leurs obligations militaires avant 1«
daté du concours.

ANNEXE N 0 214

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 1er décembre IB.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à organiser et à généra
liser l'enseignement du code de la route, présentée par M. Léo
Hamon, sénateur. — (Renvoyée à la commission de l'éducation
nationale, des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des
loisirs).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le développement de la circulation des
véhicules à moteur est notoire. Dans Paris seul, chaque Joui
ouvrable, 300 nouvelles voilures automobiles sont mises en circu
lation; un nombre croissant de véhicules plus modestes (cyclo
moteurs, vélomoteurs, motocyclettes) est également débité; Il
guerre, puis l'insuffisance de production restreignant le débit
des véhicules à moteur sur le marché national, avaient retardé
ce mouvement; il prend aujourd'hui toute l'importance que
permet le progrès technique.
Il serait absolument déraisonnable de prétendre limiter artifi

ciellement ce mouvement, par exemple en créant des difficultés
supplémentaires pour l'utilisation des véhicules à moteur; le rôle
des pouvoirs publics n'est pas de poursuivre une politique de mal
thusianisme technique privant les citoyens du bénéfice du 'progrès
technique, mais au contraire de leur faciliter l'accession au béné
fice de ce progrès en supprimant un certain nombre d'inconvé
nients et de gênes. Nous croyons qu'il appartient aux pouvoirs
publics de définir ici une véritable politique de la circulation.
Mais le développement même de la circulation routière n'inM;

resse pas seulement les usagers des véhicules: il intéresse aussi
les piétons, tous ceux qui empruntent la voie publique, doivent
connaître une certaine discipline,- être avisés des périls encourt*-
Une généralisation de l'enseignement du code de la route pel-

mettra aux conducteurs de bicyclettes, cyclomoteurs et vélo-
11m'iieu jS de mieux comprendre là conduite ' des automobiles aux
côtés desquelles ils circulent: elle permettra aux piétons d'observer
des disciplines nécessaires dont l'omission est trop souvent cause
d accidents. Plus l'enseignement sera commencé tût, p'®
ses conclusions entreront dans les habitudes et les reflexes
individus; l'automobiliste lui-même se conformera d'autant mie®
au code de la route qu'il en aura appris les règlements avant
même que d'être automobiliste.

A cet égard, la pratique française est en retard sur celle de dif
férents pays étrangers. Autour de nous, dans plusieurs pays oil I*
circulation automobile est pourtant moins importante ff".®1
France, l enseignement du code de la route est devenu #'■
°' reJn" s ,-les £co1es - " est temps de nous inspirer de cet exemple
en généralisant un enseignement devenu pratiquement au m*
aussi nécessaire à la population française que celui de beaucoup
d autres matières déjà enseignées. 1
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Pour être efficace, l'enseignement du code de la route doit
t'auieurs être donné par des méthodes appropriées A la récitation
J ■flrnns aui ne serait guère efficace, il convient de préférer des
«i»hLa «îieapflives. la projection de films, voire des exercices
Œs (fit ^ enseignementojneiodoit pas d'ailleurs se limiter aux
k «h uipments scolaires; le service militaire est une occasion qui
Snit Itre mise à profit; et pourquoi ne pas s'imaginer des cours
semblables dans les enseignements post et parascolaires ?
" programmes techniques, matériels et méthodes doivent et peu
vent être ici préparés et mis au point — les maîtres et les moni
teurs en seront informés — les cours convenablement pourvus.
il est urgent, pour la sécurité de tous, de prendre des mesures

qui s'imposent et d'organiser un enseignement approprié du code
de la route.
Telles sont les raisons pour lesquelles nous avons l'honneur de

vous proposer la résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à organiser,
dans les établissements scolaires, les cours postscolaires et à
l'aimée un enseignement pratique et vivant du code de la route.

AN N EXE N° 215

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 19 janvier 195G . )

RAPPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur le
projet de loi portant remise au musée national de Tokyo, à
titre d'échange, d'objets de fouilles appartenant au musée
Guimet, par M. Jean Bertaud, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi dont nous avons à con
naître a été déposé sur le bureau du- Conseil de la République
directement. 11 a pour objet la cession au Gouvernement japonais
d'un certain nombre de pièces de collections inscrites aux cata
logues de nos musées nationaux et notamment du musée Guimet
spécialement destiné à la conservation et à la présentation des
arts asiatiques qui font double emploi avec les objets présentés
au public et qui présentent un extrême intérêt pour les archéologues.
Les relations que nous entretenons actuellement avec le grand

empire d'Extrême-Orient sont très cordiales. La culture française
est £ l'honneur au pays du Mikado et par conséquent notre influence
se manifeste chaque jour davantage non seulement auprès
de 11 haute société mais également auprès des masses populaires
qui sont particulièrement averties de tout ce qui touche à la vie
française et à l'art français sous quelque forme que ceux-ci se
manifestent.

Le fait de mettre à la disposition du Gouvernement japonais un
certain nombre d'œuvres d'art dont l'énumération figure à l'an
nexe A du projet de loi ne manquera pas d'être considéré connue
un geste d'amitié particulièrement apprécié par un peuple évolué
et toujours sensible aux manifestations sentimentales.

J'ajoute que le geste dont le Gouvernement prend heureusement
l'initiative a déjà eu une répercussion heureuse à Tokyo puisqu'il
a provoqué de la part du Gouvernement japonais des recherches
afin de pouvoir mettre à notre disposition également un certain
nombre.de pièces archéologiques ou autres susceptibles de com
pléter heureusement nos collections.

L'ensemble de ces dons déjà remis ou à remettre par le musée
national d'Uémo à Tokyo figure à l'annexe B du projet.
Si le proverbe veut que les petits cadeaux entretiennent l'amitié,

félicitons-nous d'avoir la possibilité de nous montrer généreux
sans nous appauvrir puisqu'il nous est ainsi possible de donner,
sous une forme spectaculaire peut-être mais qui n'en est pas moins
tangible pour ceux qui veulent bien nous observer, une preuve
® plus de notre désir d'oublier le passé et de faire confiance à
un pacifique avenir.

Tenant compte de ces considérations, nous sommes d'avis
o accepter le projet de loi tel qu'il nous est soumis mais en le
i a1t dans sa forme pour tenir compte d'une part de la cession
aes objets appartenant jusqu'à ce jour à la nation française et,
Sin ■ ' a remise à l'État français par le Gouvernement
ffna,ls un certain nombre d'œuvres, celte discrimination
netant pas suffisamment explicite dans le libellé de l'article
™ique du projet.
we^ PP 1ur5u°i n°us vous demandons d'adopter ce projet de loi
«s la rédaction suivante:

PROJET DE LOI

aii'tnSi6 , W!lAue - — Le ministre de l'éducation nationale est
inmmm . v, er au Gouvernement japonais, à titre perpétuel et

' pour le mus^e national de Tokyo, les objets énu-
linn c Hii annexe A de la présente loi et faisant partie des collec-
dn miu:iù musée Guimet, en échange d'objets de même valeur

niusée national de Tokyo, énumérés à l'annexe B.

ANNEXE N ° 216

(Session ordinaire de 1955-1756. — Séance du 19 janvier 1956. )

RAPPORT fait au nom de la commission de comptabilité sur le
projet de résolution portant, pour l'exercice 1954: a) règlement
définitif du compte des recettes et des dépenses du Conseil de la
République; 0) règlement définitif du compte de l'abonnement
aux chemins de fer; c) règlement définitif des comptes de la
caisse des retraites des sénateurs et de celle du personnel; d) règle
ment définitif des comptes de la caisse de sécurité sociale des
sénateurs et de celle du personnel; e) approbation du compte de
gestion du trésorier; f) approbation des comptes des buvettes,
par M. Robert Brizard, sénateur.

• Mesdames, messieurs, aux termes de l'article 107 du règlement
du Conseil de la République, la commission de comptabilité, chargée
du contrôle de la comptabilité des fonds alloués pour les dépenses
du Conseil de la République, lui rend conpte, à la fin de chaque
exercice, du mandat qui lui a été confié.

Le règlement de comptabilité (art. 5) précise qu'après la clôture-
de l'exercice, la remise des comptes du trésorier et l'examen du
compte administratif des questeurs, la commission présente un
rapport sur le règlement du budget au Conseil de la République
qui arrête définitivement son budget en recettes et en dépenses et
statue sur l'affectation à donner à l'excédent de recettes qui peut
exister. Il en est de même pour les budgets annexes alimentés par
des retenues sur l'indemnité parlementaire ou sur les appointements
du personnel.
Votre commission de comptabilité a tenu en 1951 plusieurs réu

nions consacrées aux questions budgétaires.
Dès le mois de février, elle a eu à examiner en effet une

demande de crédits supplémentaires afférents à l'exercice 1953 et
résultant de la durée exceptionnelle du congrès de Versailles. Ces
dépenses ont été réglées comme convenu à raison de deux tiers par
l'Assemblée nationale et d'un tiers par le Conseil de la République.
Nous avons approuvé cette demande de crédits qui s'élevait à la
somme de 33 millions de francs.

En juillet 1951, nous fûmes saisis par MM. les questeurs du
compte administratif pour l'exercice 1953 que votre commission
étudia avec le plus grand intérêt en raison des détails fournis par
ce document tant sur les activités générales des services que sur
l'historique du mobilier ou des tapisseries du Palais. Le rapport de
votre commission portant approbation de ce compte fut approuvé
par résolution du Conseil de la République en date du 5 août 1954.
Enfin, au mois de décembre 1951, votre commission consacra

trois séances à l'examen du projet de dotation pour l'exercice 1955
qui s'élevait à la somme de 2.075 millions de francs en augmen
tation de 125 millions de francs sur le montant de la dotation de 1954.
Elle fut amenée à constater que cette importante majoration était
justifiée par l'incidence des majorations légales des rémunérations
publiques intervenues depuis le vote de la dotation de 1954. Par
ailleurs, les dépenses de frais de voyage el de mission, matériel et
bâtiments, subissaient des augmentations dues, pour ces dernières
à la construction de l'immeuble, 50, rue de Vaugirard dont le prin
cipe avait été approuvé par le Conseil de la République lors de
l'examen des cdérits de l'exercice 1951.

Nous avons observé par ailleurs une réduction importante des
crédits destinés à l'aide au logement par suite de la diminution
progressive des demandes de prêts d'une part et d'autre part du
financement des comptes spéciaux par les remboursements des
emprunteurs.

Noire commission approuva le rapport corrélatif qui, déposé le
14 décembre 1951, fut adopté par résolution du Conseil de la Répu
blique en date du 28 décembre 1951.
L'activité de notre commission ne s'est pas bornée en 1954 à

l'examen des projets budgétaires et de nombreuses questions firent
l'objet d'études approfondies à la demande de MM. les questeurs.

Il s'agit notamment des délibérations relatives:
A la caisse des retraites parlementaires;
A la liquidation définitive des pensions;
A l'approbation des marchés;
A des questions diverses.

Caisses des retraites parlementaires.

Au début du mois de décembre 4954, MM. les questeurs soumet
taient à l'avis de notre commission un projet de modification
du règlement de la caisse des retraites tendant à inclure l'indem
nité de résidence dans les « émoluments de base » servant au
calcul de la pension des anciens sénateurs. L'Assemblée nationale
venait en effet d'adopter des dispositions dans ce sens en faveur
des députés pensionnés.
Notre commission consacra trois séances à un examen prélimi

naire de ce projet qui soulevait une importante question de
principe. Elle procéda à l'audition de M. le questeur délégué et
engagea une large discussion sur ce problème.
Dans notre rapport sur le règlement de l'exercice 1955, nous vous

présenterons une étude détaillée des mesures qui furent finalement
adoptées par le bureau à compter du 1er janvier 1955 après que
notre commission eut poursuivi ses travaux sur cette question
durant le mois de janvier.

' ) Voir: Conseil de la République, n° 304 (année 1955).
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Liquidation de pensions.

Votre commission de comptabilité a procédé au cours de l'exer
cice 1954 à de nombreuses liquidations définitives de pensions de
la caisse des retraites parlementaires et de la caisse les retraites
du personnel:
Cinq pensions de membres du Conseil de la République, non réélus

aux élections triennales de 1952:

Quatre pensions de veuves de membres du Conseil de la Répu
blique ;
Une pension d'ancien membre du Sénat ;
Cinq pensions de veuves d'anciens membres du Sénat;
Une pension de membre du personnel;
Une pension de veuve de membre du personnel;
Trois pensions d'enfants mineurs;
Deux pensions de veuves d'anciens membres du personnel.

Approbation de marchés.

Aux termes de l'article 15 du règlement de comptabilité, les
marchés de travaux, fournitures ou transports, au compte du
Conseil de la République, doivent, lorsqu'ils dépassent 500.000 F
lire soumis pour avis à noire commission.
C'est ainsi que, dans le courant de l'exercice 1954, un grand

nombre de marchés ont été soumis à notre examen et approuvés
après explications des services intéressés.

Questions diverses.

Notre commission a eu à donner son avis sur un certain nombre
de questions diverses qui lui furent soumises par MM. les ques
teurs.

Il s'agit, en premier lieu, de l'examen des demandes de secours
présentées par d'anciejis sénateurs ou par leurs familles.
En effet, aux termes de l'article 12 du règlement de compta

bilité, « des secours permanents révisables chaque année peuvent
Cire accordés par les questeurs sur avis conforme de la commission
de comptabilité ».
Au cours de plusieurs séances, notre commission, après avoir

examiné les pièces justificatives qui lui semblaient indispensables,
a donné un avis favorable aux propositions de MM. les questeurs.
Par ailleurs, MM. les questeurs nous ont soumis un projet ten

dant à porter de vingt à vingt et un ans l'âge limite d'admission
des enfants à charge au bénéfice des prestations familiales. Notre
commission a observé que cette question lui avait été posée en 1952
et qu'elle l'avait écartée estimant qu'il y avait lieu de s'en tenir
en celte matière au système légal des prestations familiales tel
qu'il est appliqué à l'ensemble des fonctionnaires. Tout en recon
naissant le bien-fondé de cette proposition, notamment en ce
qui concerne les enfants qui poursuivent leurs études, elle avait
considéré qu'il était impossible d'approuver une modification du
régime des prestations familiales qui n'aurait pas reçu une Consé
cration légale. Notre commission a estimé que les arguments
retenus par elle en 1952 demeuraient valables et a, en consé
quence, maintenu son précédent avis.

Sécurité sociale.

Enfin, conformément à l'article 4 des statuts de la caisse de
sécurité sociale, les membres de la commission de comptabilité,
réunis en comité consultatif de gestion, ont examiné pour avis,
au cours des deux séances tenues en 1954 d'une part, un grand
nombre de dossiers litigieux, et d'autre part, des demandes d'agré
ments spécialistes.

Mesdames, messieurs, la commission de comptabilité a été
saisie par MM. les questeurs du compte administratif du budget
des recettes et des dépenses du Conseil de la République pour
l'exercice 1954. Ce compte reproduit en annexe, et dans lequel
vous trouverez les observations concernant chaque article, a fait
l'objet d'une étude approfondie de la part de votre commission,
qui m'a chargé de vous apporter ses conclusions.
Nous vous rappelons que, par résolution en date du 31 décem

bre 1953, le budget du Conseil de la République avait été fixé
pour l'exercice 1954, à la somme de 2.250 millions de francs. '
Les dépenses de l'exercice 1954 s'étant élevées à 2.249.236.892 F;

il reste, sur le budget de l'exercice 1954, un excédent de 703.108 F'
Sur cet excédent de 763.108 F, il y a lieu de verser à la caisse

des retraites parlementaires, en application de l'article 2 (20) du
règlement de ladite caisse, le montant de l'indemnité parlemen
taire resté sans emploi (art. fer de la dotation) soit 457.802 F
Le solde disponible de l'exercice 1954 est donc en définitive de

305.306 F.

Nous vous proposons de verser, selon la tradition, ce solde dis
ponible à la caisse des retraites du personnel, 305.306 F.
Nous avons également examiné les comptes présentés par

MM. les questeurs sur les budgets annexes alimentés par les rete
nues sur l'indemnité parlementaire ou sur les appointements
du personnel.
Nous les avons reconnus exacts et sincères et vous proposons

d'autoriser les questeurs à accorder leur quitus au trésorier du
Conseil de la République ainsi qu'au directeur du service du
matériel chargé, entre autres attributions, de la gestion des
buvettes.

En conclusion, nous ne pouvons que vous demander de donner
votre entière approbation a la gestion de MM. les questeurs en

soulignant à cette occasion la parfaite régularité des écriture» e'
justifications qui ont été soumises à notre commission.
En conséquence, nous vous proposons d'adopter la résolution

suivante: *

PROJET DE RÉSOLUTION PORTANT POUR L'EXERCICE lKi

Règlement définitif du compte des recettes et des dépenses
du Conseil de la République.

Art. 1er . — Le budget du Conseil de la République pour l'exer»
1954 est définitivement arrêté:

En recettes: à la somme de deux milliards deux cent cinmiaih
millions de francs (2.250.000.000 F).
En dépenses: h la somme de deux milliards deux cent quarante-

neuf millions deux cent trente-six mille huit cent quatre vipi-
douze francs (2.249.236.892 F). 0
En excédent de recettes: à la somme de sept cent soixante-trois

mille cent huit francs (763.108 F).
Art. 2. — Sur cet excédent de recettes de 763.108 F:
La somme de quatre cent cinquante-sept mille huit cent ta

francs (457.802 F) est attribuée à la caisse des retraites pour IF
anciens membres du Conseil de la République, par application di
l'article 2 (20 Recettes) du règlement de ladite caisse;
Le solde, soit trois cent cinq mille trois cent six francs (305.306 F]

est attribué à la caisse des retraites du personnel.

Règlement définitif du compte de l'abonnement aux chemins de ji

Art. 3. — Le compte de l'abonnement aux chemins de fer pour
l'exercice 1954 est définitivement arrêté en recettes el en dépens
à la somme de huit millions six cent quatre-vingt-huit mille ™i
cent vingt et un francs (8.088.721 F).

Règlement définitif des comptes de la caisse des retraites
des sénateurs et de celle du personnel.

Art. 4. — Le compte de la caisse des retraites des sénateurs pour
l'exercice 1954 est définitivement arrêté:
En recettes: à la somme de deux cent quatre-vingt-dix-huit mil

lions six cent vingt-cinq mille huit cent aix-huit francs (2(J8 mil
lions 625.818 F).
En dépenses: à la somme de deux cent quatre-vingt-dix-huit mil

lions six cent dix-sept mille trois cent dix-neuf francs (2J8. 617.319 h.,
En excédent de recettes: à la somme de huit mille quatre Mit

quatre-vingt-dix-neuf francs (8.499F1 ) qui sera reportée au compte
de l exercice 1955 de la caisse des retraites parlementaires.
Le compte de la caisse des retraites du personnel pour 'est -

cice 1954 est définitivement arrêté:
En recettes: à la somme de cent soixante-dix-sept millions soixante-

dix-sept mille sept cent soixante-dix-huit francs (177.077.778 F).
En dépenses: à la somme de cent soixante-dix-sept binais;

soixante-douze mille huit cent soixante-dix-sepl francs (1/7.072.877 f).
- En excedent de recettes: à la somme de quatre mille neuf cent
un trancs (4.901 F) qui sera reportée au compte de l'exercice M
de la caisse des retraites du personnel.

Approbation des comptes de la caisse de sécurité sociale
des sénateurs et di celle du personnel.

Art. 5. Le compte de la caisse de sécurité sociale des sénateur!
pour l exercice 19'a4 est définitivement arreté:
, . n. recettes: à la somme de dix-neuf millions trois cent quatre-
vingt-dix-sept mille cinq cent trois francs (91.397.503 F).
En dépenses: à la somme de quinze millions quatre cent sti

mille deux cent quatre-vingt-quatre francs (15.406.284 F).
ta excedent de recettes: à la somme de trois millions neuf cent

quatre-vingt-onze mille deux cent dix-neuf francs (3.9111.219 F)-
qui sera reportée au compte de l'exercice 1955 de la caisse di
sécurité sociale des sénateurs.

re x la c a .isse de sécurité sociale du personnel pour .
1 exercice 1954 est définitivement arrêté:
En recettes: à la somme de trente-six millions cent cinquante- •

hut mille neuf cent dix-huit francs (30.158.918 F).
dépenses: à la somme de vingt-trois millions trente-six m®

sept cent quarante-deux francs (23.030.742 F).
7-.?^ ,excédent de recettes: à la somme de treize millions cent
vingt-deux mille cent soixante-seize francs (13 12° 176 F) qui sera
«n?i0a1ia?iu au c omp ie de Exercice 1955 de la caisse de sécurM
sociale du personnel.

Approbation du. compte de gestion. |
L"s co.mptes de l'exercice 1954 rendus par M. Mol4 j
Conseil de la République, sont reconnus exacts.

non? VPwrpLo 4«-/° !on par M- Aloiard de ses livres de wi&f
pour l exercice 19u4 constatant:.
1° Le versement au compte de la caisse des retraites parlemen 
rinnv r.. onic s?î?IT1 ®„de quatre cent cinquante-sept mille huit cent j
résolution ^o/ .b02 *) ordonné par l'article 2 de la présente |
rip2°trl?- ^ -S caisse des retraites du personnel de la somme
l i mi le trois cent six francs (305.306 F) ordonné p

i ai ticie 2 de la présente résolution ■
mvipmpiïï ^ F™ définitif des soldes de la caisse des retraites
mPmps mmnL / -a caisse des retraites du personnel 4 te>
sente résolW - (exercice 1955) en ™rlu de l'article 4 de h pré '
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4° Le maintien à titre définitif des soldes de la caisse de sécurité
sociale des sénateurs et de la caisse de sécurité sociale du person
nel à ces mêmes comptes (exercice 1955) en vertu de l'article 5
de la présente résolution,
MM. les questeurs sont autorisés à délivrer à M. Molard quitus

de sa gestion en qualité de trésorier du Coifteil de la République
pour l'exercice 1954.

Approbation des comptes des buvettes.

Art. 7. — Les comptes des deux buvettes pour l'exercice 1954
faisant apparaître respectivement des bénéfices nets de 529.937 F
et 7(i3.5Sl F sont approuvés ainsi que le report à l'exercice 1955
ou la répartition provisoire de ces bénéfices effectuée par MM. les
questeurs.
Moyennant production des comptes et pièces justificatives y

afférentes et justification de la répartition des bénéfices ou de leur
report à l'exercice 1955, MM. les quesleurs sont autorisés à délivrer
quitus de sa gestion à M. Bordes, directeur du service du matériel,
pour l'exercice 1954.

ANNEXE N 0 217

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 19 janvier 1956.)
PROPOS'TION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à accorder aux employés des postes, télégraphes et téléphones une
indemnité exceptionnelle en raison du surcroît de travail que leur
a causé la campagne électorale au moment des fêtes de
Nouvel-An, présentée par MM. Auberger et Southon, sénateurs.
— (Renvoyée à la commission des moyens de communication,
des transports et du tourisme.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en temps normal, la fin de l'année est une
période particulièrement chargée au point de vue trafic postal qui
entraîne un surcroît de travail pour les employés des postes, télé
graphes et téléphones.
" Cette année-ci, la campagne électorale, en vue des élections du
2 janvier, coïncide avec les fêtes-du Nouvel An. Elle a accru la
surcharge des services des postes et a entraîné pour les employés
des postes, télégraphes et téléphones une surcharge considérable de
travail.
Il paraît normal qu'en compensation une indemnité exception

nelle leur soit attribuée. C'est pourquoi nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à attribuer
aux employés des postes, télégraphes et téléphones une indemnité
exceptionnelle en compensation du travail supplémentaire qui leur
a été occasionné par la campagne électorale en vue des élections
du 2 janvier 1S6, en une période de l'année déjà particulièrement
chargée.

ANNEXE N°218

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 9 janvier 1956.)

PROPOSITION DE LOI portant modification à la loi du 8 décem
bre 1897 et à certains article du code d'instruction criminelle,
présentée par M. Jacques Debu-Bridel, sénateur (1). — (Renvoyée
à la commission de la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la Déclaration des droits de l'homme et du
citoyen d'août 1789 stipule en son article 9: « Tout homme étant
présumé innocent jusqu'à ce qu'il soit déclaré coupable, s'il est
jugé indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas
nécessaire pour s'assurer de sa personne, doit être sévèrement répri
mée par la loi ».
C'était l'abolition de la torture physique que certaines méthodes

d'instruction policière tendraient à ressusciter, hélas 1 Mais l'instruc
tion, depuis la suppression du jury d'instruction, demeurant secrète
la contrainte morale subsista; elle se présentait pour le prévenu
souvent sous la forme d'un emprisonnement de longue durée, au
secret le plus absolu, et de sa comparution ensuite, seul, sans appui
ni conseil, ignorant des motifs de son arrestation, devant le juge
d'instruction.
Une loi du 8 décembre 1897 a mis fin (du moins c'était son but)

à celte torture morale, en donnant le droit au prévenu de ne
répondre au juge qu'en présente de son défenseur. Le prévenu
reçoit en prison la visite de son avocat, confère avec lui. L'avocat
i( qui le dossier doit être préalablement communiqué, a informe
son client des chefs d'accusation portés contre lui. Celui-ci peut dès
lors préparer sa défense, ce qu'une saine et vraie justice doit
rechercher.

Cette loi paraît présenter certaines lacunes; elle n'a du reste pu
prévoir que la pratique conduirait à la tourner. Le juge d'instruction,
au moins dans les grands centres, est surchargé de travail; il ne
peut, seul, mener à bien toutes les instructions qu'on lui envoie.
Aussi la coutume s'est établie peu à peu pour ces magistrats de
déléguer une partie de leurs devoirs et droits aux auxiliaires légaux
qui composent la police judiciaire. Le rôle de celle-ci, tel le définit
l'article 8 du code d'instruction criminelle, permettait cette délé
gation. Elle est en effet chargée de la recherche des crimes, d'en
rassembler les preuves et d'en livrer les coupables.
Même en restant dans son rôle légal, la police judiciaire ne peut

remplir le rôle que lui dévolue le code, qu'en faisant une préins-
truction complète par interrogatoires, confrontations, etc... Or, dans
cette opération — beauté de la fiction légale — le prévenu n'est
qu'un « témoin surveillé », car la police judiciaire n'a pas le pou
voir de l'inculper. Il comparaît donc seul, et comme témoin ne
peut que comparaître seul. La torture morale, qu'a voulu supprimer
la loi du 8 décembre 1897, subsiste donc, à rencontre de la volonté
certaine du législateur.
Nos journaux étant libres de reproduire tous détails d'une affaire

judiciaire, n'ont pas manqué de nous faire savoir qu'outre la
privation d'un conseil éclairé le témoin surveillé subit trop souvent
une torture physique réelle sous forme d'un interrogatoire continu
pendant douze, dix-huit ou vingt-quatre heures, sans repos (il reste
debout), ni sommeil, ni nourriture. Pour tenir ce long interroga
toire, plusieurs inspecteurs de la police judiciaire se relaient afin
d'arriver à la conclusion qu'ils désirent: un aveu du témoin sur
veillé. Il est évident que devant cette torture d'un nouveau genre,
coupable ou non, le témoin surveillé à bout de forces, avouera afin
de la faire cesser.

Le législateur a le devoir de mettre fin à de telles pratiques.
En outre, le pouvoir discrétionnaire du juge d'instruction de

maintenir en prison préventive doit être strictement limité comme
il l'est fait en Angleterre depuis le bill de l'habeas corpus, l'exemple
anglais ayant été suivi par presque toutes les nations démocratiques.
Il est également une pratique déplorable de nos juridictions

répressives, qu'il convient de supprimer : le rappel des condamna
tions antérieures. Elle met souvent le prévenu dans l'impossibilité
de se défendre; en tout cas, elle influe sur l'importance de la peine
qui sanctionnera le nouveau délit, sans être d'aucune façon une
preuve quelconque de l'existence ou de l'importance de ce délit.
Avec cette coutume déplorable, il semble que celui qui a péché une
fois, même s'il a payé sa dette, reste toujours sous le coup de ta
sanction subie, qui peut toujours se retourner contre lui plus tard,
même si le nouveau délit n'a aucun rapport avec le délit expié.
Le prévenu se trouve happé par la dent d'un engrenage dont il ne
peut plus s'échapper; c'est le rétablissement, sous une autre forme,
de la marque imprimée sur le corps du coupable par le bourreau
de l'ancien Régime. C'est une anomalie déplorable qui ne doit pas
exister dans la législation ou la pratique judiciaire d'un peuple qui
prétend respecter la personne humaine et ses droits les plus élémen
taires.

C'est pourquoi nous avons rédigé la proposition de loi dont la
teneur suit, et que nous vous demandons d'adopter.

PROPOSITION DE LOI

Art. fer. — L'article 3 de la loi du 8 décembre 1897 est modifié
ainsi qu'il suit:

« Art. 3. — Toute personne, qualifiée prévenue ou même seule
ment témoin, si elle en fait la demande, ne peut être interrogée,
à part, l'interrogatoire d'indentité seul, par le juge d'instruction
ou par les officiers de la police judiciaire, selon le cas, qu'en
présence d'un avocat choisi par l'intéressé, ou, sur sa demande,
désigné d'office par le bâtonnier de l'ordre.

« L'interrogatoire ne pourra être conduit, après communication
du dossier à l'avocat, que pendant les heures ouvrables do la
journée (entre 8 heures et 19 heures) avec interruption pour l'heure
des repas. Une même personne ne pourra être interrogée plus de
quatre heures de suite; pendant son interrogatoire la personne
intéressés devra être assise; sous aucun prétexte, elle ne pourra
être maintenue debout.

« Toute dispositions contraires de la loi du 8 décembre 1897 sont
et demeurent abrogées.

« Tout procès-verbal d'interrogatoire d'un témoin ultérieurement
inculpé' et dressé hors la présence d'un défenseur sera tenu pour
nul et non avenu et immédiatement détruit.»

Art. 2. — L'article 93 du code d'instruction criminelle est modifié
comme suit:
Paragraphe 1er . — Sans changement.
Paragraphe 2 (nouveau) ;
« A l'expiration de ce délai de vingt-quatre heures, l'inculpé sera

conduit d'office et sans nouveau délai, par les soins du gardien-chef,
devant le procureur de la République, qui requerra du juge d'ins
truction l'interrogatoire immédiat. En cas de refus, d'absence ou
d'empêchement de ce magistrat, dûment constatés, le procureur
de la République ordonnera la' mise en liberté immédiate de
l'inculpé. »
Paragraphes 3 et 4. — Sans changement.
Paragraphe 5 (nouveau) :
« Les dispositions qui précèdent visent le flagrant délit; elles

s'appliqueront désormais à tous les cas de prison préventive, mais
les délais de vingt-quatre heures seront portés à quarante-huit
heures. »

Art. 3. — L'article 112 du code d'instruction criminelle est modifié
de la manière suivante en son paragraphe premier:

« Art. 112. — Les manquements, dûment constatés par le pro
cureur général du ressort, en ce qui concerne les interrogatoires
à faire subir aux comparants tant dans la forme que dans les
délais impartis, tant par le juge d'instruction que par le procureur(1) Voir: Conseil de la République, n° 559 (année 195).
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de la République et les officiers de police judiciaire de tout rang
et de tout ordre, entraîneront pour leurs auteurs la révocation
immédiate, sans préjudice d'une peine de un mois à un an de
prison sans sursis; en outre, l'Intéressé pourra demander des dom
mages par requête civile contre les magistrats et par la voie
ordinaire en ce qui concerne les officiers de police judiciaire;
cette procédure en réparation sera entièrement gratuite pour l'in
téressé; les frais seront supportés par les délinquants. La procédure
s'ouvrira par simple requête sur papier libre présentée par l'avo
cat de l'intéressé à M. le procureur du ressort; ce dernier devra
entamer l'instruction personnelle et sans délai; elle devra être
terminée dans le mois de la requête. »
Art. 4. — Il est ajouté à la loi du 8 décembre 1807 les deux

articles suivants, qui en seront les derniers:
« Art. 15. — Il est interdit aux magistrats du criminel de faire

état contre les inculpés, au cours du procès d'une infraction, des
condamnations antérieurement subies par le prévenu; celle inter
diction comprend aussi bien leur énoncé lors de l'interrogatoire
public de l'inculpé, que leur usage en chambre du conseil au
moment de délibérer sur l'application de la peine; le président
n'en pourra faire état, dans ce dernier cas, que si le prévenu
encourt la relégation à la suite de cette nouvelle condamnation;
dans ce dernier cas seulement il en devra avertir ses assesseurs
dès le début du délibéré.

« Cette disposition s'applique pour la simple police, la correc
tionnelle et les assises. »

« Art. 16. — Si à la fin de son premier interrogatoire au fond, le
juge d'instruction ne recueille pas de preuves suffisantes à charge
de l'inculpé, il devra le mettre immédiatement en liberté provi
soire.

« S'il juge qu'il y a charges suffisantes, il pourra maintenir
l'inculpé en prison préventive. Ce dernier pourra recourir immé
diatement contre cette décision devant la chambre des mises en

accusation. 11 aura quarante-huit heures à cet effet; passé ce délai
l'ordonnance du juge ne pourra plus être attaquée de celte façon.
La chambre des mises en accusation statuera, par décision motivée,
analysant les charges retenues par le juge d'instruction, dans les
quarante-huit heures du recours sous peine de déni de justice,
passible des sanctions édictées pour les manquements des juges et
procureurs pour les inobservations de leurs obligations. Le recours
se fera par voie -de requête déposée, sans frais, auprès du greffier de
la cour. »

ANNEXE N ° 219

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 19 janvier 1956.)

PROPOSITION DE LOI tendant a modifier le régime de [ assistance
judiciaire, présentée par M. Jacques Debu-Bridel. sénateur (1). —
(Renvoyée à la commission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en attendant la gratuité de la justice,
réforme indispensable et toujours ajournée, la hausse constante
du coût de la vie et celle des frais judiciaires qui en est la consé
quence rendent urgente une revision équitable de l'octroi et du
fonctionnement de l'assistance judiciaire.
Elle doit aujourd'hui étendre non seulement aux économique

ment faibles et aux citoyens non imposables, mais encore à tous
les contribuables qui ont tant de difficultés à vivre et se trouvent
dans l'impossibilité, en raison de la modicité de leurs ressources,
de faire valoir devant les tribunaux leurs droits les plus légi
times.

Le taux beaucoup trop bas de la compétence des juges de paix .
et par ailleurs le coût très élevé de la procédure devant les tribu
naux civils rendent de plus en plus difficile l'introduction d'une
instance devant ces juridictions.
Mais dans la revision -des taux limites pour l'attribution de

l'assistance judiciaire, il est apparu qu'il serait équitable d'envi
sager une autre face du problème: la charge considérable qui pèse
sur les officiers ministériels et les avocats qui assurent gratuite
ment ce service.

Il est certain que la revision du taux qui est demandé augmen
terait encore le nombre de procès ainsi plaidés et en conséquence
la charge qui en résulte.
C'est pourquoi il est apparu que l'on pourrait faire participer

certains plaideurs aux frais et honoraires du procès pour lequel
l'assistance judiciaire leur aurait été accordée, et cela dans la
mesure où leurs ressources, insuffisantes pour en assurer la
totalité, leur permettraient cependant d'en payer une partie.
Les fonds à provenir de celte participation partielle des assistés

judiciaires seraient versés à un compte spécial tenu par le greffe,
sous la rubrique « fonds commun de l'assistance judiciaire », qui
permettrait ensuite au greffier de verser des honoraires réduits
aux officiers ministériels et avocats commis, sur ordonnance de
taxe du président du tribunal ou de la cour avant rendu sa
décision au fond.

Cette réforme serait équitable, chaque plaideur payant selon ses
moyens et d'autre part les officiers ministériels et avocats perce
vant un honoraire réduit leur permettant de couvrir des frais
réels et croissants qui sont souvent une lourde charge pour les

avocats stagiaires, pratiquement seuls dans les grands centres)
assurer le fonctionnement de l'assistance judiciaire.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la motios!!»

de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. i"r. — Toute personne qui justifiera être dans l'impoli]®
de faire face à la totalité des frais d'un procès qu'elle doit intente,
ou auquel elle doit se défendre pourra obtenir le bénéfice l
l'assistance judiciaire.
Les demandes adressées au procureur de la République jo

ressort avec justification à l'appui seront examinées par le tares
d'assistance judiciaire près le tribunal ou la cour, lequel statuera
Art. 2. — Toute personne ne possédant pas un revenu supérieui

au minimum vital obtiendra le bénéfice total de l'assistance M-
claire.

Art. 3. — Toute personne ayant un revenu supérieur au mit:
nmm vital pourra obtenir le bénéfice partiel de l'assistance judi-
claire sur justification de ses revenus et de ses charges de taniili-
et compte tenu de l'évaluation des frais prévus pour l'instaift
Le bureau compétent pourra attribuer à l'intéressé le bénfe

des 3/4, ou 1/2 ou 1/4 des frais selon les cas.
Art. k. — Les sommes que les justiciables auront ainsi & par

comme quote-part des frais de leurs procès seront versées à ue
fonds commun dit: « fonds commun de l'assistance judiciaire
géré par le greffe.
Art. 5. — Les officiers ministériels et avocats désignés pour sm

une affaire d'assistance judiciaire percevront sur ce fonds m
honoraire qui sera taxé par le président de la chambre devant
laquelle l'affaire aura été suivie et plaidée par eux.
Sur le vu de cette ordonnance de taxe, le greffier versa;

l'honoraire correspondant.

ANNEXE N ° 220

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 19 janvier 19j.j.

PROPOSITION DE LOI portant modification de la loi du 22 jul-
let 1867, articles 6 et 9 (modification du taux d'échelonnement
et de la durée de la contrainte par corps), présentée par M. to
ques Debu-Bridel, sénateur (1). — (Renvoyée à la commis;»;
de la justice et de législation civile, criminelle et commerciale.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 6 de la loi du 22 juillet 186'. !c
organique traitant de la contrainte par corps, autorise te
parties civiles à en user pour obtenir payement des dommages 1)!
indemnités qu'elles ont obtenues à rencontre de la partie recorjï
coupable d'un délit ou d'un crime. Cet article est reproduit au cot
de procédure civile au chapitre des exécutions forcées.
Il dispose que la partie qui en voudra faire usage devra de.

der au procureur près le tribunal qui a prononcé la condamnai®
l'autorisation de l'exercer; la partie sera autorisée à ce Iife
mais devra, au préalable, consigner entre les mains du gante
chef de la maison d'arrêt la somme nécessaire à l'entretien pendarJ
une durée de trente jours, faute de quoi le débiteur sera m
en liberté immédiate.

Il nous a paru bon que, pour qu'il n'y ait pas d'ambiguïté r
qu on ne puisse parler d'arbitraire, le taux actuel de la journée:»:
(le ter nné par un texte législatif.
D'un autre colé, l'article 9 de la même loi fixe les durées ininin

et niaxnna ue la contrainte par corps d'après le montant des »
damnations ; l échelle que nous avons relevée au taux actuel dév;
lue du franc risquerait d'amener très fréquemment la couda®
lion au taux maximum le plus élevé; il y a donc lieu de revise
.c.es . x et. de les mettre en harmonie avec le coût actuel ft
l existence, tout en sauvegardant les mêmes proportions que dal.; ,
encl l<i30 Cque no11s trouvons au commentaire de cet article de »

o" ?ei;'in Vpoque le s taux étaient les suivants:
in - /A ^ ours pour une condamnation jusqu'à 50 F:
2U a -iO jours pour une condamnation de 100 et 200 F;
y a 4 mois pour une condamnation de 200 et 500 F;
4 à 8 mois pour une condamnation de 500 et 2.000 F; j
1 a 2 ans pour une condamnation au-dessus de 2.000 F.

matière de simple police de 2 à 5 jours. ... , r
t. est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposte 1' -,

de loi dont la teneur suit •
I

PROPOSITION DE LOI 1

L'article G de la loi du 22 juillet 1817 est remplacée
Rïi déposition suivante en ce qui concerne la consigné
pour aliment

f rt; ~ Le particulier, qui voudra user de la contrainte Pjj
corps contre son débiteur devra, pour obtenir l'autorisation iL

S République compétent, justifier avoir consigné®1
rn-Tit +u Sardien-cnef de la maison d'arrêt où la conl»1/"1
ïïii i r une provision égale à la somme nécessaire à ;;
np niin{ca!céré pendant trente jours; nulle consignai

peut être faite pour une période moindre de trente J 1*

6 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1955-1956. — 15 novembre 1956. {

(1) voir: conseil de la iiepuonque, n° &b0 (année 1951), (1) Voir: Conseil de la République, n° 493 (rectifié), (année :
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„ ,™vision doit être renouveiee avant l'ouverture de cnuque
in, iw?le période de trente jours. - Le taux de la Journée est fixé
à 1 500 F à Paris, 1.200 F dans les villes de 100.000 âmes et plus,
^VfMT5- de la loi du 22 juillet 1867 est remplacé par
(e texte suivant en ce qui concerne la durée de la contrainte
Par c?I?Sc) — La durée de la contrainte par corps est ainsi fixée :
! i» "En matière de simple police de 1 à 5 jours;
,, 2» Pour les condamnations résultant d'un jugement correc

tionnel o 2u ?ri2Q nj (o L, rs pour une condamnation jusqu'à 10.000 F ;
„ De *0" à -40 jours pour une condamnation de 10.000 F à 30.000 F ;
« De _40 jours à 4 mois pour une condamnation de 30.000 F à

à 8 mois pour une condamnation de 60.000 F à 300.000 F;
» ne { à 2 ans pour une condamnation au-dessus de 300.000 F. »

ANNEXE N 221

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 2 février 1955.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
i déposer, dans le plus bref délai, un projet de loi tendant à
fixer a cinquante ans l'âge de la retraite du combattant et, à
(ïiwuante-cinq ans, en établir le montant au taux d'une pension
d'invalidité de 10 p. 100, présentée par MM. Courroy, Biatarana,
Charles Durand et Parisot, sénateurs. — (Renvoyée à la commis
sion des pensions [pensions civiles et militaires et victimes de la
guerre et de l'oppression].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi n» 53-1309 du 31 décembre 1953
reporte à 65 ans l'âge d'ouverture du droit à la retraite du combat
tant fixée préalablement à 50 ans. .
Depuis le 7 janvier 1954, date de la promulgation de la loi, les

anciens combattants qui n'ont pas atteint l'âgé de 50 ans devront
désormais attendre 65 ans pour obtenir la retraite.
Cette mesure fait une distinction regrettable et anormale, dont

pâti'sent d'ailleurs en même temps que les combattants de 1939-
155, ceux de 1914-1918 qui n'avaient pas fait leur demande antérieu
rement à cette loi. , , .
Il est donc juste et nécessaire de rétablir l égalité entre tous et

de prévoir à cet effet que la retraite sera uniformément accordée,
comme dans le passé, dès la demande de l'intéressé qui aura atteint
l'ise de 55 ans.
Il convient aussi que cette retraite soi! portée, a 55 ans, au taux

d'une pension d'invalidité de guerre de 10 p. 100 pour revenir ainsi
à la base qui avait déterminé le montant de cette retraite lors de
son institution.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de
résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
un projet de loi restituant :
1° Le droit à la retraite du combattant à l'âge de 50 ans.
2° L'équivalence de cette retraite, à 55 ans, au montant d'une

pension d'invalidité de guerre à 10 p. 100.

ANNEXE N ° 222

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 2 février 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
relative aux personnes soumises au versement de la double coti
sation d'allocation de vieillesse par la loi n° 52-709 du 10 juil
let 1952 tendant à assurer la mise en œuvre du régime de
l'allocation de vieillesse des personnes non salariées et la substi
tution de ce régime à celui de l'allocation temporaire, par M. Beau
jannot, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la loi du 17 janvier 1918 a prévu que toutes
les personnes non salariées exerçant une activité professionnelle
ont l'obligation de s'affilier à une caisse de retraite.
La plupart des professions se sont organisées assez rapidement

pour constituer ces caisses. Elles n'ont rencontré, en général, que peu
de difficultés pour rassembler leur ressortissants lorsqu'il s'est agi
de professionnels ayant une activité unique bien déterminée. En
revanche, lorsqu'elles ont eu à classer et solliciter des professionnels
déployant plusieurs activités, des litiges n'ont pas manqué de naître,
chacune des classes revendiquant la possibilité de comprendre parmi
ses cotisants tous ceux dont l'une quelconque des activités avait un
rapport avec la profession qu'elle représentait.

Pour régler ces différends, du 1OT janvier 1949 au 30 juin 1952, il
avait été décidé que ces professionnels ne devaient être cotisants
qu'à la caisse représentant leur activité principale. Mais du 1er juil
let 1952 au 31 décembre 1954, une autre disposition a été prise et
c'est le régime de l'affiliation aux deux caisses représentant les acti
vités du non-salarié qui est entré en vigueur. Depuis, un troisième
régime vient encore te voir le jour avec la constitution de la caisse
des retraites pour les professions agricoles qui a imposé la cotisation
cadastrale pleine et entière.
Ainsi, le retard apporté à la création de la caisse agricole et les

différents régimes successifs ont entraîné des contestations entre
diverses caisses professionnelles et les artisans ruraux, plus spéciale
ment, qui exercent simultanément une activité agricole et un métier
artisanal.

Au cours de la période allant du 1er juillet 1952 au 31 décem
bre 1954, les caisses professionnelles, se considérant comme lésées,
ont alors infligé des amendes et des indemnités de retard aux
défaillants.

Or, ces artisans étaient en général de bonne foi. C'est souvent
par manque de précision ou par défaut d'information qu'ils n'ont
pas répondu aux différentes sollicitations dont ils étaient l'objet.
La présente proposition de loi, qui a été adoptée par l'Assemblée

nationale, a pour but d'appliquer en l'occurrence un principe juri
dique qui veut qu'il n'y ait pas de sanction lorsqu'il n'y a pas eu
faute intentionnelle.

Elle spécifie que les personnes qui, en application de ce qui cons
tituait le 5e alinéa de l'article 3 de la loi du 17 janvier 1948, tel qu'il
résultait de l'article I er de la loi du 10 juillet 1952, devaient être
affiliées à deux caisses de retraite et qui n'ont versé leurs cotisations
qu'à l'une d'elles, ne sont débitrices d'aucune pénalité ni d'aucun
intérêt de retard.

Votre commission du travail a cru devoir préciser, en outre, que
le remboursement des indemnités de retard et des amendes perçues
sera s'il y a lieu, effectué à ces non-salariés.
Celle proposition correspond à une mesure de clarté et à un

sentiment d'équité et votre commission du travail et de la sécurité
sociale vous demande de modifier le texte voté par l'Assemblée
nationale en le rédigeant comme suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les personnes qui, en application du cinquième
alinéa de l'article 3 de la loi n° 48-101 du 17 janvier 1948 instituant
une allocation de vieillesse pour les personnes non salariées, tel
qu'il résultait de l'article 1er de la loi n° 52-709 du 10 juillet 1952,
devaient être affiliées à deux organisations autonomes d'allocation
de vieillesse et qui ne se sont affiliées et n'ont versé leur cotisation
qu'à l'une d'elles, ne sont débitrices d'aucune pénalité ou d'aucun
intérêt de retard pour le non-versement ou le versement tardif de
la cotisation à la deuxième organisation autonome, dès lors qu'elles
ont réglé, en temps utile, la cotisation entière à la première orga
nisation.

La ventilation des sommes versées devra également être effectuée
par les organisations, et notification en sera faite à l'intéressé.
Le remboursement des indemnités de retard et des amendes

perçues, sera, s'il y a lieu, effectué aux personnes visées au premier
alinéa.

ANNEXE N ° 223

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 2 février 1956.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur le projet de loi, modifiant les
articles 173 à 176 du livre II du code du travail, par M. Abel-
Durand, sénateur (1).

Mesdames,messieurs, la commission du travail, examinant à nou
veau ce projet de loi, s'est préoccupée des conséquences que pourrait
avoir, pour son personnel, la fermeture d'un établissement pro
noncée par le tribunal correctionnel à la suite d'une infraction aux
prescriptions du code du travail relative à l'hygiène et à la sécurité
des travailleurs.
Elle avait ajouté au texte proposé pour l'article 173 du livre II

du code du travail un alinéa ainsi rédigé:
« Celte fermeture donne lieu aux dommages-intérêts pouvant

être accordés, en application de l'article 23 du livre Ier du présent
code, dans les cas de rupture ou d'inobservation des conditions du
contrat de travail. »
M. le ministre du travail, dans une lettre adressée à M. le pré

sident de la commission du travail, a fait observer que l'article 23
ne s'applique qu'en cas de résiliation du contrat de travail et non en
cas d'inobservation des conditions de travail.
Cette observation est fondée. En conséquence, la commission du

travail propose de rédiger le dernier alinéa de l'article 176 comme
suit :

« Cette fermeture, lorsqu'elle entraînera le licenciement du per
sonnel, donnera lieu, en dehors de l'indemnité de préavis, aux
dommages et intérêts pouvant être accordés, en application de

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), nos 8392, 10179 et in-8°
2153; Conseil de la République, n» 83 (session de 1955-1956). (1) Voir: Conseil la République, n°s 208 et 421 (année 1955).
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l'article 23 du livre 1er , du présent code, dans le cas de rupture du
contrai de travail. »

C'est dans ces conditions que nous vous demandons d'adopter,
sous un titre modifié, le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

modifiant les articles 08 et 173 à 176 du livre II du code du travail.
Art. ter. — L'article 08 du livre II du code du travail est modifié

comme suit:

« Art. 08. — En ce qui concerne l'exécution des mesures prescrites
en vertu des articles 00 et 6ii a et des règlements d'administration
publique prévus par l'article 07 au présent livre, les inspecteurs doi
vent me I tre les chefs d'établissement- en demeure de se conformer
auxdiles prescriptions avant de dresser procès-verbal. «
Art. 2. — L'arlicle 173 du livre 11 du code du travail est remplacé

par les dispositions suivantes:
„ Art. 173. — Sont poursuivis devant le tribunal de simple police

et punis d'une amende de 4.onu à 2i.ooo F, les chefs d'établissement,
directeurs, gérants ou préposés, qui ont contrevenu aux dispositions
des chapitres 1 er et IV du titre II du présent livre et des règlements
d'administration publique et arrêtés pris pour leur exécution.

« L'amende est appliquée autant de fois qu'il y a d'infractions
distinctes relevées dans le procès-verbal visé par l'article 107 du
présent livre.

« Sont soumises aux mêmes pénalités et dans les mêmes condi
tions les autres personnes qui. ont contrevenu aux dispositions des
articles Oii b, 00 c. 7N, su et su a du présent livre el aux règlements
d'administralion publique, décrois, arrêtés et décisions réglementaires
pris pour leur exécution. »
Art. 3. — L'article 171 du livre II du code du travail est remplacé

par les dispositions uiivanles :
« Art. 171. — En cas de contraventions aux dispositions du cha

pitre 1'"' du litre Il du présent livre et des règlements d'administra
tion publique prévus pour leur exécution, le jugement fixe, en
outre, le délai dans lequel sont exécutés les travaux de sécurité
et de salubrité imposés par lesdites dispositions. Ce délai ne pourra
excéder dix mois, »

Art. — L'article 175 du livre II du code du travail est remplacé
par les dispositions suivantes:

>< Art. 175. — En cas de récidive, le contrevenant est poursuivi
devant le tribunal correctionnel et puni d'une amende de 24.000 F
à 2iu.O( lu F.

« Il y a récidive lorsque le contrevenant a été frappé, dans les
douze mois qui ont précédé le fait qui est l'objet de la poursuite,
d'une première condamnation pour infraction aux dispositions visées
à l'article 173.

« Toutefois, aucune infraction nouvelle ne pourra être relevée
pour la même cause pendant le cours du délai qui aura éventuelle
ment été accordé en vertu des dispositions de l'article précédent.

« En cas de seconde récidive constatée par procès-verbal dressé
conformément à l'article 107 du présent livre, après une condam
nation prononcée en vertu de l'article précédent, le tribunal correc
tionnel pourra ordonner la fermeture totale ou partielle, définitive
ou temporaire de l'établissement dans lequel n'auraient pas été faits
les travaux de sécurité ou de salubrité imposés par la loi ou les règle- '
ments d'administration publique.

« Celle fermeture, lorsqu'elle entraînera le licenciement du per
sonnel, donnera lieu, en dehors de l'indemnité de préavis, aux
dommages et intérêts pouvant être accordés, en application de l'ar
ticle 23 du livre l 1-' 1' du présent code, dans les cas de rupture du
contrat de travail. »

Art. 5. — L'article 170 du livre II du code du travail est remplacé
par les dispositions suivantes:

« Art. 170. — En cas de condamnation prononcée en application
des articles 173 et 175, le tribunal ordonne l'affichage du jugement
aux portes des magasins, usines ou ateliers du contrevenant et sa
publication dans tels journaux qu'il désigne, le tout aux frais du
contrevenant. »

ANNEXE N ° 224

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 2 février 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, modifié par
l'Assemblée nationale, modifiant les articles 510 et suivants du
code d'instruction criminelle, par M. Gaston Charlet, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, en première lecture, nous avons adopté sans
modification le présent projet de loi, déposé par le Gouvernement sur
le bureau de notre assemblée.

Saisie de ce texte, l'Assemblée nationale, à son tour, en a
approuve les dispositions. Cependant, elle a tenu à préciser, dans le
nouvel article 51.i du code d'instruction criminelle (art. 2 du projet
de loi), que la déposition reçue par écrit, en la demeure du témoin,
serait communiquée non seulement au ministère public mais, égale
ment, < aux parties intéressées ».

Votre commission a approuvé cette initiative et vous demande '
en conséquence, de vouloir bien adopter le texte dont la teneur '
suit : |

PROJET DE LOI j
Art. 1 er (adopté conforme par les deux Chambres). — Le chapitre i 1

du titre IV du livre Il du code d'instruction criminelle prend l'infi.
tulé suivant:

« De la manière dont sont reçues, en matière criminelle, corre?
tionnelle et de police, des dépositions du président du conseil dp
ministres et des autres membres du Gouvernement, ainsi que de;
représentants des puissances étrangères. »
Art. 2 (adoption intégrale du texte voté par l'Assemblée nationale'.
Les articles 510 à 514 du code d'instruction criminelle sont rem

placés par les dispositions suivantes:
« Art. 510. — Le président du conseil des ministres et les autres ,

membres du Gouvernement ne peuvent comparaître comme témoim
qu'après autorisation du conseil des ministres, sur le rapport de
garde des sceaux, ministre de la justice.

« Cette autorisation est donnée par décret.
« Art. 511. —- Lorsque la comparution a lieu en vertu de l'autn- -

risation prévue à l'article précédent, la déposition est reçue dans les :
formes ordinaires.

« Art. 512. — Lorsque la comparution n'a pas été demandées'
n'a pas été autorisée, la déposition est reçue par écrit dans la de
meure du témoin, par le premier président de la cour d'appel oM
le témoin réside hors du chef-lieu de la cour, par le président du tri
bunal de première instance de sa résidence.

« Il sera, à cet effet, dressé par la juridiction saisie de l'affaire,
au magistrat ci-dessus désigné, un état des faits, demandes et qus-
tions sur lesquels le témoignage est requis.

« Art. 513. — La déposition ainsi reçue est immédiatement remise
au greffe ou envoyée, close et cachetée, à celui de la juridicli»;
requérante et communiquée, sans délai, au ministère public ain;:
qu'aux parties intéressées.

« A la cour d'assise, elle est lue publiquement et soumise ani
débats sous peine de nullité.

« Art. 51 i . • — La déposition écrite d'un représentant d'une »
sance étrangère est demandée par l'entremise du ministre des affaires
étrangères. Si la demande est agréée, cette déposition est reçue par
le premier président de la cour d'appel ou par le magistrat qu'il aura
délégué.

« Il est alors procédé dans les formes prévues aux articles 512,
alinéa 2 et 513. »

Art. 3 (adopté conforme par les deux Chambres).
Sont abrogés les articles 515, 516 et 517 du code d'instante

criminelle et le décret du 4 mai 1812 relatif au cas de citation er.
témoignage des ministres, des agents officiers de l'Empire et autres
principaux fonctionnaires de l'État.

ANNEXE N 0 225

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 2 février 1550.!

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques
des douanes et conventions commerciales sur la proposition de lsi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à compléter l'articlel
de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de I'
coopération, par M. Bregegere, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission des affaires économie
m'a confié le soin de rapporter en son nom, devant le Conseil de j
République, la proposition de loi adoptée par l'Assemblée nationale
dans sa séance du 11 octobre 1955, tendant à compléter l'article"
de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopé
ration.

L'Assemblée nationale a adopté en première lecture la propor
tion de loi dont la teneur suit :

« Article unique. — L'article 9 de la loi n° 47-1775 du 10 septew- '
bre 1947 est complété comme suit:

« Néanmoins, des associés ont la faculté de se grouper afin J(
donner un pouvoir pour les représenter »
La loi de septembre 1947 qui a établi le statut de la coopéra»

a accorde à celle-ci une législation particulière et lui a imposée®'
tames règles.
La proposition de loi votée par l'Assemblée nationale tend J !

compléter une de ces règles, en ce qui concerne plus spécialement j
les assemblées générales, qu'elles soient ordinaires ou extraordinaires.
Celles-ci, pour qu'elles soient valables, se voient imposer certain*' ;
majorités et à un certain quorum. ;
Comme vous le savez, ces majorités et ce quorum, malgré fc j

à obteniri0nS ^eur on '- apportées, restent toujours difficile-
Nous reconnaissons qu'il est impossible d'abaisser dans de fo#

proportions la représentation. Il serait d'ailleurs anormal, voire M*
gereux, qu n en soit autrement, dans le cas, par exemple, d'assemWff-
n tmeraies extraordinaires convoquées pour modifications de slalu^- j

C est pour ces raisons d'ailleurs que la loi a prévu les convoca-
™,s successives de plusieurs assemblées générales. La dernière,
pour re, val alb l e , n ' a plus besoin d'obtenir le quorum. . .

YP US ^connaîtrez les difficultés qu'entraînent ces dif/W®1
convocations, à la fois à la coopérative et à ses adhérents.(1) Voir: Conseil de la République, n°s 207, 390 et ln-8° 140 (année

1955), 1S7 (session de 1955-l'J5ti) ; Assemblée nationale (2® législ)
n°» 11229, 11S35 et in-8° 2204. O-M^' Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n»' 10030, 11377 et in*

2115; conseil de la République, n» 28 (session de 1950-1956).
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Toutefois la loi prévoyait une certaine faculté, celle de la repré-
seniition d'un membre par un autre membre, à la condition que
ce dernier soit muni d'un pouvoir, signé de son mandataire. Ce
nnnvoir pour être valable, doit acquitter un droit de timbre dont le
montant est de 150 F, ce qui est particulièrement onéreux.
C'est pour toutes ces raisons et ces difficultés que M. Oyeux,

député avait déposé une proposition de loi tendant à la dispense
de timbre pour les pouvoirs délivrés pour ta représentation aux
assemblées générales dans les sociétés coopératives.
L'Assemblée nationale, sur un rapport de sa commission des

affaires économiques, sans méconnaître les raisons invoquées, a
psùmé que cette proposition tendrait à créer un privilège d'ordre
fiscal qui ne parait pas souhaitable dans la conjoncture actuelle.
L'Assemblée nationale a jugé préférable de reconnaître, d'une

façon légale,l'usage du pouvoir collectif et elle a décidé d'appliquer
\ toules°les sociétés coopératives, quelle que soit leur forme, en vue
de faciliter la tenue des assemblées générales, l'article unique que
nous avons cité plus haut. ^ _
Toutefois, la commission des affaires économiques du Conseil de

la République a pensé qu'il était utile de rappeler que, si les sociétés
coopératives sont à l'heure actuelle soumises à certaines attaques
tendant à laisser croire qu'elles bénéficient de privilèges fiscaux,
elles sont tenues à des règles très strictes, notamment l'interdic
tion de vendre directement ou indirectement à des personnes autres
que les ayants droit, évitant ainsi au commerce une concurrence
llégale
cis mesures,' d'ailleurs parfaitement justifiées, tendent à empê

cher les abus dont certains commerçants se sont parfois plaints.
Votre commission n'a pas compris où réside l'intérêt légal du

texte adopté par l'Assemblée nationale. . „ .
En effet le principe de la validité de la procuration collective

n'a jamais été contesté et on ne voit pas ce que le texte proposé
apporte en réalité de nouveau sur le plan légal.
D'autre part, sur le pian pratique, l'usage de la procuration

collective parait malaisé. En effet, pour recueillir la signature des
différents mandants sur le même pouvoir, il est nécessaire pratique
ment de faire « circuler » le pouvoir entre les sociétaires le plus
souvent éloignés les uns des autres.
Nous estimons, en conclusion, que l'adoption du texte voté en pre

mière lecture par l'Assemblée nationale ne présenterait pas d'utilité.
Le pouvoir collectif dont la valadite légale n'a jamais fait de

doute ne remédie pas, en fait, aux difficultés rencontrées par les
sociétés coopératives pour réunir le quorum exigé en première
assemblée générale.

11 serait donc plus efficace de revenir au texte proposé par
ll. Jean Cayeux.
Pour ces différentes raisons, nous vous proposons de modifier

le texte voté par l'Assemblée nationale en reprenant le texte initial
de la proposition de loi de M. Cayeux, dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

concernant la dispense de timbre pour les procurations en vue
de la représentation aux assemblées générales dans les sociétés
cuopémlifcs.

Article unique. — L'article 10 de la loi n° 47-1775 du 10 septem
bre 1M7 est complété ainsi qu'il suit:

« En cas de représentation par mandataire dans les conditions
prévues par les lois particulières à la catégorie des coopératives
intéressées, sont exemptés de droits de timbre et d'enregistrement
les pouvoirs dont les sociétaires sont porteurs à l'assemblée géné
rale. »

ANNEXE N 0 226

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 2 février 1956.)

PROPOSITION DE LOI tendant à permettre à certaines catégories
d'agents de l'État de s'affilier volontairement au risque vieil
lesse des assurances sociales, présentée par MM. Armengaud, Long
chambon et Ernest Pezet, sénateurs (1). — (Renvoyée à la com
mission du travail et de la sécurité sociale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en dépit des efforts de notre législation
sociale, un certain nombre de Français sont encore privés de tout
droit à une pension de retraite car elle ne leur permet pas de
s'affilier à un système de prévoyance. C'est notamment le cas
des agents non titulaires de l'État qui sont en service en dehors
du territoire métropolitain.
Il est vrai que certaines mesures ont été prises. récemment,

afin de remédier, au moins partiellement, à cette situation. Ainsi,
un décret du 12 décembre 1951 a créé un régime de retraite
complémentaire des assurances sociales en faveur des agents
contractuels et temporaires de l'État; ce régime s'applique obli
gatoirement aux personnels qui exercent hors de la métropole, et
qui remplissent les conditions prévues par le texte précité.
Cependant, dès lors que la sécurité sociale n'est appliquée obli

gatoirement que sur le territoire métropolitain, il en découle
que les personnels en cause sont affiliés à un régime de retraite
complémentaire sans pouvoir bénéficier du régime de base. Situa
tion .illogique qui défavorise les intéressés par rapport à leurs

collègues de la métropole et à laquelle il est souhaitable de porter
remède.

En l'état actuel des finances publiques, il ne paraît pas possible
de demander une extension en faveur de ces agents de l'affilia
tion obligatoire au régime général de sécurité sociale, ce qui
soulèverait d'autre part, des problèmes techniques malaisés à
résoudre.

En revanche, il semble équitable de leur permettre de s'affilier
au régime volontaire de l'assurance vieillesse, nonobstant toutes
dispositions contraires.
L'incidence financière de cette mesure sera nulle puisque les

intéressés acquittent eux-mêmes la part employeur et la part
employé des cotisations, dans les conditions du droit commun:

.Aussi_ bien le risque vieillesse des assurances sociales est en par
fait équilibre puisque le montant des cotisations perçues est supé
rieur à celui des rentes versées. Enfin, le nombre des bénéficiaires
éventuels qui atteint quelques centaines, ne peut avoir aucune
incidence sur l'équilibre de l'assurance vieillesse.
Telles sont les raisons pour lesquelles nous vous demandons de

vouloir bien adopter la proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Les agents contractuels et temporaires de l'État affiliés
à un régime de retraite complémentaire des assurances sociales
non affiliés obligatoires au régime général de sécurité sociale,
auront la faculté de s'affilier volontairement pour le risque vieil
lesse des assurances sociales pour les périodes durant lesquelles
ils ont été affiliés au régime précité.
Art. 2. — Les intéressés devront présenter leur demande à la

caisse primaire de sécurité sociale dont relève le personnel de
l'administration centrale à laquelle ils appartiennent dans un
délai de six mois à compter de la publication de" la présente loi,
ou de leur affiliation au régime de retraite visé à l'article 1 er .
Art. 3. — Un règlement d'administration publique déterminera

les conditions d'application de la présente loi.

ANNEXE N ° 227

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 2 février 1956.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement

à constituer une commission chargée de préparer la réforme
électorale, présentée par M. Michel Debré, sénateur. — (Ren
voyée à la commission du suffrage universel, du contrôle cons
titutionnel, du règlement et des pétitions.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il est un problème que les Français ne
se sont pas posé le 2 janvier, c'est celui de savoir si ce n'était
pas la dernière fois qu'ils volaient librement pour l'Assemblée
nationale de leur pays! Il est au contraire un problème qu'ils se
sont posé, et qu'en même temps, dans ! eur for intérieur, ils ont
résolu: c'est celui de savoir si la loi électorale selon laquelle on
les faisait voter pouvait demeurer Inconsciemment, en se posant
le second problème, ils ont atteint le premier.
Sans doute peut-on considérer que le refus de l'acluelle loi élec

torale vient avant tout du sentiment qu'ils éprouvent de, voler
obscurément, dans la méconnaissance absolue des hommes qui
se présentent à eux, et selon des formules qui, les divisant et les
contraignant à des choix difficiles, leur déplaisent. Mais, derrière
ces reproches exprimés, il est un autre reproche inconsciemment
ressenti: il n'est pas possible à une nation d'être gouvernée quand
le Gouvernement doit résulter d'une consultation électorale fondée
sur des modalités semblables à celles qui sont aujourd'hui en
vigueur. Peut-on imaginer, au milieu des difficultés intérieures et
des drames extérieurs que nous vivons, que la démocratie sub
siste si les consultations électorales, dans l'avenir, se font selon
les mêmes principes et les mêmes règles?
Les événements donnent raison à ceux qui, depuis plusieurs

années mettent l'accent sur le caractère décisif du mode de scrutin.
D'une part, il est des scrutin^ qui obligent les électeurs, quelle

que soit la gravité de certaines de leurs divisions, à faire des
choix qui sont en même temps des actes d'unité. 11 est au con
traire des modes de scrutin qui encouragent les divisions, appellent
parfois des divisions nouvelles. Dans ce second cas, le mode de
scrutin aboutit peu à peu à la dégradation de la notion de gouver
nement, également à la dégradation des institutions parlemen
taires.

D'autre part, dans les nations comme la France, où l'instinct
communautaire et national, quoiqu'on en dise, demeure très pro
fond, le sentiment que, quels que soient les efforts des électeurs,
les élections n'aboutissent jamais à donner à la nation un pou
voir qu'elle attend pour la sauvegarde de ses destinées, provoque
dans le corps électoral des mouvements d'opposition instinctive
qui, le plus souvent, contribuent à dégrader le système, et, pour
employer une expression un peu ordinaire, le « détraquent » complè
tement.
Aussi avons-nous le droit de dire que le maintien du régime

électoral tel qu'il fonctionne actuellement, condamne à la fois la
démocratie et la France.

11 n'est pas de lâche plus urgente pour l'Assemblée nouvelle,
et pour le Parlement tout entier, que celle qui envisagera, à.(1) Voir: Conseil de la République, n° 580 (année 1954).



148 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

l'intérieur de la réforme nécessaire des institutions, une réforme
préalable et totale du mode de scrutin.
Le mode de scrutin actuel est fondé sur deux principes: l'un

dont l'origine est théoriquement noble et désintéressée — la repré
sentation proportionnelle — l'autre dont l'origine est au contraire
médiocrement politique et assez bassement manœuvrière — l'appa
rentement.

La représentation proportionnelle est une longue réclamation
des théoriciens de la démocratie, qui -voulaient, en faisant appel
i la notion de « justice », établir une représentation de tous les
courants de l'opinion proportionnée à l'importance de chacun
d'eux. Leur vue théorique est condamnée par les faits et si l'on
peut — comme ce fut le cas en lJi5 — envisager pour une Cons
tituante, et une fois pour toutes, une représentation des grandes
tendances de l'opinion, l'expérience a montré que le principe de
la représentation proportionnelle appliqué régulièrement aboutit
à multiplier les divisions, à « émietter « l'opinion. On a du alors,
découvrant une vérité ancienne mais oubliée, reconnaître que
l'idée de représentation proportionnelle était, au départ, une idée
fausse car le premier objet du mode de scrutin, en régime parle
mentaire, est de permettre le gouvernement. S'il est une règle
d'or de la démocratie, c'est bien celle qui veut que le gouver
nement soit l'expression d'une majorité, majorité librement choi
sie, majorité contrainte de rendre des comptes, mais majorité
claire et nette, apte à prendre, pendant le temps de son man
dat les responsabilités qui sont celles du pouvoir.
La notion de l'apparentement a été présentée comme rétablis

sant le « principe majoritaire » malgré le « principe proportion
nel ». Mais c'est un principe faussement majoritaire car dans
l'idée de majorité .repose l'idée de solidarité collective, alors que
l'apparentement, s'il présente à l'électeur des listes divisées mais
susceptibles, par leur union, d'obtenir la majorité des suffrages,
ne prévoit nullement que ces listes apparentées devront obliga
toirement constituer le gouvernement issu des élections, ni obli
gatoirement, à l'issue de leur mandat, se représenter selon la
même formule d'union! L'alliance est éphémère, c'est-à-dire que
la notion de majorité est théorique, pour ne pas dire davantage...
L'apparentement a été inventé en 19d1 parce que les formations
politiques au pouvoir voyaient se dresser devant elles le courant
mené par le Rassemblement du Peuple Français et le Général
de Gaulle, et qu'elles voulaient malgré leurs divisions, découvrir
un moyen qui permit d'éviter le jeu de la majorité normale. Ce
même procédé permettait par la diminution des sièges communistes,
de maintenir aux représentants des formations en place, un plus
grand nombre de sièges. L'apparentement a réussi, en ce sens
qu'il a évité la formation d'une majorité gaulliste qui se serait
dessinée en temps ordinaire. 11 a également abouti à diminuer,
pour un temps, la représentation communiste. Mais ce n'est nul
lement une majorité de gouvernement qui s'est constituée et
l'apparentement est bien apparu comme un truquage.
Dans la longue histoire des modes de scutin selon lesquels les

électeurs français ont voté depuis la Révolution, ce n'est certes
pas la première fois qu'un truquage apparaît!

Qu'il s'agisse des dispositions volées par la Convention
expirante, afin de maintenir dans les assemblées, les deux tiers
des Conventionnels; qu'il s'agisse du procédé dit « du double vote »,
par lequel les défenseurs de la monarchie restaurée ont essayé
de maintenir la représentation de leur choix; qu'il s'agisse du
mécanisme des deux tours de scrutin mis au point au lendemein
du coup d'État de décembre par le Prince-Président Louis Napo
léon, afin de provoquer, par des candidatures multiples, l'échec
des Républicains, (et ce ne sont là que des exemples) il peut être
aisément établi qu'à différentes reprises dans notre histoire les
tenants du pouvoir ont faussé le mécanisme électoral pour éviter
les résultats qu'aurait donnés une libre consultation. C'est ainsi
que nous avons perdu de vue la notion du seul scutin simple et
clair: celui qui aboutit à désigner comme élu le candidat ayant
obtenu le plus de suffrages, sans préciser d'autre condition.
C'est cependant en maintenant, sans jamais le modifier, ce mode
de scutin — que les professeurs appelent le scutin majoritaire à
un tour — que les démocraties du monde anglo-saxon ont réussi,
malgré des divisions sociales et religieuses très profondes, à établir
un fonctionnement normal de la démocratie. Tous ceux qui, en
France, se prétendent républicains, devraient se souvenir qu'en
1818 comme en 1871, ceux qui ont voulu revenir à la source du
pouvoir démocratique, ont établi un scrutin inspiré de cette rèele :
les candidats qui ont le plus de voix sont élus, sans condition
La répétition à dates régulières d'élections selon ce mode de
scutin aboutit, par la logique des choses, à diminuer le nombre
des candidats et à établir, devant le corps électoral, un duel per
manent entre une formation qui représente le gouvernement en
place, et une formation qui prétend obtenir la majorité pour se
substituer à la première. L'organisation des partis politiques est
obligée d'épouser celle règle brutale et la notion de justice n 'in
tervient que pour déterminer, à travers la communauté nationale
des circonscriptions équilibrées qui font que la voix de chaque
électeur, où qu'il habite, et quel qu'il soit, représente dans la
balance du vote, une part identique. La création de l'étape inter
médiaire d'une majorité absolue, ou le fractionnement des voix
afin d'obtenir une représentation proportionnelle, sont des alté
rations plus ou moins profondes de la seule règle qui permette
à une communauté nationale de vivre selon un gouvernement
démocratiquement élu.

Sans doute donnera-t-on l'exemple de certaines nations nui
notamment en Europe, ont pu vivre et vivent encore selon les 'modes
de scrutin de la représentation proportionnelle, mais on ne remarque
pas assez que les pays qui peuvent vivre suivant ce mode de scrutin
sont, quasiment sans exception, des pays pour lesquels ne se posent

pas de graves problèmes extérieurs, c'est-à-dire qui n'ont pas, en ce
qui concerne leur destinée, de choix à faire, et qui n'ont pas
davantage à exercer, dans les affaires du monde, une influence déter
minante. Lorsqu'il arrive qu'un grand pays, ou simplement un pavs
dont la contexture intérieure et la situation géographique, les po«i-
bilités d'expansion et d'influence en font un pays où des choix sont
nécessaires, applique un mode scrutin de représentation propor
tionnelle, ce mode de scrutin ne peut 3tre maintenu que si par
d'autres mécanismes, il est fait en sorte que l'assemblée élue n'exerce
point d'une façon permanente la fonction de gouvernement, et que
bien au contraire, des règles très strictes la soumettent d'une ma
nière ou de l'autre à l'autorité d'un gouvernement dont la respon
sabilité peut difficilement être mise en cause.

Les perpétuelles déviations dont le mode de scrutin, en France a
été l'objet ont fait perdre de vue la valeur irremplaçable du scrutin
appelé majoritaire à un tour. Quiconque aujourd'hui s'occupe de
réforme électorale doit reconnaître cette vérité.

Est-ce dire qu'il n'est pas d'autre réforme électorale que celli'
qui aboutirait, en supprimant la législation existante, à établir soit
le scrutin du type anglo-saxon, c'est-à-dire uninominal à un tour, soit
le scrutin du type 1848 ou 1871, c'est-à-dire scrutin de liste majori
taire à un tour ?

A cette question, il faut répondre par la négative, au moins dans
les circonstances présentes.

En effet, on ne peut d'un coup faire litière d'une longue histoire
D'une part, les différentes lois électorales dont nous avons été grati
fiés depuis de longues années ont provoqué la création de multiples
partis, dont on ne peut imaginer que brusquement ils accepteront de
se fondre pour permettre un nouveau départ de la démocratie.
D'autre part, la situation de la France, et peut être davantage encore
l'absence de véritable gouvernement, mal dont elle souffre depuis des
dizaines d'années, ont provoqué et accru un malaise social et des
déviations intellectuelles dont l'importance du parti communiste
porte témoignage. Ces deux phénomènes ne permettent pas dans les
circonstances présentes d'imposer le scrutin à un seul tour, et l'on est
contraint de revenir, au moins à titre de première étape, au scrutin
classique de la IIIe République : le scrutin majoritaire à deux tours.

Le problème du cadre est, quoiqu'on pense souvent, un problème
second. Il est, peut-on même dire, tout à fait secondaire dans le sys
tème du scrutin à un tour. Il prend une plus grande importance dans
le scrutin à deux tours où, par la force des choses et le jeu des
candidatures multiples devenu possible, l'aspect personnel de la
lutte prend une plus grande place.

Le scrutin majoritaire départemental présente l'avantage bien
connu de favoriser des coalitions, et partant de permettre plus facile
ment les majorités de gouvernement. Le scrutin d'arrondissement
présente l'avantage de mettre l'électeur et l'élu plus aisément face à
face. Il est inexact de dire que, du point de vue de l'électeur, il y
prenne plus d'intérêt! Les consultations ont montré en effet que
l'intérêt de l'électeur était très vif dans bien d'autres cas. Mais il a
l'avantage de mettre l'élu directement en face de ses responsabilité-
devant le suffrage.

En faveur du scrutin départemental à deux tours (réserve faite,
sans doute, des grands départements qui doivent être divisés pour
éviter les listes trop importantes) on doit donc dire qu'il est, dans les
circonstances présentes, de beaucoup le plus favorable à la consti
tution d'une majorité de gouvernement.

En faveur de l'arrondissement, on doit dire qu'il aboutit, dans les
circonstances présentes, à une rénovation plus profonde des hommes
et des partis.

Pour remédier à la fois à l'absence de majorité el au vieillissement
des formations et des hommes politiques, deux maux dont nous
soutrons;, chacun des deux modes de scrutin présente donc des avan
tages qui peuvent être mis en balance. Mais il est un élément qui, à
notre sens, doit décider, en fin de compte, du choix: il est certaines
conditions en dehors desquelles le scrutin uninominal ne peut pas être
accepte. Ces conditions sont au nombre de quatre.

En premier lieu, la circonscriiit'un.

O i''!s,i5'rc0Ilscl'i'î!'011? doivent être établies d'une manière logique
tni fw Elles ne doivent point être trop étroites, sinon les
ilr- .e s généraux sont « écrasés » par les questions particulières, et
!IAM- ,Vt reJ.es Pers0lmelles prennent une importance démesurée. Elles

a-V->îe part. cdan s l'ensemble de la communauté, réaliser un
eu tain équilibre pour éviter, par des circonscriptions, ici trop petites,
ticHiAQ petV nSnrf ! non s.eul(emont des injustices mais des absurdités
mi ? !-„f 1»P i ;ques ' . es seules réformes électorales dont il el
mHu,!! L r1U0,c ratles , anglo-saxonnes, ce sont celles qui per-
lVx'oiiïiinn ÎJnw ! le nombre et l'étendue des circonscriptions, selon
l'évolution démographique. Le retour aux arrondissements tels qu'ils
ihnnm..it ( > m° ^publique serait une aberration el
rïïemeni nne n'iie-r felour au scrutin d'arrondissement plus
Les nTM'onrii^pmp n,^ 1e - C0n l mnt' u 11 représentation proportionnelle.
Die w ??« wi™ ?0iveln1, utl'e relativement vastes, et, par exemple, ne jamais descendre au-dessous du chiffre devcent mille habitants.
enferme SMVfrr • rc!fle^ io1,,\ l1' i s'impose: le système français
tives Tel 1 ti™ pl '°ils fà l intérieur des divisions administra-
firi'oririisspmoïîtJ H • i d arrondissements, et, de ce fait, les
fràditionnèhes de correspondre plus ou moins à des additions
svs ème ln Li inn -i I H n est cependant aucune obligation à ce
pennanence ™ 2? électorale d 'un pays peut ne pas coïncider en
de la démorîntiP moi. 101n administrative. C'est même un principe

démocratie anglaise, pur exemple, de faire en sorte que les
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limite administratives ne coïncident que très rarement avec les
um es électorales. On dégage ainsi la politique et l'administration

pmnrises réciproques, au bénéfice de l'une et de l'autre. Sans
«iiflr Jusou'à des bouleversements révolutionnaires, et qui, dans cer-
t» n« régions, ne seraient peut-être pas compris, il faut, dans la
réforme à venir, avoir le courage, suivant le principe de circonscrip
tions assez vastes, de sortir des cadres traditionnels, pour éviter des
arrondissements trop peu peuplés, véritables « bourgs pourris » de la
politique.

En second lieu, le versement et la perte éventuelle de la caution.

On ne dit pas assez l'importance que représente, dans la -démo-
ratie britannique, le versement par tout candidat d'une caution
élevée perdue lorsqu'un pourcentage relativement important de voix
n'a pas été atteint. Cette règle évite les candidatures de diversion;
plie écarte de l'arène électorale les formations peu sérieuses, les can
didats illuminés, le? trublions de la dernière heure; elle donne à
'élection «on caractère sérieux; elle oblige les partis à peser leurs
riances ; elle impose aux candidats indépendants des partis un effort
nécessaire de préparation.
le système français fait depuis peu appel à la caution. Mais

celle-ci est très faible et sa perte n'intervient que dans des cas excep-

''Le^versement d'une caution importante n'est nullement une
mesure antidémocratique: la caution doit pouvoir être aisément
versée par les cotisations des militants, et, d'autre part, il ne s'agit
nas d'un versement définitif, puisque le remboursement est la règle
cour tout candidat sérieux! Dans le système actuel, les dépenses
imposées aux candidats sont d'une autre importance...
L'émiettement de l'opinion française, et la prolifération des partis

nui sont la conséquence des trente dernières années de lutte
électorale, aboutiront, si l'on ne prend pas cette mesure, à multi
plier dans chaque arrondissement le nombre des candidatures et à
provoquer ainsi, dès le départ, une sorte de dégoût de la part de
l'électeur.
Il faut veiller avec soin, dans la réforme électorale, si elle doit

aller vers l'arrondissement, à cette réforme indispensable : une cau
tion alternativement importante perdue pour tout candidat qui
n'obtient pas 20 p. 100 des suffrages exprimés.

En troisième lieu, la réglementation des désistements
et des candidatures du deuxième tour.

Il faut se souvenir que le système des deux tours a été inventé
puis réinventé contre le fonctionnement normal de la démocratie.
Louis-Napoléon en 1852, a créé le deuxième tour pour permettre de

fabriquer de fausses candidatures d'opposition, chaque fois que le
candidat officiel ne se trouvait pas au premier tour dans une situation
confortable. Ainsi lorsque le candidat officiel se trouvait au pre
mier tour derrière le candidat républicain, une nouvelle candida
ture,faussement républicaine, permettait, au second tour, le succès
du candidat officiel. En 1873, le deuxième tour a été réinventé
par les « Droites », pour une raison analogue. Monarchistes et
Bonapartistes, divisés, voulaient pouvoir compter leurs voix, sans
risquer l'élection du candidat républicain, au premier tour. Le désis
tement de celui des deux candidats que l'électeur avait le moins
favorisé devait permettre, au deuxième tour, d'éviter le succès du
Républicain.

C'est sans doute une très grave erreur des dirigeants de la
III1 République de n'avoir pas compris que la sauvegarde du régime
était liée, vers les années 1880, à l'abandon d'un système marqué
de l'antidémocratisme bonapartiste et monarchiste. Mais les répu
blicains, à leur tour, divisés, se sont réjouis d'un système qui
permettait de respecter leurs divisions au premier tour, puis de
refaire ensuite l'unité. Ils ne se sont pas rendu compte que
l'intérêt national était de revenir à la règle qu'en 1848 et en. 1871
les vrais serviteurs de la démocratie avaient établie.

Il n'est pas besoin de retracer la longue histoire des, multiples
manœuvres inspirées tantôt par l'exemple de Louis-Napoléon et
tantôt par l'exemple des monarchistes, que le maintien des deux
tours rend i peu près inévitables! Cependant puisqu'il est difficile
pour les raisons exprimées plus haut de supprimer le mécanisme
des deux tours, il faut avoir le courage de le réglementer dans
un but de moralité.

La première règle à établir est celle qui consiste, sinon à inter
dire, du moins à limiter, les candidatures nouvelles entre le pre
mier et le second tour. Il faut prendre position en faveur d'une
disposition très simple qui interdirait, en principe, toute candida
ture nouvelle entre les deux tours, sauf lorsque cette candidature
nouvelle résulterait du désistement d'au moins deux candidats
présents au premier tour, étant bien entendu que ces deux candi
dats devraient avoir obtenu le minimum de voix exigé pour être
remboursé de la caution. Ainsi on évitera ces candidatures pro
voquées de toutes pièces pour empêcher le succès du candidat
le mieux placé, lorsque son opinion ne plaît pas au Gouverne
ment. En même temps, on permet les regroupements à condition
qu'ils soient justifiés.
Une deuxième règle peut être envisagée. Elle est destinée à

interdire toute formule de désistement aux candidats qui n'ont
pas obtenu un minimum de voix, qui peut être, toujours, le même
chiffre que celui envisagé pour le droit au remboursement de la
caution. Ceux-là, d'office, sont retirés de la compétition. C'est
par une telle disposition qu'on mettrait fin au procédé qui con
siste, pour certains personnages, se présenter au premier tour,
en vue d'apporter au plus offrant le bénéfice d'un désistement.

En quatrième lieu, la réglementation des dépenses.

En toute hypothèse une réglementation des dépenses électorales
s'impose, mais,, dans le cadre de l'arrondissement, elle s'impose
plus que dans tout autre car les possibilités personnelles étant
décuplées par le caractère de la lutte et les dimensions de la cir
conscription, il ne faut pas que les possibilités financières exces
sives faussent le choix des électeurs.

A cet égard, une fois de plus, il faut se reporter au système
anglo-saxon. On n'y envisage pas, comme dans le législation fran
çaise, le remboursement par l'État, à tous les candidats, d'un cer
tain nombre de frais, car cette réglementation n'interdit pas, quoi
on fasse, les frais supplémentaires que seuls certains candidats

peuvent exposer Le système anglo-saxon est fondé sur le prin
cipe qu'une campagne électorale ne doit pas coûter plus d'une
certaine somme à chaque candidat. Le candidat est tenu d'inscrire
pendant toute la campagne la totalité des frais qu'il expose sur
un cahier dont chaque page est soumise à enregistrement et à
contrôle. Tout dépassement, toute dépense ayant pour objet l'élec
tion et non inscrite dans le cahier, sont des cas d'annulation auto
matique. Le respect de cette règle a abouti, en fait, en Grande-
Bretagne, à la réduction des dépenses électorales qui sont moins
importantes qu'en France. Ce fait, non seulement, assure une
plus grande égalité entre les candidats, mais l'économie réalisée
permet sans discussion le fonctionnement du régime de la caution
avec la rigueur qu'on lui connaît.

Résumons-nous: dimension de la circonscription, caution impor
tante, stricte réglementation de son remboursement, réglementa
tion des deux tours, stricte contrôle des dépenses. Qu'on y réflé
chisse; ces conditions sont indispensables si l'on veut sans décep
tion revenir à un scrutin uninominal. Il semble bien que le refus
de ces conditions conduise à refuser le retour au scrutin d'arron
dissement.

Il faudrait alors envisager le scrutin majoritaire à deux tours,
mais dans le cadre du département. Certaines des réglementations
envisagées y sont encore utiles, mais elles peuvent être atténuées
et ne présentent point le même caractère de nécessité. 11 est d'ail
leurs entendu, pour éviter également le dégoût de l'électeur, que
ta circonscription ne doit pas, dans tous les cas, être le départe
ment entier. La sagesse serait de revenir à une règle qu'avait
envisagée le Sénat en 1913: aucune liste ne doit comporter plus
de trois ou quatre noms. Ce qui entraine la division d'un assez
grand nombre de départements, afin d'éviter les listes trop nom
breuses; Ce mode de scrutin, moins simple que le scrutin unino
minal, est cependant assez facile à comprendre de l'électeur fran
çais qui y est habitué puisqu'il s'agit du scrutin en vigueur depuis ,
des années pour toutes les élections municipales, et qui demeure
aujourd'hui en vigueur, à l'exception des grandes villes (de plus
de 9.000 habitants).

Faut-il envisager un choix immédiat ?

Nous ne le proposons pas au Conseil de la République.

Ce n'est pas que nous soyons sensibles aux arguments que l'on
entend parfois... Certains disent en effet « ce n'est pas au début
d'une législature qu'il faut envisager une réforme électorale »;
d'autres disent: «le mode de scrutin pour l'élection des députés
regarde d'abord l'Assemblée nationale ». Ces deux arguments sont
dénués de valeur. S'il est un moment où il faut envisager avec
l'esprit froid les réformes nécessaires, c'est bien lorsqu'elles n'ont
pas d'incidences immédiates sur ceux qui sont amenés à les voter.
Il n'est pas utile de développer cette réflexion. Des expériences
anciennes ainsi que des expériences récentes la justifient pleine
ment. D'autre part, l'élection des députés est une des pièces maî
tresses, peut-être la pièce essentielle du mécanisme constitutionnel.
On ne voit pas en vertu de quel droit une assemblée, fut-elle la
première du Parlement, aurait l'exclusivité d'en débattre !
Dans la mesure au contraire où la tradition et le bon sens font

du Conseil de la République une assemblée particulièrement atten
tive aux institutions nationales, il est bon que le Conseil de la
République en discute tranquillement et posément, sans se préoc
cuper des commentaires.

Mais si les principes peuvent être débattus sans hésitation, les
modalités exigent de la réflexion. C'est pourquoi il convient, sem
ble-t-il, d'inviter le Gouvernement à réunir une commission orga
nisée de telle manière qu'elle puisse impartialement, utilement, et
rapidement travailler. Cette commission aurait la tache de prendre
position sur un projet, en fonction de principes déterminés par un
premier débat. Un projet ayant ainsi été établi, il appartiendra
au Gouvernement, s'il est conscient de ses responsabilités, d'en
saisir l'Assemblée nationale. C'est pourquoi nous vous proposons
d'accepter la proposition de résolution dont le texte suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement h déposer
un projet de loi instituant, pour l'élection des députés à l'Assem
blée nationale, un mode de scrutin majoritaire. La rég'ementation
de ce mode de scrutin et la détermination des circonscriptions,
seront étudiées par une commission formée de quatre membres
de l'Assemblée nationale, trois membres du Conseil de la Répu
blique, six personnalités extérieures au Parlement. Cette commis
sion devrait présenter ses conclusions dans le mois suivant sa
constitution.



150 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

ANNEXE N ° 228

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 2 février 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur la pro
position de loi, adoptée avec modification par l'Assemblée natio
nale dans sa troisième lecture, tendant à assurer le fonctionne
ment de la caisse nationale des lettres, par M. Lamousse, séna
teur (ll.

Mesdames, messieurs, c'est la quatrième fois que le problème
de la caisse nationale des lettres vient en discussion devant noire
Assemblée. Je ne referai pas ici l'historique de cette question,
qui tient l'affiche au Parlement depuis dix ans, exactement depuis
le 13 octobre date l laquelle fut créée, par la deuxième
Assemblée Constituante, une caisse nationale des lettres.
Ceux qui voudraient des précisions sur ce point pourront les

trouver dans mon rapport n° 531, année li'5-4. Qu'il me su ffise de
dire qu'un projet aussi utile, aussi important pour les lettres fran
çaises, n'a pu toujours trouver auprès des responsables l'effort de
compréhension et les appuis qu'il mérite
Aujourd'hui, nous en sommes à la dernière tentative. Si cette

tentative ne roussit pas, la caisse nationale des lettres sera enterrée
pour de longues années, et peut-être pour toujours. C'est pourquoi
votre commission de l'éducation nationale a cherché avant toute
chose à éviter l'impasse.
Non que le texte qui nous revient de l'Assemblée nationale lui

donne entière satisfaction. Si on compare, en effet, ce texte à celui
qui fui volé par le Conseil de la République le 25 octobre 1955, on
constate que si notre dispositif "este inchangé en ce qui concerne
la sécurité sociale des écrivains, il n'en est pas de même pour ce
qui es| des ressources de la caisse.
Le domaine public payant, que nous avions institué est remplacé

par une prolongation de la propriété littéraire, système plus
malaisé appliquer et à coup sûr beaucoup moins démocratique.
La double cotisation versée par les auteurs et les éditeurs, dont

nous avions déiii abaissé le taux de 5 h 4 puis h 3 p. 1.000 est rame
née à 2 p. l.fiou, ce qui représente une diminution des ressources
de l'ordre de 20 millions par an. Mais surtout, la durée de celle
cotisation est limitée à trois ans. De ce fait, la caisse risque de
se trouver Ires vite réduite à des ressources à la fois aléatoires
et insuffisantes, c'est-à-dire hors d'élal de remplir la mission qui
lui est assignée. Si l'on ne veut pas aller à un échec inévitable,
il est donc nécessaire de prévoir dès maintenant une relève par
le budget.
Ces réserves étant faites et dans- un souci d'ultime conciliation,

votre commission vous propose d'adopter le texte volé par l'Assem
blée nationale'

PROPOSITION DE LOI

Art. l er (adopté conforme par les deux Chambres),
Dans l'article 1 er de la loi n° 46-2196 du 11 octobre 1946 créant une

caisse nationale des let Ires, les mots « de l'éducation nationale »
sont remplacés par les mots « chargés des arts el des lettres ».
Art, 2 (adoplé conforme par les deux Chambres).

L'article 2 de la loi n° 40-2196 du 11 octobre 1916 est complété
comme suit:

« 3° D'allouer des pensions et secours ii des écrivains vivants,
aux conjoints ou aux enfants d'écrivains décédés et de contribuer
au financement d'œuvres ou d'organismes de solidarité profession
nelle :

« 4° D'assurer le respect de» œuvres littéraires, quel que soit
leur pays d'origine, après la mort de l'auteur et même après leur
chute dans le domaine public. »
Art. 3 (adopté conforme par les deux Chambres).
Le dernier alinéa du paragraphe a de l'article 3 de la loi n° 46-2196

du 11 octobre 1946 est abrogé el remplace par les alinéas suivants:
« Douze écrivains désignés par les principaux groupements litté

raires et les associations ayant pour but la défense des intérêts
professionnels des écrivains, dont la liste est fixée par le ministre
chargé des arts et des lettres;

« Deux éditeurs désignés par les groupements professionnels les
plus représentatifs dont la liste est fixée par le ministre chargé
des arts el des lettres. »
Art. s (adonté conforme par 'es deux Chambres).
Le paragraphe h de l'article 3 de la loi n° 46-2196 du 11 octobre

19 H> est ainsi modifié:

1° Le deuxième alinéa est complété par le mot « président»;
2° Le troisième alinéa est abrogé et remplacé par l'alinéa sui

vant :

« Le fonctionnaire responsable du service des lettres au ministère
chargé des arts el des lettres »;
3° Le dernier alinéa est abrogé et remplacé par les trois alinéas

suivants:

« Le directeur du centre national de la recherche scientifique
ou son représentant;

« Un représentant de l'organisation la plus représentative des
écrivains :

« Un représentant de l'organisation la plus: représentative .des
éditeurs. » ~ - .- "
Art. 5 (adopté conforme par les- deux Chambres). .•

L'article 4 de la loi n® 46-2196 du 11 octobre 1916 est ainsi modifié;
1» Dans le premier alinéa, les mois « de l'éducation nationale sut

présentation du comité de direction », sont remplacés par' les
mots: « chargé des arts et des lettres, sur une liste de trois can
didats présentés par le comité de direction »;
2° Les deux derniers alinéas sont abrogés et remplacés pat

l'alinéa suivant:

« II sera assisté d'agents dont le statut et le nombre seront
fixés par décret. »
3° L'article est complété par l'alinéa suivant:
e Les frais de fonctionnement de la caisse ne doivent, en aucun

cas, dépasser le dixième des recouvrements effectués. »
Art. 5 bis (adoption du lexle de l'Assemblée nationale),
L'article 5 de la loi n° 46-2196 du 11 octobre 1946 est abrogé et

remplacé par l'article suivant:
« Art. 5. — Les recettes de la caisse nationale des lettres sont

constituées par:
« 1° Une prolongation de la propriété littéraire dans les condi

tions prévues à l'article 6 de la présente loi;
« 2° Une cotisation des éditeurs dans les conditions prévues

aux articles 7, 7 bis et 7 quater de la présente loi;
c 3° Une cotisation des écrivains dans les conditions prévues

aux articles 7 ter, 7 quater et 7 quinquies de la présente loi;
« 4° Les dons et legs ;
« 5° Le remboursement des avances et prêts;
« 6° Les subventions de l'État et des autres collectivités publi

ques à déterminer chaque année pour que soient atteints les
objectifs fixés à l'article 2 de la présente loi;

« i" Toutes autres personnes dont le versement à la caisse serait
autorisé par arrêté du ministre chargé des arts et des lettres et
du ministre des finances. »

Art 5 ter (adoption du texte de l'Assemblée nationale).
Les articles 6 et 7 de la loi n° 46-2196 du 11 octobre 1916 sont

abrogés et remplacés par les dispositions suivantes:

« Art. 6. — A compter de l'expiration du délai de protectinn
des rouvres littéraires institué par les lois du 14 juillet 180i do
3 février lui!? et n» 51-1119 du 21 septembre 1951, la caisse nationale
des lettres se substituera aux ayants droit de l'auteur pour perce
voir, pendant une durée qui sera déterminée dans les condition?
prévues à l'arlicle 12 de la présente loi, les redevances, principales
et accessoires, figurant aux contrats .passés avec les titulaires du
droit d'exploitation concédé par lesdits contrats.

« Art. 7. — Il est perçu chaque année au bénéfice de la caisse
nationale des lettres, une cotisation de 0,2 p. 100 sur le chiffre
d'affaires réalisé en France par les entreprises d'édition ayant
leur siège en France et dont le chiffre de l'année précédente" es!
supérieur à 10 millions de francs.

« Art. 7 bis. — N'entrent pas en compte pour le calcul des
cotisations prévues à l'article 7 ci-dessus: .

cc a) Les manuels scolaires, les ouvrages scientifiques, les ou
vrages de piélé et les éditions critiques. La définition de ces
ouvrages sera donnée par une commission désignée à cet effet par
le ministre de l'éduealion nationale et le ministre chargé des arts
S!,,?e s le 1 1 l'es , comprenant des représentants de l'édition et des
différentes catégories d'auteurs intéressés:

« bj Dans le cas des éditions de librairie, les exemplaires desti
nes a l'exporta lion à r étranger;

« c) Les ouvrages français édités et vendus à l'étranger.
« Art. 7 ter. — Nonobstant toutes conventions contraires, les

entreprises d'édition ayant leur siège en France retiennent sur
tous les versements effectués par elles, à titre de droit d'auteur,
a un auteur ou a ses ayants droit et représentants, 0,2 p. 100 de
ces droits au bénéfice de la caisse nationale des lettres.

« loutefois, lorsqu'un ouvrage est édité pour la première fois,
aucune retenue n'est faite sur les droits d'auteur des cinq premiers
mille exemplaires de celle édition.

« Art. / quater, — Les cotisations prévues aux articles 7 et 7 ter
ci-dessus sont perçues pendant une durée de trois ans à dater de
l entrée en vigueur de la présente loi.

« Art. 7 quinquies. — Les écrivains -sont affiliés au régime géné
ral de la sécurité sociale dans des conditions qui seront détermi-
ntes par un règlement d'administration publique.

"Lesobligations de l'employeur à l'égard de la sécurité sociale,
®".. cc . .I 11 ! concerne les écrivains, sont assumées par la caisse
n.nionaie clés lettres. Cette dernière perçoit des écrivains une coti-
saiion or ai aire dont le montant sera rixe par le ministre il
travail et de la sécurité sociale. »
Art. 6 (adopté conforme par les deux Chambres)

add i t iut' n e 1 ' su i v aiU ; S la ,0i n° 46'2190 du 11 *1obre 1946 ^
uwt/ urT Le1 "-"Positions du titre 1" de la loi n° 53-633 du

i ;! ,if i1 applicables à la caisse nationale des lettres. >
T '- rneln V' ç°.lt0mi,e |,ai' les deux Chambres).

par le paîagn.phe sui^anl' ■ ^2i! 'G du 11 octobre 1916 est compl%
nuV 3 CiU reisC pnlnll,'l,i0ri t "'exc,îd{in t pas la moitié de ses ressources
tive ip « wiv.,in ' u ,(dulfJ "uer a l'organisation la plus représenta-
tive des écrivains, à charge pour celle-ci d'employer les fonds selon

h, T"" la cai ss e nationale des lettres à tout eu
Ar 7Mf ' n ' mS au paragraphe 30 de l'article 2. »
Dans r-'ir iirip A i'"^ :>n' ies deux Chambres).

« de l'édiie -uinn i , 1 1 ' a i du JJ octobre 19-16, les mots
des arts et d '4 RHtres " ° " Sonl reniplacés par les mois « charge
Art. 8 (adopté conforme par les deux Chambres).

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°s 3072, 6163. 8110. 8627
et in-8° lili-i, 9726, 10162, 11002. 10138 et in-8° 1991, 11719 '11850
et in -8° 2205: Conseil de la République, nM 410, 534, 621 et
ui-8° 220 (année 195',), 385 (année 1955), 35, 57 et in-8<> 19' (session
de 1955-1956), 182 (session de 1955-1956).
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m„, l'article 11 de la loi n° 46-2196 du 11 octobre 1946, les mots
„ de l'éducation nationale » sont remplacés par les mois « chargé
^rf1 9 ^d1)eptéetconforme par les deux Chambres).
L'article 12 de la loi n° 46-2196 du 11 octobre 1916 est abrogé

et remplacé^par 1 d'administration publique pris
™'r le rapport du ministre chargé des arts et des lettres et du
ministre des finances déterminera les conditions d application
rp là oriente loi dans un délai de trois mois à compter de sa pro
mulgation Celle-ci entrera en vigueur un mois après la publication

,dft règlement d'administration publique. «

ANNEXE N° 229

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 2 février 1956.)
R APPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (adminis-
ïritinn générale, départementale et communale, Algérie) sur la
rlmmisition de résolution de MM. Naveau. Denvers. Canivez, Bre-
SpoWe Emile Roux, Méric, Suran et des membres du groupe
Kiiiteet apparentés, tendant il inviter le Gouvernement à
ï»er le décret n° 55-687 du 21 mai 1955 relatif à la répar
tition des dépenses d'assistance, par M. Waldeck L'Huillier, séna
teur (1).

Mesdames,messieurs, le Conseil de la République s'est penché
à maintes reprises sur les difficultés créées aux collectivités locales
par différents décrets. . .
nst dans ces conditions que des miatives parlementaires, tant
à Hssemblée nationale qu'au Conseil de la République, ont fait
abroger des textes, notamment.
Le décret sur les commissions d'investissement (abrogation votée

naninli'i' assemblée et sur son initiative) ;
Le décret sur les licences des débits de boissons;
Et obtenu la modification du décret concernant la composition

des bureaux d'aide sociale.
Àuimird'hui c'est le décret n° 55-687 du 21 mai 19ao qui doit

retenir notre attention d'une manière particulière, tant il soulève
dïnauiétude et de protestation dans les associations d'élus muni-
cinanx dans tous les conseils municipaux el conseils généraux.
En application d'un décret en date du 17 novembre 1954, les

dépenses d'aide sociale sont maintenant classées en trois groupes
différents * N
Le groupe I comprend les dépenses d'aide sociale à l'enfance,

hvgiène et prévention sanitaire ;
Le groupe II comprend les dépenses d'aide aux malades mentaux

et tuberculeux, des centres d'hébergement, de frais d'administra
tion et de contrôle; ,
Le "renne fil comprend les autres formes d'aide sociale, l aide

médicale, l'aide sociale aux personnes âgées ou infirmes, l'aide
à la famille et de nouvelles formes d'aide sociale (allocation mili
taire, allocation compensatrice d'augmentation de loyer aux écono-
miquemenl faibles). ,
La participation de l'État varie, non seulement d'un départe
nt ( à l'autre (elle est de 88 p. 100 pour la Corse et de 10 pour
101 pour la Seine) mais aussi d'un groupe à l'autre:
Pour le premier groupe, la participation de l'État est, en moyenne,

de 80 à 90 p. 100, le reste est à la charge exclusive du depar-

Pour le deuxième groupe, elle est de 60 à 80 p. 100, le reste
à la charge des départements et des communes;
Pour le troisième groupe, elle n'est plus que de 30 p. 100 en

moyenne pour l'ensemble des départements et le reste à la charge
des départements et des communes. . , . .
Le décret du 21 mai est d'une extrême complexité; il ne brille

pas la clarté et prête à confusion. - .
Mais il résulte d'un examen attentif que la participation de

l'État est sensiblement réduite et que les budgets départemen
taux et communaux verront leurs charges augmentées. Avaut la
promulgation des décrets, la participation moyenne de l Étal aux
charges d'assistance était de 50 p. 100. Mais si cette participation
est augmentée, en ce qui concerne le premier et deuxième groupes,
par contre, dans le troisième groupe, elle est en diminution.
Or, c'est dans ce groupe que les dépenses sont les plus importantes
et grèvent le plus le budget d'aide sociale.
L'examen des budgets primitifs 1956 des communes rurales mon

tre que, pour la plupart, le contingent d'assistance demandé p ar
le préfet est le double, parfois le triple de celui prévu au budget
de 1955. Tenant compte du nombre d'assistés, la répartition faite
par le conseil général pénalisera sérieusement les communes qui
ont beaucoup d'assisiés. Cela d'autant plus que le délai d'acquisi
tion du domicile étant ramené de un an à trois mois, le nombre
d'assistés « domicile d'État » ira en diminuant et les communes
et les départements devront prendre en charge ceux qui seront
éliminés par celle clause.
De plus, des dépenses nouvelles, auparavant entièrement sup

portées par le budget national sont mises à la charge des dépar
tements et des communes:
Allocations militaires. 2.300 millions de francs.
Aide sociale aux infimes. aveugles et grands infirmes (loi Cor

donnier), 11.393 millions de francs.
Allocation compensatrice d'augmentation de loyer, 800 millions

de francs.
Soit au total, 14.493 millions de francs.

Si l'on tient compte d'une participation moyenne de 10 p. 100,
c'est donc, dans ce domaim-' seulement. 10 milliards d'économies
que l'État réalise au détriment des collectivités locales.
Enfin, l'équipement sanilaire élan t loin d'être, terminé- dans

l'ensemble des déparlements, il fa.il s'attendre à ce que les char
ges de ce poste soient plus fortes chaque année.
Le décret du 21 mai 1955 comporte, en même temps, une ingé

rence de l'État inadmissible dans l'autonomie communale et dépar
tementale, contrairement à la Censtitution qui prévoit que les
collectivités locales s'administrent librement.
Il supprime par son article 5 l'ordonnance du 9 février 1915

qui autorisait les conseils généraux l prendre en charge les
dépenses d'assistance. Celte départementalisation existant dans
Il départements, permettait une plus ju^le répartition des dépendes
sur l'ensemble de la population, soulageait un grand nombre de
communes et simplifiait considérablement les formalités adminis
tratives.

Pour les communes du département de la Seine. le nombre des
centimes additionnels supplémentaires nécessités par le rétablisse
ment du contingent d'assistance que la déparlementalisalion avait
supprimé, sera de 5 000 en 1958, soit pour la plupart des villes,
une imposition double des centimes existants.
Comme l'indique notre collègue Naveau dans son exposé des

motifs:

« Il n'est pas utile d'insister longuement sur la situation qui
découle de l'application brutale des dispositions du décret du
21 mai. Les nombreux décrois pris ces derniers mois en applica
tion des pouvoirs spéciaux sont, pour la plupart, lourds de menaces
pour les finances locales. Le décrel du 21 mai ne laisse planer
aucun doute et les dépenses d'assistance à la charge des communes
seront désormais plus lourdes. C'est une illustration de la politique
gouvernementale qui refuse de faire droit aux revendications des
élus municipaux et entre autres, h celle particulièrement légitime
de voir l'État prendre en charge les dépenses d'assistance. »
Je rappelle i ce sujet les virus repétés des différents conarès

des maires de France et leur vif désir de voir augmenter la parti
cipation de l'État aux dépenses d'assistance, seul moyen de faire
jouer la solidarité nationale.
Les dispositions prévues par le décret du 21 mai 1955, apportent

donc des charges supplémentaires aux départements et communes.
Sans doute, certaines inégalités entre départements son l-eljes
moins fortes. Mais, dans l'ensemble, l'État réalise des économies
au détriment des collectivités locales.
Cela est d'autant plus fâcheux que, par suite des dispositions

baptisées « Réforme des finances locales ». les rcceltes de ces
collectivités locales sont cristallisées au niveau de Util. C'est le
résultat notamment de la transformation profonde survenue dans
l'assiette de la taxe locale (décrel du 30 avril lusr.l. Par ailleurs,
les différentes subventions versées par l'État aux collectiviV's
locales sont ou bien considérablement réduites ou bien suppri
mées.
Ainsi, les communes rurales dont l'équipement est si déficient

vont connaître des difficultés insurmontables.
Certaines d'entre elles ont imposé déjà 50.000 centimes addition

nels.

Seule, une réforme générale des finances locales el la mise à
la charge de l'Elat des dépenses qui lui incombent peuvent apporter
une amélioration dans la vie des collectivités locales.
En attendant que le Parlement soit saisi de celle réforme et

conformément au vœu adopté par le groupe des sénateurs-maires,
voire commission de l'intérieur vous propose d'adopter la propo
sition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement h abroger
le décret n° 55-087 du 21 mai 1955 relatif à la répartition des
dépenses d'assistance.

ANNEXE N 230

(Session ordinaire de 1955-1950. ' — Séance du 2 février 1956.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'article 60 du décret
n° 53-1186 du 29 novembre 1953, portant réforme des lois d'assis
tance, présentée par S1M. Marc Pauzet et Monichon, .sénateurs. —
(Renvovée à la commission de l'intérieur [administration géné
rale, départementale et communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret n» 53-1186 du 29 novembre 1953
pose" en ses articles 60 > 63, le principe du caractère obligatoire
des dépenses d'aide sociale, inscrites en totalilé au budget du
département el réparties suivant certaines modalités entre l'Elat,
les départements et les communes.
Le décret n° 5'-1 13!) du 19 novembre 1954 portant règlement

d'administration publique, fixe la répartition entre l'Elat et les
collectivités locales de ces dépenses d'aide sociale.
Enfin,le décret n° 55-687 du 21 mai 1955 portant règlement

d'administration publique détermine la part du département et
celle des communes dans lesdites dépenses.
Il résulte de ces textes l'impossibilité pour les départements de

prendre désormais à leur charge la part incombant aux communes.1) Voir: Conseil de la République, n° 69 (session de 1955-1956).
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L'ordonnance du 9 février 1915 abrogeant l'article 30 du décret
du 14 juin 1938 relatif aux finances locales l'avait remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. 30. — Les départements pourront prendre en charge à
leur budget tout ou partie de la contribution communale aux
dépenses d'assistances obligatoires. Dans ce cas, les centimes addi
tionnels communaux affectés à ces dépenses seront réduits à
due concurrence. «

Certains départements mettant h profit la possibilité qui leur
était offerte ont décidé de dégager les communes de leur contri
bution afin de diminuer la charge imposée aux budgets commu
naux dont les ressources sont le plus souvent insignifiantes, ce
qui conduit les conseils municipaux à voter un nombre important
de centimes pour insuffisances de revenus.
Aussi bien, dans ces départements, les conseils généraux ont-ils

pris en considération le gros effort financier qu'impose aux com
munes la satisfaction de leurs besoins en matière d'équipement
et de modernisation, notamment pour les petites villes et les
communes rurales.

C'est ainsi que certaines d'entre elles, considérant la suppres
sion du contingent communal d'assistance, ont entrepris la réali
sation d'un programme d'équipement les amenant à contracter
des emprunts qui pèseront longtemps sur leurs budgets.
Chacun sait ce que représente, par exemple, l'adduction d'eau

dans les campagnes. D'autre part, les départements ont déterminé
leur aide financière aux communes en fonction de la part supportée
par eux dans les dépenses d'assistance.
Par le fait de cette législation nouvelle, ces communes devront

faire face dorénavant aux frais d'aide sociale s'ajoutant aux enga
gements déjà pris, ce qui ne saurait manquer d'apporter une per
turbation dans leur situation financière.

Nous ne pouvons accepter le motif, parfois invoqué d'une plus
grande sévérité des maires et des membres des bureaux d'aide
sociale lorsque la commune supporte une part de la dépense.
Ce n'est pas dans cette Assemblée qu'il est besoin de rappeler

la haute valeur morale des maires et des conseillers municipaux
qui se consacrent à leurs fonctions avec conscience et décident,
en toute objectivité, dans le seul souci d'apporter l'aide nécessaire
à ceux que frappe le malheur ou la misère.
Il nous apparaît dès lors indispensable d'accorder aux conseils

généraux la faculté de mettre à la charge du budget départemental
tout ou partie de la part imposée aux communes dans les dépenses
d'aide sociale, notamment pour les départements où ce système
de « départementalisation », fonctionnant depuis de nombreuses
années, a entraîné des répercussions dans la gestion municipale.
En conséquence, nous vous demandons de bien vouloir adopter

la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 60 du décret n° 53-1186 du 19 no
vembre 1953 est modifié par adjonction de la disposition suivante:

« Toutefois les départements auront la faculté de prendre en
charge l leur budget tout ou partie de la contribution communale
aux dépenses d'aide sociale telle qu'elle est déterminée par les
décrets n° 53-1180 du 29 novembre 1953, n° 54-1139 du 17 novembre
1954 et n° 55-687 du 2t mai 1955. »

ANNEXE N ° 231

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 2 février 1956. )

RAPPORT fait au nom de la commission des moyens de commu
nication, des transports et du tourisme sur la proposition de
résolution de MM. Ernest Pezet, Armengaud, Longchambon, Bri
zard. Coudé du Foresto, Léo Hamon, Koessler, Yves Jaouen,
Georges Laffargue, de Menditte, Menu, Edmond Michelet. Alain
Poher, Wach et Henri Barré, tendant à inviter le Gouvernement
à instituer une catégorie spéciale de télégramme, dite « télé
gramme de luxe », par M. de Menditte, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de résolution présentée par
M. Pezet et plusieurs de nos collègues a l'avantage d'apporter au
ministère des postes, télégraphes et téléphones des ressources nou
velles sans créer d'impôts nouveaux. La chose est assez rare pour
être soulignée.
Cette proposition prévoit la création de télégrammes de luxe qui

sont des télégrammes transcrits sur des formules illustrées, ayant
un caractère artistique, remises aux destinataires dans une enve
loppe assortie.
Les télégrammes ordinaires ne sont pas supprimés et leur prix

n'est pas majoré, mais, si cette proposition est suivie d'effet, le
payement d'une surtaxe permettra la transmission et la remise
au destinataire de ces télégrammes spéciaux.

Plusieurs pays ont déjà adopté cette formule, notamment la
Belgique, où elle existe depuis le 21 juillet 1925 et qui l'emploie
aussi bien dans son service intérieur qu'avec les pays suivants •
Allemagne de l'Ouest, Australie, Autriche, Danemark, Finlande,
Grèce, Hongrie, Kenya, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Suède, Suisse
Tchécoslovaquie et Grande-Bretagne.

Les télégrammes de luxe existent dans ces pays sous trois sote
de formules: '

La formule A qui ne convient que pour les circonstances avr
un rapport avec Ir manago (fiançailles, mariages, anniversaire
de mariage, naissances) : '
La formule B qui convient pour toutes les circonstances hf

reuses (en plus des précédentes: anniversaires de naissance #2-
patronales, nominations, promotions, communion solennelle';»
de nouvel an) : '
La formule C qui convient uniquement pour les deuils
Il existe deux sortes d'enveloppes spéciales: l'une pour le< f.

mules A et B, l'autre pour les formules C.
En service international et en service radiomaritime la BeH

que a ramené ces deux formules à deux: celles se rapport,™!
des événements heureux, celles envoyées à l'occasion des deuil
Sans vouloir entrer dans les détails d'organisation technique dr

service, tel qu'il fonctionne en Belgique et dont pourra s'inspire- '
le secrétaire d'État français aux postes, télégraphes et téléphones '
nous croyons utile d'indiquer les incidences financières de l'ai® '
lion de celle mesure. '' i
Les télégrammes de luxe sont soumis, dans ce pays,à ® I

surtaxe uniforme de 5 F belges. - '
Celte surtaxe se répartit comme suit: 2,40 F (le franc liete

vaut 7 F français) pour les œuvres bénéficiaires; 1 F pour 1-- '
régie des postes, télégraphes et téléphones afin de couvrir ses fais
supplémentaires d'exploitation; 0,15 F au titre de prime de propa
gande pour l'agent qui accepte le télégramme au guichet ou oui
le reçoit au téléphone d'un abonné; 1,45 F pour un fonds spécia'
d'assistance au personnel.
Les oeuvres bénéficiaires ont été énumérées par M. Pezet dr»

l'exposé des motifs de sa proposition.
Ces œuvres sont liées à la régie des postes, télégraphes et télé

phones par une convention qui peut être modifiée tous les trois an-
Nous nous permettons de suggérer au Gouvernement, s'il accetf

comme nous le pensons, de créer en France des télégrammes d»
luxe, d'affecter par priorité la totalité des ressources nettes qui
lui seront ainsi procurées au développement du téléphone rural"
A plusieurs reprises, votre rapporteur et votre commission una

nime ont insisté sur la nécessité d'équiper nos villages en tél>-
phone. Est-il nécessaire de rappeler à notre Assemblée qui,
que soit son titre officiel, demeure le grand conseil des commun-
de France, l'importance que revêt, sur le plan humain et sur i'
plan social, comme sur le plan économique, l'installation du télé
phone dans nos campagnes ?

Il y a quelques jours, le ministre des postes, télégraphes et télé
phones disait à votre commission que 600 villages français, envirot,
n'étaient reliés à la ville par aucun fil téléphonique. Ce nombre
parait minime mais .il faut ajouter que doivent être considérées
commes communes non desservies, celles dans lesquelles existe
un poste privé mais dont l'abonné ne vient que rarement, i
l'occasion de congés, de chasses ou d'autres événements d'ordre
familial

Le rattachement au réseau téléphonique de ces 600 commune;
nécessiterait une dépense d'environ 300 millions.
Lorsque ce résultat sera atteint — et il faut qu'il le soit au plus

lot car il est inconcevable que dans un pays comme la France
il y ait encore, en 1956, des villages abandonnés à ce point -
il conviendra de penser à la desserte téléphonique des hameaux
d une certaine importance.

La solution de ce dernier problème comporterait une dépens
de >o milliards et doit être envisagée par conséquent par étape;.
Dans le même ordre d'idées, il ne faut pas oublier la nécessité

de en velopper l'automatique rural et d'obvier à la saturation à
réseau urbain.

Nous ne nous étendons pas davantage sur l'affectation te
sommes que pourra procurer l'application de la mesure préconisée
par la proposition de M. Pezet.

,,- N,°us. t av01,ls vou,u souligner, une fois de plus, à cette occasion.
I intérêt qu a toujours porté notre Assemblée à l'équipement télé
phonique de nos campagnes.
Nous ne voulons pas que lors de la discussion du pi-ochnin budget,

on réponde a nos demandes par des regrets stériles sur l'insuf .
Usai cc des crédits et par des promesses aussi vigoureuses Q111' 1
vaines.

0 est pourquoi nous avons voulu lier l'adoption de cette propo
sition à la solution de ces problèmes sur le plan financier.
Un ministre des postes, télégraphes et téléphones disait, l'année

ierniere, a votre commission, que la France était au dix-septième
rang en matière de télécommunications. Il ajoutait que lorsqu'on
prêtait un franc aux postes, télégraphes et téléphones, celui-ci en
rapportait quatre il l'État.

son?mes sûrs de répondre à son appel comme aux préoc
cupations de son successeur en demandant que les sommes pro
curées par 1 utilisation des télégrammes de luxe soient affectées
aux postes, télégraphes et téléphones et spécialement au téléphone
dans les campagnes. i

Mais à combien peut-on évaluer ces sommes ?

sujet XCm^lf delaBelgique nous permet d'être optimistes à «
«ihnn Vilus a indiqué, dans l'exposé des motifs cie sa propo
sition, la progression des télégrammes de luxe dans ce pays.
Je rappelle les deux chiffres principaux de son énumération
nnt - „son institution, 31.205 télégrammes de cette sorte
ont été envoyés. En 1953, 2.799.874.

foi renseignements qui m'ont été fournis
1 ai la n & ie belge des télégraphes et téléphones, que la progression(1) Voir: Conseil de la République, n° 14 (session de 1955-1956).
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a continué. En 1955, dernier exercice pour lequel nous ayons des
^isiwfiS^Mégrammes de luxe ont été envoyés dans le service
intérieur (soit plus de la moitié du nombre total de télégrammes
exEté '5 s's dans le service international.
M surtaxe affectée à ces télégrammes de luxe a donc rapporte

environ l'équivalent de 100 millions de francs français en 1954.
■institution de ces télégrammes en France apporterait, après

la période d'adaptation nécessaire, une recette analogue, toutes
la différence entre les chiffres de population,

nn peut espérer un apport de plusieurs centaines de millions au
mjnfstère des postes, télégraphes et téléphones.
Et cela je le rappelle, sans impôts nouveaux. Chacun étant

ibre d'utiliser ou non ces formules, l'apport serait volontaire.
lucun d'entre vous, j'en suis sûr, ne voudra refuser que se tente

pareille expérience. . .
C'est pourquoi je vous invite, au nom de votre commission una

nime à voter la proposition de résolution suivante, espérant que
le secrétaire d'État aux postes, télégraphes et téléphones voudra
bien en tenir compte en créant au plus tôt les télégrammes de
luxe:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

e Conseil de la République invite le Gouvernement à instituer
un service des télégrammes de luxe, dits « LX », tant à destination
le l'intérieur que de l'étranger, sur la base des dispositions de
l'article 61 du règlement télégraphique international.

ANNEXE N 0 232

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 7 février 19DC.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION, tendant à inviter le Gouvernement
i hâter la révision des évaluations cadastrales des propriétés
bâties, présentée par M. Joseph Raybaud, sénateur. — (Ren
voyée à la commission des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la législation actuelle autorise les com
mîmes i instituer line taxe d'enlèvement des ordures ménagères
et une taxe de déversement à l'égout pour leur permettre de
laite face aux dépenses de fonctionnement entraînées par les ser
vices correspondants.
Toutefois, ces taxes qui sont perçues sur les propriétaires des

constructions intéressées d'après le revenu net des immeubles ser
vant de base à la contribution foncière sont:

D'une part, limitées à des plafonds légaux (75 p. 100 du revenu
imposable pour la taxe d'enlèvement des ordures ménagères,
15 p. 100 du revenu imposable en ce qui concerne le déversement
à l'égout) ;
D'autre part, assises sur les bases cadastrales qui n'ont pas

été révisées périodiquement pour les mettre en harmonie avec les
valeurs locatives réelles.
il en résulte que les impositions en cause sont loin de procurer

aux communes les ressources nécessaires au fonctionnement des
services, Les conseils municipaux se trouvent donc dans l'obliga
tion de remédier à l'insuffisance de ces ressources par le vote de
«Mimes qui frappent l'ensemble des redevables alors qu'il serait
rationnel et équitable de récupérer la totalité des dépenses de
lotion de ces services sur les seuls bénéficiaires de ces derniers,
l'iie des solutions qui pourraient être envisagées consisterait à

relever les plafonds légaux, encore qu'il convient de considérer
pie les conseils municipaux ont déjà la possibilité d'obtenir le
dépassement de ces plafonds par décret en conseil d'État.
Une variante de cette solution serait de transformer les taxes

susyisées en véritables redevances fiscales pour services rendus.
Mais de telles mesures ne seraient pas équitables car en l'absence
de révision des bases d'imposition toute hausse des taux abouti
rait à accroître les inégalités de répartition de la charge fiscale
entre les assujettis.
U seule solution possible consisterait donc dans la révision des

Mses cadastrales sur lesquelles sont assises les taxes précitées.
11 y a lieu d'observer à cet égard que l'article 12 de la loi de

finances du 7 février 1053 a déjà prévu que les évaluations cadas
trales en matière de propriétés bâties et non bâties seront révisées
ous les cinq ans. C'est pourquoi il paraît souhaitable d'inviter
le Conseil de la République à adopter la proposition de résolution

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à donner
'es instructions nécessaires pour hâter la révision des évaluations
cadastrales applicables en matière de propriétés bâties et non bâties
«ormément à l'article 12 de la loi de finances du 7 février

ANNEXE N 233

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 7 février 1956.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à venir en aide aux populations de Madagascar victimes du cyclone
qui ravagea une partie de la Grande Ile le 2(5 -janvier 1956 et les
jours suivants, présentée par M. Ralijaona Laingo, sénateur. —
(Kenvoyée à la commission de la France d'outre-mer.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, un violent cyclone vient de s'abattre à
nouveau sur Madagascar, le 26 janvier dernier et les jours suivants.
D'après les premiers renseignements parvenus à Paris, les

dégàls matériels seraient très importants dans les îles Tromelin,
Sainte-Marie et dans la province de Tamatave.
Il n'est pas encore possible d'évaluer le montant des destruc

tions étant donné les difficultés de communications et l'isolement

de certains districts éprouvés. Mais en face de cette nouvelle catas
trophe qui frappe Madagascar, il est de notre devoir de manifester
notre solidarité en demandant, en demandant, à l'unanimité, au
Gouvernement de venir en aide aux sinistrés le plus rapidement
possible.
C'est pourquoi ous vous demandons d'adopter la proposition

de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
d'urgence les mesures nécessaires pour venir en aide aux popu
lations sinistrées de Madagascar.

ANNEXE N ° 234

(Session ordinaire de 1955-1956. - Séance du 7 février 1956.)

AVIS présenté au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative
à la formation professionnelle et à la vulgarisation agricoles,
par M. Delalande, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission de l'éducation nationale,
dont la compétence s'étend à tout ce qui touche l'enseignement
et l'éducation sous leurs formes les plus diverses — formation
intellectuelle, morale, professionnelle et même physique de la
jeunesse — a demandé à juste titre à donner son avis sur la pro
position de loi touchant à l'enseignement professionnel agricole.
Si la formation technique de la jeunesse se destinant à l'agri

culture a un caractère particulier et nécessite l'intervention à une
place éminente, de la profession agricole elle-même dont les inté
rêts sont gérés par le ministère de l'agriculture, il n'en est pas
moins vrai que c'est la formation de toute une classe de jeunes,
la plus nombreuse du pays, qui est en cause et qui justifie d'autant
mieux l'intervention de notre commission que, devant la première
assemblée la commission de l'éducation nationale ne s'est pas fait
entendre.

Nous nous sommes trouvés en présence d'un texte de loi qui
n'et ait pas parfait. On lui a reproché d'être issu en grande partie
d'amendements successifs déposés en séance. C'est exact. Cepen
dant, il faut reconnaître que ces amendements n'étaient que le
remaniement de plusieurs textes, notamment de celui qu'on a
appelé du nom de son rapporteur, le projet Saint-Cyr, et qui avaient
donné lieu précédemment à de nombreuses et longues discussions,
il serait donc injuste de parler d'une loi improvisée.
Le texte voté par l'Assemblée nationale avait, au surplus, l'accord

de la commission sénatoriale de l'agriculture; il constituait donc le
point de départ de nos délibérations.
La commission de, l'éducation nationale n'a cependant pas oublié

l'avis donné par M. Berthoin, ministre de l'éducation nationale,
devant les deux commissions sénatoriales réunies, les vives criti- '
ques élevées par lui à l 'encontre du texte voté par l'Assemblée
nationale et ses préférences marquées pour le projet que le Gou
vernement avait lui-même déposé. Cependant, ce dernier projet
avait été, rappelons-le, en complète défaveur à la commission de
l'agriculture de l'Assemblée nationale qui l'avait rejejeté à la
majorité écrasante de 36 voix contre 2 et 2 abstentions.
C'est dans ces conditions que, dans sa séance du 24 novem

bre 1955, votre commission de l'éducation nationale a décidé, à la
majorité, de prendre en considération la proposition de loi votée
par l'Assemblée nationale.
Dans une séance ultérieure, votre commission a délibéré sur le

texte ainsi pris en considération.
A une importante majorité, elle a d'abord rejeté un amende

ment de M. Primet à l'article 1er qui constituait en réalité un véri
table contre-projet.
A une majorité à peu près identique, elle a rejeté plusieurs

amendements aux articles 1er , 3, 5 et 11.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), nos 2739, 5150 (rectifié)
5666, 7688, 8009, 8610, 10458, 10635, 11024 et in-8° 1932; Conseil de la
République, n°« 368 (année 1955) et 191 (session de 1955-1956),
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L'ensemble de la proposition a été finalement adopté sans modi
fication à la majorité. C'est dans ces conditions que votre com
mission de l'éducation nationale a donne un avis favorable au
texte envisagé et qu'elle vous propose l'adoption.
Ce serait cependant trahir la pensée de votre commission de.

l'éducation nationale que d'affirmer son adhésion sans aucune
réserve à ce texte.

Elle n'avait pas manqué d'être impressionnée par l'exposé du
ministre de l'éducation nationale. S'il lui apparaissait difficile de
reprendre le projet gouvernemental, très éloigné surtout dans la
fonne de la loi votée, elle aurait volontiers apporté au texte de cette
loi un certain nombre de modifications. _ , .
Cependant, ces amcndemanls auraient été destinés moins a

clianser le fond et l'esprit du texte qu'à combler certaines lacunes.
Or, le rapporteur de la commission de l'agricullure, notre collègue
M. Claudius Delorme, qui avait déjà souligné lui-même ces lacunes,
a suggéré que les précisions manquant à la loi soient apportées
dans les textes d'application dont il a lui-même indiqué les grandes
lignes.
Par ailleurs, les organismes professionnels agricoles ont mani

festé une impatience bien compréhensible en présence du retard
des pouvoirs publics à donner une solution satisfaisante à la forma
tion de la jeunesse se destinant à l'agriculture. A vouloir faire
œuvre parfaite, par un texle absolument complet, notre Assemblée
aurait porté la responsabilité d'un nouveau retard dans la promul
gation de la loi dans un domaine où notre pays est depuis long
temps dépassé par les réalisations fai les à l'étranger. Par un souci
d'efficacité. voire commission a ainsi estimé que nécessité passait
avant perfection, alors surtout que la loi pourra ultérieurement
être complétée et « explicitée » soit par un texte complémentaire,
soi l par le règlement d'administration publique.
Pour le fond même de la loi, nous renvoyons nos collègues au

remarquable rapport de M. Claudius Delorme, qui a fait une étude
particulièrement complète et objective de cette importante question
et qui a, par des raisonnements de bons sens, défendu le texte
donl nous sommes saisis.

11 nous suffira de rappeler les grandes lignes de l'institulion:
La formation agricole comprendra:
i;n formation pratique, acquise dans l'exploi I ation des parents

agriculteurs, du patron ou du centre d'apprentissage;
Une formation leo 'unique, sous forme d'enseignement oral ou

écrit, d'exercices pratiques, rio visites et de démonstrations;
Une formation générale, sous forme d'enseignement postscol

aire, connaissance de la langue, notions scientifiques de base,
formation physique, civique et morale.
L'enseignement postscolaire, d'une durée de doux ans, sera

donné dans des centres publics et privés, placés sous l'autorité du
ministère de l'éducalion nationale. Les centres privés fonctionne
ront dans les mêmes conditions que l'enseignement privé du
premier degré et bénéficieront d'allocations analogues à celle de
la loi liaraneé.

L'enseignement technique, assurant la formation agricole pro
prement dite, d'une durée de trois ans dont les deux premières
années se confondront avec celles de l'enseignement postscolaire,
sera donné dans des cenlres publics et privés, placés sous l 'auto
rité du ministère de l'agriculture. Les centres privés fonctionneront
dans des conditions analogues aux centres privés d'enseignement
poslscolaire : ceux d'entre eux qui auront été reconnus pourront
bénéficier d'une participation dans leurs dépenses de création et
de fonctionnement.

Des centres d'apprentissage pourront être créés pour centraliser
dans une même iristilulion la triple formation ci-dessus.
La gestion et le contrôle de cet ensemble seront assurés nar les

comités départementaux et le comité national de la formation
professionnelle et de la vulgarisation agricole. La tâche des comités
départementaux sera particulièrement importante. Elle consistera
à assurer la création et le contrôle des centres, à gérer le produit
de la taxe de formation professionnelle agricole. La composition
de ces comités sera paritaire; l'État, les collectivités locales el les
centres de formation représentant la moitié des effectifs, l'aulre
moitié étant constituée par les représentants de la profession agri
cole.

Une taxe dite de formation professionnelle agricole, destinée à par
faire le financement de l'institution, sera perçue sur les exploi
tants.

Enfin, la proposition prévoit les mesures nui seront déterminées
par un règlement d'administration publique,* soit toutes les condi
tions d'application re la loi el notamment :
La composition des bureaux d'administration des' centres;
Les conditions exigées pour diriger les centres techniques et les

centres d'apprentissage ;
Les conditions de délivrance des diplômes de moniteurs et moni

trices des centres;

Les mesures transitoires à appliquer au personnel de l'éducation
nationale, assurant actuellement l'enseignement agricole notam
ment aux instituteurs ilinérauls, afin que les intérêts de ceux-ci
soient sauvegardés.
Nous tenons à faire, sur le fond, les observations oui suivent*
La commission a tenu à maintenir la double formation d'ensei"

gnement général d'une part sous le contrôle du ministère de l'édu
cation nationale, agricole d'autre pari, sous le contrôle du minis
tère de l'agriculture, alors que le projet gouvernemental prévoyait
la fusion de ces deux ordres d'enseignement sous le contrôle d'un
condominium des deux ministères.

De même, votre commission a écarté les amendements nré
voyant le caractère obligatoire de l'enseignement agricole tel ou 'il
était inscrit dans la proposition de loi originaire ef dans' le nroiet
gouvernemental pour certaines catégories de jeunes ftous ceux
dont les parents exercent une profession agricole et ceux oui vivent
sur une exploitation agricole). Elle a estimé qu'il n'était possible

d'imposer une formation professionnelle qu'à ceux qui se destin™
à une profession agricole. ew
D'autre part, il a été reproché.à ce texte d'être insuffisant «t

incomplet sur certains points. 1 UI
La proposition originaire et le projet gouvernemental prévoriimt

toute une procédure, soigneusement et minitieusement étudi/o
pour l'ouverture et les conditions de fonctionnement des CM »•
techniques privés, alors que le présent texte se borne à renvnvi
aux règles légalement en vigueur pour les écoles primaires Drivée
Ces dernières règles paraissent largement suffisantes elles ne fnni
l'objet dans la pratique d'aucune difficulté, et il a paru suffisant
s'y référer purement et simplement.
Quant à l'institution du corps professoral, les centres technique!

agricoles et aux conditions que devront remplir les directeurs m
fesseurs et moniteurs pour être nommés à ces postes,le texte rn
posé est, il faut le regretter, très discret. Mais cette imnorlanle
question, ainsi qu'il est prévu expressément, devra faire l'uhiet
d'un règlement d'administration publique, oui pourra rénonito
d'une façon plus complète à toutes les questions posées car rM
tution de ce corps de professeurs.
C'est en tenant compte de ces observations et dans le désiré

pourvoir le plus rapidement et le plus efficacement possible Mire
pays d'un enseignement agricole dont la nécessité et l'urgence
sont évidentes que votre commission de l'éducation nationale s
cru pouvoir donner un avis favorable au texte qui lui était soumis

ANNEXE N 0 235

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 7 février 1956,)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à accorder un crédit spécial suffisant pour permettre l'indemni
sation des exploitants agricoles dont les récoltes ont été anéanties
en totalité ou en partie par les gelées exceptionnelles el les abon-
A™ Al l 'oeS ,ae , ne >ge des 2 et 3 février 1956, présentée pat
MM. Alex Roubert, Joseph Raybaud et Teisseire, sénateurs -
(lienvoyee a la commission de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les baisses exceptionnelles de température
qui se sont manifestées sur le territoire au début de février ont pro
voque des _pertes considérables dans certaines régions notamment
riJuLd6/ ™osio.n ,s \ clu midi. de la France spécialisées dans cerlaîne;
limes maraîchères ou horticoles du département des Alpes-JIari-
Les perles ont été d'autant plus importantes nue la baisse enre-

brusquement à une période de température par-
in nV n clémente qui avait considérablement avancé la vé;i-
union.

nnoestnfft!!ies l ^Ui se son, , Poulies ont élé d'autant plus néfastes
s'-ivpilw.nt loS., mcsu,re .s habituellement prises par les agriculteurs
iii'é nPhPiLrfi ™en! insufnsantes pour faire face à une évente
lité nettement imprévisible et dont l'ampleur et la rapidité ont dérouté toutes les prévisions.
rip1= eCprlpQ,oiieJinc.b0iU - It'l ' quiCS de ne 'Se ont provoqué la destruction
lemèni h ni ^os ,chdssl,s des cultures protégées provoquant non®
dans les imuilatfons .cullures - mais aussi celle des capitaux investis

exceptionnelles conduisent les auteurs de 11
sa so îicih,riPP o ^ demander au Gouvernement de manifester
considèrent que 'lv,ersles sini strés par des mesures appropriées, Ils
é" 1 f 6 Gouvernementpet le Parlement se doivent dt
convennwi „1 w?p0> ?J-, S - cré4 lts nécessaires à une indemnisation .
convenable, si les crédits inscrits au titre des calamités publiques
à votei" H nrnnÂA" ?n conséquence, ils invitent leurs collèguesvotei ta proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

pxn^oHCionueinfT^e.oila République, exprimant sa solidarité envers 1« :
excentinnnpfi- Si o 1 !®sf récoltes ont été ravagées par les gelées
mettre rn 1™ ° fov !' ier 1956 ' invite le GouverneiMt a
èvhéînt 1P? dont n dispose et à solliciter, le®
nerte* riJni i i nécessaires pour indemniser correctement te ;
perte., ésultant de cette calamité publique.

ANNEXE N ° 236

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 7 février 1956.)

PTprOeSndî'p^p DEr RESM LUTION tendant à inviter le Gouvernement
des Msspnnrtdispositions Pour obtenir la suppression
M \ nvNui, ♦ ,s iles dations internationales, présentée par
é's séri alpin- ycs membres du groupe socialiste el appareil-
communin mi R.envo>' i e à la commission des moyens ®
communication, des transports et du tourisme.)

EXPOSE DES MOTIFS

internat ioni'l »Ta™ei[S ' ( depi"s la fin de la guerre, le tour» ,
de iirniihiinii of i chaque année en Europe de nouvelles couches ,
ristès élrmopra m'i" < ' année écoulée, près de 16 millions de W i

étrangers ont franchi les frontières françaises et, si 1 011
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™>Kid?re les pavs de l'O. E. C. E., le tourisme international s'est
traduit par le déplacement dans les pays membres de près de
mil millions de touristes.
V tourisme international apparaît donc non seulement comme

n p îource d'enrichissement pour le pays, mais encore comme l'un
ri' fadeurs le plus important du rapprochement des peuples entre
P.V "e«t dire l'intérêt qui s'attaciie à la suppression de tous les
obstacles administrants qui entravent encore le développement du
tourisme international. ... , , .... >•
ferles dans ce domaine, de très grands progrès ont été accomplis.
rest ainsi que l'obligation des visas de courts séjours a été sup-

mïrée dans la plupart" des pays de l'Europe occidentale. De même,
h suppression de l'obligation du passeport entre la France, la Bcl-
2 nue te Luxembourg et la Suisse a été rétablie.
line mesure analocue a été prise dans les pays scandinnves.
Enfin tant au Conseil de l'Europe qu'au sein de l'O. E. G. E.,

la suppression totale des passeports et l'adoption d'un régime ana-
o»ue !> celui qui existe entre la France, la Belgique, le Luxembourg
rtla Suisse, ont été envisagées à différentes reprises.
Cependant jusqu'à maintenant, toutes les tentatives faites pour

aboutir à la suppression totale des passeports ont échoué.
Tout récemment, le comité du tourisme de l'O. E. C. E. s'est à

nouveau saisi du problème pour la solution duquel on se lieurte uni-
ruernent (] es objections d'ordre technique qui émanent des admi
nistrations responsables de la police.
Celles-ci estiment, en effet, que le passeport semble être le docu

ment qui permet le mieux le contrôle de l'identité et la nationalité
des personnes ; en outre, dans un certain nombre de pays, le passe
port est considéré comme facilitant l'application de la législation
sur les étrangers spécialement en ce qui concerne le contrôle de la
main-d'œuvre. , , ,
Sans doute, tous les arguments invoques ne sont pas dénués de

fondements, mais il convient d'observer que le passeport n'a
jamais empêché, d'une manière absolue, les fraudes tant en ce qui
concerne les prescriptions de police que les règlements sur la main-
d'œuvre étrangère.
Il faut d'ailleurs signaler que dans tous les pays où existe un

régime de sécurité sociale analogue à celui de la France, les fraudes
sur l'emploi de la main-d'œuvre étrangère sont particulièrement
difficiles.
Par ailleurs, dans tous les pays où existe une carte d'identité

nal ion ale, celle-ci permet d'identifier sans difficulté tout voyageur
qui se présente pour franchir la frontière. Aussi pourrait-on consi
dérer que l'unification de la carle d'identité nationale pourrait per-
ini'llre d'accepter ce document dans tous les pays aux lieux et
plan1 du passeport pour les voyages de courte- durée.
C'est dans ces conditions que la suppression du passeport pour-

rail être envisagée et constituer dans les relations entre les pays
de l'O. E. G. E. une première preuve tangible de la volonté de réa
liser l'Europe.
C'est pourquoi nous vous demandons (l'adopter la proposition

de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
tontes les dispositions tant sur le plan international que sur le plan
national en vue d'aboutir à la suppression des passeports dans les
relations inlernationales. soit par voie de négociaiions bi ou multi
latérales. soit par voie d'accord pris dans le cadre de l'O. E. C. E.
ou du Conseil économique de l'O. N. U. pour l'Europe en particulier
par l'adoption par tous les pays de l'O. E. C. E. d'une carte d'iden
tité nationale d'un modèle uniforme qui serait admise par tous les
pays aux lieux el place du passeport pour tous les voyages touris
tiques de courte durée d'un mois au maximum.
En attendant l'adoption définitive de ce nouveau régime, le

Conseil de la République invite le Gouvernement à proposer l'adop
tion, à litre provisoire, d'un titre analogue au laissez-passer utilisé
dans les relations frontalières dont la validité serait d'un mois et
qui serait délivré gratuitement au porteur d'une carte d'identité
nationale et accepté au même titre que le passeport pour le fran-
cfeemi'nt des frontières.

ANNEXE N 237

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 7 février 1956.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à unifier les conditions d'application de l'aide à l'exportation en

' laveur de vins, présentée par M. Verneuil, sénateur. — (Ren
voyée à la commission des boissons.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les décisions interministérielles des 19 mars
« 2t> avril 1955, relatives à l'aide à l'exportation en faveur des vins,
ont fixé des primes et des modalités différentes suivant que ces vins,
M bénéficiant pas d'une appellation d'origine contrôlée, sont des-
Ms a la consommation ou, entrant dans la fabrication de vins
vines, sont destines à être redislillés dans les pays importateurs.
La prime, a été fixée à 1.500 F par hectolitre pour les premiers

et a 1.250 F seulement pour les seconds.
«tle différence de taux s'explique par le fait que les vins de

wisommation sont livrés au clair alors que les vins utilisés dans
® vins vinés y sont incorporés avec la lie.
Cependant le bénéfice de la prime de 1.500 F n'est accordé à
exportateur que sur justification que ces vins ont été achetés à

ia propriété au prix minimum de 310 F le degré hectolitre.

Par contre aucune justification semblable n'est demandée à
l'exportateur de vins vinés pour encaisser la prime de 1.250 F qui
lui est attribuée sur le volume du vin incorporé.
Dans les deux cas, l'aide à l'exportation vise h assurer l'écoule

ment de la récolte et le soutien des prix à la propriété et rien ne
peut expliquer les raisons qui ont pu motiver une telle différence
dans les conditions d'application suivant ces deux catégories de
vins.

H en résulte que la prime attribuée sans garantie d'achat à un
prix minimum est un encouragement à la baisse et n'aboutit, en
fin de compte, qu'à subventionner le marché des importateurs, et
en l'occurrence le marché allemand où les « weinbrand » ainsi pro
duits arrivent à un prix inférieur au prix de vente de l'alcool du
monopole allemand.

11 importe donc de subordonner; comme pour les vins de consom
mation, le versement de la prime de J.250 F destinée aux vins vinés.
à la justification par l'exportateur que les vins acquis dans ce but ont
éié payés à la propriété h un prix minimum.
Une telle mesure restituerait à cette prime toute son efficacité

et n'entraînerait aucune charge supplémentaire pour le budget.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition de

résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à complé
ter les décisions interministérielles des 19-mars et 26 avril 1955 par
la disposition suivante:

« Le taux de 1.250 F prévu pour les vins entrant dans la fabri
cation des vins vinés destinés à l'exportation ne pourra être accordé
que dans la limite des quantités de vins que l'exportateur justifiera
avoir acquis à la production à un prix minimum de 290 F le degré
hectolitre. »

ANNEXE N ° 238

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 7 février 1956.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur la pro
position de loi, adoptée avec modification par l'Assemblée natio
nale dans sa troisième lecture, tendant à assurer le fonction
nement de la caisse nationale des lettres, par M. Jacques Debu-
Bridel, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
8 février 1950. (Compte rendu in c.v'cnso de la séanc« du Conseil
de la Ifépu blique du 7 février 1950, page 56. 1» colonne.)

ANNEXE N ° 239

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 7 février 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement

à prendre toutes les mesures susceptibles d'améliorer la situation
de nos soldats en Afrique du Nord, présentée par M. Monsarrat,
sénateur. — (Renvoyée à la commission de la défense nationale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, nous n'avons pas besoin d'insister longue
ment sur les motifs qui nous amènent à vous présenter celte pro
position de résolution. Vous connaissez comme nous la situation
difficile de bien de jeunes gens du contingent servant en Afrique
du Nord et la situation souvent douloureuses de leur famille. Qui
de vous ne s'est trouvé en présence de cas particulièrement inté
ressants ? Des motifs d'ordre humanitaire ou de simple justice nous
commandent de chercher tous les moyens susceptibles de remédier
à ces situations.
Certes, des mesures individuelles sont prises qui apportent des

solutions heureuses à certains cas particulièrement angoissants.
Mais il nous faut chercher à régler ce problème d'une manière
générale et c'est le but que nous poursuivons en vous demandant
d'adopter la proposition de résolution que nous avons l'honneur
de vou 5; présenter.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, émettant le vœu que soient réta
blis le plus vite possible l'ordre et la paix en Afrique du Nord,
invite le Gouvernement à prendre toutes les mesures susceptibles
d'améliorer la situation de nos soldats, notamment:
1° Organiser immédiatement la relève de tous les soldats du

conlingent ayant déjà servi un certain temps en Afrique du Nord
et insinuer in roulement entre tous les militaires sous les drapeaux
afin que le séjour soit de 4 à 5 mois au maximum;
2n Améliorer l'acheminement du courrier et la nourriture des

soldats ;
3 0 Permettre l'envoi gratuit de deux colis mensuels par avion.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° legisl.), nos 3072, 6163, 8410,
8027 et in-8° 1101, 'J720, 10162, 11002, 10138 et in-8» 1991, 11719, 11850
et in-S" 2205: Conseil de la République, nos 410, 534 et in-8» 290 (année
1951), 3*5 (année 1955), 35, 57 et in-8» 19 (session de 1955-1956),
182 et 228 (session de 1955-1956).
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ANNEXE N 0 240

(Session ordinaire de 1V55-1956. — Séance du 9 février 1956.)
RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
tendant a autoriser le Président de la République à ratifier la
convention générale relative à la sécurité sociale, signée à Paris,
le 30 septembre 1>54 en Ire la France et la Norvège, par M. Abel-
Durand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la convention franco-norvégienne, dont
la ratification est l'objet du présent rapport, s'inscrit à la suite de
la série des conventions conclues par la France avec des pays étran
gers pour assurer à ses ressortissants établis dans ceux-ci, en échange
des dispositions réciproques, le bénéfice des lois de sécurité sociale
existant dans ces pays.
Sont expressément compris dans les prévisions de la convention :

la maladie, la maternité, le décès, la vieillesse, l'invalidité, les acci
dents du travail et les maladies professionnelles, les allocations fami
liales, le chômage, les régimes spéciaux, notamment celui appli
cable aux gens de mer.
Cette convention n'est, dans ses grandes lignes, que l'application

de ce qu'on peut maintenant considérer comme le droit commun
international en la matière. Elle ne comporte, en dehors de ces dis
positions générales, qu'une adaptation aux particularités de la légis
lation interne des deux pays contractants, par exemple dans le
calcul des périodes de référence pour la liquidation des pensions.
En conséquence, mesdames et messieurs, votre commission du

travail et de la sécurité sociale ne peut, sans autre observation, que
vous demander d'adopter sans modification le projet de loi adopté
par l'Assemblée nationale et dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier la convention générale de sécurité sociale entre la France
et la Norvège, signée à Paris le 30 septembre 1954 et dont le texte est
annexé à la présente loi.

ANNEXE N ° 241

(Session ordinaire de l! »55- 1'. — Séance du 9 février 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant le Président de la République à ratifier l'accord concer
nant les conditions de travail des bateliers rhénans, par M. Abel-
Durand. sénateur (2).

Mesdames, messieurs, l'accord international dont la ratification
est l'objet du présent rapport a été signé le 24 mai 195-4 entre la
Belgique, la France, les Pays-Bas, la République fédérale d'Alle
magne et la Suisse, c'est-à-dire tous les pays riverains du Rhin.
11 se rattache au régime international de la navigation rhé
nane défini par la convention de Mannheim du 17 octobre 1868.
Il a pour but d'assurer, par l'uniformité de la réglementation à

laquelle sont soumises Iou les les unités de la flotte rhénane, quelle
que soit leur nationalité, l'égalité de la batellerie de ces différents
pays dans la concurrence qui résulte juridiquement de leur admis
sion à la navigation sur le Rhin.
L'accord en cause concerne les conditions de travail: composition

des équipages, repos de nuit, durée du travail, heures supplémen
taires, jours fériés, repos hebdomadaire, congés payés, allocations
spéciales. Il est connexe h l'accord sur la sécurité sociale des bate
liers rhénans qui a été négocié parallèlement et dont la ratification
a été autorisée par la loi du 11 avril 1952.
Cette internationalisation de la réglementation du travail concré

tise la solidarité de tous les exploitants de la batellerie rhénane. Elle
se recommande à la fois par l'intérêt économique des entreprises
qui s'y consacrent et par l'intérêt social des travailleurs qu'elles
emploient.
En conséquence, mesdames et messieurs, votre commission du

travail et de la sécurité sociale vous demande d'adopter le projet de
loi voté par l'Assemblée nationale et dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier l'accord concernant les conditions de travail des bateliers
rhénans, conclu le 21 mai 1954, dont le texte est annexé à la pré
sente loi.

ANNEXE N° 242

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 9 février 1956.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouverner»,
à prendre des mesures immédiates pour permettre l'indemnisation
des exploitants agricoles du Var et des Bouches-du-Rhône, dom
les récoltes ont été anéanties en totalité ou en partie pat le;
gelées exceptionnelles et les chutes de neige des 1er, 2 et 3 fii
vrier 1950, présentée par MM. Soldani, Albert Lama»
Mlle Rapuzzi, et M. Carcassonne, sénateurs. — (Renvoyée à ii
commission de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les baisses exceptionnelles de température
qui se sont manifestées sur le territoire au début de février mi
provoqué des pertes considérables dans certaines régions, notam
ment dans les régions du midi de la France spécialisées dans cer
taines cultures maraîchères (primeurs), horticoles et fruitières des
départements du Var et des Bouches-du-Rhône.
Les pertes ont été d'autant plus importantes que la baisse enre

gistrée a succédé brusquement à une période de température par
ticulièrement clémente qui avait considérablement avancé la végé
tation.

Les gelées qui se sont produites ont été d'autant plus néfastes que
toutes les mesures habituellement prises par les agriculteurs s'avé
rèrent nettement insuffisantes pour faire face à une éventualité
nettement imprévisible et dont l'ampleur et la rapidité ont déroute
toutes les prévisions.

De plus, des bourrasques de neige ont provoqué la destructioi.
des serres et des châssis des cultures protégées provoquant la per»
des cultures ainsi que des capitaux investis dans les installations
Ces circonstances exceptionnelles conduisent les auteurs de 11

présente proposition à demander au Gouvernement de manifestera
sollicitude envers les sinistrés par des mesures appropriées. Ils consi
dèrent que le Gouvernement et le Parlement se doivent de dégase
ou de proposer les crédits nécessaires à une indemnisation comt-
nable si les crédits inscrits au titre des calamités publiques s'avèrent
insuffisants.

En conséquence, ils invitent leurs collègues à voter la proposition
de résolution suivante:

. PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, exprimant sa solidarité envers les
exploitants agricoles dont les récoltes ont été ravagées par les gelées
exceptionnelles des 1er , 2 et 3 février 1956, invite le Gouvernement
à mettre en œuvre les moyens dont il dispose et à solliciter, le eis
échéant, les crédits nécessaires pour indemniser correctement les
perles résultant de celte calamité publique.

ANNEXE N ° 243

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 9 février 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'AssemUS
nationale, tendant à rendre obligatoire en premier ressort h
compétence des conseils de prud'hommes pour connaître fc
différends intéressant les employés du commerce et de l'indus
trie, par M. Menu, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi soumise à vos al
frages fut déposée, devant l'Assemblée nationale, en décembre flR
par Mine Francine Lefebvre.

Son but est d'éviter les conflits de compétence dans les d®
rends intéressant les employés du commerce et de l'industrie.
Aux termes de l'article d er du livre IV du code du travail > to

conseils dc nrud'hommes sont institués pour terminer, par vw
de conciliation* les différends qui peuvent s'élever à l'occasion du
contrat de louage de service dans le commerce, l'industrie il
l agriculture entre les patrons ou leurs représentants et ®
employés, ouvriers et apprentis de l'un ou l'autre sexe qu'ils
emploient ».
Par ailleurs, l'article 80 du même code dit ceci: « les conseils

de prud'hommes sont seuls compétents, quel que soit le chiffre,®
la demande, pour connaître en premier ressort des différends visés
a l'article 1« du présent titre ».
Mais il ajoute: « Toutefois, lorsque le chiffre de la demande est

supérieur en capital au taux de la compétence en dernier ressort
des juges de paix statuant sur les différends qui peuvent s'élew
a 1 occasion du contrat de louage de service, les différends entre
employés et leurs patrons peuvent être portés, par les deman
deurs, devant les tribunaux qui, en l'absence de conseil de pW'
hommes auraient qualité pour en connaître ».
Antérieurement à la loi de 1907, les conseils de prud'homme

ne comportaient que des sections industrielles et n'étaient conipf;
tents que pour connaître des litiges entre employeurs et ouvnw-
ou employés de l'industrie. Quant aux différends entre emploi*

(1) Voir: Assemblée nationale (2 e législ.) , n°s 9908, 11698 et in-8°
2200; Conseil de la République, n® 164 (session de 1955-1956).

'•2! Voir: Assemblée nationale (2° léaisl.), n° s 10397, 11G92 et in-8°
2199: Conseil de la République, n> 165 (session de 1955-19561 v ? lr: Assemblée nationale (2" législ.) n°s 9796, 10329,

° 2109 ; Con seil de la République, n» Il -(session f
:U>55-1 (J5G) .
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et employés du commerce, ils étaient de la compétence des tribu-
narU»8t în'Toi dï"28Uniars 1907, portant réorganisation des conseils
J nriid'hommes qui a créé au sein de ceux-ci des sections com-
IJinies compétentes pour connaître des litiges entre employeurs
r^Dlové cs Cependant p, pour cette catégorie de litiges, fa loi a
ri- a précaution de maintenir parallèlement la compétence des
ïrihiinVinx de droit commun.
il PU résulte qu'en l'état actuel de la législation, un employé
J, t se voir poursuivi aussi bien devant le juge de paix, dont la
•immMence a été étendue par la loi du 24 mai 19ol, que devant
!> tribunal de commerce, étant donné qu'aux termes de l'article 684
in <vidc de commerce, les tribunaux de commerce sont « compé-
liiit? pour connaître les contestations entre commerçants et
employés », voire devant les tribunaux civils, juge de droit com
T'etistc là une anomalie à laquelle il convient de remédier.

'auteur de la proposition de loi estime qu'il faut assurer l'éga
lité entre salariés du commerce el de l'industrie. Pour cela, il
mmixait la suppression pure et simple du deuxième paragraphe
5e l'article 80 du livre IV du code du travail. De la sorte, les
employés, comme les ouvriers, seraient justiciables de la juridic-
tiTinpsrfes^juges' de paix n'auraient à connaître de ces différends
mie forau'il n'existerait pas de section commerciale compétente
lu <ein du conseil de prud'hommes. Les tribunaux de commerce
Varàaient plus compétence à connaître de ces affaires.

11 est évident que le conseil de prud'hommes est le juge naturel
des employés comme des ouvriers. L'accord unanime a pu se faire
«ur ce point ii l'Assemblée nationale.
"Toutefois une exception a été suggérée en faveur des cadres
do commerce et de l'industrie. On a fait observer que si les
conseils de prud'hommes sont les juges naturels pour connaître
des litres entre employeurs d'une part et ouvriers et employés
d'autre part, il est possible d'affirmer que les tribunaux consu
laires sont les juges naturels pour connaître des litiges ■ entre
certaines entreprises industrielles et commerciales et leurs cadres
supérieurs
Par ailleurs, pour éviter toutes difficultés d'interprétation, il a

été propose de modifié l'article 634 du code du commerce.
(près plusieurs avis et rapports, l'Assemblée nationale a adopté,

en la modifiant ainsi, la proposition de loi de Mme Franchie
Lefebvre: , , .
lr [ a. _ La deuxième phrase du premier alinéa de l'article 4&0

du livre IV du code du travail est abrogée et remplacée par les
dispositions suivantes:
i Toutefois, les différends entre les cadres et leurs employeurs

peuvent être portés par les cadres devant les tribunaux qui, en
l'absence de conseil de prud'hommes, auraient qualité pour en
connaître. » , ,
Art. 2. - Le début du paragraphe 1 er de l'article 63i du code du

commerce est rédigé comme suit •
« i» Bans les conditions prévues à l'article 80 du livre IV du

code du travail, des actions contre les facteurs... »
(Le reste sans changement. 1
Votre commission du travail et de la sécurité sociale a retenu

l'objet iiiilial de la proposition, à savoir: la compétence des conseils
de prud'hommes pour connaître des différends entre employeurs
et employés.
Toutefois, elle s'est demandé pourquoi cet aménagement indis

pensable à l'égard des employés valait d'établir un nouveau
privilège pour une autre catégorie de salariés : les cadres.
La notion « cadres » est certainement mal définie. Une version

officielle, assez complexe, se découvre dans la réponse faite, par
M. le ministre du travail, il une question écrite posée le 1er mars
19» par M. Isomi, député.
En voici le texte paru au Journal officiel du 29 mars 1955:
« Sont considérés comme « cadres » pour l'application du régime

Je retraites institué par la convention nationale de retraites et
de ptcvoyance des cadres du 14 mars 1947, aux ternies des arti
cles 4 et 4 bis de cette convention: les ingénieurs et cadres
définis par les arrêtés de mise en ordre des salaires des diverses
branches professionnelles ou par des conventions ou accords
conclus sur le plan national ou régional en application de la loi
du 11 février 1950, sur les conventions collectives. Les employés,
techniciens ou agents de maitrise dans la cote hiérarchique brute,
fixée par les arrêtés de mise en ordre des salaires, est au moins
égale à 300, ou qui occupent dans la classification des emplois des
positions hiérarchiquement équivalentes aux termes de conventions
ou d'accords conclus sur le plan national ou régional en applica
tion de la loi précitée du 11 février 1950. Les voyageurs et repré
sentants travaillant pour un seul employeur et répondant à l'un
au moins des trois critères suivants: 1° formation technique, admi
nistrative ou commerciale équivalente l celles des cadres de
l'entreprise (ou à défaut de cadres dans l'entreprise, équivalente
à celles des cadres de la profession), et exercice de fonctions
requérant la mise en œuvre des connaissances acquises ; 2° exercice
d'un commandement sur d'autres représentants; 3° délégation de
l'autorité du chef d'entreprise. Les personnes exerçant des fonc
tions de direction non visées par les arrêtés de mise en ordre des
salaires lorsqu'elles sont considérées comme des salariées pour
l'application de la législation des assurances sociales. Les médecins
ta travail lorsqu'ils sont considérés comme des salariés pour
application de la législation des assurances sociales. Les conseil-
lires du travail et les surintendantes d'usine diplômées. »
Cette longue énumération ne correspond certainement pas à la

notion du cadre supérieur que les députés avaient voulu exclure
w champ d'application de la loi.
Plusieurs de nos collègues étaient désireux de supprimer pure

ment et simplement le deuxième paragraphe de l'article 80 du

livre IV du code du travail et de revenir ainsi à la proposition
première de Mme Francine Lefebvre. Ils ont tous estimé que
l'exception ne pouvait jouer qu'à l'égard des personnes dont la
fonction sociale u la direction des grands établissements les rap
prochent plus de la qualité d'employeurs que de celle d'employés.
Ainsi, votre commission vous propose un texte où le privilège

d'option entre le conseil de prud'hommes et le tribunal de com
merce est exclusivement réservé aux cas des personnes assumant
des fonctions de direction

tin autre aspect de la question est relatif aux gérants des mai
sons à succursales multiples ou de coopération.
Ces gérants, aux ressources modestes, peuvent être considérés

comme des employés pour lesquels la compétence prud'homale est
indéniable.

La loi du 3 juillet 1944, précisant la situation au regard de la
législation du travail des gérants non salariés de succursales de
maisons d'alimentation de détail, a prévu le cas lorsqu'elle dit, en
son article 7 :

« Les différends survenus entre les entreprises visés à l'article l 1' 1'
de la présente loi et leurs gérants non salariés, relèvent, lorsqu'ils
concernent les modalités commerciales d'exploitation des succur
sales, de la compétence des tribunaux de commerce.

« lls relèvent de celle des tribunaux habilités à connaître des

litiges survenus à l'occasion de louage de services lorsqu'ils concer
nent les conditions de travail des gérants non salariés telles
qu'elles résultent de l'application de la présente loi. »
Ces précisions peuvent apparaître suffisantes pour définir la

compétence des tribunaux appelés à examiner les différends surve
nant entre les sociétés et leurs employés gérants. En réalité, elles
sont aisément tournées par le fait que les contrats de gérance
portent toujours une clause attributive de juridiction du type sui
vant: « Toutes les difficultés qui pourront résulter du présent
engagement devront être soumises au tribunal de commerce de...
à qui M... et M.... agissant au nom de la société... attribuem
juridiction ».
ll s'ensuit que les conseils de prud'hommes, lorsqu'ils sont sai

sis comme le prévoit la loi du 3 juillet 1944, avouent leur incom
pétence. Les différends sont portés, exclusivement, devant les
tribunaux de commerce.

Non seulement cet le façon de faire est contraire à l'esprit du
législateur, mais elle porte à des complications extrêmes du fait
de l'éloignement fréquent du tribunal de commerce compétent.
En efielT celui-ci est habituellement choisi dans la ville où est
établi le siège de la société.
Ainsi, la défense des intérêts de celte catégorie de travail leur

devient onéreuse et même impossible lorsque les gérants ont leurs
succursales situées dans les Vosges, en Meurthe-et-Moselle ou dans
le Nord et que la clause attributive de juridiction a fixé compétence
au tribunal de commerce de la Seine, par exemple.

1l convient aussi de constater que les contrats de gérance sont
pratiquement imposés, par les directions, à des candidats gérants,
souvent « ignorants » des subtilités juridiques. Si ceux-ci compren
nent la portée de la clause attributive, ils n'ont certainement aucune
possibilité île la faire supprimer.
La loi du 3 juillet 19 44 offre bien d'établir le choix de la juridiction

compétente en fonction de la nature du différend. Mais, toutefois,
une jurisprudence constante estime que l'option a été exercée dès
la formation du contrat par le moyen de la clause attributive de
compétence.
Nous avons pensé que le texte en discussion pouvait être l'occa

sion de réparer cette anomalie flagrante et d'en éviter le retour
en d'autres domaines.
C'est pourquoi nous vous proposons d'ajouter, à l'article 1er , un

deuxième paragraphe ainsi conçu:
L'article 80 du livre IV du code du travail est complété par les

dispositions suivantes ;
« Est nulle et de nul effet toute clause attributive de juridiction

incluse dans un contrat de louage de service ou dans un contrat
conclu entre une entreprise visés à l'article 1er de la loi du 3 juil
let 1944 et un gérant non salarié de succursale. »
Compte tenu de ces remarques, votre commission du travail et

de la sécurité sociale, unanime, vous demande d'adopter, sous un
titre nouveau, la proposition de loi ainsi modifiée:

PROPOSITION DE LOI

relalice à la compétence des conseils de prud'hommes.

Art. 1er . — I. — La deuxième phrase du premier alinéa de
l'article 80 du livre IV du code du travail est abrogée et remplacée
par la disposition suivante:

« Toutefois, les différends entre les personnes exerçant dans un
élahlissement industriel ou commercial des fonctions de direction et
les personnes physiques ou morales dont elles sont les préposées
peuvent, à la requele de l'une ou de l'autre partie, être portés devant
les tribunaux qui, en l'absence de conseils de prud'hommes, auraient
qualité pour en connaître. »
II _ L'article 80 du livre IV du code du travail est complété par

les dispositions suivantes:
« Est nulle et de nul effet toute clause attributive de juridiction

incluse dans un contrat de louage de service ou dans un contrat
conclu entre une entreprise visée à l'article 1er de la loi du 3 juil
let 1944 et un gérant non salarié de succursale. »
Art. 2. — Le début du paragraphe 1« de l'article 634 du code du

commerce est rédigé comme suit:
« i» Dans les conditions prévues à l'article 80 du livre IV du

code du travail, des actions contre les facteurs...»
(Le reste sans changement).
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ANNEXE N ° 2 4 4

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 9 février 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à préciser la situation juridique des sous-agents
d'assurances, par M. Abel-Durand, sénateur (1).
NOTA. — Ce document a é[é publié au 'Journal officiel du 10 fé

vrier 1956. (Compte rendu f» e.rlcnso de la séance du Conseil tle la
République du il février 1950, page 75, l ro colonne.)

ANNEXE N°24 5

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 9 février 1956.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à verser des indemnités compensatrices pour pertes de récoltes
dues aux grands froids de février, dans le département des Bou
ches-du-Rhône, présentée par SI. Léon David, et les membres du
groupe communiste, sénateurs. — (Renvoyée à la commission
de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames. messieurs, la vague de froid a dévasté le verger de
Provence, les gelées et le mistral glacial ont détruit la production
maraîchère de février, en particulier salades, choux pommés. .
Les pertes se chiffrent dans certaines régions jusqu'à 80 ou

90 p. 100 de la récolte.
Les semis pour tomates, aubergines et concombres précoces sont

détruits à plus de 50 p. 100. Les champs d'artichauts de printemps
sont cuits par le froid En certains endroits, des cyprès protecteurs
ont même été arrachés par le vent.
Aussi certains marchés et notamment celui de Chaleaurenard, .

qui avait eu des apports de l'ordre de 300 à 400 tonnes en jan
vier, ne comptait plus que des transactions de 20 à 30 tonnes depuis
le début de la vague de froid.
Il n'y a pas d'assurances pour le gel, pas plus qu'il n'y a d'indem

nités de prévues.
C'est une perte considérable pour les maraîchers car il leur a

fallu des sommes énormes pour travailler la terre, planter, fumer,
etc...

Les pommes de terre de semence sont gelées et elles coûtent de
■15 à 50 F le kilogramme.
La situation est alarmante pour les arbres fruitiers, la clémence

de la température en décembre et janvier a fait monter la sève,
les amandiers étaient en fleurs, et que sera la récolte des pêchers,
cerisiers, abricotiers après des froids si terribles!
Depuis longtemps déjà il est question d'une caisse nationale con

tre les calamités agricoles, les agriculteurs ne sont pas couverts
sur les risques, les pouvoirs publics doivent leur venir en aide.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition

de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République demande au Gouvernement de venir
en aide aux cultivateurs des Bouches-du-Rhône, victimes des gelées
et de la tempete de février, sous forme d'indemnités compensa
trices et de réduction d'impôts.

ANNEXE N ° 246

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 9 février 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la pro
position de loi, adoptée avec modification par l'Assemblée natio
nale dans sa deuxième lecture, tendant à l'institution de réserves
communales de chasse, par M. de Pontbriand, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 25 octobre 1955. le Con
seil de la République a voté, après y avoir apporté quelques modi
fications, la proposition de loi tendant à l'institution de réserves
communales de chasse, déposée par M. Boscary-Monsservin. •
Il est inutile de revenir sur les motifs qui militent en faveur

d'un texte législatif en la matière, motifs exposés dans le rapport
n° 43 (session 1955-1956) établi lors de la discussion en première
lecture devant le Conseil de la République.

En deuxième lecture, l'Assemblée nationale a rectifié une errer-
matérielle qui s'était glissée à l'article lor dans la référence m
code rural, en précisant qu'il s'agit du livre III et non du livre f
de ce code.

De môme, l'Assemblée nationale a rédigé dans un sens plus m*
cis. l'article 373-1 du code rural. Votre commission de l'agricuiL
vous propose d'en accepter les trois premiers alinéas.

L'alinéa 4. voté par le Conseil de la République stipulait « Tf
lefois, les lerriloires de plus de 15 hectares effectivement surveili
par des gardes-chasse particuliers ou fédéraux ne peuvent être dé^
gnés comme réserves sans le consentement écrit du propriétaire^"'
a été remplacé par « Toutefois, les territoires de plus de 90 hectares
dans lesquels la chasse est effectivement aménagée et exploit
pour assurer une conservation et une reproduction effectives 'ii
gibier ne pourront être inclus dans la réserve sans le consentent-'
écrit des propriétaires ».

11 est apparu à la commission dont je suis le rapporteur que p "
la surface de 59 hectares est un minimum pour certaines rWp
de France, elle est pour d'autres exagérée. En effet, nombreuxVI
les départements, tels ceux de l'Ouest, où 50 hectares représente'
le territoire d'une petite chasse, de par la configuration mémer'
terrain. Do plus, aucune précision n'a été donnée en ce qui concert' '
les bois, marais et étangs.

Il ne faut pas oublier que la chasse, si démocratiquement piaf-
quée en France par la volonté du Parlement, doit rester post'f
même à ceux qui ne sont pas des privilégiés de la fortune ' Da''
un grand nombre de départements, la chasse « à la hutte » pem>;
aux propriétaires ou locataires d'un étang quelquefois très petit ce
s'adonner à leur sport favori. Il n'apparaît pas que ces caltWiif;
de chasseurs puissent être- pénalisées en raison de situations (t
fortune ne leur permettant pas d'acquérir un vaste domaine.
En conséquence, il a semblé utile à votre commission de p

■ poser au Conseil de la République de concilier les diverses tendances:
1° En réduisant la surface de 50 hectares à 25 hectares pour If;

terrains de plaine;

2° En précisant que ne seraient pas atteints par la présente SS •
les bois, étangs et marais de plus de 5 hectares;
•> En excluant de la mise en réserve obligatoire les étangs, fp^'-

que suit leur superficie, sur lesquels existait une butte au 31 ilwr-
bre 1955. t

_ Ni m s vous proposons donc, mesdames et messieurs, de Mi
l'alinéa 4 de l'arlicle 373-I de l'article 1er de la façon suivante
«Toutefois, les territoires d'un seul tenant de plaine supérieurs
2.i hectares, les bois. étanss et marais de plus de 5 hectares, fc;
lesquels la chasse est effectivement aménagée et exploitée pt
assurer une conservation el une reproduction effectives du efe-
ne pourront pire inclus dans la réserve sans le consentement œ
des propriétaires. Sont également exclus de la mise en réserve et
gatoue, les étangs, quelle que soit leur superficie, sur lesquels e&
tait une Initie au 31 décembre 1955. »

Sous le bene! ice de ces observations, votre commission de l'agri
culture vous demande de modifier en' le rédigeant comme suit i
texte vote par l'Assemblée nationale.

PROPOSITION DE LOI

Art. i"- (nouvelle rédaction proposée par la connu issionl. -
chapitre :!<«• du lirre premier du livre lil du code rural est con#
par un article 3,3-1 ainsi conçu:
« Art. .-S73-I . — Sur proposition des "fédérations départements

(le chasse, le. ministre de l'agriculture arrêtera la liste des dépit- ■
lemoints ou pourront être créées des réserves communales de cires f

« Sur proposition de la fédération départementale de chasse, t: ■
après avis du conseil municipal, du conseil général et de la dia*
d agriculture, un arreté du ministre de l'agriculture établira pf-
eliacun ue ces départements la liste des communes dans lesquele
il sera creo obligatoirement une réserve de chasse- avec indicaliof
pour chaque commune de "la superficie minima de cette réserve ;

« L emplacement des réserves sera déterminé d'accord avec ii :
socia ion communale de chasse et les détenteurs du droit de chas
A cte l aut cr accord, il sera procédé par rotation tous les quatre®-
- V > . ols ' V- 3 territoires d'un seul tenant de plaine supérieur
a ii» hectares, les bois, -étangs et marais de plus de 5 hectares®
lesquels la chasse est effectivement aménagée et exploitée f)'- -
assurer une conservation et une reproduction effectives du ^ !
ne pourront être inclus dans la réserve sans le consentement j
des propriétaires. Sont exclus de la mise en réserve obligatoire [
étangs, quelle que soit leur superficie, sur lesquels existait U; |
hutte au .il décembre 1955. Au cas de difficulté, le préfet sW* 1
sur avis du conservateur des eaux et forêts. .1

« La chasse est interdite en tout temps sur les réserves cons1'
lunes de citasse Tou tefois, les captures de gibier peuvent être ai»1-
risée par arrête préfectoral pris sur avis di conservateur des eij
et loretb cl du président de . la fédération départementale de
o'"- i- règlement d'administration publique fixera les modatw-'
d application du présent article. » ■ j

r (?<}opté conforme par les deux chambres). . ... !
A* ?«! o?ux. nur,ont chassé en temps prohibé ou dans li.-s réseiu=

cha.»e approuvées par le ministre de l'a^ricuculture ou
en application des dispositions de l'article 373-1. »

nationale) Cep de ' a suppression prononcée par l'Asseauw
nat[ona^e/ aCCe ') ' ationdel a suppress ion prononcée par l'Assenit®

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ,), nos 106M, 11164 et in-8°
2108; Conseil de la République, n° 12 (session de 1955-1956)

(2) Voir: Assemblée nationale (2-' législ.), no« 10257 i0876 et in-3»
1957, 11717, 11931 et in-8° 2206; Conseil de la République, n° 348
(année 1955), 43 et in-8» 22 (session de 1955-1956), 183 (session
de 1955-1956).
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ANNEXE N ° 247

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 9 février. 1956.)
RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur la proposition de résolution de Mlle Rapuzzi, MM. Car-
rissnnne" Nayrou, Champeix, Marcel Boulangé, Méric, Dassaud

des membres du groupe socialiste et apparentés, tendant a
inviter le Gouvernement à modifier le décret n° 55-568 du
20 mai 1955 en vue d'accorder aux titulaires de pensions ou tle
rentes de vieillesse de la sécurité sociale le bénéfice de la
« longue maladie », par M. Méric, sénateur (1).

Mesdames messieurs, les auteurs de la proposition de résolution
soumise à Vos délibérations ont voulu attirer l'attention du Gou
vernement sur l'urgente nécessité qu'il y a à modifier et a
-mnniéter le décret n° 55-568 du 20 mai 1955 modifiant l'ordonnance
n» 45-*15i du 1? octobre 1945 fixant le régime des assurances
sociales applicables aux assurés sociaux des professions non agri-

C Avant la promulgation de ce texte, le bénéfice de la longue
maladie était accordé pour un nombre restreint d'affections telles
mie'la tuberculose, le cancer, la pleurésie-séro-fibrineuse, l'endocar-
tiie rhumatismale, etc.
Le décret n° 55-568 du 20 mai 1955 a étendu le champ des

dispositions- prévues pour l'octroi du bénéfice de l'assurance de la
lorue maladie; il est précisé en effet que les assurés sociaux
obtiendront pour eux-mêmes et les membres de leur famille des
prestations en nature, sans limitation de durée pour tout état de
maladie quelqu'il soit. '
Les bénéficiaires de l'assurance de longue maladie restent:
Les assurés sociaux ; , . .
Les membres de la famille des assures sociaux tels qu us sont

définis pour l'application de l'assurance-maladie, mais seulement
pour le remboursement des frais de traitement (prestations en
iialure) à l'exclusion des allocations mensuelles (ordonnance du
13 octobre 1045, art. 32) ; . . .
Les assurés sociaux titulaires d'une pension d'invalidité qui pré

sentent alors que leur pension est suspendue, une affection justi
ciable de l'assurance de « longue maladie » ; rien ne s'oppose à ce
que les prestations de celle assurance leur soient attribuées à la
condition toutefois qu'un traitement approprié leur permette d'es-
rner la reprise d'une certaine activité professionnelle.
Votre commission du travail unanime considère, avec les auteurs

de la proposition, que les titulaires de pensions ou de rentes de
vieillesse de la sécurité sociale doivent bénéficier de l'assurance de
la longue maladie.
En effet, l'article 18 du décret du 20 mai 19oa apporte une

clause restrictive inhumaine. Il est indiqué: « les titulaires d'une
pension ou rente de vieillesse qui n'effectuent aucun travail salarié
ont droit et ouvrent droit aux prestations en nature prévues à l'ar-
Me 22 a pendant une période minimum de six mois à compter de
la première constatation médicale pour une même affection ».
Cette discrimination est injuste, la commission du travail pense

que les titulaires de pensions ou de retraites de la sécurité sociale
doivent bénéficier de l'assurance de la longue maladie.
Le vieux travailleur usé, fatigué, malade, doit pouvoir compter

sur l'aide de la sécurité sociale comme les assujettis actifs des
professions non agricoles.
C'est pourquoi votre commission unanime vous prie de bien

vouloir accorder vos suffrages u la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
toutes dispositions pour modifier et compléter le décret n° 55-568
du 2) mai 1955 en vue de permettre aux titulaires de pensions ou
de retraites de la sécurité sociale de bénéficier de L'assurance
longue maladie.

ANNEXE N ° 248

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 9 février 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à préciser les organisations habilitées à discuter
les conventions collectives de travail, par Mme Marcelle Devaud,
sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui est actuellement
soumise à notre examen a été déposée sur le bureau de l'Assemblée
nationale le 21 mars 1951 par Mme Francine Lefebvre et plusieurs
de ses collègues. Elle a fait successivement l'objet de deux rapports
le 21 avril, puis le 21 novembre 1951 et enfin d'un rapport supplé
mentaire le 26 juillet 1955. Elle fut votée sans débat par l'Assemblée
nationale le 7 octobre dernier.

Lorsque ses auteurs déposèrent cette proposition, son objet était
pleinement justifié: au cours de la conclusion de conventions
collectives concernant les employés de maison certaines difficultés
s'étaient fait jour. L'article 2 du livre III du code du travail dispose,
en effet, que peuvent se constituer librement en syndicats ou
associations professionnelles « des personnes exerçant la même
profession, des métiers similaires ou des professions connexes
concourant à rétablissement de produits déterminés, ou la même
profession libérale ».
Or, les associations d'employeurs de gens de maison ne corres

pondent pas à la lettre, sinon à l'esprit, de la définition formulée
dans l'article 2 du livre III du code du travail. Cet article devait
donc être complété.
Mais un avis du conseil d'État en date du 1 er mars 1951 a créé

une jurisprudence constante dans l'interprétation de l'article 2.
Sur ce point, la proposition qui nous est soumise quatre ans

après son dépôt, ne fait donc qu'entériner une situation de fait et
nous ne pouvons que l'approuver: la première convention collec
tive des gens de maison a été signée le 12 octobre 1902 et le Journal
officiel du 26 octobre dernier a publié l'arrèlé d'extension de ladite
convention dans tout le département de la Seine. Une importante
mesure de normalisation et de protection d'un travail trop négligé
jusqu'ici se trouve ainsi réalisé, avant même que le législateur ne
soit intervenu.

Si l'article 1 er de ladite proposition concerne les associations d'em
ployeurs et leur représentativité, l'article 2 complète l'article J5
du titre II du livre III du code du travail relatif à la détermina
tion des organisations syndicales ouvrières habilitées à discuter
des conventions collectives. Il confère aux seuls syndicats à l'exclu
sion de toute organisation ou association dite « professionnelle »
le droit de discuter des conventions. Il semble d'ailleurs que les
modifications apportées par la loi du 11 février 1950 au chapi
tre IV bis du titre II du livre I er du code du travail donnaient aux

seuls syndicats représentatifs le monopole de telles discussions.
tant en ce qui concerne les accords d'établissement que pour la
discussion de conventions susceptibles d'être étendues.
Enfin, voire commission a jugé utile d'apporter une modification

de pure forme à l'article 1er .

Compte tenu de ces réserves de pure forme, votre commission
du travail et de la sécurité sociale vous propose d'adopter la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. J or . — 11 est ajouté à l'arlicle 2 du livre III du code du travail
un deuxième alinéa ainsi conçu:

« Les personnes employant des salariés en vue d'activités non
lucratives peuvent se grouper en syndicat pour la discussion et la
conclusion de conventions collectives et l'organisation de ces acti
vités ne présentant aucune caractère professionnel. »
Art. 2. — Les conventions collectives signées par des associations

d'employeurs et répondant à toutes les autres conditions prévues
par les articles 31 F et suivants du livre I CT du code du travail
sont susceptibles d'extension, conformément aux dispositions des
articles .i1 J cl suivants.

La présente disposition est interprétative de la loi n° 50-205 du
11 février 1950.

Art. 3. — L'article 15 du livre III du code du travail est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes:

« Ils peuvent passer des contrats ou conventions avec tous autres
syndicats, sociétés ou entreprises. Sont seules admises à discuter
les conventions collectives, les organisations de travailleurs consti
tuées en syndicats conformément au présent titre, à l'exclusion
des associations quel qu'en soit l'objet. Tout contrat ou convention
visant les conditions collectives du travail est passé dans les condi
tions déterminées par le chapitre IV bis du titre II du livre Ior
du présent code. »

ANNEXE N° 249

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 9 février 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la marine et des pêches,
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à
la procédure de codification des textes législatifs concernant la
marine marchande, par M. Abel-Durand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi, objet du présent rapport,
fait suite à une série de lois d'une teneur identique concernant
notamment les pensions, la santé publique, les forets, l'aviation
civile et commerciale, la famille et l'aide sociale, etc. Elles tendent
au rapprochement, dans un ordre logique, des dispositions légis
latives relatives à la même matière mais éparses dans des textes
séparés, d'après leur origine qui est diverse, ce qui présente des
inconvénients évidents pour les administrations qui ont à en assurer
l'application et pour les collectivités et les particuliers qui doivent
s'y conformer.
Cette opération doit exclure toutes modifications, de fond, mais

comporte toutefois en la forme les réajustements et les réadapta
tions des textes, parfois le rajeunissement des termes dont l'oppor
tunité se révèle après le rapprochement des textes originaires.(1) Voir: Conseil de la République, n° 212 (session de 1955-19^6).

(2) Voir: Assemblée nationale (2f législ.), n os 1650, 10280, 11333
ît iti-S0 2110; Conseil de la République, n° 16 (session de 1955-
1556),

(1) Voir: Assemblée nationale (2e legisl. ), nos 9878. 11614 et in-S°
2190; Conseil de la République, n° 116 (session de 1955-1956).
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L'acte qui consacrera cette codification sera un décret pris en
conseil d'État, après avis de la commission supérieure chargée
d'étudier la codification et la simplification des textes législatifs et
réglementaires.
Celle-ci a d'ailleurs elle-même procédé à un travail préparatoire

minutieux avec le concours des ministères ayant dans leurs attri
butions l'application des textes en cause.
La procédure instituée dans le projet de loi n'épuise pas son

effet avec la codification des textes présentement existants. L'arti
cle 3 prévoit une mise à jour annuelle, suivant la même procédure
du code ainsi établi.
Bien que non modifiées quant au fond, c'est dans leur présenta-

lion nouvelle que les dispositions légales groupées dans le code
seront désormais la loi. Il est nécessaire que le pouvoir législatif
intervienne pour consacrer celle innovation: il le fait par avance,
en instituant cette forme de procédure législative inusitée dans
l'élaboration habituelle de la confection des lois, mais qui, tout en
laissant entières les prérogatives essentielles du pouvoir législatif,
est une adaptation du mécanisme législatif aux conditions techni
ques d'un travail de codification.
Les textes qui doivent être codifiés en vertu du présent projet

de loi, concernent le navire et la navigation maritime, les gens de
mer, les transports maritimes, le domaine public maritime et la
péclie maritime. Il laisse en dehors de son champ ceux qui régissent
les rapports de droit privé auxquels donnent lieu les transports par
mer: ils restent codifiés dans le code du commerce.
Les textes soumis à la codification prescrite par le projet de loi

sont en majorité relativement récents au moins dans la forme où ils
sont actuellement en vigueur. Quelques-uns cependant, qui rappel
lent par leur date de grandes époques de l'histoire de la marine
française, ont toujours force de loi dans leur rédaction originaire:
ordonnance d'août 1081, édit du roi de juillet 1720, loi du 13 mai
1791, etc.
Telle est l'œuvre de codification dont votre commission de la

marine et des pèches vous demande, mesdames, messieurs, d'ap
prouver le principe en adoptant le projet de loi voté par l'Assemblée
nationale et dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. I 1 ' 1'. — 11 sera procédé à la codification, sous le nom de code
de la marine marchande, des textes législatifs concernant les gens
île mer, le navire, la navigation, les transports maritimes, le
domaine public maritime, les pèches maritimes, par décret en
conseil d'État pris sur le rapport du secrétaire d'État à la présidence
du conseil, du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre
des affaires étrangères, du ministre du travail, du ministre chargé
de la marine marchande, après avis de la commission supérieure
chargée d'étudier la codification et la simplification des textes
législatifs et réglementaires.

Art. 2. — Ce décret apportera aux textes en vigueur les adapta
tions de formes rendues nécessaires par le travail de codification,
à l'exclusion de toute modification de fond.

Art. 3. — 11 sera procédé tous les ans el dans les mêmes conditi-
tions, à l'incorporation. dans le code de la marine marchande, des
textes législatifs modifiant certaines dispositions de ce code sans
s'y référer expressément.

ANNEXE N 0 250

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 9 février 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la marine et des pêches
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à
autoriser le Président de la République u ratifier la convention
internationale pour l'unification de certaines règles sur la saisie
conservatoire des navires de mer signée à Bruxelle le 10 mai 1952,
par M. Joseph Yvon, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, saisie du projet de loi tendant à autoriser
le Président de la République à ratifier la convention internationale
pour l'unification de certaines règles sur la saisie conservatoire des
navires de mer, signée à Bruxelles, le 10 mai 1952, votre commis
sion de la marine et des pèches prend acte du contenu du rapport
fait devant l'Assemblée nationale. Elle fait sien l'exposé des motifs
qu'il comporte et qui résulte de l'analyse des divers articles de la
Convention de Bruxelles.
N'ayant aucun moyen opposant a formuler contre l'adoption du

texte' présenté qui répond au souci d'améliorer les relations inter
nationales du monde maritime, votre commission vous invite, mes
dames, messieurs, à voter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est auto
risé à ratifier la Convention internationale pour l'unification de
certaines règles sur la saisie conservatoire des navires de mer, signée
à Bruxelles le 10 mai 1952.

ANNEXE N ° 251

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 9 février i;i56.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre des mesures immédiates afin que puissent être indem
nisés les exploitants agricoles des Bouches-du-Rhône, dont les
récoltes ont été partiellement ou totalement détruites par les gelées
brutales du début de février 1956, présentée par MM. Marignan et
Vincent Delpuech, sénateurs. — (Renvoyée à la commission dc
l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la vague de froid — la plus intense qu'ait
connu notre pays à cette époque — qui a sévi en France au début
du mois de février a provoqué dans les régions spécialisées dans les
cultures fruitières et maraîchères des pertes considérables. Le dépar
tement des Bouches-du-Rhône, notamment, a été très touché.
En raison de la douceur de la température qui régnait depuis

quelque temps, la végétation était très avancée. Aussi les pertes
dues au gel ont-elles été plus graves. Il y a là de véritables cas dc
force majeure car aucune mesure prise normalement par les aeri-
culteurs ne pouvait faire face à une catastrophe aussi rapide et impré
visible.

En présence des pertes graves éprouvées par les agriculteurs non-
pensons qu'il est du devoir du Parlement et du Gouvernement de
dégager . les crédits nécessaires à une juste indemnisation si les
crédits inscrits au titre des calamités publiques ne sont pas suf
fisants.

C'est pour ces raisons sommairement exprimées que nous TOUS
demandons de bien vouloir adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, au nom du principe de la solidarité
. nationale devant les charges qui résultent des calamités publiques,
invite le Gouvernement à prendre des mesures immédiates afin
que puissent être indemnisés les exploitants agricoles des Bouches
( ii-Rliune, dont les recolles ont été partiellement ou totalement
delruiles par les gelées brutales du début février 195«. .

ANNEXE N ° 252

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 9 février lOi.)

RAPPORT fait au nom de la commission des boissons, sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, portant création
du conseil interprofessionnel des vins de Fitou, Corbières, Miner
vois, Clape et Quatourze, par M. Jean Bène, sénateur (1).
Mesdames, messieurs, la commission des boissons, dans sa séance

Ir1 n, -l;yrier, , a adopté à l'unanimité une proposition de loi de
M. Guilleni de plusieurs de ses collègues, votée en première lec-
luro par 1 Assemblée nationale dans sa séance du 24 novembre 19-55.
portant créa lion du conseil interprofessionnel des vins de Filon.
Corbières, Minervois, Clape et Quatourze.

11 a semble, en effet, à la commission des boissons que la néces
site de cette création s'imposait comme elle s'était imposée et avait
rtm,v 10 Piment pour les vins de Bordeaux, les vins

o i A , ' i a région de Bergerac, les vins de Tou-
i,', , 5 e 7 in :s, c| u pays nantais, les vins d'Anjou et de Saumure!
les vins des cotes du Rhône.

lilfi™e 1 ?u, -une-, prop agande plus ou moins sournoise est diri-
t-rpn o i „ À 'n- F H qli e les Producteurs et les commerçants

. discipline de la qualité qui ne peut être conçue et
ïriitpmont Iln sur i ], ' anrlocal.; discipline de l'encépagement et de
reVin/net m- l , discipline de la vinification en éliminant
dP f ? œnologiques préjudiciables à la qualité, discipline
vins d'une rAon P°Ur création d'un type représentatif des

sans qu"- ^ besoin de développer davantage
!InfipK I)P "!- Ai- q ! a Jà é soutenue lors de la discussion des
L,îfon« vWi.niol 1 „i c conseils .interprofessionnels pour d'autres
^ 0t 0 commission des boissons unanime vous

demande d adoptei sans modification la proposition de loi votée par
l'Assemblée nationale et dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

loi VNni1^iMhiiH0e?, l„?lr'é f' ^ d,ate de la promulgation de la présente
n-itinn ili i ™ n d? la- Personnalité civile sous la dénomi-
M^nervois, Claçe et QiiatStSi0nnel des vins de Fitou > CorbièreS '
mées-C0nSeil interProressionnel comprend quatre sections dénoni-
Comité interprofessionnel des vins d'appellation d'origine contrôlée Fitou ; -

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n™ 7983, 11723 et in-S°
2221; Conseil de la République, n» 205 (session de 1955-1956). et in wiqAss£™b0lé® nationale (2-> législ.), n<" 10977, 11060, Uf

Lf ' Conseil de la République, n» 203 (session de
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Comité interprofessionnel des vins de Corbières (et Corbières
Tomhé^inWprofessionnel des vins du Minervois;
Comité interprofessionnel des vins de Clape et du Quatourze.
Art.2.— Le conseil interprofessionnel des vins de Fitou, Cor

bières Jfinervois, Clape et Quatourze est chargé,' en accord avec
l'institut national des appellations d'origine et la fédération nationale
desVins délimités de qualité supérieure :
lo De procéder à toutes études concernant la production, la com

mercialisation des vins de Fitou, Corbières, Minervois, Clape et
Ouatourze,et de jouer, auprès des pouvoirs publics, à la demande de
ces derniers, un rôle consultatif sur toutes les questions ayant trait
à la politique vinicole;
% De développer, tant en France qu'à l'étranger, en accord avec

le comité national de propagande en faveur du vin par tous les
inovens approprié?, la réputation et la demande des vins de Fitou,
Corbières, Minervois, Clape et Quatourze;
30 De prêter son concours à l'élaboration et au contrôle de l'ap-

nlication des décrets d'appellation d'origine, de manière à garantir
aux consommateurs des vins de Fitou, Corbières, Minervois, Clape
et Quatourze, la quantité correspondant à l'appellation sous laquelle
ils leur sont livrés, compte tenu des dispositions législatives ou
réglementaires qui les concernent;
40 De procéder à toutes enquêtes d'ordre économique qui seraient

nécessaires pour l'établissement du bilan des ressources et des
besoins et, d'une manière générale, pour mener à bien les lâches
nui lui incombent;
50 D'établir dans son sein un contrôle permanent de la viticul

ture et du commerce en vue de faciliter, dans le cadre de cette
entente, "le règlement de toutes les questions communes à ces pro
fessions.

Art. 3. — Le conseil interprofessionnel des vins de Fitou, Cor
bières, Minervois, Clape et Quatourze est composé de la façon sui
vante:

12 producteurs désignés comme suit:
2 par le syndicat des vins d'appellation d'origine contrôlée

a Fitou » ;
4 par les syndicats des Corbières et Corbières supérieurs;
4 par le syndicat du Minervois et du Minervois supérieur ;
2 par le syndicat de la Clape et du Quatourze ;
3 représentants des caves coopératives;
6 commerçants de vins en gros désignés par le ou les syndi

cats les plus représentatifs ,
4 courtiers en vins du département;
1 hôtelier;
1 délégué de la fédération nationale des vins délimités de qua

lité supérieure ;
Le président de la commission d'appel de dégustation des Cor

bières :

2 personnalités désignées par le préfet de 'l'Aude.
Aucune personne exerçant la profession de négociant, commis

sionnaire ou courtier en vins, ou une profession connexe, ne pourra
représenter les groupements de producteurs.
La durée du mandat des membres du conseil est de trois ans.

Ils sont rééligibles.
Les membres de chacune des quatre sections prévues à l'ar

ticle l«r de la présente loi sont désignés par le conseil.
A titre transitoire et jusqu'à une date qui sera fixée par le con

seil, à la majorité des trois quarts des membres ayant voix délibé
rative le composant, le comité des vins de Corbières et le comité
des vins du Minervois sont constitués par les bureaux de chacun
des deux syndicats interprofessionnels existant déjà.
Dans les mêmes conditions de durée, le comité de Fitou et celui

de la Clape et du Quatourze seront formés par l'adjonction aux
bureaux des syndicats interprofessionnels existant déjà, de trois délé
gués du commerce local et un délégué des courtiers en vins, choisis
par les syndicats correspondants parmi ceux qui s'occupent spéciale
ment de ces appellations.
Assistent également aux réunions du conseil à titre délibératif :
Le délégué du ministre de l'agriculture;
Le délégué du ministre des finances et des affaires économiques;
Le directeur des services agricoles du département de l'Aude ou

son représentant ;
Le directeur des contributions indirectes du département de l'Aude

ou son représentant;
Le président du comité national de propagande en faveur du

Tin ou son représentant.
Peuvent y assister à titre consultatif :
Le président du conseil général de l'Aude ou son représentant;
Le présidents des chambres de commerce ou leur représentant;
Les présidents des chambres de commerce ou leur représentant;
L'inspecteur général de l'économie nationale de la Ve région;
L'inspecteur général de l'agriculture;
L'ingénieur en chef du génie rural ;
L'inspecteur principal de la répression des fraudes ;
Les directeurs de la station œnologique et de la station d'avertis

sements agricoles ;
Le président de l'institut national des appellations d'origine ou

son représentant;
Le président de l'institut national des vins de consommation cou

rante ou son représentant.
Art. 4. — Le bureau est composé de :
tin président;

" Quatre vice-présidents;
Un secrétaire général élu, soit parmi les délégués des produc

teurs lorsque le président représente le commerce, soit parmi les
délégués du commerce si le président appartient à la délégation des
producteurs ;

Un trésorier et trois autres membres, dont deux choisis parmi
les délégués des producteurs.
Les membres du bureau sont élus par le conseil au cours de l'assem

blée générale du premier trimestre.
La durée du mandat est d'une année. Ils sont rééligibles.
Le cas échéant, le remplacement des membres du bureau, décédés

ou démissionnaires, a lieu en assemblée générale au cours du pre
mier trimestre qui suit le décès ou la démission; toutefois, le mandat
des membres du bureau élus en remplacement des membres démis
sionnaires ou décédés expire à la date du renouvellement annuel
intégral du bureau.

Art. 5. — Le rôle 'du bureau est:

1° D'exécuter ou de faire exécuter le programme fixé par le
conseil et, le cas échéant, les missions que celui-ci a pu lui confier;
2° De préparer des ordres du jour comportant les questions à

soumettre au conseil;
3° D'assurer le fonctionnement administratif du conseil et d'en

gager, rétribuer, révoquer le personnel nécessaire à la gestion de
ce dernier.

Art. 6. — Un commissaire du Gouvernement désigné par le minis
tre de l'agriculture assiste à toutes les délibérations du conseil et
du bureau.

Il peut, soit donner son acquiescement immédiat aux décisions
envisagées, soit les soumettre à l'agrément du ministre.
Art. 7. — Le conseil se réunit en assemblée générale sur convo

cation du président au moins une fois par trimestre.
Sauf en cas d'urgence dûment motivée, les convocations sont

adressées aux membres du conseil au moins six jours francs à
l'avance.

Le conseil ne peut délibérer que s'il réunit la majorité des mem
bres, ayant voix délibérative, le composant.
Si ce quorum n'est pas atteint, le conseil est de nouveau convo

qué à huitaine en assemblée générale. Celle-ci peut alors délibérer,
quel que soit le nombre des présents.
Les décisions sont prises à la majorité absolue des membres

présents.
Le règles de fonctionnement applicables au conseil sont appli

cables à chacun des comités.

Le conseil interprofessionnel est spécialement chargé de coordon
ner l'action des quatres comités, de répartir entre eux, proportion
nellement au nombre d'hectares pouvant donner droit à chaque
appellation, les dons, legs, subventions et toute autre recette qui
n'aurait pas été affectée spécialement à un des comités.
Chacun des comités conserve la charge de toute l'administration,

du contrôle et de l'expansion du cru correspondant.

Art. 8. — Le conseil établit chaque année un budget qui doit
être soumis à l'approbation du ministre de l'agriculture et du
ministre des finances et des affaires économiques. Passé un délai
d'un mois à compter de la notification aux ministres et en l'absence
d'opposition formelle de ces derniers, le budget devient exécutoire
de plein droit.

Art. 9. — Les ressources du « conseil interprofessionnel des vins
de Filou, Corbières, Minervois,' Clape et Quatourze » sont assurées
par des dons, des legs, des subventions et par des cotisations à
l'hectolitre perçues pour le compte de cet organisme par les rece
veurs buralistes au moment de la délivrance des titres de mou
vement sollicités en vue de l'enlèvement à la propriété des vins
d'appellation de l'aire délimitée.
Ces cotisations seront établies suivant un barème annuel fixé

par le conseil et soumis à l'homologation des ministres de l'agri
culture, des finances et des affaires économiques. Elles seront, au
plus, égales à celles fixées pour les autres régions où fonctionne un
comité interprofessionnel des vins.
Elles seront acquittées par la personne levant le titre de- mouve

ment et, s'il s'agit d'un commerçant, remboursées à elle par le ven
deur.

Art. 10. — Les fonds disponibles sont déposés au Trésor ou à la
caisse régionale de crédit agricole mutuel dont le conseil inter
professionnel des vins de Fitou, Corbières, Clape et Quatourze est
autorisé à devenir sociétaire. Ledit conseil bénéficiera des dispo
sitions prévues en faveur des groupements visés aux articles 16,
147 et 149 du texte annexé au décret du 29 avril 1940 portant
codification des dispositions législatives régissant le crédit mutuel
et la coopération agricole.
Le fonds de réserve du conseil sera constitué par des valeurs

d'État ou garanties par lui, ainsi que des valeurs du Trésor. ou
à court terme.

Art. ll. — Le retrait des fonds et, d'une manière générale, toutes
opérations financières ne pourront être effectuées que sous la
signature conjointe de deux des trois membres du bureau ci-
après: président, secrétaire général, trésorier.
Une régie d'avance dont le quantum sera fixé par le bureau

pourra être confié au directeur ou au secrétaire général, à charge
par lui de rendre compte audit bureau de l'emploi des sommes
ainsi déléguées.

12. — Sous les réserves ci-dessus, la représentation du conseil
dans les actes où il est appelé à comparaître est assurée par son
président, dûment mandaté à cet effet par le bureau ou, dans
les mêmes conditions, par le secrétaire général.

Art. 13. — La gestion financière du conseil sera soumise au
contrôle de l'État prévu par l'ordonnance du 23 novembre 1944.

Art. 14. — Un arrêté du ministre de l'agriculture et du ministre
des finances et des affaires économiques réglera en tant que de
besoin les modalités d'application de la présente loi.
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ANNEXE N ° 253

(Session ordinaire de 10*55-1956. — Séance du 9 février 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie) sur la
proposition de loi de Mme Marie-Hélène Cardot, tendant à étendre
aux géomètres-experts les barèmes d'honoraires définis aux arti
cles 4, 5, 0 et 7 du décret n° 49-165 du 7 février 1949, par M. Zussy,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le décret n° 49-165 du 7 février 1949 a
fixé le tarif des honoraires et autres rémunérations -allouées aux
architectes, ingénieurs et autres techniciens spécialisés pour l'étude
et la direction des travaux exécutés pour le compte des collecti
vités publiques, départements, communes, établissements publics
et services en dépendant.

Les articles 2 à 7 ÛJ ce décret définissent en détail les conditions
de travail, les taux et la répartition des honoraires. L'article 8 est
ainsi rédigé:

« Les barèmes, tels qu'ils ont été définis aux articles 4, 5, 6 et 7
sont applicables aux architecte» justifiant leur inscription à l'or
dre de 1? architectes et aux ingénieurs justifiant leur titre selon
la définition donnée par la loi du 10 juillet 1 934 . Le ministre de
l'intérieur fixera par arrêlé la nature des travaux qui requiert
en principe le concours d'un architecte ou d'un ingénieur et pour
lesquels ces taux sont applicables. Pour les prestations de services
de techniciens autres que les architectes et les ingénieurs définis
ci-dessus. les taux définis aux articles 4. 5. 6 et 7 supportent une
moins-value uniforme de 20 p. 100. »

C'est précisément ce dernier paragraphe qui ignore la catégorie
des géomètres, cependant qu'à l'instar des architectes, ils sont
groupés dans un ordre et de même, ils justifient leur titre selon la
définition donnée par la loi du 10 juillet 1934.
Nombreuses sont, par ailleurs, les collectivités publiques, com

munes ou autres qui, pour leurs projets d'adduction d'eau, de cana
lisation ou pour d'autres importants travaux, ont constamment
recours aux géomètres sans que ces derniers puissent jouir de la
rémunération prévue aux articles 4, 5, 6 et 7 du décret du 7 février
1949.

Depuis que ce décret a été pris, le conseil de 'ordre des géo
mètres n'a cessé d'intervenir pour obtenir sa modification; sans
succès.

Votre commission de l'intérieur a approuvé l'initiative de notre
collègue, Mme Cardot, et a souhaité que ce texte soit déclaré
applicable à l'Algérie; elle vous demande d'adopter la proposition
de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. l or . — Les barèmes des honoraires et autres rémunérations
dus aux hommes de l'art pour la direction des travaux entrepris
par les collectivités publiques locales ou par les établissements
publics et services en dépendant, tels qu'ils sont définis aux arti
cles 4, 5, G et 7 du décret n° 49-1(15 du 7 février 1949, sont applica
bles aux géomètrcs justifiant leur inscription à l'ordre des géo-
mèlres-experts.
Toutefois, les honoraires dus aux géomètres pour les travaux

relevant strictement de leur art (levés, implantations, bornages,
etc.) sont à débattre entre les parties suivant les usages de leur
profession.
Sont abrogées toutes dispositions législatives ou réglementaires

contraires à la présente loi.

Art. 2. — Un arrêté du ministre de l'intérieur, pris dans les trois
mois de la promulgation de la présente loi, fixera la nature des
travaux requérant le concours d'un homme de l'art et auxquels
s'appliquent les barèmes d'honoraires dont il s'agit.

Art. 3. — La présente loi est applicable à l'Algérie.

ANNEXE N 0 254

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 9 février 1956.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de
législation civile, criminelle et commerciale sur la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à rendre obli
gatoire en premier ressort la compétence des conseils de prud'hom
mes pour connaître des différends intéressant les employés du
commerce et de l'industrie, par M. Delalande, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
10 février 195(5. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 9 février 1955, page 79, 1« colonne).

ANNEXE N° 255

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 9 février 1955.)

PROPOSITION DE LOI tendant à étendre aux départements d'outre-
mer l'application de la loi du 22 septembre 1942 relative à la
capacité juridique de la femme mariée, présentée par M. Lodéon
et les membres du groupe de la gauche démocratique, sénateurs
— (Renvoyée à la commission de la justice et de législation civile
criminelle et commerciale.) '

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le code civil considérait la femme
mariée comme une incapable au même titre qu'un mineur ou
un interdit. En raison de son incapacité, elle ne pouvait agir
qu'avec l'autorisation de son mari dont l'effet était de l'habiliter.
La loi du 18 février 1938, modifiant certaines dispositions du

'code civil relatives à l'incapacité de la femme mariée, a établi le
principe de la suppression de cette incapacité.
Cette loi du 18 février 1938 a été promulguée à la Guadeloupe

à la Guyane, i la Martinique et à la Réunion, alors colonies!
Cette loi n'était qu'une partie d'un projet plus vaste compre

nant la réforme des régimes matrimoniaux. La seconde partie avant
été disjointe, le texte voté présentait des lacunes et des incohérences
La loi du 22 septembre 1942 vint compléter la réforme; elle a

été validée par l'ordonnance du 9 octobre 1945.

Désormais la femme mariée étant pleinement capable, n'a plus
besoin d'autorisation maritale en France. Mais il n'en est pas de
même dans les nouveaux départements d 'outre-mer (Guadeloupe,
Guyane, Martinique et Réunion), car la loi du 22 septembre 19V1
n'y a pu être promulguée après sa parution au Journal officiel du
fait de l'isolement de ces colonies d'alors, de la France métropoli
taine.

Après la libération, cette carence législative n'a pas été réparée.
De sorte que la femme mariée, même originaire de la France
métropolitaine, redevient incapable en mettant le pied aux nou
veaux départements d'outre-mer et vice et versa, la femme mariée
originaire de ces départements où elle est toujours sous l'empire
de l'incapacité juridique d'antan, devient pleinement capable sur
le sol de la métropole.

Il en résulte aussi que le code civil n'est plus comme sons le
régime colonial entièrement applicable aux nouveaux départements
d'outre-mer puisque les modifications qui y ont été apportées par
la loi du 22 septembre 1942, ne sont pas applicables à ces départe
ments.

mettre fin à tant d'incohérences il suffit qu'un texte légi ; -
latif étende aux nouveaux départements d'outre-mer les dispositions
de la loi du 22 septembre 1942.

C'est pour ces raisons sommairement exposées que nous vous
demandons de bien vouloir adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La loi du 22 septembre 1942 validée par l'or
donnance du 9 octobre 1945 es' applicable dans toutes ses dispo
sitions aux départements de la Guadeloupe, de la" Guyane, delà
Martinique et de la Réunion.

ANNEXE N ° 256

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 14 février 1955.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
a proposer au Parlement une revision portant sur l'article 8 de
la Constitution, présentée par M. Michel Debré, et les membres
du groupe des républicains sociaux, sénateurs. — (Renvoyée i
rhi C™T ISS1™ du suffrage universel, du contrôle constitutionnel,
du règlement et des pétitions.)

EXPOSE DES MOTIFS

Hp^n â/^îs„™eS Kie -urs ', tradition parlementaire française fait
vrf..irin.,r assemblée le juge de l'élection de ses membres, ti
des Assemblées françaises est 16 n°m que l'on donne à ce ^
aVP «nF I -?i o r/tî® pr°cédure est ancienne. Elle est née en 1®
mi p i PC H ] WTn -V" nera ,L!x , Qu1 ont voulu, dès leur première réunion,
FuéP n,iqul des mandataires, soumissent à IMssem-
silwpr rptior^ rre ifres en vertu desquels ils prétendaient
nnshntP 11 qr!le a survécu, et elle a été appliquée de façon
pfips m^mPQ c S - Constitutions qui ont toutes confié aux Chambres
de lems™nembre°ln se prononcir sur la régularité des élections
194i?s T loron 0̂p^ti tcoii0n'ile1 es de 1875 ' comrne la Constitution de
de Î94f m, /iS'elJ'e t tradition. C'est l'article 8 de la Constitution
connu • rhiMmo ?ctu® llement la matière. Cet article est ainsi
ses m'e «mhr^ Pt d ladeu<x 9hambres est juge de l'éligibilité de
ses membies et de la régularité de leurjuélection ».

(1) Voir: Conseil de la République, n° 124 (année 1955).
(2) Voir : Assemblée nationale (2e législ.), n°> 9796, 10329, 11332

11133 et in -8° 2109; Conseil de la République, n°s il et 243 (session
de 1955-1956).
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TPHe solution,malgré son ancienneté, et son caractère consti
tutionnel n'est pas sans inconvénient ni même sans danger. En
in tri et erré la Chambre des Communes, à la liaditition de laquelle
nn ip réfère souvent, a eu le courage, au cours de ce siècle, de
«P dépouiller au profit du pouvoir judiciaire de celle prérogative,
rfnr elle disposait cependant depuis un très long temps 1 L expé
rience en effet, en Angleterre comme en France, a montré qu'un
jugement équitable était souvent au-dessus des possibilités d'une
^SinsbvouSiir tjeter le blâme sur quiconque, il est permis de dire
Pt d'écrire aujourd'hui que de récentes manifestations à l'Assem-
hfa nationale font de celte réforme une urgence de salubrité
publique En un temps où les mœurs parlementaires sont décriées,
St couvent à juste titre, un exemple doit être donné, et il est
imitable qu'aucun meilleur exemple ne peut être trouvé que dans
rihindon par les deux Assemblées du Parlement d'une prérogative
nui n'est pas justifiée dans son principe, et dont les applications
sont souvent assez médiocres — c'est le moins qu'on puisse dire.
On parle beaucoup de révision constitutionnelle, à juste titre.

Un réexamen d'un certain nombre d'articles de la Constitution
lp 1946 * est en cours, et il est difficile de penser que l'Assemblée
nouvelle puisse se dérober à une revision nécessaire. Les deux
Chambres du Parlement se grandiraient en profilant de cette révi
sion pour modifier les règles actuelles de la vérification des pouvoirs
et il ne parait pas en dehors des attributions gouvernementales
de suggérer qu'un projet soit présenté aux deux Assemblées du
piment, et d'abord, comme il se doit, à l'Assemblée nationale,
pour réviser l'article 8 de la Constitution.
On peut imaginer un tribunal spécial composé d'un petit nombre

de magistrats, par exemple trois conseillers d'État et trois conseil
ler? à la cour de cassation. Ces six magistrats, désignés par leurs
collègues, choisiraient un président qui aurait voix prépondérante
et désignerait pour chaque affaire contestée un rapporteur Une
telle formule assurant l'indépendance du jugement serait, répétons
le terme, un élément de salubrité dans les affaires publiques, et
spécialement dans le fonctionnement du régime parlementaire.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition

de résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à proposer
au Parlement une revision de l'article 8 de la Constitution, afin do
créer un tribunal spécial chargé. de statuer en cas de contestation
b-ur l'élection d'un député de l'Assemblée nationale et d'un sénateur
iienilire du Conseil de la République.

ANNEXE N ° 25 7

Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 16 février 1956.)

RAPPORT, fait au nom de la commission de l'agriculture sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, portant
création d'attachés agricoles, par M. Houdet, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le potentiel de production de l'agriculture
française doit évidemment permettre d'augmenter le revenu agri
cole. La part du revenu national allant à l'agriculture n'est cepen
dant que de 16 p. 100 pour une population agricole active repré
sentant 3u p. 100 de la population active totale.
En face de cette augmentation massive de la plupart des pro

ductions françaises, les débouchés intérieurs croissent relativement
peu. Si le nombre des rationnaires augmente, si la composition
qualitative de la ration peut se modifier assez sensiblement au
Iut et à mesure de l'augmentation du pouvoir d'achat, la valeur
quantitative de la ration est sensiblement immuable, à l'excep
tion des économiquement faibles pour lesquels devrait élre con
tinuée la politique amorcée par la distribution du sucre.
Nous devons donc nous retourner vers la recherche de débou

chés extérieurs. Ces débouchés étaient difficiles Ti créer parce que
l'agriculture française fut longtemps absente des marchés étran
gers ou qu'elle ne s'y intéressa que passagèrement pour l'écoule
ment de produits occasionnellement excédentaires. Notre position
exportatrice coïncidait avec celle de nombreux pays étrangers où
la production agricole était elle-même en pleine expansion. Nous
devions donner à nos acheteurs l'assurance de répondre stricte
ment à leurs demandes, tant par la qualité du produit que par
la durée de nos possibilités d'alimenter leurs marchés.
Or, depuis 1953, l'exportation intensive de produits agricoles cons

titue un élément nouveau de notre vie économique. En 1955,
nous avions exporté 140.000 tonnes de viande et une valeur de
40 milliards de francs de céréales, 25 milliards de francs de fruits
et légumes, 90 milliards de francs de vin, 8 milliards de francs
de sucre et 3 milliards de produits laitiers.
Ces exportations doivent être continuées dans les meilleures

conditions économiques et techniques possibles,, car il est plus
difficile de recouvrer un marché perdu que de conquérir un mar
ché nouveau. Elles devraient même être notamment augmentées
our assainir une production qui croîtra encore au fur et à mesure
e l'extension des progrès techniques à un nombre de plus en
plus grand de petites et moyennes exploitations.

Pour cela, 11 faut connaître parfaitement les marchés, la pro
duction des agriculteurs des pays importateurs, les goûts alimen
taires de la clientèle. La France doit donc avoir, dans ses repré
sentations diplomatiques les plus importantes des spécialistes de
l'économie agricole qui épauleront les chefs de. postes de l'expan
sion économique, lesquels, mieux informés, pourront ainsi faire un
arbitrage plus exact entre les différents produits offerts à l'expor
tation, lors de la discussion des accords commerciaux bilatéraux
et rechercher des contrats à long terme avec les pays tradition
nellement importateurs de denrées agricoles.
La France est une des rares grandes puissances à ne pas pos

séder d'attachés agricoles à l'étranger, alors que les Etats-Unis,
l'U. R. S. S., la Grande-Bretagne en ont placé dans presque tous
les pays.
Près de nous, les Pays-Bas disposent de seize attachés agricoles

dont l'activité et les sources d'inlormation leur permettent d'être
toujours présents à l'ouverture d'un marché et d'y défendre par
faitement leurs intérêts directs ou indirects en face- de leurs con
currents.

Nos collègues MM. Dulin et Longchambon avaient déposé dès
1951 une proposition de loi prévoyant la création de dix postes
d'attachés agricoles auprès des missions diplomatiques.
Comme informateur, l'attaché agricole doit étudier les besoins

en denrées agricoles et les prix du marché, l'évolution de la pro
duction agricole du pays importateur et, par suite, les modilica-
tions que nous pouvons être amenés à apporter à nos offres.
Comme conseiller, il doit indiquer aux organisations agricoles fran
çaises, par l'intermédiaire du ministère de l'agriculture, le sons
dans lequel elles doivent orienter la qualité de la production pour
répondre à la demande et étendre ou restreindre cette production
suivant les possibilités d'écoulement.
En effet, l'agriculteur français doit non plus produire ce qui lui

plaît le mieux ou ce qui lui est le plus facile de cultiver, mais
au contraire chercher avant tout à répondre au goût Impératif de
l'acheteur. Faut-il encore qu'il le connaisse.
La proposition de loi de MM. Dulin et Longchambon fut exa

minée et votée par l'Assemblée nationale dans sa séance
du 15 novembre 1955.

A la demande du Gouvernement, la commission de l'agriculture
l'avait préalablement modifiée sur les points suivants:
Les attachés agricoles seront désignés conjointement par le minis

tre de l'agriculture et par le ministre chargé des affaires écono
miques. Ils seront recrutés parmi les fonctionnaires en activité
de service appartenant notamment aux cadres du ministère de
l'agriculture ou parmi les personnalités choisies pour leur compé
tence en ce qui concerne les problèmes agricoles.
Les attachés agricoles exerceront leurs fonctions sous la direc

tion du chef de poste de l'expansion économique. Us assisteront
celui-ci dans les rapports avec les administrations publiques char
gées des questions agricoles dans les pays où ils exercent leur
aclivité.

Lors de la discussion, l'Assemblée nationale a apporté de nou
velles modifications:

1° Elle a réduit de 10 à 5 le nombre des postes sous prétexté que
c'était une expérience, mais qu'une fois obtenus les résultats
escomptés, il y aurait lieu d'augmenter ce nombre.
Le nombre étant fixé par la loi ne pourra être modifié, dans le

sens où le demande l'Assemblée, que par une loi.
Votre commission croit donc préférable de maintenir la rédac

tion de l'article premier comme suit:
« 11 est créé dix postes d'attachés agricoles auprès des missions

diplomatiques françaises à l'étranger. »
Laissant au Gouvernement le soin de les recruter dans cette

limite au fur et à mesure des nécessités et des résultats;
2° Dans l'article 2, l'Assemblée a supprimé le mol « notamment »

limitant le recrutement aux seuls fonctionnaires en activité du
ministère de l'agriculture. Recherchant des spécialistes de l'écono
mie agricole, il est juste de les prendre dans un ministère spécia
lisé, tenant compte de leur formation;
3° Les attachés agricoles sont désignés par le ministre de l'agri

culture seul. Comme ils doivent être placés sous la direction du
chef de poste de l'expansion économique, lui-même désigné par
le ministre chargé des affaires économiques, il semble préférable
que la désignation des attachés agricoles ait reçu l'accord de
celui-ci.
En conséquence, votre commission vous propose de rédiger le

deuxième alinéa de l'article 2 comme suit:
« Ils sont désignés par le ministre de l'agriculture, après accord

du ministre chargé des affaires économiques. »
En conclusion, votre commission de l'agriculture vous demande

de modifier, en le rédigeant comme suit, le texte adopté par l'Assem
blée nationale :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale).
Il est créé dix postes d'attachés agricoles auprès des missions

diplomatiques françaises à l'étranger.
Art. 2 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale).
Les attachés agricoles sont recrutés-
Soit parmi les fonctionnaires en activité de service appartenant

aux cadres du ministère de l'agriculture;
Soit parmi les personnalités choisies pour leur compétence en ce

qui concerne les problèmes agricoles.
Ils sont désignés par le ministre de l'agriculture après accord

du ministre chargé des affaires économiques.
Art. 3 (adoption du texte de l'Assemblée nationale).
Les attachés agricoles exercent leurs fonctions auprès du chef de

la mission diplomatique et sous la direction du chef de poste de
l'expansion économique à l'étranger.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ. ) , n os 431, 9088, 11186
it in-8» 2165; Conseil de la République, n°3 532 (année 1951) et
133 (session de 1955-1956).
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Ils sont chargés, dans les conditions ci-dessus définies, d'éludier
l'ensemble (le" problème- agricole* dans le= pays où ils exercent
leurs fondions et d'y recherche! les possibilités d'accords commer
ciaux de nature à favoriser l'expansion de l'économie agricole natio
nale.

Ils assistent le chef de poste de l'expansion économique à l'étran
ger dans les rapports avec .les administrations publiques chargées
des questions agricoles dans les pays où ils exercent leur activité.
Art. 4 (adoption du texte de l'Assemblée nationale).
Les attachés agricoles peuvent exercer leurs fondions dans deux

ou plusieurs pays.

Ils relèvent, dans ce cas, pour les affaires intéressant les diffé
rents pays, des chefs de mission diplomatique et des chefs de
poste d'expansion économique à l'étranger compétents.
Art. 5 (adoption du texte de l'Assemblée nationale).
Un règlement d'administration publique déterminera le mode de

recrutement, le statut et les conditions de rémunération des atta
chés agricoles.

ANNEXE N 0 2 5 8

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 16 février 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'inlérieur (adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie) sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à rendre applicables à l'Algérie les dispositions de la loi n° fû-ai2
du 3 avril 1955, modifiant l'article premier de la loi n° 51-1372
du 1 er décembre 11)51 tendant à permettre, à litre provisoire, de
surseoir aux expulsions de certains occupants de locaux d'habi
tation ou à usage p/o.essionnel, par M. André Cornu, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, la présente proposition de loi tend à
rendre applicable à l'Algérie la loi du 3 avril 1955 modifiant
l'article prem.er de la loi du t' r décembre 1951 tendant à permettre,
à litre provisoire, de sursawir aux expulsions de certains occupants
de bonne toi.

La loi de 11)51 tendait à donner aux juges des référés le pouvoir
d'accorder des délais à certains occupants expulsés, compte tenu
de leur âge, de leur état de santé, etc.

Cette loi ayant prêté à certaines difficultés d'interprétation, elle
a été complétée par la loi du 3 avril 1955.
La loi du 1 er décembre 1951 était applicable à l'Algérie; il con

vient donc de déclarer également applicable à l'Algérie une loi qui
la modifie.

Votre commission n'a pas élevé d'objection contre cette procé
dure. Elle estime que les observations que j'ai présentées dans mon
rapport sur le projet de loi n° 201), étendant à l'Algérie l'article 593
du code de procédure civile, sont également applicables à la pré
sente proposition de loi.
Je rappellerai simplement qu'il est navrant qu'à l'heure où d'aussi

graves prob'èmes doivent être résolus en Algérie le Parlement se
consacre à \ôter des textes d'application secondaire au lieu de
statuer sur les projets de réforme indispensables pour que l'Algérie
reste une terre française.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission de l'inté
rieur vous demande d'adopter, sans modification, la proposition
de loi suivante, votée par l'Assemblée nationale:

PROPOSITION DE LOI

Article unique — La loi n° 55-362 du 3 avril 1955 modifiant
l'article premier de la loi n° 51-1372 du 1 er décembre 11>'51 tendant à
permettre, à titre provisoire, de surseoir aux expulsions de cer
tains occupants de locaux d'habitation ou à usage professionnel est
étendue à l'Algérie.

ANNEXE N ° 259

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 16 février 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (adminis-
tration-générale, départementale et communale) sur le projet
de loi, étendant à l'Algérie les 3e et 4e alinéas de l'article 593
du code de procédure civile modifié et complété par la loi
n° 51-12U9 du 6 décembre 1951, par M. André Cornu, député (2).

Mesdames, messieurs, le projet de loi que j'ai l'honneur de rap
porter devant vous au nom de votre commission de l'intérieur est
le premier que celle-ci a à examiner par le jeu des dispositions
du nouvel article 14 de la Constitution qui permet, vous le savez,
au Gouvernement de déposer sur le bureau' du Conseil de la Répu
blique des projets de loi en première lecture.

Afin d'encourager le Gouvernement dans cette voie, la commis,
sion de l'intérieur a fait toute diligence pour l'examen de ce leste
puisqu'il fut déposé le jour où cessèrent les travaux de la pré.
cédente législature et qu'il vous est présenté aujourd'hui. Qu'a
me soit permis h ce sujei, d'rx primer, au nom de votre commis,
sion un profond regret. C'est celui de voir l'évidente bonne volonté
de notre Assemblée s'attacher, faute de mieux, à des sujets aussi
dérisoires.

L'Algérie est à feu et à sang.
Des réformes immédiates de structures y sont indispensables
Et nous légiférons gravement sur le code de procédure civile
Chacun est conscient du fait que c'est le sort de la France

qui se joue en Algérie; c'est très probablement une question de
semaines, sinon de jours.

11 n'y a plus une heure à perdre, ni une faute à commente
et tout ce que les gouvernements ont à nous soumettre concer
nant l'Algérie, ce sont des projets de cet ordre!
Je crains, mes chers collègues, que l'avenir ne juge très sévè

rement une telle façon de procéder. Sans doute, le précédent gou
vernement al-il déposé devant l'Assemblée nationale quelques
projets de réforme. Aucun examen sérieux n'en a été fait. Des
mois ont été perdus que notre Assemblée aurait certainement micus
utilisés en se penchant sur ces textes, car son ordre du jour n'était
vraiment pas trop encombré.
Votre commission de l'intérieur forme le vœu que cette leçon

ne soi! pas perdue et que de telles erreurs ne se renouvellent pas,
Notre bonne volonté est grande. Souhaitons que le nouveau Cat'
vernement veuille bien l 'utiliser au mieux des intérêts de la Nation.
Quoi qu'il en soit, venons-en au fait du présent projet de loi

qui mérite quelques explicalions.
L'article 592 du code de procédure civile fournit la liste des

objets insaisissables.
L'article 593, dans sa rédaction primitive, donnait une liste de

cas exceptionnels justifiant la saisie de ces objets sauf le coucher
des saisis et leurs vêtements qui ne pouvaient être, en aucun
cas, appréhendés.
La loi du 11 août 1917 rendit insaisissables certains biens appar

tenant aux personnes protégées par l'article 2 de la loi du 14 juil
let 1913, relative à l'assistance aux familles nombreuses.

Ainsi, était introduite une notion nouvelle: à côté d'objets con
sidérés comme insaisissables en raison de la nécessité de leur
conservation pour assurer la vie de la famille, on jrendail insai
sissable l'ensemble du mobilier appartenant à des limites bénéli-
ciant de certaines formes d'assistance. |
La loi du 0 décembre 1954 modifiant l'article 593 du code de pro

cédure civile a eu un double objet:
1° Elle a étendu les dispositions bienveillantes de l'article 5ff

aux personnes qui bénéficient de l'assistance à l'enfance en vertu
des articles 3 et y de la loi du 15 avril 1943;
2° Elle a précisé la procédure qui devait être suivie pour se

prévaloir des dispositions de l'article 593.
,En effet, l'huissier qui doit exécuter les dispositions de l'art-
cie 593 ne peut deviner si la famille contre laquelle il doit est
cuter une décision de justice est bénéficiaire de l'un de ces deux
regimes d'assistance. Il devra donc en être averti par la déclara
tion du saisi au moment où ii instrumentera.

Il est apparu qu'il y aurait intérêt à faire bénéficier l'Algérie de
la réforme opérée dans la métropole. Dans ce but, deux mesures
sont nécessaires:

1» Dans la nouvelle rédaction que lui donne la loi du 6 décem
bre 1: 51, le troisième alinéa de l'article 593 vise les personne;
qui bénef.cient, soit des articles 75 à 81 du décrel-loi du 29 juillet
1939, soit des articles 3 et 9 de la loi du 15 avril 1943.
Aucun ^ de ces deux textes n'est applicable à l'Algérie mai;

les articles 3 et 9 de la loi du 15 avril 1943 ont pour ho;
logues en Algérie les articles 3 et 7 du décret du 6 mars MC
qui détermine les conditions d'application à l'Algérie de la législa
tion sur les enfants assistés.

De ce fait, il est nécessaire d'ajouter au troisième alinéa Je
l article 593 les_mots « ou, en Algérie, les articles 3 et 7 du »1
du 6 mars 19U7 » pour permettre à la réforme de produire effet
en A.gene. '

2° Le dernier alinéa de l'article unique de la loi du 6 décembre
,- (celui qui vise la déclaration du saisi à l'huissier) peut être
étendu purement et simplement à l'Algérie.
Celte modification ne peut être envisagée que par le Parlement

car l'article 12 du statut de l'Algérie prévoit que la procédurt
civile ne peut êlre réglée que par la loi.

_ Sous le bénéfice de ces observations voire commission de l'inté
rieur vous demande d'adopter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le troisième alinéa de l'article 593 du code de procé
dure civile est remplacé par la disposition suivante:

« Ne pourront être saisis pour aucune créance le mobilier meu
blant, Je linge, les vé temen Is el objets de ménage appartenant
aux personnes qui bénéficient de -l'assistance à la famille ou de
Idbsislance à 1 enfance, en application des articles 75 à 81 d"
décret du 2J juillet 1939 relatif à la famille et à la natalité fran
çaise ainsi que des articles 3 el 9 de la loi du 15 avril 1943, Kl®'

du^ mars6 1907Ce ' ou' en Algérie > des articles 3 et 7 du décret
Art. 2. Le quatrième alinéa de l'article 593 du code de procé

dure civile est applicable à l'Algérie,
(1) Voir: Assemblée nationale (2e legisl.), n os 10916, 11673 et in-8°

2187: Conseil de la République, n» 168 (session de 1955-1956).
(2) Voir: Conseil de la République, n» 2U9 (session de 1955-1956).
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ANNEXE N° 260

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 16 février 1956.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
a déposer un projet de loi tendant à faciliter l'accession à la
propriété rurale par l'exonération des droits de mutation en cas
S'exploitation en faire-valoir direct par l'acquéreur nu ses descen
dais majeurs et ses ascendants, présentée par MM. Blondelle,
ip'mise de Pontbriand, et les membres du groupe du centre
républicain d'action rurale et sociale, sénateurs. — (Renvoyée a
la commission des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames,messieurs, le rôle économique et social de l'en Ire-
mie individuelle est reconnu dans de nombreux pays. En pariieu-
iier les mérites du faire-valoir direct en agriculture sont généra
lement appréciés.
rendant,le cultivateur, chef de famille, ne possède bien sou

vent qu'une étendue de terre trop faible pour pouvoir la diviser
In ire ses enfants, et lorsque ces derniers cherchent a s établir, ils
Lvpnteauitter le domaine familial; un obstacle à leur établisse
ment sur une autre propriété réside dans le taux élevé des droits
de mutation.

En effet,en cas de vente d'un terrain devant acquitter la taxe
de première mutation, ces droits se répartissent ainsi:
1» Droit de mutation (art. 721 du code général des impôts),

10,80 p. 100.
2» Taxe communale (art. 1584 ou 1597 du code général des impôts),

1,50 p. 100.
3» Taxe départementale (art. 1595 du code général des imptôs),

3 p. 100.
40 Taxe complémentaire de première mutation dans le cas ou

le terrain vendu n'a pas fait l'objet d'une mutation depuis le
3 août 1926 (art. 989 du code général des impôts), 4,80 p. luo.

Soit au total, 20.10 p. 100, non compris les droits de timbre,
la taxe hypothécaire, les honoraires du notaire.

On comprendra aisément que ces droits élevés ne sont pas de
nature à faciliter l'acquisition des propriétés rurales. Il y aurait
donc lieu de permettre l'accession à la propriété de ces personnes
en les exonérant des droits de mutation et de prévoir que le bien
foncier acquis ne pourra être revendu avant neuf ans, faute de quoi
les droits deviendraient immédiatement exigibles.
il est nécessaire de souligner que celle mesure ne serait pas une

grande innovation, élanl donné que le Parlement a déjà volé un
texte analogue (art. 35 de la loi du 10 avril 195 'O pour les veilles
de logements destinées à donner une habitation principale a l'acqué
reur ou aux membres de sa famille.
D'autre part,dans le cadre des mesures de déconcentration indus

trielle, la loi de finances n" 53-79 du 7 février 1953 et le décret
n» 55-879 du 30 juin 1955 ont également réduit les droits de muta
tion de 10,80 à 3 p. 100.
Il conviendrait, enfin, d'empêcher que des conflits s'élèvent avec

les exploitants antérieurs du bien ainsi acquis.
Ces mesures pourraient être mises en œuvre sous la forme sui

vante, que nous vous présentons à titre de suggestion:
Art. 1er. - A compter de la promulgation de la présente loi,

l'acquéreur d'un bien foncier agricole est exonéré des droits d enre-
givrinenl visés aux articles 721 et 989 du code général des
impôts, à la condition de prendre l'engagement de cultiver les biens
ainsi acquis, par lui-même, ou par l'un de ses descendants majeurs,
durant une durée de neuf années.

«La date de départ de ces neuf années peut être retardée de
trois ans au maximum à compter de l'acquisition pour attendre la
majorité du descendant pour lequel le bien a été acquis.

« En cas de revente ou de location des biens ainsi acquis avant
l'expiration du délai de neuf années, les droits non perçus devien
nent immédiatement exigibles, sauf dans les trois cas suivants:
longue maladie du chef d'exploitation, accident de travail entraî
nant une incapacité de 50 p. 100, rappel sous les drapeaux. »

« Art. 2. — Les biens visés à l'article premier doivent être, à la
date du transfert de propriété :

«Soit exploités 'effectivement par l'acquéreur, son conjoint, ses
ascendants ou ses descendants majeurs,

«Soit libres de toute location et de toute exploitation. »

C'est pourquoi nous demandons au Conseil de la République de
bien vouloir adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement A déposer
un projet de loi tendant à faciliter l'accession à la propriété rurale
par l'exonération des droits de mutation en cas d'exploitation en
faire-valoir direct par l'acquéreur ou ses descendants majeurs et
ses ascendants.

ANNEXE N° 261 (Rectifiée)

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 16 février 1956.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier les articles 811 et 845 du
code rural, présentée par MM. Blondelle, Deguise, de Pontbriand,
el les membres du groupe du centre républicain d'action rurale
et sociale, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'agri
culture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le Conseil économique a émis le 23 jan
vier 1940 un avis sur diverses modifications souhaitables du statut
du fermage et du métayage.
Nous y lisons notamment en ce qui concerne le droit de reprise:
« Considérant, d'une part, qu'il favorise les apports à l'agrieul-

ture de capitaux et de méthodes extérieures aux milieux agricoles,
qui se sont révélés féconds dans le passé, et qu'il doit par suite
être facilité;

« Considérant, d'autre part, qu'il doit être maintenu dans de
strictes limites pour ne pas rendre illusoire le droit au renouvel
lement et qu'il ne doit pas être étendu au-delà des descendants
en ligne directe du bailleur...

« Le Conseil économique émet l'avis qu'il y a lieu de l'étendre
(le droit de reprise) au profit des descendants en ligne directe du
bailleur. »

En dehors des arguments donnés par le Conseil économique, on
peut remarquer en effet que l'allongement de la vie humaine rend
et rendra de plu-- en plus fréquente l'arrivée h l'Age de leur établis
sement de jeunes gens ou de jeunes filles du vivant de leurs
grands parents. On peut, en outre, remarquer avec le Conseil éco
nomique que l'exlension proposée établira un certain parallélisme
avec les droits conférés actuellement aux preneurs: le droit de ces
sion n'est pas donné seulement au profil des enfants du preneur,
mais aussi de ses petits-enfants.
C'est pour ces raisons que nous demandons au Conseil de la

République de modifier comme suit les articles 811 et 815 du code
rural :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les articles 811, 2e alinéa, et 845, paragraphe 2
sont remplacés par les dispositions suivantes:

« Art. S 1 1 , 2 e alinéa. — Toutefois, le bailleur peut, si la faculté
lui en a été expressément accordée lors de la conclusion de bail,
reprendre le fonds loué à l'expiration de chaque période triennale,
pour y installer un descendant en ligne directe ayant atteint l'Age
de la majorité, qui devra exploi 1er personnellement dans les condi
tions fixées à l'article K45 du présent code. »

(Le reste sans changement.)
« Art. 845. — Le bailleur a le droit de refuser le renouvellement

du bail...

« 2° En application de l'article SH.
« Si le bailleur est déjà propriétaire on usufruitier d'un autre

bien qu'il exploite personnellement avec sa famille, il ne peut
reprendre le bien loué que pour y installer un descendant en ligne
directe ayant atteint l'Age de la majorité »

(Le reste sans changement.)

ANNEXE N ° 262

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 16 février 1956.)

PROPOSITION DE LOI, tendant à modifier les articles 2 et 3 du
livre IV du code du travail relatifs à la création des conseils
de prud'hommes, présentée par MM. Roger Menu, François Ruin
et Maurice Walker, sénateurs. — (Renvoyée à la commission du
travail et de la sécurité sociale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les conseils de prud'hommes représentent
actuellement une institution qui s'affirme de plus en plus au regard
des conventions régissant les rapports entre employeurs et employés.
Celle juridiction se justifie pleinement dans un monde moderne ou
le, social et l'économique ne peuvent plus s'ignorer.
La création d'un conseil de prud'hommes est réglementée par

Aux termes de l'article 2 du livre IV du code du travail « Les
conseils de prud'hommes sont établis par décrets rendus en la
forme de règlement d'administration publique, sur la proposition
du ministre de la justice, du ministre du travail et du ministre
de raïricullure, après avis des chambres de commerce, des cham
bres d'agriculture pour la section agricole et des conseils muni
cipaux des communes intéressées, dans les villes où l'importance
de l'industrie, du commerce et de l'agriculture en démontre la
nécessité ». ,
L'article 3 du même code dit que: « La création d'un conseil

de prud'hommes est de droit lorsqu'elle est demandée par le con
seil municipal de la commune où il doit être établi, après avis
favorable des chambres de commerce, des chambres d'agriculture
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pour la section agricole, du conseil général du département et
de la majorité des conseils municipaux des communes devant com
poser la circonscription projetée ».
Cet ensemble de dispositions remonte à la loi du 28 mars 1907

à une époque où les organisations d'employeurs et de salariés
n'avaient ni l'importance, ni l'influence que nous leur connaissons
actuellement. Ceci explique que le législateur n'a pu penser à
demander l'avis des organisations au moment de la création ou de
la réorganisation d'un conseil de prud'hommes ou d'une section.
Or, dans la pratique, l'initiative de la création ou de la réorga

nisation d'un conseil de prud'hommes émane maintenant et dans
la plupart des cas, des organisations syndicales d'employeurs et de
salariés. Aussi, semble-t-il opportun de combler la lacune législa
tive existante en ajoutant les organisations professionnelles à la
liste des organismes devant obligatoirement être consultés pour la
création ou la réorganisation d'un conseil de prud'hommes ainsi
que pour la création de sections industrielle, commerciale et agri
cole.

C'est pourquoi, nous vous demandons de bien vouloir accepter
la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — L'article 2 du livre IV du code du travail est modifié
par la disposition suivante:
Après les mots: « des chambres d'agriculture pour la section

agricole », ajouter: « des organisations professionnelles d'employeurs .
et de salariés. »

(Le reste sans changement.)
Art. 2. — L'article 3 du livre IV du code du travail est modifié

par les dispositions suivantes:
Après les mots: « des chambres d'agriculture pour la sec

tion agricole » ajouter: « des organisations professionnelles
d'employeurs et de salariés. »
Le reste sans changement.)

ANNEXE N ° 263

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 16 février 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outrc-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant
à rendre applicables en Afrique équatoriale française les modifi
cations apportées à des articles du code pénal par des textes en
vigueur dans la métropole, par M. Riviérez, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, ce projet, comme beaucoup de ceux dont
le Conseil de la République a déjà eu h connaître, tend à faire
disparaître des différences entre la législation pénale applicable
dans la métropole et celle en vigueur dans certains - territoires
d'outre-mer.

Comme le souligne M. Ninine, dans son rapport au nom de la
commission des territoires d'outre-mer à l'Assemblée nationale,
le présent projet vise à étendre à l'Afrique équatoriale française
certaines modifications apportées dans la métropole au code pénal
entre 1939 et 1945.

On doit d'ailleurs préciser que certaines de ces modifications
avaient déjà été rendues applicables à d'autres territoires.
L'Assemblée nationale, saisie du projet de loi, a eu soin de le

compléter pour ,que le taux des amendes qui se trouvait réguliè
rement prévu soit modifié pour tenir compte de l'intention des lois
qui ont mis fin à la disparité des taux des amendes entre la métro
pole et l'outre-mer.
Votre commission de la France d'outre-mer vous demande en

conséquence de vouloir bien adopter sans modification le texte voté
par l'Assemblée nationale et dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Les articles 174, 259, 305, 308, 378 et 479 du code pénal
applicables en Afrique équatoriale. française sont modifiés ou com
plétés ainsi qu'il suit:

« Art. m. — Tous fonctionnaires ou officiers publics, tous per
cepteurs de droits, contributions ou deniers publics, leurs commis
ou préposés qui auront reçu, exigé ou ordonné de percevoir pour
droits, taxes, contributions ou deniers ou pour salaires ou traite
ments ce qu'ils savaient n'être pas dû ou excéder ce qui était dû
seront punis, savoir: les fonctionnaires, officiers publics ou per
cepteurs, d'un emprisonnement de deux à dix ans et leurs commis
ou préposés, d'un emprisonnement d'un à cinq ans; une amende
de 20.000 F <i 2 millions de francs sera toujours prononcée.

« Le condamne pourra être interdit pendant dix ans au plus à
partir de l'expiration de la peine des droits énumérés en l'article 42
du présent code. En outre, l'interdiction de séjour pourra être pro
noncée pour une durée de deux à dix années.

« Les dispositions qui précèdent sont applicables aux greffiers et
officiers ministériels lorsque le fait a été commis à l'occasion des
recettes dont ils sont chargés par la loi.

« Seront punis des mêmes peines tous détenteurs de l'autorité
publique qui ordonneront des contributions directes ou indirectes
autres que celles autorisées par la loi, tous fonctionnaires, agents
on employés qui en établiront les rûles et en feront le recouvre
ment.

« Les mêmes peines seront applicables aux détenteurs de l'auto,
rilé publique qui, sous une forme quelconque et pour quelque motif
que ce soit, auront, sans autorisation de la loi, accordé ries exonéra
tions ou franchises de droits, imptôs ou taxes publiques ou auront
effectué gratuitement la délivrance des produits des établissements
de l'État.

« Les bénéficiaires seront punis comme complices.
« Dans tous les cas prévus au présent article, la tentative du

délit sera punie comme le délit lui-même.
« Art. 2r0, alinéa 2. — Sera puni des mêmes peines celui qui

sans remplir les conditions exigées pour le porter aura fait usaeè
ou se sera réclamé d'un titre allache ii une profession légalement
réglementée, d'un diplôme officiel ou d'une qualité dont les condi
tions d'attribution ont été fixées par l'autorité publique.

(Le reste sans changement.)
« Art. 305, § 1er . — Quiconque aura menacé par écrit anonyme

ou signé, image, symbole ou emblème, d'assassinat, d'empoisonne
ment ou de tout autre attentat contre les personnes, qui serait
punissable de la peine de mort, des travaux forcés à perpétuité ou
de la déportation, sera, dans le cas où la menace aura été faite,
avec ordre de déposer une somme d'argent dans un lieu indiqué!
ou de remplir toute autre condition, puni d'un emprisonnement
de deux ans à cinq ans el d'une amende de 36.000 F u 240.000 K.

(Le reste sans changement.)
« Art. 30S. — Quiconque aura, par l'un des moyens prévus ans

articles précédents, menacé de voies de fait ou violence non prévues
par l'article 305, si la menace a été faite avec ordre ou sous condi
tion, sera puni d'un emprisonnement de six jours à trois mois et
d'une amende de 4.000 F à 24.000 F ou de l'une de ces deux peines
seulement.

« Art. 37S, § 1 OT . — Les médecins, chirurgiens et autres officiers
de santé, ainsi que les pharmaciens, les sages-femmes et toutes
autres personnes dépositaires, par état ou profession ou par fonc
tion temporaire ou permanente, des secrets qu'on leur confie, qui,
hors le cas où la loi les oblige ou les autorise à se porter dénon
ciateurs, auront révélé ces secrets, seront punis d'un emprisonne
ment d'un mois à six moix et d'une amende de 24.000 F à 120.000 F.

(Le reste sans changement.)
« Art. 479, 8°. — Les auteurs ou complices de bruits, tapages on

attroupements imjurieux ou nocturnes, troublant la tranquilité des
habitants. »

Art. 2. — Seront rendus applicables en Afrique équatoriale fran
çaise les textes suivants dans leurs dispositions qui ont modifié on
abrogé les articles du code pénal énumérés au présent article:
1° L'article 40 du décret du 18 avril 1939 abrogeant l'article 311

du code pénal:
2° Article 90 du décret du 29 juillet 1939 relatif à la famille et

à la natalité française, modifiant l'article 378 du code pénal;
3° Article premier de l'ordonnance du 6 janvier 1945 ayant ajouté

un alinéa 15 à l'article 479 du code pénal:
4° Ordonnance n° 45-191 du 8 février 1945 modifiant les articles

ICO, 177, 178. 179 et 180 du code pénal:
5° Ordonnance n° 45-1417 du 28 juin 1945 modifiant les articles

356 et 357 du code pénal :
6° Article 3 de l'ordonnance n° 45-1420 du 28 juin 1945 modifiant

l'article 259 du code pénal.
Art. 3. — Pour toutes les extensions prévues à l'article 2, les taux

d'amende qui peuvent être visés ou stipulés dans les textes rendus
applicables en Afrique équatoriale française sont les taux modifiés
conformément aux lois n° 54-293 du 17 mars 1954 et n° 53-1321 du
31 décembre 1953 (art. 3) .

ANNEXE N ° 264

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 16 février 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant
& rendre applicables à la Côte française des Somalis certaines
modifications apportées au code pénal par les textes en vigueur
dans la métropole, par M. Riviérez, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, les dispositions de ce projet de loi sont
analogues à celles du projet de loi (n° 206, session 1955-1956), voté
par l'Assemblée nationale.
Ici encore, il s'agit de rendre applicables à la Côte française des

Somalis certaines modifications apportées au code pénal par les
textes en vigueur dans la métropole.
Les observai ions qui figurent dans le rapport présenté à l'occa

sion de l'examen du projet de loi n° 206 valent pour le présent
texte. 1

Cependant, il doit être complété par un article 3 (nouveau) des
tiné a mettre en harmonie les taux des amendes pénales entre
la métropole et les territoires d'outre-mer.
Sous le bénéfice de ces observations, -votre commission de la

France d'outre-mer vous demande d'adopter le texte modifié dont
la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art 1er — Les articles 174, 259, 305, 308, 378 et 479 du code
pénal applicables à la Côte française des Somalis sont modifiés
ou complétés ainsi qu'il suit:
nJltArt ' ilJ- T .Tous fonctionnaires ou officiers publics, tous per
cepteurs des droits, contributions ou deniers publics, leurs commis

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n 03 3350, 5312, 11661 et
in-8° 2228; Conseil de la République, n» 206 (session de 1955-1956). I oinc' Xoir: Assemblée nationale (2® législ.), n™ 1.342, 11659 et in-8"

/us, Conseil de la République, no 175 (session de 1955-1956).
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™ préposés qui auront reçu, exigé ou ordonné de percevoir pour
Hrmt- laves contributions nu deniers ou pour salaires ou traite-
mpniV ce Qu'ils savaient n'être pas dû ou excéder ce qui était dû,
omnf punis savoir: les fonctionnaires, officiers publics ou percep
teur" d'un ' emprisonnement de deux & dix ans et leurs commis
iii Déposés d'un emprisonnement d'un à cinq ans; une amende
HP 90 000 F à 2.000.000 de francs sera toujours prononcée.

«Le condamné pourra être interdit, pendant dix ans au plus
i partir de l'expiration de la peine, des droits énumérés en l'arti
cle 4' du présent code. En outre, l'interdiction de séjour pourra
MW prononcée pour une durée de deux à dix années.

«les dispositions qui précèdent sont applicables aux greffiers
ministériels lorsque le fait a été commis à l'occasion des recettes
Hnnflls sont chargés par la loi.

« Seront punis des mêmes peines tons détenteurs de l'autorité
nnhliaue qui ordonneront des contributions directes ou indirectes
J 0„e celles autorisées par la loi, tous fonctionnaires, agents

ou employés qui en établiront les rôles et en feront le recouvre-
m« Les mômes peines seront applicables aux détenteurs de l'auto
rité publique qui, sous une forme auelconaue el pour quelque
motif mie ce soit, auront, sans autorisation de la loi, accordé des
exonérations ou franchises de droits, impôts ou taxes publics ou
auront effectué gratuitement la délivrance de produits des établis
sements de l'Kfnt .
, Les bénéficiaires seront punis comme comnhces.
«Dans tons les cas prévus au présent article, la tentative du

Mil <era punie comme le délit lui-même.
"irf alinéa 2. — Sera puni des mêmes peines celui qui,

remnlir les conditions exigées pour le porter, aura fait usage
ni w sera réclamé d'un titre attaché à une profession légalement
réglementée,d'un diplôme officiel ou d'une qualité dont les con-
ftions d'attribution ont été fixées par l'autorité publique.

(Le reste sans changement).
« 4 rt 305 § 1 er . — Quiconque aura menacé, par écrit anonyme

ou signé,image, symbole ou emblème, d'asssassinat, d'empoison
nement ou de tout autre attentat contre des personnes qui serait
punissable de la peine de mort, des travaux forcés à perpétuité
on de la dénnrlation, sera, dans le cas où la menace aurait été
[aile avec ordre de déposer une somme d'argent dans un lieu indi-
nné ou de remplir tout autre condition, puni d'un emprisonnement
de deux à cinq ans et d'une amende de 36.000 F à 210.000 F.
fLe reste sans changement).
, M 300 Quiconque aura, par l'un des moyens prévus aux

articles précédents, menacé de voies de fait ou violence non pré
vues par l'article 305. si la menace a été faite avec ordre ou sous
condition,sera puni d'un emprisonnement de six jours à trois mois
et d'une amende de 4.000 F à 24.000 F ou de l'une de ces deux
peines seulement. , . . . ...

«Arf 37.'. § 1 er . — Les médecins, chirurgiens et antres offi
ciers de santé, ainsi que les pharmaciens, les sages-femmes et
toutes autres personnes dépositaires par état ou profession ou par
tondions temporaires on permanentes, des secrets qu'on leur con
fie, qui. hors le cas où la loi les oblige ou les autorise & se
porter dénonciateurs, auront révélé ces secrets, seront punis d'un
emprisonnement d'un mois à six mois et d'une amende de 24.000 F
à l'MM F.

(Le reste sans changement) .
c Art. i<9, 9°. — Les auteurs ou complices de bruits, tapages ou

attroupements injurieux ou nocturnes troublant la tranquillité des
habitants. »

Art. 2. — Sont rendus applicables à la Côte française des Somalis
les textes suivants :

1» Article 40 du décret du 18 avril .1930 abrogeant l'article 314
du code pénal:
2" Article 90 du décret du 20 juillet 1030 relatif à la famille et

à la natalité françaises, modifiant l'article 378 du code pénal;
3° Article 1" de l'ordonnance du 6 janvier 1045 ajoutant un

alinéa 15 à l'article 479 du code pénal :
1» Ordonnance n° 45-191 du 8 février 1945 modifiant les articles
P. 177. 178, 179 et 180 du code pénal; 1
5° Arlicle 3 de l'ordonnance n° 45-1420 du 28 juin 1945 modi

fiant l'article 259 du code pénal.
Art. 3 (nouveau). — Pour toutes les extensions prévues h l'arti

cle 2, les taux d'amende qui peuvent 6 tre fixés ou stipulés dans
les textes sont les taux modifiés conformément aux lois n° 54-293
du 17 mars 1954 et n° 53-1321 du 31 décembre 1953 (art. 3).

ANNEXE N ° 265

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du If février 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant
à rendre applicables à la Nouvelle-Calédonie et dépendances cer
taines modifications apportées au code pénal par les textes en
vigueur dans la métropole, par M. Riviérez, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, les dispositions de ce projet sont analogues
& celles du projet de loi (n° 206, session 1955-1956) voté par l'Assem
blée nationale.
ici encore. il s'agit de rendre applicables à la Nouvelle-Calédonie

et Dépendances certaines modifications apportées au code pénal par
les textes en vigueur dans la métropole.

Une lettre de M. le le garde des sceaux, ministre de la justice,
en date du 2) janvier 1i>56, à M. le président de la commission de
la France rt'outre-mer, contient des observations sur ce projet de
loi,

En effet, l'article 2, 6°, du projet rend applicable h la Nouvelle-
Calédonie et dépendances l'ordonnance n° 45-191 du S février 1945
modifiant les articles 1(!0, 177. 179 et 18(1 du code pénal.
Or, le projet de loi prévoyait également l'article 17s du code pénal

qui, toutefois, ne figure pas dans le texte voté par l'Assemblée
nationale.

La mention de cet article 178 avait été omise dans le document
parlementaire reproduisant le projet de loi, par suite d'une simple
erreur matérielle.

Il semble donc qu'il faille rétablir, dans le projet, l'article 178
du code pénal pour éviter les difficultés d'application de ce texte
dans les territoires d'outre-mer.
De plus, le texte du projet de loi doit comporter un article 3

(nouveau! qui précisera que les taux d'amende applicables sont
ceux modifiés conformément aux lois du 17 mars 1954 et du 31
décembre 1953 (art. 3).
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission de la

France d'outre-mer vous demande d'adopter le teste modifié dont
la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 e". — Les articles 174, 305, 308, 378 et 479 du code pénal
applicables à la Nouvelle-Calédonie et dépendances, sont modifiés
ou complétés ainsi qu'il suit:

« Art. 174. — Tous fonctionnaires ou officiers publics, tous per
cepteurs des droits, contributions ou deniers publics, leurs commis
ou préposés, qui auront reçu, exigé ou ordonné de percevoir pour
droits, taxes, contribuions on deniers, ou pour salaires ou traite
ments, ce qu'ils savaient n'être pas d0 ou excéder ce oui était
dû, seront punis, savoir: les fonctionnaires, officiers publics ou
percepteurs, d'un emprisonnement de deux A dix ans, et leurs com
mis ou préposés d'un emprisonnement d'un à cinn ans: une amende
de 20.000 l 2 millions de francs sera toujours prononcée.

« Le condamné pourra être interdit pendant dix ans au plus,
il partir de l'expiration de la peine, des droits énumérés en l'arti
cle 42 du présent code. En outre, l'interdiction de séjour pourra
être prononcée pour une durée de deux fi dix années.

« Les dispositions qui précèdent sont app'icables aux greffiers et
officiers ministériels lor«mie le fait a été commis à l'occasion des
recettes dont ils sont chargés par la loi.

« Seront punis des mêmes peines Ions les détenteurs de l'auto
rité publique qui ordonneront des contributions directes ou indi
rectes autres nue celles autorisées par la loi. Ions fonctionnaires,
agents ou employés qui en établiront les rôles ou en feront le
recouvrement.

« Les mêmes peines seront ano'lcahles aux détenteurs de l'auto
rité publique aui, sous une forme nueicormiie et pour nue'nue
motif nue ce soit, auront, sans autorisation de la loi. acnmirf des
exonérations on franchises de droits. impôts on laves oublies, on
auront effectué gratuitement la délivrance de produits des éta
blissements de l'État.

« Les bénéficiaires seront punis comme comnlices.
« Dans tous les cas prévus m présent article la tentative du

délit sera punie comme le délit lui-même.

« Art. 305, premier alinéa. — Oninrnnrrue aura menacé, par écrit
anonyme ou signé, image, symbole ou emblème, d'assassinat, d'em
poisonnement ou de tout autre attentat rentre 'es personnes, nui
serait punissable de la peine de mort, des travaux forcés h perpé
tuité ou de la déportation, sera, dans le cas où la menace arait
été faite avec ordre de déposer une somme d'argent dans un lieu

indiqué ou de remplir toute autre condition, puni d'un emnrison-
nement de deux ans à cinq ans et d'une amende de 36.000 F à
240.000 F...

(Le reste sans changement.)
« Art. 308. — Quiconque aura, par l'un des moyens prévus aux

articles précédents, menacé de voies de fait ou violence non prévues
par l'article 305, si la menace a été faite avec ordre ou sous condi
tions, sera puni d'un emprisonnement de six jours à trois mois
et d'une amende de 4.000 F à 24.000 F ou de l'une de ces deux
peines seulement.

« Art. 378, premier alinéa. — Les médecins, chirurgiens et autres
officiers de santé, ainsi que les pharmaciens, les sages-femmes et
toutes autres personnes dépositaires, par état ou profession ou par
fonctions temporaires ou permanentes, des secrets qu'on leur confie,
qui, hors le cas où la loi les oblige ou les autorise à se porter dénon
ciateurs, auront révélé ces secrets, seront punis d'un emprison
nement d'un mois à six mois et d'une amende de 24.000 F à
120.000 F.

(Le reste sans changement).
« Art. 479. 8°. — Les auteurs et complices de bruits, tapages ou

attroupements injurieux ou nocturnes troublant la tranquillité des
habitants ;...»

Art. 2. — Sont rendus applicables à la Nouvelle-Calédonie et
dépendances les textes suivants:

1° Article 40 du décret du 18 avril 1939 abrogeant l'article 314 du
code pénal;

2» Article 82 du décret du 29 juillet 1939 relatif à la famille et à
la natalité françaises, modifiant les trois premiers alinéas de l'ar
ticle 317 du code pénal;
3° Article 90 du décret du 29 juillet 1939 relatif à la famille et à

la natalité françaises, modifiant le second alinéa de l'article 378
du code pénal;

(1) Voir: Assemblée nationale (2a législ.), n°s 9191, 11658 et in-8°
2197; Conseil de la République, n° 176 (session de 1955-1956). >
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4° Article 1er de l'ordonnance n° 45-19 du 6 janvier 1945 complétant
l'article 479 du code pénal par l'adjonction d'un paragraphe 15°;
5° Ordonnance n° 45-190 du 8 février 1945 complétant l'article 331

du code pénal par l'adjonction d'un troisième alinéa;
6° Ordonnance n° 45-191 du 8 février 1945 modifiant les articles

160, 177, 178, 179 et 180 du code pénal;
7° Ordonnance n° 45-1456 du 2 juillet 1945 modifiant les premiers

alinéas de l'article 331 du code pénal.

Art. 3 (nouveau). — Pour toutes les extensions prévues à l'ar
ticle 2 les taux d'amende qui peuvent être visés ou stipulés dans
les textes sont les taux modifiés conformément aux lois n° 54-293
du 17 mars 1954 et n° 53-1321 du 31 décembre 1953 (art. 3).

ANNEXE N ° 266

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 16 février 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant
à rendre applicable aux Établissements français de l'Océanie
certaines modifications apportées au code pénal par les textes
en vigueur dans la métropole, par M. Riviérez, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, les dispositions de ce projet sont analogues
à celles du projet de loi (n° 206, session 1955-1956) voté par l'Assem
blée nationale.

Ici encore, il s'agit de rendre applicable aux Établissements
français de l'Océanie certaines modifications apportées au code
pénal par les textes en vigueur dans la métropole.
Votre commission ne peut que s'en rapporter aux observations

qui figurent dans le rapport présenté à l'occasion de l'examen du
projet de loi n° 206 et demande au Conseil de la République de
vouloir bien adopter, après adjonction d'un article 3 nouveau, le
projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Les articles 174, 305, 308, 378 et 479 du code pénal,
applicables aux Établissements français de l'Océanie, sont modifiés
ou complétés ainsi qu'il suit:

« Art. 1 74. — Tous fonctionnaires ou officiers publics, tous per
cepteurs des droits, contributions ou deniers publics, leurs commis
ou préposés, qui auront reçu, exigé ou ordonné de percevoir pour
droits, taxes, contributions ou deniers, ou pour salaires ou traite
ments, ce qu'ils savaient d'être pas dû ou excéder ce qui était dû,
seront punis, savoir: les fonctionnaires, officiers publics ou percep
teurs, d'un emprisonnement de deux à dix ans et leurs commis ou
préposés d'un emprisonnement d'un an à cinq ans; une amende de
20.000 à 2 millions de francs sera toujours prononcée.

« Le condamné pourra être interdit pendant dix ans au plus, à
partir de l'expiration de la peine, des droits énumérés en l'article 42
du présent code. En outre, l'interdiction de séjour pourra être pro
noncée pour une durée de deux à dix années.

« Les dispositions qui précèdent sont applicables aux greffiers et
officiers ministériels lorsque le fait a été commis à l'occasion des
recettes dont ils sont chargés par la loi.

« Seront punis des mêmes peines tous détenteurs de l'autorité
publique qui ordonneront des contributions directes ou indirectes
autres que celles autorisées par la loi, tous fonctionnaires, agents
ou employés qui en établiront les rôles ou en feront le recouvrement.

« Les mêmes peines seront applicables aux détenteurs de l'auto
rité publique qui, sous une forme quelconque et pour quelque
motif que ce soit, auront, sans autorisation de la loi, accordé des
exonérations ou franchises de droits, impôts ou taxes publics, ou
auront effectué gratuitement la délivrance de produits des établis
sements de l'État.

« Les bénéficiaires seront punis comme complices.
« Dans tous les cas prévus au présent article, la tentative du

délit sera punie comme le délit lui-même.
« Art. 305, premier alinéa. — Quiconque aura menacé par écrit

anonyme ou signé, image, symbole ou emblème, d'assassinat, d'em
poisonnement ou de tout autre attentat contre les personnes, qui
serait punissable de la peine de mort, des travaux forcés à perpé
tuité ou de la déportation, sera, dans le cas où la menace aurait
été faite avec ordre de déposer une somme d'argent dans un lieu
indiqué, ou de remplir toute autre condition, puni d'un empri
sonnement de deux ans à cinq ans et d'une amende de 36.000 F
à 240.000 F.

(Le reste sans changement).
« Art. 308. — .Quiconque aura, par l'un des moyens prévus aux

articles précédents, menacé de voies de fait ou violence non prévues
par l'article 305, si la menace a été faite avec ordre ou sous condi
tion. sera puni d'un emprisonnement de six jours à trois mois et
d'une amende de 4.000 F à 24.000 F ou de l'une de ces deux peines
seulement.

« Art. 378, premier alinéa. — Les médecins, chirurgiens et autres
officiers de santé, ainsi que les pharmaciens, les sages-femmes ou
toutes autres personnes dépositaires, par état ou par profession ou
par fonctions temporaires ou permanentes, des secrets qu'on leur

confie, qui, hors le cas où la loi les oblige ou les autorise à se
porter dénonciateurs, auront révélé ces secrets, seront punis d'un
emprisonnement d'un mois à six mois et d'une amende de 24 000 F
à 120.000 F. »

(Le reste sans changement).

« Art. 479, 8°. — Les auteurs ou complices de bruits, tapages ou
attroupements injurieux ou nocturnes troublant la tranquillité des
habitants. »

Art. 2. — Sont rendus applicables aux Établissements français
de l'Océanie les textes suivants:

1° Article 40 du décret du 18 avril 1939 abrogeant l'article 311 du
code pénal;

2° Article 82 du décret du 29 juillet 1939 relatif à la famille et
à la nationalité française, modifiant les trois premiers alinéas de
l'article 317 du code pénal;

3° Article 90 du décret du 29 juillet 1939 relatif à la famille et
à la natalité française, modifiant le second alinéa de l'article 3"8
du code pénal;

4° Article 1er de l'ordonnance n° 45-19 du 6 janvier 1945 complétant
l'article 479 du code pénal par l'adjonction d'un paragraphe 15»;
5° Ordonnance n° 45-190 du 8 février 1945 complétant l'article 331

du code pénal par l'adjonction d'un troisième alinéa;
6° Ordonnance n° 45-191 du 8 février 1945 modifiant les articles

160, 177, 178, 179 et 180 du code pénal.

Art. 3 (nouveau). — Pour toutes les extensions prévues à l'arti
cle 2, les taux d'amende qui peuvent être visés ou stipulés dans
les textes, sont les taux modifiés conformément aux lois n»
du 17 mars 1954 et n» 53-1321 du 31 décembre 1953 (art. 3).

ANNEXE N ° 267

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 16 février 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant
a rendre applicables clans les territoires d'outre-mer, au Cameroun
et au Togo, les dispositions de la loi du 2 août 1950 modifiant
l'article ?80 du code pénal, par M. Riviérez, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, il s'agit de rendre applicables outre-mer les
dispositions de la loi du 2 août 1950 modifiant l'article 380 du code
pénal qui a restreint le domaine de l'immunité dont bénéficiaient
certains allies auteurs de soustractions au préjudice des membres
de la même famille.

n en Lra!riai t la modification du paragraphe premier de
l'article 380 du code pénal. 11 est normal qu'un texte de cette nature
soit étendu à tous les territoires d'outre-mer.

C est pourquoi votre commission de la France d'outre-mer vous
demande de bien vouloir adopter sans modification le texte voté par
l Assemblée nationale et dont la teneur suit:'

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont rendus applicables dans les territoires
o0 ' 1» au Cameroun et au Togo les dispositions de la loi

n° . 50-8.12 du 2 août 1950 modifiant l'article 380 du code pénal (vols
en Ire parents . *

ANNEXE N ° 268

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 16 février 1056.)

f ait +au no!m de ,lacommission de la France d'outre-mer
e , 101 , adopté par l'Assemblée nationale, rendant

applicables dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et au
T°g?! . ce-r ,mes . dispositions de l'ordonnance du 7 octobre
relative a a répression des évasions et de la loi n° 49-810 du
i t mars 19i9 modifiant les articles 237 à 241, 245 et 247 du code
séuvHeur ma*1885Sur les récidivistes, par M. Riviérez,

t^?,SeMessieurs ' 11 s'agit de rendre applicables dans les
«ÎMnn» ni ,'oorudtorne-nlerc ,eau Cameroun et au Togo, certaines dispo-
ips îifiJt ordonnance du 7 octobre 1944 relatives à la répression
nrtirW ri ? ™ i a ,01 n ° 49 -34' n du u mars modifiant certains
récidivistes PB ' ainsi que la loi du 27 mai 1885 sur les

n L 'Ifermnt™»mioIia' e ( a soin de modifier le texte présenté
S v (- j^-t, a tenu compte de l'intervention des lois
ietnhn ?',,du 17mars- 4 et n° S3- 13 -1 du 31 décembre 1953 oui ont
et outre mer re8™e des amendes pénales dans la métropole

(1) Voir: Assemblée nationale (2« tegisl.), n os 9190 11657 et
n-8° 2196; Conseil de la République, n° 177 (session de ' 1955-1956) .

in «i 97no-ir: p:isse-?mb,lée, na tionale (2® législ.), n™ 1352, " 11640 et
2vr,1; Cins® il ,d,e- la République, n° 172 (session de 1955-1956).

o„ o,™ ^ lee nationale (2° léaisti n°« 1351 11633 et
Conseil de la République, n» 174 (session de' 1955-1956).
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n,™ ces conditions et pour les motifs déjà exposés à 1 occasion
de l'examen du projet de loi (n° 206, session 19oo-19yb), votre com-

• -hn rie la France d'outre-mer vous demande d'adopter sans
modification le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

lrt jer, — Sont rendus applicables dans les territoires d'outre-mer,
all r P '"artî'cfesaie^" 5 ' inclus de la loi n° 49-3 'i0 du 14 mars 1919
modifiant les articles 237, 238, 239, , 240, .241, 245 et 247 du code
^n n i et la loi du 27 mai 1885 sur les récidivistes ;

>o Les articles G et 7 de l'ordonnance du 7 octobre 1944 relative
i in répression des évasions. ,
1 trt 2, — sont abrogées toutes dispositions contraires antérieures
ja présente loi.

ANNEXE N 0 2 6 9

Session ordinaire de 1955-1956. - Séance du 16 février 1956.)
îi'PPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer

<nt le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant
V rendre applicables en Afrique équatoriale française et au
Cameroun les articles 1er et 2 de la loi du 22 avril 1925, modifiant
1« articles 174 et 203 du cotte d'instruction criminelle, et au
Togo l'article 2 de celte même loi, pur M. Riviérez, sénateur (1).
Mesdames,messieurs, ce texte est relatif à des règles de procé-

ijnre en matière d'appel des jugements de simple police.
Il s'agit de mettre en harmonie ces règles dans les territoires

d'outre-mer et la métropole.
Déjà la loi du 22 avril 1925 avait été rendue applicable dans la

nnioriié des territoires. Il est normal qu'elle soit étendue à ceux
je< territoires où elle n'est pas encore en vigueur.
C'est pourquoi votre commission de la France d'outre-mer vous

demande de bien vouloir adopter sans modification le texte voté
par l'Assemblée nationale et dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art.jr.- Est rendue applicable en Afrique équatoriale française
et au Cameroun la loi du 22 avril 1925 modifiant les articles 174

du code d'instruction criminelle.
tri 2. - L'article 2 de la loi du 22 avril 1925 complétant

l'article 203 du code d'instruction criminelle est rendu applicable
m Togo.

ANNEXE N ° 2 70

;Session ordinaire de 1955-1956. - Séance du 16 février 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, rendant
applicables dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et au
Togo les modifications apportées dans la métropole aux articles 66,
162, 194 et 368 du code d'instruction criminelle, par M. Riviérez,
«énateur (2).

Mesdames, messieurs, il s'agit encore ici de rendre applicables
outre-mer des modifications du code d'instruction criminelle inler-
venues dans la métropole au sujet du mode de règlement des procès.
Pour les raisons déjà exposées en-faveur de cette extension dans

les territoires d'outre-mer, votre commission de la France d'outre-
mer, vous demande d'adopter sans modification le projet de loi dont
la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. - L'article 66 du code d'instruction criminelle, applicable
dans les territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun, est
complété par un second alinéa ainsi conçu :

« Toutefois, si la poursuite a été intentée par le ministère public,
la partie civile de bonne foi pourra, si le prévenu a bénéficié
d'une ordonnance ou d'un arrêt de non-lieu, être déchargée de la
totalité ou d'une partie des frais, par décision spéciale et motivée
soit du juge d'instruction, soit cie la chambre des mises en
accusation. »
Art. 2. — L'article 162 du code d'instruction criminelle, applicable

dans les territoires mentionnés à l'article 1er de la présente loi, est
modifié comme suit :

« Art. 102. — La partie qui succombera sera condamnée aux
frais, même envers la partie publique.

« Toutefois, si la poursuite a été intentée par le ministère public,
la partie civile de bonne foi qui aura succombé pourra être
déchargée de la totalité ou d'une partie des frais par décision
spéciale et motivée du tribunal.

« Les dépens seront liquidés par le jugement. »

Art. 3. — L'article 194 du code d'instruction criminelle, applicable
dans les territoires mentionnés à l'article 1er de la présente loi, est
modifié comme suit:

« Art. lj'i. — Tout jugement de condamnation rendu contre le
prévenu et contre les personnes civilement responsables du dépit,
ou contre la partie civile, les condamnera aux frais, même envers
la partie publique.

« Toutefois, si la poursuite a été intentée par le ministère public,
la partie civile de bonne foi qui aura succombé pourra être
déchargée de la totalité ou d'une partie des frais par décision
spéciale et motivée du tribunal.

« Les dépens seront liquidés par le jugement. »
Art. 4. — L'article 368 du code d'instruction criminelle, applicable

dans les territoires mentionnés à l'article 1er de la présente loi, est
modifié comme suit:

« Art. 368. — L'accusé qui succombera sera condamné aux frais
envers l'État et envers la partie civile.

« La partie civile qui aura obtenu des dommages-intérêts ne sera
jamais tenue des frais. Celle qui aura succombé ne sera condamnée
aux dépens que si elle a, elle-même, mis en mouvement l'action
publique. Toutefois, en ce cas, elle pourra, eu égard aux circons
tances de la cause, être déchargée de la totalité ou d'une partie
de ces frais par décision spéciale et motivée de la cour ou du '
tribunal.

« Si la partie civile a consigné, en exécution du décret pris en
application de l'article 644 du présent code, les frais qui n'ont pas
été mis à sa charge lui seront restitués. »
Art. 5. — Sont et demeurent abrogées toutes dispositions contraires

à la présente loi ainsi que les décrets des 6 janvier 1941 et 24 novem
bre 1942 rendant applicables outre-mer les lois des 28 octobre 1940
et 31 janvier 1942 qui ont modifié les articles 66, 162, 194 et 368 du
code d'instruction criminelle.

ANNEXE N ° 271

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 16 février 1956.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modifier et à com
pléter diverses dispositions de la loi n° 46-2389 du 28 octobre 1946
sur les dommages de guerre, par M. Jozeau-Marigné, sénateur (1).

Non. — Ce document a été publié au Journal officiel du
17 février 1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 16 février 1956, page 118, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 272

(Session ordinaire de 1955-19o6. — Séance du 16 février 1956.)

RAPPORT D'ENQUETE fait au nom de la sous-commission chargée
de faire une enquête sur les conditions dans lesquelles ont été
accordées des subventions et des prêts à une société industrielle
en vue de l'exploitation d'une tourbière dans le département de
la Manche et sur l'emploi qui a été fait de ces fonds, ainsi que
sur les incidents auxquels a donné lieu la mise en service des
paquebots « Flandre » et « Antilles » et leurs conséquences finan
cières (incidents des paquebots « Flandre » et « Antilles »), par
M.- Lachèvre, sénateur.

T O VL E I

Enquête sur les incidents des paquebots « Flandre » et « Antilles ».

Mesdames, messieurs, le rapport que nous avons l'honneur de
vous soumettre présente un aspect technique et nous croyons
devoir, pour en faciliter la lecture, la faire précéder d'un plan en
quatre parties:

PREMIÈRE PARTIE

RELATION DE L'AFFAIRE DU PAQUEBOT « FLANDRE » .

I. — Chronologie sommaire des événements.

Le paquebot « Flandre » a été commandé par le secrétaire d'État
à la marine marchande aux Ateliers et chantiers de France, le
18 février 1947, pour le compte de la Compagnie générale trans
atlantique. Ce navire était destiné à remplacer des bâtiments détruits
par faits de guerre.
Dès sa sortie du Havre, le -23 juillet 1952, pour le voyage inau

gural, les installations mécaniques et électriques du navire subirent
un certain nombre d'incidents de fonctionnement et la paquebot
dut réduire provisoirement son allure.
Mais, c'est à l'entrée au port de New-York, le 30 juillet, que se

produisit l'incident le plus spectaculaire. Un court-circuit ayant
privé le navire d'électricité — il était 6 h. 30 — mouillé pour les

l) Voir: Assemblée nationale, (2° législ.), n*« 1349, \ 1639 et
in-B° 2193; Conseil de la République, n° 173 (session de 1955-11)50).
. i| Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n os 135i, 11656 et
in-80 2195; Conseil de la République, n° 171 (session de 1955-1956).

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n os 74, 364 400, 522
J48 7V> 1376, 137'J, 1820, 2429, 2695, 3089, 3458, 4039, 40! 12 43''i
,»!•> 4 '[57, 4159, 4858, 4902, 5024, 533S, 5405, 5467, 5937, 6335, 6388

7367, 7 1 SI ) , 8225, 8383, 8653, 8753. 8827, 9736, 10227, 4799, 7015
0675, 10850, 11239, 11364 et in -S» 2065; Conseil de la République
i°s 1o4 (année 1952), 525 (année 1955), 144 (session de 1955-1956).
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formalités de douane, le « Flandre » ne pouvait plus virer son
ancre, ni répondre aux coups de silène des navires qui le. saluaient.
Le paquebot ne put prendre son poste à quai qu'à 14 h 30. La
cuisine du bord étant électrique, le banquet prévu dut être décom
mandé et les invités d'honneur du voyage inaugural en furent
réduits à un repas froid.
La Compagnie ayant expédié par avion à New-York comme

rechange des éléments prêts à être montés sur le paquebot
« Antilles » de même modèle, alors en construction à l'arsenal de
Brest, le navire put reprendre la mer le 3 août.
Son retour fut troublé par une nouvelle panne de courant élec

trique qui se produisit au milieu dé l'océan et qui obligea h stopper
pendant plusieurs heures.
Il fallut retirer le paquebot du service et il ne reprit la mer que

le 17 avril 1953.

L'enquête technique .

En même temps, une commission d'enquête était désignée par
le ministre des travaux publics chargé de la marine marchande.
Présidée par M. Rousselier. présidenl de section honoraire au conseil
d'État, elle comprenait MM. Borde et Janet, ingénieur du génie
maritime.

La commission parlementaire d'enquête a eu communication de
ce rapport dont on trouvera plus loin de larges extraits commentés.

L'enquête parlementaire.

Les commissions compétentes du Conseil de la République s'étant
efforcées en vain d'obtenir du Gouvernement des renseignements
précis sur les causes de ces incidents et sur les redressements néces
saires. le Conseil de la République, dans sa séance du 25 novem
bre 1953. décida de désigner une commission spéciale d'enquête en
application de la loi du 8 janvier 1950 sur les pouvoirs publics.
Le présent rapport constitue l'aboutissement des travaux de cette

commission.

II. — Relation détaillée des incidents techniques.

La commission technique d'enquête, dont il a été question
ci-dessus, ayant donné, dans son rapport, une relation à la fois
détaillée et objective des incidents techniques, il nous apparaît que
le procédé le plus simple et le plus direct d'exposer l'affaire consiste
à faire de larges extraits de cette relation.
Le rapport des experts décrit et commenle des incidents relatifs

à des éléments divers du navire turbines principales: turbopompes
alimentaires, circuit vapeur, pompes à combustible, installation
électrique. L'extrait que nous reproduisons ci-dessous est relatif
uniquement à l'installation électrique puisque ce sont les incidents
relatifs à son fonctionnement qui ont eu les conséquences relatées
ci-dessus.

Extrait du rapport des experts.

Installation électrique.

Les incidents majeurs de voyage sont dus à l'installation électrique.
Commentaire. — C'est en effet le point essentiel sur lequel a

porté tout spécialement l'attention de la commission parlementaire.

Incident du 30 juillet à l'entrée de New-York.

Le 30 juillet, à 6 heures 30, à l'arrivée en rade de New-York, au
moment où le navire mouillait à la « Quarantaine » pour les forma
lités d'arrivée, le tableau principal électrique était mis hors service
par un court circuit général paralysant tous les services de bord.
Après remise en état partielle, les chaudières peuvent être rallu
mées et le navire repart, avec une seule ligne d'arbre, à 12 heures 38,
pour se trouver à quai à li heure 30.
L'arrêt avait été particulièrement spectaculaire par suite de la

présence à bord des passagers,' de la presse de New-York, de cer
taines autorités, etc., qui attendaient impatiemment le moment de
débarquer. La panne complète, pendant deux heures, des services
de la cuisine, obligea à décommander au dernier moment le ban
quet prévu pour l'arrivée, ce qui fut d'un très fâcheux effet.
Commentaire. — Les incidents techniques se trouvaient en

somme amplifiés par les circonstances.
L'incident du 30 juillet, dit « de la quarantaine » semble s'être

produit comme suit:
A 6 heures 30, au moment où le navire mouillait pour procéder

à l'exécution des formalités d'arrivée, la porte du tableau primaire
des auxiliaires machine Td (tableau Desmet) s'ouvrait sous l'effet
d'un coup de feu à ce tableau. Simultanément se produisait un
coup de feu violent au tableau principal, intéressant toute la
partie Td. de ce tableau, et faisant disjoncter les alternateurs.
Devant cette avarie généralisée, le personnel du bord manœuvra
les disjoncteurs de départ pour les ouvrir, puis réenclencha un
des Diesels, qui déclencha aussitôt, et renouvela plusieurs fois cette
manœuvre.

Le tableau ne pouvait être alimenté au début que par un groupe
Diesel, les incidents des pompes alimentaires qui s'étaient produits
à partir de 8 heures 45, empêchant la remise en marche d'un
turbo-alternateur. Ce dernier put enfin être remis en route et le
navire put manœuvrer de 12 heures 38 à 14 heures 30 pour aller
quai.
Les appareils à l'origine de l'avarie électrique ont été:
D'une part, le tableau primaire des auxiliaires machine, fourni

par la maison Desmet;
D'autre part, le disjoncteur du tableau principal du type Sitel

800 A, fourni — comme l'ensemble du tableau lui-même — par la
Société des ateliers de constructions électriques de Delle.

Commentaire. — On sait que, dans une installation électrique
lorsque s'établit, soit par suite d'un défaut de construction Tt
pour une cause fortuite, un contact entre deux conducteurs 'il !
produit un court-circuit. L'installation est alors parcourue u »
cotirant très intense qui serait susceptible de la détériorer S
n'était pas coupé rapidement par des appareils appelés disjoncteur'
Plusieurs disjoncteurs, au lieu de remplir leur rôle de coupure'

ont partiellement fondu. uupure <
Celte détérioration des disjoncteurs a empêché de les remette

en service, ce qui eut dû être le cas après disparition du con tact
établissant le court-circuit entre les conducteurs, ou bien élimiontinr
de la section en panne. ™

Incident du 7 août pendant le voyage de retour.

. Le second incident électrique important se place dans la lo»
née du 7 août, au cinquième jour du voyage de retour.
Il s'est produit dans des conditions moins bien définies que le

premier, à 11 heures 15, alors que le navire était stoppé denni«
9 heures du matin h la suite de l'incident de pompe alimentai»
dont il a été question ci-dessus. Il a été suivi d'autres incident
et de manœuvres confuses où la fatigue du personnel a dû in»
son rôle. • J

A la suite du stoppage de la pompe alimentaire, à 9 heures le?
2 Diesel-alternateurs sont mis en roule et couplés sur les barres
« alerte-incendie » pour assurer l'éclairage.
Vers 11 heures, on démarre le turbo-alternateur Bd. sur les barres

« indispensables ». On constate des oscillations de tension
amples au tableau, allant jusqu'à provoquer des surtensions de
75 volts. Il se produit à ce moment, dans la partie centrale du
tableau principal, un coup de feu étendu, que suit immédiatement
un déclenchement très violent du disjoncteur 14.
A 13 heures 30, un nouveau coup de feu se produit Ce coup de

feu entraîne à nouveau un déclenchement général.
Ce deuxième incident semble bien n'être que la conséquence

du premier et de la remise en état incomplète du tableau: en eltet,
on avait négligé de revoir les deux interrupteurs 20 et 28, pourtant
situés au-dessus du 14. 1

Commentaire. — Ainsi, au cours du vovaee de retour, par suite
d'un court-circuit, les disjoncteurs se sont trouvés de nouveau
hors d'état de supporter le courant de court-circuit et affectés d'm
« coup de feu ».

Incidents, divers.

L'installation électrique a donné lieu au cours du voyage à de
nombreux incidents dont l'énumération est donnée en annexe
(annexe 1). Ces incidents dont le nombre est surtout sicnifîcnlii,
comme nous l'avons indiqué au début, témoignent d'une mise au
point insuffisante des appareils: leur conséquence la plus fâcheuse
a été d imposer au personnel électrique une fatigue et une tension
excessives, qui ont certainement nui au service normal qu'il avait
a assurer. H

Cependant, il y a lieu de signaler spécialement:
a) Les avaries de moteurs et de démarreurs placés dans des

régions très chaudes des chaufferies;
b) Les incidents nombreux signalés par le bord sur les tablera

Desmet (tableaux primaires et secondaires), incidents dont il y
aura lieu de tenir compte dans l'examen de la valeur de ce matériel.
Commentaire. — Il s'agit de l'annexe au rapport de la commission

technique d'enquête.

Cette annexe, qui est très technique,n'est pas reproduite dans
le présent rapport. 1

Causes générales des avaries.

Les incidents retenus ci-dessus mettent en cause certains appareils:
'nx'ljUre des machines, moteur de ventilateur de chauffe,

disjoncteurs du tableau principal. Mais leur gravité el leur caractère
npnnrli, i11'? P, r0 vannent V e ce qu'une défaillance localisée d'un
adins le vo^sina"e.m prjnci^ a a en trainé des avaries de pièces placées
Quoi qu'il en soit, l'origine des incidents (il s'agit des incidents

du tableau auxiliaire machine) se trouve inconstestablement dans le
U bicdu primaire des auxiliaires machine Td. Il n'est pas impossible
ripnHnnnhn' e' ts n. lent ^ aggravés par des manœuvres répétées de
rcenclencheincnt du disjoncteur de départ au tableau principal.
pnmmo 0e disjoncteur 14) a coupé, mais,
cm fïïrf H ! des disjoncteurs voisins et les barres oni
tion li 0110 llVune défectuosité du tableau due à la posi
tion relalnc des appareils

si K's 6i,, in?,n' l'']a ''? n CUIT,e<i te d °it pouvoir supporter des défectuo-
i,t ! , secondaire, (moteurs, tableaux divisionnaires, «la

ii'mfidl p 0 H ia princi p ;a l subisse autre chose que des dégâts
T l l en nnL® 1t pas P ro<d ! uit sur « Flandre» parce que te tableau
pt ni™ sniiM?r1 ' n courants pour lesquels il n'était pas calcule
r-ilkf-.Q dei F p u supporter non plus sans dommages géné
ralises des courants qui n auraient pas dû le détériorer.

d?lpilts-i les enq llîtes de la commission, que le chantier
iiniJnilt i i ? pas p]r eocCll pé de demander aux disjoncteurs
norter îpl lc™U -tln pouvoir de coupure suffisant pour sup-
p rter tes courts-circuits auxquels il peuvent être exposés.
Avec l'emploi du courant alternatif, les calculs de courants de

léell \iTr'T1 Fi.,inori I paien il Être pl " s précis et po ur la puissance instal-
on le f t ' ni i,"c' I? constructeur devait s'en préoccuper comme
iviit Jà JillL éludes d'installations terrestres. Son attention

été sur ce point pendant les longs pourparlers avec
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, ,f0 iieTS'de Délie oui ont précédé l'établissement du plan défi-
Tf rii tableau ' une lettre du 9 février 1951 de cette firme aux

n!i'iLs et chantiers de France disait :
li nouveau schéma d'ensemble prévoit la marche en parallèle
^rentes génératrices. Bien que toutes les précautions neces-
aient été prises pour éviter tout incident, nous attirons à

Seau voire attention sur le danger que peut présenter un court-
M.ii pour lequel nous garantissons nos disjoncteurs 3.200 et 5.000 A,

Sais non les disjoncteurs de départ de 320 à 800 A. »
ii commission n'a pas trouvé dans les dires du chantier de réponse

a cette mise en garde précise. Le fabricant du tableau a, de son
cfté négligé ou n'a pas cru possible, en tant que fournisseur,
d'insister0auprès de son client
Quoi ou'il en soit, le matériel de disjoncteurs fourni par Celle

ninit bien avoir été dans l'ensemble d'une bonne qualité, mais
il i été utilise avec un pouvoir de coupure insuffisant dans un
tihlean 'dessiné et construit comme les disjoncteurs par Delle
i i même) certainement encombré. Delle affirme avoir, dès le
Sut des éludes, signalé verbalement cet encombrement. S'il en
est bien ainsi, Delle a eu le tort de ne pas signaler à nouveau, au
moment oii il est passé aux plans d'exécution les difficultés qu'il
rencontrait ou de ne pas avoir surmonté ces difficultés. Peut-être
il il été influencé par des raisons commerciales, par crainte de
se voir opposer son concurrent (Alsthom) qui avait proposé un
tableau d'encombrement plus réduit. Cette attitude de Delle a été
fâcheux car ni le chantier, ni l'armateur n'ont pris et n'avaient
à prendre l'initiative d'offrir plus de place — ce, qui sans doute
aurait été possible.
Commentaire. — En effet, un disjoncteur a fondu. Les goulte-

lelles de métal en fusion, projetées, ont créé un court-circuit dans
le disjoncteur voisin; celui-ci a fondu à son tour, aspergeant de
métal en fusion le disjoncteur suivant. Par une sorte d'action en
sliaine, une partie notable du tableau s'est ainsi trouvée mise hors
d'usage.
On ne saurait, en effet, garantir que le matériel secondaire ne

sera jamais le siège d'un court-circuit. Le tableau de disjoncteur
à précisément pour but de protéger contre ces incidents.
Nous verrons plus loin quelle est la portée de cette mise en garde.

Qualité du matériel autre que le tableau principal.

L'avarie du 30 juillet met directement en cause un tableau pri
maire Desmct. La commission a donc été amenée à rechercher si
l'ensemble de la fourniture Desmet (presque tous les tableaux divi
sionnaires du bord) ne donnait pas lieu à critique. Elle a tout d'abord
noté, en plus des incidents rapportés précédemment, un incident
survenu le 28 août l'J52 au tableau primaire Td. du paquebot
■ Antilles », pendant les essais au point fixe de ce dernier. Sur ce
laiilKiu. qui est l'homologue de celui de « Flandre », les conduc
teurs reliant les barres «" omnibus » au sectionnera- de la pompe
à huile du turbo alimentaire ont été fondus. Le court-circuit a fait
déclencher le disjoncteur de départ au tableau principal, mais sans
tomme. De nombreux amorçages ont été constatés sur le tableau
lie-wwf mire phases et parois du coffret. Comme dans le cas de
« itiMif on peut incrim'nor une rigidité insuffisante des conduc
teurs de liaison et des distances entre barres, inférieures à 1 cm
(i moi'iiu minimum) ont été relevées.

.lus détails près, l'avarie d' « Antilles » es! donc sur le tableau
Desmet du même ordre que celle de « Flandre ».
D'après les renseignements donnés par la Compagnie générale

transatlantique, les "tableaux Desmet, en généra], avaient donné
lieu à des observations pendant la construction: des remarques de
détail avaient été faites en usine sur le tableau modèle ; "pendant le
montage à bord, d'autres cri tiques avaient été formulées et portées
à la connaissance du chantier, à la suite desquelles la maison
Desmet avait procédé à une revision générale de sa fourniture.
Celle-ci. à la recette du navire, n'a pas "donné lieu à des réserves.
Malgré cela, les critiques du bord ont continué, aussi bien sur
■Flandre » que sur « Antilles ». La commission relient les suivantes:
Conception mécanique peu robuste;
Contacts parfois mauvais;
Tenue des isolants souvent défectueuse;
Protection insuffisante contre la corrosion;
Dispositifs de fermeture peu robustes et peu maniables;
Distances entre barres souvent insuffisantes (moins d'un cm) et

mal assurées par calages isolants;
Distances des parties sous tension à l'armature du tableau souvent

inférieures aux 20 cm exigés par le bureau Veritas.
A la suite de ces observations — et de celles analogues de Brest
- la maison Desmet a proposé un programme étendu et précis de
modifications qui devrait donner satisfaction. Ce programme sera
appliqué sur « Antilles ». Sur « Flandre », les Ateliers et chantiers
de France ont pris la décision radicale de remplacer tous les tableaux
Desmet primaires (soit une vingtaine environ) par des tableaux d'un
Hure fournisseur et d'une autre conception.
Commentaire. — Ainsi, les experts ont relevé que la fabrication

au matériel Desmet laissait à désirer.

Kccommandalion des experts au sujet de la refonte
du tableau principal.

»! il faut, après avoir calculé les courants de court-circuit, les
limiter ;

''! Il faut augmenter le pouvoir de coupure des disjoncteurs:
c) il faut que le fonctionnement de ces disjoncteurs n'influence

urs voisins, ce qui conduit, en dehors de l'amélioration de
i qualités propres (soufflage des gaz) à ]es disposer sur un
«au plus «aéré»-

d) Il faut qu'une avarie se produisant sur une moitié du tableau
permette encore l'alimentation du navire avec l'autre demi-tableau
sectionné:

e) 11 faut, enfin, qu'on puisse donner des consignes de marche
ne mettant pas en jeu une puissance surabondante.

■Le calcul des courants de court-circuit — sur lequel des indications
seront données plus loin — a montré que ces courants, s'ils ne sont
pas réduits par des articles spéciaux, dépassent sensiblement le
pouvoir de coupure des disjoncteurs installés sur « Flandre ».
Commentaire. •— Nous verrons plus loin que ces dispositions ne

se trouvaient pas incluses dans la réglementation en vigueur.

Recommandations générales des experts pour l'avenir.

De cette étude des avaries électriques de « Flandre », on peut
tirer quelques conclusions générales, applicables aux navires dont
la puissance électrique installée est importante.

1. Il faut organiser le tableau principal de distribution, s'il est
unique, de façon à limiter les conséquences d'une avarie au tableau,
et pour cela permtetre une séparation au moins en deux parties
pouvant être rendues indépendantes en fonctionnement normal,
chacune de ces parties alimentant ou pouvant alimenter tous les
services essentiels, et, en particulier la propulsion.

2. 11 faut donner plus de précision aux calculs de court-circuit et
pour cela déterminer l'impédance réelle probable des défauts à pré
voir. La connaissance de cette impédance, obtenue par des essais
systématiques, doit permettre de se contenter par la suite de pou
voirs de coupure juste suffisants pour assurer la protection et ainsi
d'éviter un appareillage surabondant.

III — Historique de l'enquête parlementaire.

.a tentative d'enquête de la sous-commission
des entreprises nationalisées.

Ces incidents ayant affecté le fonctionnement d'un navire appar
tenant à la Compagnie générale transatlantique qui est une société
d'économie mixte, et étant susceptibles de coûter des sommes consi
dérables, soit à cette société, soit à l'État, la « sous-commission
chargée de suivre et d'apprécier la gestion des entreprises nationa
lisées et des sociétés d'économie mixte » es tima de son devoir d'être
renseignée à ce sujet. C'est pourquoi, par lettre n° 17 du 20 jan
vier 1953 elle demanda à M. Ramarony, secrétaire d'État i la marine
marchande, communication du rapport de la commission d'enquête
leclmique.
Or, le ministre affecta de ne pas bien saisir la question qui lui

était posée et, par lettre n° 108 SU du 2 février il adressa à la
sous-commission des entreprises nationalisées, non pas le rapport
lui-même, mais seulement les conclusions, c'est-à-dire — sans plus
— le document qui, au Journal officiel du G février 1953, fut mis
ii la disposition du public.
Compter sur ce procédé pour arrêter une affaire importante,

c'était se faire d'étranges illusions sur le manque d'obstination des
commissions du Conseil de la République.

Le 18 février, en effet, la sous-commission des entreprises natio
nalisées se réunissait et donnait mandat à son président de deman
der au ministre:

1° Le rapport complet des experts (et non pas leurs seules conclu
sions) ;
2° La copie du marché relatif aux installations électriques,

(puisqu'il était notoire que les défauts principaux provenaient de
l'installation électrique) :
3° Communication du montant des dépenses mises éventuellement

à la charge des fournisseurs dont la responsabilité aurait été recon
nue. La commission technique d'enquête, dans sa conclusion, s'était
en effet déclarée « fondée à penser que le chantier et les divers
intéressés, dont les responsabilités ont été relevées dans le présent
rapport, accepteront de prendre à leur charge une part importante
des frais qui en résulteront ».
Le 2 avril, le ministre écrivait au président de la sous-commission

des entreprises nationalisées pour lui proposer un entretien.
Le président de cette sous-commission estima que cet entretien

ne pouvait avoir lieu utilement qu'après communication des rensei
gnements demandés au nom du Conseil de la République et qu'au
contraire un entretien préalable pourrait être interprété comme
une tentative d'étoniïement de l'affaire. C'est pourquoi cet entre
tien n'eut pas lieu..
Par lettre n° 177 du 8 juillet, la sous-commission des entreprises

nationalisées demandait à nouveau, pour la troisième fois, au mi
nistre communication du rapport des experts.

D'autre part, dans l'intervalle, la sous-commission ayant chargé
son président de protester fermement auprès du président du
conseil contre les entraves systématiques à son fonctionnement
opposées par certains ministres et certains dirigeants d'entreprises
nationalisées, M. Laniel, par une circulaire n° 4881 du 27 juillet 1953
adressée à tous les ministres /appelait que les sous-commissions de
contrôle des entreprises natit nalisées sont « dotées des pouvoirs
d'enquête parlementaire » (loi n° 47-1213 du 3 juillet 1917) et que
« tous renseignements et moyens matériels de nature à faciliter la
mission des sous-commissions devront leur être fournis (art. 70 de
la loi n° 47-520 du 21 mars 1947;.

Ces instructions du président du conseil n'ayant pas réussi à
fléchir les réticences du ministre de la marine marchande, la sous-
commission, par lettre n° 250 du 24 août 1953/ saisit le président du
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conseil lui-même, de la violation systématique par le ministre de la
marine marchande, des pouvoirs du Parlement, tels qu'ils sont
définis par la loi. . , ■,
Après six semaines de réflexion, M. Laniel, président du conseil,

répondit sous le n° 2853, en date du 6 octobre, dans les termes sui
vants :

« Monsieur le président,
« Par lettre en date du 24 août, vous avez bien voulu appeler mon

attention sur un refus opposé par M. le secrétaire d'État à la marine
marchande à une demande de communication de pièces relatives
à l'échouement du « Champollion » et aux avaries du « Flandre ».

>< J'ai l'honneur de vous faire connaître, après examen de la
question, qu'il me paraît en effet difficile pour M. le secrétaire d'État
à la marine marchande de répondre aussi complètement que vous
le souhaitiez au désir exprimé dans la circonstance par la sous-
commission chargée de suivre et d'apprécier la gestion des entre
prises nationalisées. Les pouvoirs que détient celle-ci lui permettent
seulement, en effet, de se procurer tous les éléments d'information
directement relatifs à la gestion économique et -financière de ces
sociétés. Les pièces dont la communication est demandée présentent,
dans les deux cas, comme vous le verrez, un caractère différent de
celui qui vient d'être analysé.

« M. le secrétaire d'État à la marine marchande m'a fait connaître
qu'il s'était mis à votre disposition pour vous recevoir quand vous le
désirerez et pour vous donner de vive voix toutes les indications
complémentaires dont vous pourriez avoir besoin pour l'exécution
de votre mission. Il est bien entendu que, d'autre part, le jugement
rendu dans le procès du « Champollion » vous sera remis comme
vous l'avez demandé, et qu'il sera répondu par écrit aux questions
que vous avez posées dans une lettre également datée du 24 août
que vous avez adressée à M. Ramarony.

« Je suis sûr que vous aurez ainsi satisfaction et je vous prie
de croire... »
La commission d'enquête a le regret d'exprimer l'avis que cette

réponse n'est pas conforme au respect de la loi qui devrait être le
premier souci d'un Gouvernement. Comment peut-on soutenir que
des avaries coûteuses qui ont immobilisé pendant huit mois un paque
bot neuf, n'ont pas de rapport avec la gestion économique et finan
cière ?

La désignation d'une commission spéciale dotée des pouvoirs
d'enquête parlementaire.
La sous-commission des entreprises nationalisées estima que la

loi et la volonté du Parlement ne pouvaient être méconnues plus
longtemps. C'est pourquoi elle donna mandat à son président de sou
mettre au Conseil de la République une proposition de constitution
d'une commission dotée des pouvoirs d'enquête parlementaire, en
application de l'article 9 de la loi n° 50-10 du 8 janvier 1950.
On sait que, d'après cet article:
« Art. 9. — Toute personne dont une commission d'enquête de

l'Assemblée nationale, du Conseil de la République a jugé l'audition
utile est tenue de déférer à la citation qui lui est délivrée par un
huissier ou un agent de la force publique à la requête du président
de la commission.

« En cas de non-comparution, le témoin défaillant qui ne justifie
pas d'une excuse légitime est puni d'une amende de cinq mille à
cent mille francs.

« Il peut, en outre, sur réquisition de la commission, être l'objet
d'un mandat d'amener délivré par le procureur de la République.

« Le refus de prestation de serment, ainsi que le faux témoignage
ou la subornation de témoin seront punis des peines prévues à
l'article 363 du code pénal. »
Cette proposition fut votée par le Conseil de la République, à

la quasi-unanimité, à la séance du 25 novembre 1953.
C'est donc en application de ces pouvoirs que la commission

d'enquête demanda au ministre communication des documents qui
avaient été refusés jusque là à votre sous-commission des entre-
crises nationalisées

Elle doit à la vérité de dire que des documents lui furent dès
lors transmis avec célérité et que le ministre — cette fois — s'inclina
devant la loi.

La commission d'enquête a cru bon. en tête du présent rapport,
de rappeler cette longue suite de difficultés et ceci, pour deux raisons:
1° Elle estime nécessaire — parce que conforme à la vérité —

que le Parlement et l'opinion publique connaissent la longue et
finalement stérile opposition mise par un ministre à l'exercice du
contrôle parlementaire;
2° Elle estime nécessaire également que cette longue procédure

soit connue . des ministres et des hauts collaborateurs de l'État.
De toutes parts, les commissions compétentes du Conseil de la Répu
blique sont informées de complaisances, d'abus, de gaspillages;
or, trop souvent, elles rencontrent une opposition tenace à ce que
la lumière soit faite.

La commission d'enquête saisit cette occasion pour exprimer,
au nom du Conseil de la République, la ferme volonté du Conseil
tout entier que nos institutions soient gardées de tout laisser-aller,
de toutes compromissions, de tous scandales. La procédure de la
commission d'enquête est, certes, longue, mais les responsables de
ces longueurs ne feraient qu'accroître les responsabilités qu'ils
encourreraient déjà éventuellement par ailleurs.

Les travaux de la commission d'enquête.

La commission d'enquête orienta ses investigations dans les trois
directions ci-dessous :

1° Visite du paquebot, examen des installations (alors réparées)
ayant donné lieu à incidents, examen des lieux, audition du person
nel du navire chargé de la conduite de ces installations.

2° Rassemblement et analyse des documents contractuels ou régle
mentaires définissant la construction du navire. 6

Le navire était en effet construit en application d'un marché
dont les clauses prévoyaient l'observation de normes techniques et
de textes réglementaires. Il importait de faire le récolement de ce
textes, de les analyser, d'en extraire les passages relatifs aux instal
lations électriques et de vérifier si les prescriptions en vigueur avaient
été observées

Lesdites prescriptions, relatives aux installations électriques à bord
des navires, ayant un caractère technique, la commission parle
mentaire jugea utile de s'adjoindre un expert. Elle désigna M. Caillz
ancien élève de l'école polytechnique, contrôleur général d'électri
cité de France, professeur d'installations électriques à l'école natio
nale supérieure des télécommunications, dont les avis ont éclairé
la commission.

Assistée de l'expert, la commission s'attacha essentiellement a
répondre aux questions suivantes :

a) Est-ce que ces installations électriques étaient conformes aux
prescriptions en vigueur, expressément rappelées dans la commande'
b) Est-ce que l'observation de ces prescriptions était de nature

à assurer toute la sécurité nécessaire ?

3° Audition des personnalités ayant pris une part de responsa
bilité dans la construction du navire.

La commission jugea nécessaire d'entendre toutes les personnalité
ayant pris part, à un poste de commandement et de responsabilité
à la construction du navire, par la commande, la conception'
l'exécution ou le contrôle.

Elle entendit ainsi successivement:

M. Desforsïes, directeur des affaires économiques et du matériel
naval au secrétariat d'État à la marine marchande;
M. Marie, président de la Compagnie générale transatlantique;
M. Lefol, président des ateliers et chantiers de France (construc

teur du navire);
M. Varichon, des ateliers de construction de Delle (constructeur

du tableau général et des disjoncteurs principaux ayant donné lieu
à incident) ;
M. Desmet, de;* établissements Desmet (constructeur des tableaux

divisionnaires signalés comme ayant été à l'origine des incidents);
M. Bourgès, président du bureau Veritas (organisme ayant joui

un rôle dans la surveillance de la construction du navire);
M. Cornu, chef de la circonscription de Lille du service de la

surveillance (ce service, de la marine nationale, était chargé par
la marine marchande, de surveiller la construction) ;
M. Roullier, directeur du personnel et des gens de mer au secré

tariat d'État à la marine marchande, président de la commission
de sécurité, chargée de délivrer au navire un certificat de conformité
aux règlements de sécurité;
M. Queau, ingénieur en chef à l'arsenal de Brest, chargé de la

construction du paquebot Antilles, sister-ship du Flandre;
_ Enfin, elle entendit M. Maupas, ingénieur en chef du génie mari
time, spécialiste des questions d'électricité à la direction des cons
tructions et armes navales.

La commission doit à la vérité de déclarer que chacune de ces
personnalités se fit un devoir de la renseigner complètement et avec
objectivité.

DEUXIÈME PARTIE

L'ENQUETE DE LA COMMISSION DÉSIGNÉE

PAR LE CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

I. — Le marché et ses annexes.

A. — Les clauses administratives.

La commande:

Le paquebot Flandre a été commandé par le ministre de la marine
marchande, stipulant, au nom de l'État, à la société des ateliers
et chantiers de France, société anonyme au capital de 253 millions
de francs dont le siège social est à Paris, 19, rue Lnnis-le-Grand, pif
un marché par entente directe du 1G février 1951.
Ce marché ne faisait d'ailleurs que régulariser une lettre de com

mande du 18 février 1947 et ses additifs.
La fourniture comprenait la construction complète du navire:

coque, machine, installation électrique; comme toujours en paretl
cas, le marché prévoyait que certains éléments seraient sous-traite
Les deux sous-traitants principaux (pour l'appareil moteur, te
chantiers de Bretagne, et pour l'appareil évapiiratuire. la société
Alsthom) étaient désignés dans le contrat: les autres ne l'étaient pas.
Le prix de base était fixé à 3.862.900.000 F, et il était prévu de-

revisions de prix en fonction d'indices précisés au marché.
Les délais:

Le lancement était prévu pour le 15 septembre 1951 et la pré
sentation en recette pour le 1er décembre 1951.
Les primes et pénalités techniques:
Le marché prévoyait des primes ou des pénalités en fonction

des performances du navire.

Les pénalités pour retards ou malfaçons :
Partie, du marché contient un article A 4 intitulé

« pénalités pour retard », dont nous extrayons:
1° Si la date contractuelle de présentation en recette du navire,

compte tenu éventuellement des prolongations accordées, est dépas
sée, le constructeur encourra une pénalité déterminée au moyen du
barème ci-après.
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DE 0 A 60 JOURS DE fl A 120 JOURS A PARTIR DU 121« JOUR

VALEUR PÉNALISÉE Pénalité

journalière.

Accroissement

par millions
de francs.

Pénalité

journalière.

Accroissement

par millions
de francs.

Pénalité

journalière.

Accroissement

par millions
de francs.

0

j.OOO.COO

10. 0o0. 000 -
il. 000. 000

p.OO0.0OO
sto OOO.OOO et au-dessus

200

620
i. 400
2.400

4.000

7.000

16.000

24.000

200

140

130

100
80

50

30

20

10

400
1.240

2.800
4.800

8.000

14.000

32.000

48.000

400
280

200

200 '

1G0

100
60

40
20

800
2.400

5.600

9.600

16.000

2S.000

64 . 000
96.000

800

560

520

400

320

200

120
80
40

.-o Si après la présentation en recette, le navire est. immobilisé
Ai du constructeur, de celui des sous-traitants principaux ou de
?» fourniture la durée d'immobilisation s'ajoutera aux retards de
lîmison ou viendra en déduction de l'avance sur le délai de présen
tation en recette.
La garantie donnée par le constructeur;
L'article A 9 prévoit un délai de garantie :
. m IP constructeur garantit la totalité de la fourniture pendant

un délai de six mois à dater de la prise en charge du navire contre
out défaut de fonctionnement, tout vice de construction, défaut
d'exécution ou défaut de matières. "

« S'il v a une recette provisoire suivie d une recette définitive, la
«arantie commence à la recette définitive et au plus trente jouis
après la recette provisoire. .

« Dans le cas où, à l'expiration de ce délai, le navire n aurait pas
réuni auatre-vingt-dix jours de mer, ledit délai serait prolongé
iiwra'à ce que les quatre-vingt-dix jours de mer soient realises, sans
toutefois que cette prolongation puisse dépasser six mois.

« Si au moment de l'expiration du délai de garantie, le bâtiment
<e trouve hors de France, les visites de fin de garantie peuvent être
reportées jusqu'à la date de retour en France. Dans ce cas, l'arma
teur doit en avertir au préalable le constructeur.
« AU titre de cette garantie, le constructeur s'engage à réparer
ou à remplacer gratuitement dans un port de la métropole, la pièce
ou les parties défectueuses, et cela dans le plus bref délai possible.

« Aucune autre responsabilité directe ou indirecte ne pourra être
retenue contre lui et notamment, il ne pourra lui être réclamé une
indemnité quelconque à titre de dommages-intérêts pour l'immobili
sation du navire et de son personnel ou pour tous dommages causés
aux personnes ou objets pouvant être à bord.

« 0" les sous-traitants principaux garantissent leur propre fourni
ture conjointement et solidairement avec le constructeur. »

B. — Les clauses techniques.

L'article Y11I du marché intitulé « Conditions d'exécution —
Surveillance de la construction » ne contient pas les clauses tech
niques d'exécution — ce qui serait matériellement impossible pour
un ouvrage de cette importance, mais il renvoie à des documents
oflicifls,. externes au marché, dans les termes ci-après:

« Les conditions d'exécution de la fourniture sont définies:
« Par les dispositions légales et réglementaires pour la construction

des navires de commerce en vigueur à la date du lor juillet 19o0;
« Par l'article A 3 de la deuxième partie du présent marche. »
Ainsi, le projet d'abord et l'exécution ensuite devraient être

conformes à des règles qui étaient expressément visées.
Nous verrons plus loin en quoi consistaient ces règles.
L'article ¥111 du marché prévoyait également des conditions de

surveillance :

" 2° La fourniture sera exécutée sous surveillance spéciale du
bureau Veritas suivant les règles propres à cet organisme. Son rcgle-
ment (1946) sera suivi en vue de l'obtention de la plus haute cote
prévue pour ce type de navire.

« 3° La construction sera suivie dans les conditions définies par
l'instruction n° 2243 AEM. I/N du 18 juin 1947 :

« Par le service de la surveillance des travaux et fabrications
{circonscription de Lille pour la coque et le complément d'appareil
propulsif y compris la production d'électricité. — Circonscription de
Paris pour l'appareil évaporatoire. — Circonscription de Nantes
pour l'appareil moteur) ;

« Par la Compagnie générale transatlantique, armateur-attribu-
taire du navire. »

L'article II, intitulé « Essais », prévoyait que « les essais de recette
comprendront outre ceux qui seront demandés par le bureau Veritas,
les essais énuméiés ci-après :

(suit une énumération d'essais: vitesse, consommation, manœu-
vrabilité, vibration, stabilité, capacité).
A noter que cette liste ne contient aucun essai d'endurance.

Elle ne contient non plus aucun essai consistant à produire artifi
ciellement un incident fortuit, tel qu'un court-circuit électrique.

On observera que le marché et ses annexes techniques ont été
rédigés par le ministère de la marine marchande et non par la
Compagnie générale transatlantique, qu'au surplus toutes ces clauses
sont des clauses uniformes que le ministère insère également dans les
commandes d'autres navires pour d'au très compagnies.
On doit donc en conclure que les clauses techniques étaient l'af

faire exclusive du ministère et non pas de la compagnie. Il convien
dra d'examiner, plus loin, si ces clauses techniques étaient adéquates.

II. — La construction du navire.

A. — Le choix du constructeur et de ses sous-traitants.

Le constructeur du navire :

La marine marchande a passé la commande du navire aux ateliers
et chantiers de France à Dunkerque. Les experts nous signalent
que « la réputation de ce chantier qui s'étend à l'étranger n'est plus
à faire »: ils ajoutent cependant cette réserve qu'il s'était spécia
lisé dans les navires de charge plus que dans les paquebots, tout en
ayant exécuté d'une manière satisfaisante le paquebot Colombie.
Au surplus, les défauts constatés ont été extrêmement localisés à
l'installation électrique. Les experts nous déclarent que « les cadres
et moyens d'étude des ateliers et chantiers de France qui ont été
largement suffisants pour la coque et les aménagements, suffisants
pour les machines, paraissent avoir été un peu justes pour l'élec
tricité. »

Les deux sous-traitants principaux :
Le contrat prévoyait nommément les deux sous-traitants prin

cipaux, ateliers et chantiers de Bretagne pour les turbines et
Alsthom nour les chaudières. Le marché édictait d'ailleurs la soli
darité complète du constructeur et des sous-traitants en matière de
responsabilité.
Le choix des sous-traitants constructeurs de matériel électrique:
En dehors des deux sous-traitants principaux, désignés dans le

contrat, la construction du navire faisait intervenir un grand nom
bre d'autres sous-traitants pour les techniques les plus diverses.

La fourniture de l'installation électrique était divisée en cinq
parties :
1° Les groupes turho-alternateurs, commandés à Alsthom; ce

matériel n'a donné lieu à aucun incident:
2° Le tableau principal, commandé aux constructions électriques

de Delle; c'est ce tableau qui contenait les disjoncteurs qui se sont
révélés incapables de couper les courants de court-circuits et qui
ont subi de graves avaries, les mettant hors d'usage. Comme nous
l'avons vu, ces avaries se produisant à un point vital du navire,
avaient pour effet de stopper les machines et le gouvernail;
3° Les tableaux divisionnaires, c'est-à-dire les petits tableaux

'épartis dans le navire, au nombre de 350, qui avaient été commandés
aux établissements Desmet, de Lille.
Les experts nous disent:
« Le choix de Desmet n'a pas été heureux et la fourniture de ces

tableaux a été médiocre. Elle est à l'origine de nombreux et impor
tants incidents. »
4° Les câbles qui n'ont pas donné lieu à incidents;
5° Les moteurs fournis par Alsthom qui, nous disent les experts,

ont « donné lieu à un grand nombre d'incidents mineurs »;
Ainsi la fourniture était découpée en cinq tranches, dont aucun

des titulaires ne pouvait, par conséquent, avoir de vue précise sur
l'ensemble.
Le choix de Delle comme fournisseur du tableau principal:
Revenons sur la question des tableaux puisque, aussi bien, ce

sont ces éléments qui sont essentiellement à l'origine des incidents.
A la suite d'une étude établie par les ateliers et chantiers de

France, ceux-ci avaient consulté les divers fabricants de tableaux
électriques (Delle, Alsthom, etc.) Le choix de Delle a été fait par
les ateliers et chantiers de France, ce choix — comme le déclare
l'annexe III du rapport de la commission teemnique d'enquête, —
avant été approuvé par l'armateur et par la marine marchande.
'La commande de principe avait été transmise à Delle le 19 décem
bre 1949 pour le tableau principal du départ, et le 7 janvier 1950
pour le tableau de manœuvre des alternateurs. La spécification
technique, qui avait permis de commencer les études d'exécution,
était envoyée le 9 juin 1950 et la commande définitive confirmée
le 25 juin 1950.
Le choix de Desmet comme fournisseur des tableaux divisionnaires:
La commission parlementaire d'enquête s'est préoccupée de savoir

sur quelles références et après quels concours techniques avait été
choisi le sous-traitant Desmet pour les tableaux divisionnaires.
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Il résulte de l'enquête qu'un appel d'offres a été effectivement fait
par les ateliers et chantiers de France:

« Les différentes offres reçues peuvent être classées comme indiqué
ci-dessous, en commençant par celle présentant le prix le moins
élevé :

« Le matériel électrique et mécanique du Nord:
« Les établissements Brandi;
« Les établissements Maitre, du Havre:
« Les établissements Desmet;
« Les établissements Merlin-Gérin.

« Les établissements Desmet n'étaient pas parmi les fournisseurs
présentant les meilleurs prix.

« Néanmoins, ils ont été choisis, en raison: d'une part, du fait
que leurs ateliers se trouvaient à proximité du chantier et que cela
facilitait les mises au point et les livraisons et, d'autre part, de leur
potentiel industriel, qui leur permettait de tenir des délais raison
nables.

« Les établissements Desme! étaient d'ailleurs fournisseurs du
chantier depuis plusieurs années et sont également fournisseurs de
la marine nationale. »

En raison des exigences sévères de la marine nationale, le chantier
pouvait donc légitimement considérer que ce fournisseur présen
tait toutes les garanties requises; au surplus on ne saurait reprocher
au chantier d'avoir lésiné sur cette partie de la dépense puisque ce
fournisseur n'était pas le moins cher.

U. — Le projet technique et l'exécution.

Nous toue,bons ici au nœud de la question. Puisque les instal
lations électriques ont donné lieu à des déboires, on doit se demander
si elles étaient bien conçues et exécutées.
Nous nous poserons à cet égard quatre questions:
a) Quelles étaient les instructions en vigueur ?
h) Est-ce que les installations étaient conformes aux instructions

en vigueur ?
c) l'M-ce que les installations étaient conformes aux « règles de

l'art » ? (Nous verrons en effet plus loin que cette question ne se
confond pas avec la précédente) :
il.) Si les installations avaient été établies conformément h des

principes rationnels, assurant une large sécurité, eussent-elles coûté
sensiblement plus cher ?
Première question. — Quelles étaient les instructions en vigueur ?
Selon la lettre 1.701 AK M N 0 en date du 2 mars lffô-'i de M. le

secrétaire d'Elat à la marine marchande, les règlements en vigueur
étaient :
Le rèulemenl du bureau Yérilas:
Les règles du comité d'organisation de la construction navale

(C. 0. C. N. — Document .1 70.oï)0) ;
I, 'instruction technique n° II, VII C de la marine militaire.
Toutefois, déclare la même correspondance, « seul des trois, le

règlement du bureau Veritas devait être suivi à la lettre ».
Nous allons examiner successivement chacun de ces documents

et plus particulièrement les sections qui s'appliquent aux disjoncteurs
puisque ce sont les appareils de cette sorte qui ont donné lieu à des
incidents.

Règlement du bureau Veritas:
Le règlement du bureau Veritas s'exprime dans les termes ci-

après :
Les installations électriques ne servant pas à. la propulsion

devront, en principe, répondre aux prescriptions de la première
partie du présent chapitre et, pour les points non spécifiés, aux
règlements de la C. E. I. ou aux règlements reconnus par les auto
rités des différents pays, en France, l'U. S. E.
Commentaire. — Ainsi le règlement Veritas édicte deux obligations

de principe:
1° Satisfaire aux conditions particulières dudit règlement (c'est-

h-dire dans le cas présent à l 'article 112 que nous allons examiner) ;
2° Satisfaire aux règlements de l'union des syndicats de l'électri

cité.

Article 112. — Appareils de protection.

Les appareils de protection devront, en outre des conditions
imposées aux appareils d'interruption répondre aux conditions mini
mum ci-après :

1' Les appareils de protection contre les surintensilés (coupe-
circuits à fusibles et disjoncteurs) devront être doués d'un pouvoir de
coupure au moins égal au courant qu'ils peuvent être amenés à
couper dans les éventualités que l'on peut envisager en service;
2° La définition du pouvoir de coupure garanti par le constructeur

sera, en France, celle du règlement des syndicats d'électricité.
Commentaire. — Ainsi, s'agissant explicitement des disjoncteurs,

le règlement Veritas répète le principe posé dans l'article relatif
aux généralités (article 105) selon lequel, il convient de se reporter
aux règlements spéciaux que l'union des syndicats de l'électricité
é dic le en la matière.

En somme — et nul ne saurait s'en étonner — pour ce sujet
extrêmement technique et spécialisé, le règlement Veritas, qui est
général, renvoie à un document technique spécial de la profession.
Règles du comité d'organisation de la construction navale (C. O.

C. N. — Document J. 70.000).
On remarquera que le règlement Veritas, qui selon le ministre,

« devait seul être suivi à la lettre », renvoie, pour des spécifications
plus explicites au règlement spécialisé de l'union des syndicats de
l'électricité, alors que la lettre du ministre renvoie au règlement du
comité de la construction navale (document J. 70.000). Bien que l'un
et l'autre renvois visent manifestement le même objet, il apparaît
néanmoins dès l'abord qu'un certain flottement existe dans la dési
gnation des documents techniques applicables. D'autre part,si on
se reporte audit document J. 70.000, on constate que sur sa cou

verture, 11 porte le titre « Règles a appliquer pour les Installations
électriques à bord des navires marchands (projet) », et dans l'intro
duction il est précisé (page 3) :

« Ce document n'a aucunement le caractère d'un règlement ob'i
gatoire ; il ne pourra acquérir de valeur plus officielle que le jour où
de nouveaux arrêtés auront été pris par la marine marchande en

- matière de sécurité. »

La commission d'enquête doit donc constater dès l'abord que le
navire a été construit sous l'empire d'une réglementation provisoire
le texte annoncé à l'époque n'ayant été pris que le 26 juillet 1UK sous
la forme du décret n° 55-988 publié au Journal officiel du 27 Vil
le t 1955 (page 7541).
Reportons-nous cependant à cette réglementation provisoire

qui peut être considérée comme présentant une valeur sinon d'obli
gation, au moins de recommandation. Dans l'introduction, on lil en
effet « page 2 » :
Le comilé (d'organisation de la construction navale) recommande

l'emploi de ce document (le document J. 70.000) comme celui d'un
« code de bonne fabrication » qui définit dans son domaine la qualité
française de classe internationale. »

Les clauses relatives aux disjoncteurs font l'objet de l'article "Il
qui s'exprime ainsi :

Article 7J1." — Pouvoir de coupure.

Les disjoncteurs doivent être doués d'un pouvoir de coupure au
moins égal au courant qu'ils peuvent être amenés à couper dans te
éventualités que l'on peut envisager en service.
L'attention des utilisateurs est attirée sur le fait que l'intensité

éventuelle de court-circuit dépend d«3 la position du disjoncteur par
rapport à la source d'énergie et que sa valeur est d'autant plus
élevée que le disjoncteur est disposé près de la source.
Sauf contre-indication - spéciale, les disjoncteurs de bord pou

courant continu doivent être conformes aux types normalisés (sui
vant doc. J. 73.000) et choisis parmi ceux qui possèdent un rapport
élevé entre leur pouvoir de coupure et leur courant nominal (de
l'ordre de 30 à 10 pour 500 A).
Ce principe général ne dispense pas cependant de l'étude des

courants de court-circuits éventuels. Il ne fait pas obstacle à l'em
ploi de disjoncteurs doués d'un pouvoir de coupure relativement
bas, soit que le courant éventuel à couper soit nettement inférieur
au pouvoir de coupure garanti, soit que la coupure instantanée
soit faite par un coupe-circuit ultra-rapide placé en série.
Commentaire. •— On no peut qu'être frappé par le caraclèR

extrêmement sommaire de la recommandation du document J.
70.000 dont la rédaction apparaît presque comme une lapalissade
dans sa simplicité; elle consiste à dire que les appareils doivent bien
fonctionner sans autre précision.
La norme ne contient aucune indication de coefficient de sécurité,

aucune valeur numérique, aucune méthode d'essai, aucune méthode
de calcul. Elle porte la marque évidente qu'en la matière, la doctrine
reste à élaborer. Nous verrons plus loin que cette appréciation est
confirmée par « le commentaire technique » qui figure in fine dans
le document J. 70.000 lui-même.

Cette appréciation est également confirmée par l'observation selon
laquelle le 3° alinéa de l'article 711 est relatif uniquement au courant
continu, alors que le navire était équipé pour le courant alternatif.
Pour ce dernier type de courant, dont l'emploi sur les navires, sans
être absolument nouveau, est cependant plus récent que celui du
courant continu auquel il tend à se substituer peu à peu, au moins
sur les grands navires, il n'existe aucune clause, qui fasse le pendant
de celle que nous trouvons ici pour le courant continu; ainsi te
recommandations du document J. 70.000 apparaissent quelque peu
boiteuses, ce qui souligne encore le caractère provisoire du document,
L'appréciation de la portée de ce 4* alinéa est délicate. 11 n'est pas

douteux que grammaticalement cet alinéa et plus particulièrement
1 expression « ce principe général » se rapportent à l'alinéa précé
dent, c'esl-a-dire que ce texte vise les appareils à courant continu.
En toute rigueur, il ne saurait donc être considéré comme constituant
une obligation juridique du constructeur; il ne paraît pas douleus
néanmoins que cet alinéa, éclairé par le nota en bas de page, parait
pouvoir être considéré comme une recommandation valable aussi
bien pour le courant alternatif; au surplus, lorsque après les inci
dents que nous avons rapportés ci-dessus, l 'ins lallation a été refon
due, on y a ajouté précisément des fusibles, conformément à la
conception qui est exposée.
En résumé, on est obligé de constater:
1°_ Quelles 2 premiers alinéas de l'article 711 se bornent à des

généralités pour ne pas dire des banalités;
2» Que le 3° alinéa ne s'applique pas au courant alternatif donc

est en dehors du sujet;
3" Que le 4« alinéa est grammaticalement en dehors du sujet

tout en formulant des observations techniques qui mériteraient de
s y rapporter explicitement.
. Cependant, il convient d'observer que la norme 70.000 contient
?» fni p. (pages 1/5 à 189) un « commentaire technique » dont un
passage est relatif à l'article 711 dans les termes ci-après (page 18&

« En fait, 1 utilisation correcte des disjoncteurs exige la couna)!'
sance exacte des courants de court-circuit et la façon dont ils
s établissent. Il manque ici une méthode de calcul qui sera éventuel'
lement annexée à ce document lors d'une édition ultérieure. »

précisément cette méthode de calcul, annoncée, n'a pa? ®
publiée avant la construction du navire; elle n'a été mise au point
qu après les incidents à la suite d'études de laboratoire très com
plètes menées par la marine nationale, la marine marchande, te
iii T S plusieurs constructeurs de matériels électriques. Cette

méthode de calcul, ainsi mise au point, n'a d'ailleurs à ce jour, pas
encore lait lobjet d'une publication et d'une approbation officielle
et on doit môme observer ffiie i'arrôté tout récent, du 25 juillet
ne contient pas, lui non plus, cette méthode de calcul.
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Tous les experts interrogés par la commission ont été unanimes
miiioner — comme le faisaient déjà les commentaires de la norme

i -nniîû dès 1945 — la nécessité de l'homologation d'une méthode
fr.v ipi le de calcul.La commission déplore d'autant plus ces retards
et ces lenteurs aut les travaux techniques qui doivent en être lu
b 'u rmnml'sio^se "doit d'observer que selon le spécialiste de la
„ nationale « les valeurs normales des pouvoirs de coupure
S par le document J. 73.000 de l'U. T. E. (qui fait suite au
i •mient 3 "0 signai par le ministre de la marine marchande
rnme étant applicable) pour le courant alternatif sont, comme en

C 'i rint continu fixées en fonction du calibre du disjoncteur, lui-
mue conditionné
Et l'expert poursuit « un calcul de la valeur du courant de court-

Hrruit est préférable ». .
ta commission d'enauéte estime que ce jugement corrobore la

nécessité de l'homologation d'une méthode de calcul officielle.
Instruction technique n° II-YII C de la marine marchande:
il est permis de se demander jusqu'à quel point un constructeur

r? navires de commerce est tenu d'observer les prescriptions rela
tives aux navires de guerre, prescriptions dont il n'est fait état, ni
dans les clauses techniques du marché, ni dans les règlements du
^Tsurplusfdans sa correspondance n° 1701 A. E. M. N. O. du
« mars i%4 'le ministre de la marine marchande précise que c'est
seulement à titre complémentaire » que s'applique cette spécifi-

clauses relatives aux disjoncteurs se trouvent h l'article 9.

Calcul des disjoncteurs de tête des circuits principaux.

■I - Les disjoncteurs à placer en tête de chaque circuit prin
cipal ainsi que des circuits de mouillage ou de secours fonction
nent à maximum instantané. •. .
La détermination de leur calibre se fait de la manière suivante:
On totalise l'intensité absorbée en fonctionnement normal par

les différents récepteurs alimentés par le circuit considéré et pou
vant fonctionner simultanément, dans les diverses circonstances
navigation, combat, mouillage) qui peuvent se présenter et
notamment dans le cas d'avarie des circuits auxquels le circuit
considéré doit servir de rechange. , . ,
On prend la plus grande des intensités locales trouvées dans

ces divers cas. Le disjoncteur sera du calibre de la série régle-
uiènlaire (fascicule 23) immédiatement supérieur.
Le déclenchement de ce disjoncteur doit être réglé à 2o p. 100

au-dessus de l'intensité maximum pouvant passer momentanément
dans le circuit. Pour le calcul préliminaire de cette intensité maxi
mum, on admet en principe qu'elle correspond au démarrage du
plus gros moteur alimenté, tous les autres récepteurs qui peuvent
fonctionner simultanément étant en marche normale. Toutefois,
M le circuit considéré alimente simultanément de nombreux moteurs
M certains à démarrages fréquents, il conviendra d'admettre
pour ce calcul le démarrage simultané du plus gros moteur et
du ii-ili'ur à démarrage fréquent le plus important. Pour les
moteurs d'artillerie (tourelles par exemple) on admettra tou
jours le démarrage simultané de tous les moteurs de pointage
et de moule-charge ou norias pouvant fonctionner simultanément.
On vérifiera que l'intensité de déclenchement déterminée comme

il est dit ci-dessus ne dépasse pas 1,8 fois le calibre du disjoncteur
prévu. Si cette condition n'est pas réalisée on devra choisir un
disjoncteur d'un calibre supérieur.
La fixation de l'intensité de déclenchement doit être reprise

au moment des essais du bâtiment, en fonction des intensités
et pointes de démarrage réellement constatées.
Le réglage de chaque disjoncteur est alors effectué définitive

ment à, une intensité aussi voisine que possible du maximum
constaté majoré de 25 p. 100.
Commentaire. — La lecture de ce texte montre qu'il recommande

de choisir la capacité, c'est-à-dire la puissance de coupure des
disjoncteurs, en ionction de l'intensité qui les traverse en fonc
tionnement normal.

Or, il saute aux yeux môme des non spécialistes qu'un disjonc
teur destiné essentiellement à éviter des dégâts fn cas d'incident,
c'esi-à-dire en cas de court-circuit, doit être calculé en prenant
comme base de calcul non pas le fonctionnement normal mais
au contraire le fonctionnement anormal; la méthode décrite dans
l'instruction n° ll, Vil, C parait donc elle aussi relever du même
empirisme auquel la norme J. 70.000 envisageait qu'il soit mis
fin par un calcul rationnel.

Il est possible qu'elle convienne grosso modo dans la majorité
des cas: il est évident cependant que des appareils établis suivant
me régie aussi peu scientifique ne sauraient assurer une protec
tion complète. Au surplus les travaux de laboratoire dont il a
déjà été question ci-dessus et qui ont été menés après les incidents
ta Flandre conjointement par la marine militaire, la marine mar
chande, le chantier et plusieurs importants constructeurs de
matériel électrique ont montré qu'il existe des méthodes scienti
fiques de calcul des disjoncteurs autres que le procédé sommaire
Idi consiste à multiplier par un facteur arbitraire.
On doit ajouter que dans le même document n° II-VII C, la troi

sième partie intitulée « appareillage électrique » (page 29 du docu
ment), pourrait, d'après son titre, être considérée comme devant
contenir des prescriptions relatives aux disjoncteurs. Or, si on se
reporte à l'article liminaire de cette section qui est l'article 50, on
constate que, comme dispositif de protection, il ne mentionne que
les fusibles, à l'exclusion des disjoncteurs, dont il n'est nullement
question.

En outre, on doit observer que cette Instruction date de 1934,
ce qui, pour une technique qui évolue très vile, est une date très
ancienne. Autant dire que pour le sujet qui concerne les investi
gations de la commission, ce document n'est que d'une portée
réduite.

Cette constatation permet de se dispenser d'examiner où com
mence et où finit ce renvoi « à titre complémentaire » — déclare le
ministre — a des spécifications militaires pour la construction de
matériel civil. Elle souligne cependant à nouveau le caractère
u imprécision des spécifications qui devaient être considérées comme
réglementaires en la matière.
Deuxième question. — Est-ce que les installations étaient confor

mes aux instructions en vigueur '!
En résumé, des trois instructions citées par le ministre de la

marine marchande :

La première, celle du bureau Veritas, est générale et renvoie
aux instructions techniques;
La deuxième (J. 70.000) est provisoire et n'est nullement obli

gatoire; elle annonce la nécessité de l'homologation d'une méthode
officielle de calcul, ce qui n'a pas encore été fait;
La troisième (It-VU-C) s'applique au matériel militaire.
La question de savoir si les installations étaient conformes aux

instructions en vigueur apparaît donc sans objet.
On ne saurait dès lors retenir à la charge du constructeur une

contravention formelle aux instructions en vigueur.
Troisième question. — Est-ce que les installations étaient confor

mes aux « règles de l'art » ?
Ainsi, il est établi qu'il n'existait pas — et on peut le regretter —

des « règles de l'art officielles », sous forme de règlement précis et
impératif.
Existait-il, en la matière des « règles de l'art » sinon officielles,

du moins acquises et connues dans la profession que le chantier
aurait ignorées ? En particulier, le chantier a-t-il ou n'a-t-il pas
procédé l un calcul technique des installations ou bien les a-t-il
choisies dans l'à-peu-près ? Le chantier a reçu de la société les
« Constructions électriques de Delle », constructeur de l'appareil
lage, une lettre qui peut-être considérée comme une mise en garde;
en a-t-il été tenu compte et quelle était la portée exacte de cette
mise en garde ?
On doit observer tout d'abord que l'installation électrique du

navire était d'une puissance nettement supérieure à ce qui avait
été construit en France jusque-là :
Ferdinand de Lesseps, 1.400 kW.
Yict-yam, 2.800 kW.
Kairouan, 3. 750 kW.
Flandre , 5.500 k\V.
Si la commission est bien renseignée, il semble même que ce

paquebot, très électrifié, dépassait également en puissance électri
que tous les navires étrangers.
Ainsi le chantier se trouvait incontestablement dans un domaine

technique inexploré et pour lequel — les deux choses sont sans
doute liées — les règlements étaient très imprécis.
Il ne pouvait donc se fier qu'aux « règles de l'art », ou bien

non écrites, ou bien dispersées dans la littérature technique, qui
servent à bâtir le progrès dans un domaine nouveau; il apparaît
donc dès maintenant que sa responsabilité — si responsabilité il
y a — ne peut être que très atténuée.
Il a paru cependant nécessaire h la commission d'enquête de

se demander si les installations qui se sont révélées trop faibles
avaient fait l'objet d'un calcul ou bien avaient été choisies à la
légère. II est apparu alors — ce qui n'est inscrit dans aucun règle
ment — qu'il existait sur le navire deux sortes de disjoncteurs:
Des disjoncteurs dits d'arrivée, appareils relativement gros, au

nombre de quatre, destinés h couper un courant relativement
élevé ;
Des disjoncteurs dits de départ, beaucoup plus petits, mais aussi

beaucoup plus nombreux — il y en avait 46 — destinés à couper
des courants sensiblement plus faibles.
Le cas des uns et des autres est nettement distinct.
Disjoncteurs d'arrivée. — Ces disjoncteurs ont fait l'objet d'un

calcul détaillé, conduit sur des bases scientifiques — à peu près les
mêmes que celles que l'enquête technique ultérieure a permis de
confirmer — ils n'ont donné lieu à aucun incident, ce qui est
d'ailleurs normal puisqu'ils étaient correctement dimensionnés.
Disjoncteurs de départ. — Ces disjoncteurs n'ont fait l'objet que

du calcul empirique recommandé par l'instruction 1I-VI1-C de la
marine nationale. Or, nous avons vu plus haut que cette méthode
d'estimation est reconnue comme n'étant pas rationnelle; ce sont
ces appareils qui se sont révélés trop faibles, ce qui montre que la
méthode d'estimation encore qu'officielle et suivie, semble-t-il,
pour une foule d'autres navires était mauvaise.
Cependant, on doit noter que la Société des constructions élec

triques de Delle avait adressé au chantier une correspondance dont
nous devons examiner la portée.
Des discussions techniques assez nombreuses avaient en effet eu

lieu à la fin 1950 et au début 1951 pour la mise au point entre le
chantier, les sous-traitants et la compagnie générale transatlantique.
A la suite de ces discussions, les ateliers électriques de Delle

fournisseurs du tableau principal, adressèrent aux ateliers et chan
tiers de France, maître d'œuvre, une lettre dont nous extrayons le
passage ci-après:

« Le nouveau schéma d'ensemble prévoit la marche en parallèle
des différentes génératrices. Bien que toutes les précautions néces
saires aient été prises pour éviter tout incident, nous attirons à
nouveau votre attention sur le danger que peut présenter un
court-circuit dans ce cas, étant donnée la valeur très élevée du
courant de court-circuit de l'ordre de 30.000 à 35.000 A (courant
de court-circuit pour lequel nous garantissons nos disjonc
teurs 3.200 A et 5.600 A, mais non les disjoncteurs de départ de
320 à 800 A).»
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Cette correspondance avait incontestablement le caractère d'une
mise en garde, ou tout au mojns d'une réserve; on peut regretter
cependant:
1° Que cette réserve, exprimée sur un sujet très important, se

trouve mentionnée en quelques lignes et en quelque sorte « noyée »
dans une lettre de deux pages;
2° Que cette réserve ne soit assortie d'aucune proposition for

mulée au moins dans son principe et tendant par exemple à l'une
des modifications (adjonctions de selfs et de fusibles) qui furent
faites après coup.
A supposer que Delle ait eu seulement l'intention de « tirer son

épingle du jeu » sans collaborer efficacement à la solution d'un
problème difficile, cette firme n'eût pas agi autrement.
Quatrième question. — Si les installations avaient été établies

conformément à des principes rationnels, assurant une large sécu
rité, eussent-elles coûté sensiblement plus cher ?
Après les incidents, une élude détaillée ayant été conduite par

les techniciens spécialistes de la marine nationale, de la marine
marchande, du chantier et de plusieurs grandes firmes de cons
truction électrique, trois modifications ont été apportées à l'ins
tallation :
a) Adjonction de « selfs », sorte de grosses bobines encombrantes

et par conséquent coûteuses, ayant pour objet de diminuer la valeur
du courant de court-circuit;
b) Adjonction de fusibles, qui ont pour objet non pas de proléger

l'installation elle-même, mais surtout de protéger les disjoncteurs
de départ, contre des surintensités excessives; cette adjonction
n'est guère coûteuse et rend pratiquement impossible les phéno
mènes de destruction des disjoncteurs de départ qui ont été la
cause des incidents;
c) Adjonction de plaques pare-étincelles entre les disjoncteurs.

Nous avons vu que le défaut a eu un caractère très grave parce que,
par une sorte de « contagion », le premier disjoncteur qui a fondu a
projeté des gouttelettes de métal en fusion sur les appareils voisins
y déterminant des court-circuits.
On a inséré entre les divers disjoncteurs des plaques isolantes

qui empêchent ces projections; cette adjonction est peu coûteuse;
on peut regretter que ni le chantier, ni le constructeur de l'appa
reillage n'y ait pensé plus tôt ; on peut regretter encore plus
qu'aucune des spécifications officielles n'impose celle indépendance
des divers circuits. En résumé, sur ce point particulier, les appareils
livrés étaient incontestablement déficients, mais d'une manière
non moins incontestable, ils étaient conformes aux clauses techni
ques des cahiers des charges.
En résumé, dans l'ensemble, les modifications qui ont assuré

une sécurité considérable, sans doute même surabondante, n'eussent
pas coûté très cher si elles avaient été explicitement precrites dans
les cahiers des charges el exécutées dès l'abord.
Cette considération milite en faveur d'une revision des clauses

réglementaires, puisqu'une augmentation de prix minime est sus
ceptible d 'accroître considérablement la sécurité.

III. — Le contrôle.

Le navire étant commandé, il importe de vérifier tout au long
de la construction, et à son achèvement, qu'il donnera satisfaction
en service.

A cet effet cinq opérations successives peuvent — el même
pour un grand navire, sans doute doivent être prévues:

1° Le contrôle pendant la construction;
2° Les essais à la mer, après achèvement;
:i° La réception provisoire:
4° Une croisière d'endurance;
5° La réception définitive, après une certaine durée (courte,

bien entendu) de service.
Nous verrons d'ailleurs plus loin que sur des cinq opérations en

ce qui concerne le Flandre, deux ont été omises.

A. — Le contrôle pendant la construction.

1° Le rôle du bureau Veritas:
Nous avons vu plus haut qu'aux termes de l'article VIII du

marché :

« La fourniture sera exécutée sous surveillance spéciale du bureau
Veritas.

« La construction sera suivie
« Par le service de la surveillance des travaux et fabrications

fc'est-à-dire un service de la marine nationale mis à cet effet à
la disposition de la marine marchande) ;

« Par la Compagnie générale transatlantique. »
Ainsi voilà trois organismes qui étaient responsables du

contrôle; nous allons examiner le rôle de chacun d'eux.
Votre commission s'est donc reportée aux textes.
L'article VIII du marché, paragraphe 2°, définit le rôle du bureau

Veritas dans les termes suivants:
« La fourniture sera exécutée sous surveillance spéciale du bureau

Veritas suivant les règles propres à cet organisme. Son règlement
(édition 1946) sera suivi en vue de l'obtention de la plus haute
cote prévue pour ce type de navire. »
L'article VIII du marché renvoie également à l'instruction

n° 2243 AEM I/N du 18 juin 1947, mais cette instruction ne donne
que des indications très sommaires sur le rôle du bureau Veritas
dans son paragraphe.

« Les marchés prévoient généralement que:
.< Les navires seront construits, coque et machines, d'après les

règles et sous la surveillance spéciale du bureau Veritas. »

D'autre part, nous avons vu — ci-dessus — que le règlement in
bureau Veritas, qui ne saurait constituer qu'un document de porté
générale, renvoyait, en ce qui concerne l'installation électrim'p
à des documents spécialisés. Nous avons vu, en outre, que cei
documents présentaient de leur aveu même, un caractère d'w
part provisoire, d'autre part non obligatoire et en outre annoncaiei i
la publication d'une méthode agréée de^ calcul ce qui n'a M
encore été fait. Dans ces conditions les agents du bureau Véritis
ne pouvaient effectuer leur contrôle que d'après des cahiers d«
charges imprécis, dépassés par l'évolution de la technique.
On peut regretter qu'un organisme qui a l'expérience du bureu

Veritas ne soit pas intervenu près du ministère de la marine inar
chande pour signaler l'insuffisance des règlements.
2° Le rôle du service de surveillance:

Le navire étant commandé par l'Elat, et payé par lui au titrr
des réparations, l'État devait avoir le droit de surveiller la' construc-
lion. C'est bien ce que prévoit l'instruction n° 2213 AEM I N du
18 juin 1 9 i 7 (doc. 7 c) dans son paragraphe 9:

« Pendant toute la durée de la construction, la marine nia-
chande aura le droit de faire surveiller les travaux dans les chantes
et ateliers du constructeur et des sous-traitants par les représen
tants qu'elle désignera à cet effet. »
Cependant, bien que le navire fut commandé par la marine mar

chande, selon une entente entre le secrétaire d'État à la marir-e
marchande qui ne dispose pas d'un corps d'ingénieurs des construc
tions navales qui lui soit propre, le contrôle fut donc — comme il
est de règle en pareil cas — assuré par la marine nationale (service
de la surveillance).
Dans son article VIII, le marché avait en effet précisé que:
« La construction sera suivie dans les conditions définies t»

l'instruction n° 2.243 AEM I/N du 18 juin 1947:
« Par le service de surveillance des travaux et fabrications (cir

conscription de Lille pour la coque et le complément d'appareil
propulsif y compris la production d'électricité — Circonscription
de Paris pour l'appareil évaporatoire. — Circonscription de Nantes
pour l'appareil moteur). »
Selon l'instruction n° 2243 (art. 17).
« Le service de la surveillance reçoit les procès-verbaux du

bureau Veritas concernant les appareils sous-commandés. Il en
donne connaissance à l'armateur gérant et les réunit en un dossier
qui sera remis à celui-ci lors de la prise en charge du navire. »
Selon le service de surveillance, son rôle serait uniquement afat

nistratif. Il ne serait chargé d'aucune mission de contrôle technique:
il fait valoir, au surplus, que ses effectifs sont totalement insuff-
sants pour envisager qu'il ail un rôle technique efficace,
Un doit reconnaître que l'expression « la construction sera sa-

vie » est ambiguë ; « suivre » signifie « s'informer » et non pi;
nécessairement « contrôler ».

3 Le rôle de la Compagnie générale transatlantique :
La construction devait êlre également suivie par la Compas*

générale transatlantique.
Le texte qui définit les droits et obligations de l'armateur st

le paragraphe 3° de l'article VIll du marché, selon lequel ■
«L'arma leur-gérant assiste, dans tous les cas où il le juge utile,

dans le chantier ou dans les usines des sous-traitants, aux épreuve-
provues aux règlements de classification ou au contrats, et pré
sente au chantier ses observations s'il y a lieu. Il fait rectifier,
a sa satisfaction raisonnable, les défauts ou malfaçons constatés
Dans le cas de rebut de pièces importantes, ou s'il y a désacow
enire le constructeur et l'armateur-gérant sur les observations t:
demandes formulées par ce dernier, celui-ci fait part de ses obsfi-
valions au service de surveillance ainsi que de son avis sur t
rectifications à exécuter pour remédier aux défauts ou malfa.»
constatés. C'est le service de la surveillance qui notifie alors m
consl rucleur les décisions prises quant aux retouches à exécute
et aux pénalités à appliquer (après échange de vues, si nécs-
saire, avec les représentants du Bureau Veritas).

« En outre, l'instruction n° 2243 déjà citée, stipule dans M
noa 9 que « la marine marchande donne délégation générale us
représentants de l'armateur pour exercer en son nom la surveil
lance technique de la construction... »
On observera cependant que le rôle de l'armateur ne saurai:

■.Ire aussi technique que celui du bureau Veritas. Cette file;
lion est un spécialiste de contrôle; le bureau Veritas est rémunéré
pour ce travail et c'est son unique raison d'existence.
La Compagnie générale transatlantique, au contraire, n'est qtrun

utilisateur; il est légitime qu'elle « suive » la construction p®
vérifier si le navire est bien construit et s'il répond à ses besoins:
mais on ne peut raisonnablement pas demander à la Compif®
générale transatlantique d'entretenir des ingénieurs électricien'
spécialistes, capables de déceler les erreurs de conception du tm
tracteur.

4° L'intervention de la commission centrale de sécurité:
Aux termes de l'article 7 de la loi du 16 juin 1933, une cou*

sion centrale de sécurité, siégeant au ministère de la marine
marchande, est chargée de s'assurer que les conditions de sécu
rité sont satisfaites, ce qui est sanctionné par la délivrance M
certificat de sécurité.
Son domaine s'étend notamment aux installations électrique^-

In certain nombre de documents lui sont remis et notamnM)1
(art. 8 de la_ loi) « le plan des installations électriques ».
Dans sa séance du 30 avril 1948, la commission centrale#®'

mine neuf plans et dans celle du 10 juillet de la même annee-
o/ plans relatifs à l'installation électrique. Toute cette docunien-
talion « a été jugée conforme à la réglementation en vigueur »-
cette commission, comme le bureau Vérilas, a donc eu à as»'

lisante conform"-® avec une réglementation techniquement msui-
Dans ces conditions, ^on contrôle ne pouvait donc 3tre <p"'

lusoire. K
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L'inconvénient de la multiplicité des contrôles.

=i il existe au total quatre organismes qui exercent, à des
fiivprs une mission de contrôle (Veritas, le service de sur-

iiiiwp l'armateur et la commission de sécurité).
1« véritas a un règlement et constate la conformité à ce règle-

m™Le service de surveillance a un rôle mal défini ; il « suit »
laJrirmateur ' est implicitement investi d'une « surveillance
tAiiimie » mais il est manifestement hors d'état de l'assumer ;
'o La commission de sécurité veille à ce gui est relatif à la

-viirité- élie a donc une mission très étendue.
renendant — sauf erreur — la commission d'enquête a constate,

mn sans étonnement, que le mot « contrôle » qui devrait être
le terme fondamentale, n'est inscrit dans aucun des textes régie-,
^Fn pratique, chacun des quatre organismes compte un peu sur
1P< autres et personne ne se juge pleinement responsable.
La commission estime que cette organisation gagnerait à être

précisée.
B. — Les essais à la mer.

Les essais à la mer ont pour but essentiel de vérifier que les
M'iormances prévues dans les ■ clauses techniques et dont il a été
«lion ci-dessus (page 20) sont tenues: vitesse, consommation,
fWi de six heures à puissance maximum, maniabilité.
Les essais ont donné lieu entre le 8 mai et le 8 juillet 1952 à

suaire sorties en mer d'une durée totale de 238 heures.
Les experts estiment que « la durée des essais a été relative

ment élevée ». , ., , . . . +
lu cours de ces essais, il ne s'est produit qu'un seul incident

électrique de la nature de ceux qui devaient entraîner de si
lâcheuses conséquences ultérieurement. Cet unique incident n'a
pas attiré l'attention sur les défectuosités de conception et d'exé
cution des installations électriques.

C. — La réception provisoire.

La seule réception du navire, celle du 12 juillet 1952, a été une
réception définitive.
L'administration ne procède que très rarement à une réception

provisoire de navire, seulement lorsqu'un des essais n'a pas pu
être exécuté pour des raisons secondaires.
ll est permis de s'étonner de cette procédure. Pour la moindre

construction terrestre, pour la moindre bicoque commandée par
un service public, il y a une réception provisoire. La réception
définitive n'intervient que quelques mois après, de manière que
les débuts latents aient eu le temps de se manifester.
On ne voit pas bien pourquoi on n'opère pas de la même

manière en ce qui concerne les navires.
La commission d'enquête exprime le vœu que, sous une forme

à déterminer, soit instituée une réception provisoire.

D. — La réception définitive.

La réception définitive a été prononcée le 12 juillet 1952 par
une « commission de recette » composée de :
MM. Corbu, ingénieur en c'réf du génie maritime; Callame, admi

nistrateur en chef de l'inscription maritime; Six, inspecteur de la
navigation et du travail maritime; Lenglet, inspecteur du bureau
Veritas.

Elle a donné lieu à un « procès-verbal de reccette » qui avait
pour objet de constater l'achèvement et la bonne construction du
navire. Nous en extrayons les passages essentiels avec les commen
taires de la commission parlementaire d'enquête.
Après la visite du bâtiment, la commission s'est fait présenter
w le chantier constructeur les procès-verbaux d'essais établis
au moment de la recette des divers auxiliaires par le bureau I
Veritas et le service de la surveillance. Elle a pris connaissance
du rapport de construction et des annexes jointes, en particulier
du rapport des essais à la mer, établi par la commission des essais. .

Compte tenu que :
1° Les essais ont été satisfaisants.
2° Les installations et fournitures de matériel sont bien con-

lormes aux spécifications du marché et de l'acte additionnel en
préparation, ainsi qu'il est décrit dans le chapitre 11 du rapport
de construction (R. C.) ci-joint.

/^L'armateur présent déclare n'avoir pas d'autres observations
» formuler que celles annexées au présent procès-verbal.

La commission de recette, après avoir pris connaissance de l'in
ventaire et de l'état des lieux, établi cohtradictoirement et signé,
aune part par le représentant de la marine marchande et, d'autre
Part, par les représentants des constructeurs et ceux de l'arma-
R Pronolce la recette du bâtiment à la date du 15 juillet 1952
» -4 heures à l'exception de l'installation de conditionnement d'air
« tes autres appareils dont la liste est annexée aux observations
i Ara?a*eur et dont les essais n'ont pu encore êlre effectués,
re délai de garantie de six mois de ces appareils et installa
tions ne commencera à courir qu'à compter de la date à laquelle

essais satisfaisants auront été effectués.
commentaire. — On ne saurait demander à une commission de
eiaire des essais, elle ne peut juger que sur pièces.

La commission n'avait donc ias à refaire des essais électriques
et dans ces conditions, son approbation apparaît comme la syn
thèse de plusieurs contrôles, eux-mêmes insuffisants pour les motifs
que nous avons exposés, mais que la commission de recette n'avait
pas mission de refaire.
A ce document étaient jointes deux annexes.
Dans l'annexe I, l'armateur, c'est-à-dire la Compagnie générale

transatlantique, faisait onze observations; elles étaient relatives à
des sujets très divers (température de l'eau de réfrigération des
turbines, ventilation de la chaufferie, température des fumées) etc.,
toutes questions absolument étrangères aux appareils électriques qui
ont donné lieu par la suite à des incidents très divers
Dans une deuxième annexe, le représentant de l'armateur,

M l'ingénieur en chef Richard, déclarait « avoir une pleine con
naissance des clauses de garantie », c'est-à-dire de l'article 9 dont
nous avons donné ci-dessus les extraits essentiels.

A la suite de cette réception, constatée par un premier procès-
verbal, le procès-verbal de recette, le paquebot « Flandre » a été
remis le 16 juillet 1952, à zéro heure, à la Compagnie générale
transatlantique. Cette opération fait l'objet d'un deuxième procès-
verbal, le procès-verbal de remise, dans lequel le représentant de
l'armateur, M. Richard, ingénieur en chef, « déclare prendre pos
session du bâtiment dans son état actuel, qu'il reconnaît en bon
état de marche. »

Le délai de garantie :
Aux termes de l'article A 9 des clauses générales du marché:
« Le constructeur garantit la totalité de la fourniture pendant

un délai de six mois à dater de la prise en charge du navire
contre tout défaut de fonctionnement, tout vice de construction,
défaut d'exécution ou défaut de matières. »

Ce même article ajoute que:
« Dans le cas où, à l'expiration de ce délai, le navire n'aurait

pas réuni 90 jours de mer, ledit délai serait prolongé jusqu'à ce
que les 90- jours de mer soient réalisés, sans toutefois que cette
prolongation puisse dépasser six mois. »
Cette clause a effectivement joué, puisque le navire a été immo

bilisé et le délai de garantie a été prolonger jusqu'au 15 juillet 1953.

E. — L'épreuve d'endurance.

C'est pour mémoire que nous inscrivons ce paragraphe, car pré
cisément il n'y eut pas d'épreuve d'endurance.
Ainsi que le déclarent les experts:
« Le courant alternatif dont, par rapport au courant continu,

les avantages dépassent les inconvénients est actuellement, depuis
une quinzaine d'années, entré progressivement dans les mœurs;
tous les navires de guerre américains depuis quinze ans, paque
bots et cargos allemands et navires de commerce américains
récents, paquebots français depuis plusieurs années, navires de
guerre français en construction.

« L'adoption du programme du navire n'a donc rien de révolu
tionnaire.

« Ces incidents ont, par malchance, revêtu un caractère specta
culaire, se produisant au cours d'un voyage inaugural pour lequel
l'armateur avait fait une publicité importante; il eut été mieux
inspiré en faisant précéder ce voyage publicitaire d'une croisière
d'épreuve, lui donnant plus de garanties sur le fonctionnement
des appareils. »
On doit observer au'aucun texte ne faisait une obligation impé

rative à la Compagnie générale transatlantique d'organiser une
croisière d'endurance, avant le voyage inaugural. Cependant tout
le monde sait qu'un appareillage mécanique ou électrique peut
se comporter parfaitement pendant quelques heures ou quelques
jours sans pour cela être apte à subir un fonctionnement plus long.
La Compagnie générale • transatlantique a commis une impru

dence en omettant cette précaution.
Selon les experts :
« Cette traversée d'endurance pourrait se faire, par exemple,

dans les conditions normales des • traversées commerciales, mais
sur une ligne autre aue celle sur laquelle le navire doit être offi
ciellement inauguré. Grâce à une semblable épreuve, on serait
certainement mieux garanti contre des incidents toujours possibles
mais qui, dépourvus du caractère spectaculaire qu'ils ont présenté
sur « Flandre », n'auraient pas des conséquences regrettables
que l'on a eu à déplorer. »
La commission d'enquête exprime le vœu que dans l'avenir

pour les grands navires à passagers, la mise en service officielle
soit procédée d'une croisière d'endurance.

IV. — La formation du personnel.

Il apparaît évident que le bon fonctionnement d'un navire
nouveau dont les installations sont nécessairement complexes exige
non seulement un personnel hautement qualifié mais aussi que
celui-ci connaisse les particularités .de l'installation.
La commission technique d'enquêle, ainsi que le ministre de la

marine marchande, se sont fait un devoir de rendre hommage aux
qualités professionnelles de l'équipage. La présente commission
d'enquête s'associe pleinement à cette appréciation: il n'est pas
douteux, non seulement que l'état-major et l'équipage étaient
excellents, mais aussi que placés dans des conditions difficiles et
imprévues, ils ont fait preuve du plus grand dévouement. C'est
seulement grâce à leur esprit d'initiative que de plus grands dom
mages ont été évités.
Ce point étant réglé, il reste à savoir si état-major et équipage

étaient parfaitement familiarisés avec les particularités des instal
lations.
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Dans une correspondance n° 671 du 2 juillet 1943, M. le président
de la Compagnie générale transatlantique expose que:

« a) D'une manière générale, le rapport d'enquête paraît avoir
suffisamment mis en lumière le fait que les incidents qui se sont
produits à bord de Flandre ont eu pour cause, non des défaillances
ou des défauts du personnel de conduite, mais des défections ou des
insuffisances affectant le matériel;

« bj Notre personnel a eu tout le temps voulu pour se familia
riser avec les différents aspects techniques du navire. En effet,
l'équipage du paquebot Flandre a été progressivement embarqué
depuis le début de la construction jusqu'à son armement définitif,
selon un plan qui a dépassé, à certains égards, celui qui avait été
tracé par le département de la marine marchande, dans sa lettre du
24 janvier 1952.

« Dès le 13 octobre 1950, ie chef mécanicien du paquebot a
été embarqué, et le commandant le 11 décembre de la même année,
c'est-à-dire deux ans avant la mise en service du navire.

« Au cours de l'année 1951, ont été embarqués 10 officiers ou
assistants. Enfin, pendant l'année 1952, le plan tracé par la marine
marchande a été strictement appliqué. Il y a lieu de noter, en outre,
que la Compagnie générale transatlantique a pris soin d'embarquer
une partie de l'équipage machines du paquebot Flandre, en sup
plément d'effectif, pendant une période de trois ou quatre mois,
sur le paquebot Maroc dont les appareils présentent des similitudes
avec ceux du Flandre, afin de les familariser avec ces appareils;

« c ) il est essentiel de noter que, non seulement au cours des
essais, mais au cours du premier voyage, le personnel de conduite
du navire se trouvait pratiquement doublé par un effectif de spécia
listes des chantiers et maisons sous-traitantes, qui se montait à
ni ingénieurs et 22 monteurs. La présence de ces spécialistes — dont
on ne peut dire qu'ils n'aient pas été suffisamment instruits — ne
pouvait empêcher les incidents signalés de se produire et ne les a
effectivement pas empêchés.

« 11 apparaît donc que l'instruction du personnel de conduite
ne saurait être mise en cause, mais que les causes des incidents —
comme l'a suffisamment démontré le rapport d'enquête — sont
essentiellement dues au matériel. »

Nous observerons que ce satisfecit que la Compagnie générale
transatlantique se décerne à elle-même ne coïncide pas avec l'appré-
cialion de la commission technique d'enquête qui déclare à la
page 46 de son rapport que:

« La première traversée a eu lieu sans une période de rodage
préalable suffisante du personnel du bord. »
Celte question se trouverait réglée si, comme vient de le suggérer

la commission d'enquête, pour les grands navires à passagers, la
première traversée officielle était précédée d'une traversée d'en
durance.

V. — Les conséquences des incidents-

Ces incidents ont eu des conséquences diverses:
1° Ils ont occasionné un retard dans la mise en service du navire;
2° Us ont entrainé des frais de remise 'en état des installations;
3° La Compagnie générale transatlantique a subi un manque à

gagner important;
4° Le caractère spectaculaire de certains incidents a causé aux

transporteurs maritimes et aux chantiers navals français une contre-
publicité fâcheuse.

A. — Les retards.

La chronologie de l'immobilisation du Flandre est la suivante:
Retrait du permis de navigation le 13 août 1952;
Reprise des essais le 24 mars 1953;
Remise en service le 17 avril 1953.

Ainsi, le navire aura été immobilisé huit mois.

B. — Les frais de remise en état.

Dans sa lettre n° 719 du 29 janvier 1954, le ministre de la marine
marchande déclare que :

« A ce jour aucune des dépenses exposées pour la mise en état du
navire et pour l'exécution, des modifications estimées nécessaires
n'a été prise en compte par l'État. »
Ce qui ne veut pas dire que l'intention du ministre n'est pas de

les prendre en compte par la suite.
Quant à la Compagnie générale transatlantique, interrogée sur

le même sujet, elle a répondu, par lettre n° 130 du 15 février 1954:
« Les travaux ont été, dans leur quasi totalité, exécutés par le

chantier constructeur et les sous-traitants principaux, et à leurs
frais. Ils ne nous ont, pour l'instant, présenté aucune facture et,
s'ils venaient à nous en présenter, nous sommes fermement déci
dés à refuser toute participation. »
La commission d'enquête prend acte de cette déclaration qu'elle

approuve fermement.

Dans la môme correspondance, la Compagnie générale transat
lantique ajoute :

« 11 y a toutefois lieu de porter à votre connaissance qu'après la
remise en service du navire, de nouveaux incidents, intéressant
surtout les chaudières, ont révélé un certain nombre de défectuo
sités nouvelles. Sans avoir, à aucun degré, le caractère exceptionnel
et de gravité des premiers incidents, ils n'en ont pas moins été à
l'origine de dépenses importantes qui ont été engagées partie par
la compagnie, partie par les chantiers. La répartition définitive de
ces dépenses est à discuter entre les intéressés et un recours à
des voies contentieuses n'est nullement exclu de notre part. »
La commission parlementaire émet le vœu que cette position très

ferme soit maintenue par la Compagnie générale transatlantique.

Sur la demande de la commission parlementaire, la Commcvi
générale transatlantique a fait l'estimation des dépenses Qu'elle!
été amenée à faire en conséquence des défectuosités du paquelint
Dépenses d'entretien du navire du 10 août 1952 au 10 avril 5'

période d'immobilisation du navire, 47 millions. '
Dépenses d'équipage, de combustible, frais de quai, frais des non

veaux essais pendant la môme période, 140 millions
Prolongation de 19 jours de l'arrêt normal du Flandre à 1# (in

de 1953, 25 millions. 1 ""
Total, 212 millions.

Les pénalités contractuelles.

Si on examine la question des pénalités et des primes on DM
faire les remarques ci-après : F
1° Du prix de 5 milliards 979.123.000 F qui est le prix défini

du navire, résultant des rajustements contractuels en fonction de;
paramètres économiques, il convient de retrancher une somme h
40.130.000 F à titre de « pénalité provisoire », résultant des «0 ion'n
de retard dans la présentation du navire en recette;
2° Par contre, le chantier a droit à une prime de performant

de 6 millions 500.000 F ;

3° La commission parlementaire d'enquête s'est informée do
point de savoir si l'article A 4, paragraphe 5, des clauses générales
du marché selon lequel:

« Si, après la présentation en recette, le navire est immobiM
du fait du constructeur, de celui des sous-traitants principaux nu
de la fourniture, la durée d'immobilisation s'ajoutera aux retards
de livraison... »,
n'était pas susceptible de faire jouer une pénalité, mais le ministre
de la marine marchande a fait valoir que l'immobilisation s'étaiii
produite après mise en service sous pavillon de la compagnie tel
article ne saurait être pris en considération. " '

Mais il faut signaler que le chantier, entrepreneur général t
pris à son compte des dépenses extracontractuelles trô« imp
lantes:

Démontages et remontages nécessités par le débarquement do
tableau principal;
Modification des emménagements;
Modification des canalisations extérieures (électricité, ventilation!:
Remplacement, par une autre marque, des tableaux Desmel dt

la machine ;
Assurance, éclairage;
Entretien complémentaire des compartiments;
Frais de nouveaux essais au point fixe et à la mer.

C. — Le manque à gagner.

La Compagnie générale transatlantique, interrogée sur reste-
tion au manque à gagner, a déclaré que compte tenu de la con
joncture ne 19oL-19;>3 et du fait que le navire a été immobilisé pen
dant les mois d hiver, il a été soustrait du service pendant tint
penode pour laquelle ses recettes eussent équilibré — sans plas -
les dépenses d'exploitation.
Ainsi la compagnie estime que le manque à gagner a été négli-

geante. La commission parlementaire se range à celle appréciation

D. — Une fâcheuse contre-publicité.

, e3 I évident que la concurrence étrangère, s'est emparée dt
f.fos,,!i .1n -0 ts qui avaient revêtu- un caractère particulièrement spec
taculaire. De nombreuses personnalités avaient été invitées M
voyage inaugural et à la réception à New-York: aussi le voyage (fi
avait été conçu comme publicitaire eut exactement des eflcli
învei ses.

les moindres détails furent présentés dans li
presse. pas touj ours très bien intentionnée, avec mu
ampleur excessive.

mo Lral, Co démcïarge 1 :* 6 génorale transatlantique, au sujet de ce préjudice
wrtLï Cmoîa? juteux que ce Préjudice s'est répercuté, dans âne

: v ' iall3 ' e ^ ailleurs, sur les autres paquebots de notre
^ew-York et qu'il a obligé et qu'il obligera encore, dans

te lulur notre compagnie à un effort particulier pour redonner s
? , e.. uVe co?/ i .ance complète dans le paquebot Flandre.

i i. alfaire a eu, pour l'ensemble de la construction
française et de l armement français, des conséquences dommageable* i
et la Compagnie générale transatlantique estime que le préjudice i
qu'elle a%ngagés ce est très su Périeur au montant des frais
La commission d'enquête estime que ce sujet est le plus important
et iii in?PÔI ',le 5Ue> dans l'avenir, des mesures soient prises pou'
«nnffrii. coni^-!ei,s ?jÇ.ais . ,e t l'armement français n'aient pas a
souffrir collectivement d incidents de ce genre f.

Les états de service et la situation actuelle du paquebot-

rn?- d'enquête estime — pour rester sur la position
r-inncTûl-'Vio 2}11. n 'i? cessé d'être la sienne — qu'il est opportun ®
depdécembre 1955Sdeservice du paquebot Flandre arrêtés au mtè

^lest le Flandre qui obtient, avec 78,4 p. 100 le meilM
.?.! fi, r i remplissage, dépassant ainsi sensiblement les coeff-
cients du Liberté et de l 'Ile-de-France.
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on„r li même période (huit premiers mois de 1955) le paquebot
Queen-Mary, principal concurrent anglais sur l'Atlantique Nord,

* * ' p 100
"np'fpîfes Statistiques sont réconfortantes, en ce qu'elles prouvent

» h clientèle transatlantique a' « oublié » les incidents fâcheux
en service du Flandre et reconnaît maintenant les qualités

indiscutables' de en paquebot en lui faisant la plus large confiance.

TROISIÈME PARTIE

LES INCIDENTS DU PAQUEBOT « ANTILLES »

rc naauebot Antilles a été commandé à l'arsenal de Brest avec
trois mois de décalage sur le Flandre et il était destiné, comme lui,
' li Compagnie générale transatlantique. Les deux navires ne
liftèrent en principe que par les chaudières" du type Alsthom sur le
riimire et du type Pentioët sur les Antilles.
La Compagnie générale transatlantique, interrogée sur ce sujet,

'JlMas du paquebot Antilles est entièrement différent de celui
(i (i pidïdTë et ne saurait lui être assimilé.

«Tout d'abord, il est évident que ce paquebot a bénéficié de
l'expérience de son sister-ship et que toutes les modifications recon
nues nécessaires sur Flandre, pendant son arrêt de longue durée,
ont pu être faites avant l'entrée en service d'Antilles, avant sa
mette et sa prise en charge.

«De ces constatations, il résulte que les incidents importants
oui se sont manifestés sur Flandre ont été épargnés à Antilles.

«D'autre part, il n'est pas douteux que nous nous trouvons en
présence d'un navire d'une construction plus soignée.
« Depuis sa mise en service, le navire a donné dans l'ensemble

satisfaction et les quelques défectuosités qui ont été révélées par
se< premiers voyages ne dépassent pas celles qu'on peut constater
d'ordinaire sur un navire neuf mis en service et n'auraient vrai
semblablement pas donné lieu à des commentaires si Antilles
n'avait été le sister-ship de Flandre.

«Les défectuosités révélées sont les suivantes:
« Fuites à un certain nombre de joints-vapeur qui ont été rem

placé; par les soins du fournisseur et qui ont entraîné, à trois re
prises des retards de 24 heures dans l'horaire du navire;

« ii'x visites de fin de garantie, l'économiseur de l'une des
chaudières a été trouvé fortement corrodé. Cette chaudière était la
chaudière prototype qui avait subi des essais en usine. Il a été
reconnu que ses corrosions s'étaient produites au cours de ces
derniers. Cet économiseur a été changé par les soins et aux frais
du fournisseur; mais nous avons dû augmenter de sept jours la
durée d'immobilisation primitivement prévue pour le navire en
octobre-novembre ;

A l'issue de cet arrêt et quelques heures avant l'appareillage,
ni moteur électrique conduisant un ventilateur d'aération de la
chaufferie est tombé en avarie (défaut d'isolation). Bien qu'il existe
m ventilateur de rechange à bord, nous avons préféré remplacer
le moteur avarié avant lé départ du navire, ce qui a retardé ce
ÛHiiitt de 21 heures;
• Au cours du même arrêt, le constructeur des turbines avait

procédé à un nouveau réglage du circuit de graissage des accou
plements flexibles. Après la sortie du port et au moment de la mon
té» en allure, le bord a constaté que, sur une des turbines, ce
nouveau réglage entraînerait des fuites d'huile importantes. Étant
donné que le bateau se trouvait encore à proximité immédiate du
Havre, et que le monteur du fournisseur était encore sur place, le
tord a jugé préférable de faire demi-tour pour faire rectifier ce
réglage délicat par le monteur du fournisseur, ce qui a ent rainé
un retard supplémentaire de quelques heures seulement, rattrapé
dés l'arrivée à Vigo, mais qui a donné lieu dans la presse aux infor
mations spectaculaires que l'on sait.

« Toutes ces défectuosités, d'ailleurs mineures, sont exclusive
ment imputables au matériel et ont été réparées par les soins et
ras frais des fournisseurs respectifs, sans aucune objection de leur
paît et sans qu'aucune responsabilité quelconque du personnel de
la Compagnie ait été jamais mise en cause. Elles ne justifient donc,
à aucun litre, l'ouverture d'une procédure d'enquête particulière.

■ Nous faisons observer que, dans chaque cas, les retards éprouvés
par Antilles et, notamment, l'augmentation de sa durée d'immobi
lisation de sept jours en octobre-novembre dernier, ont pu être
compensés par des accélérations de rotation du navire et n'ont pas
entraîné de suppression de voyage. D'autre part, le navire a reçu
un accueil très satisfaisant sur la ligne qu'il dessert et est actuel
lement normalement achalandé, sans qu'on ne puisse percevoir
aucune répercussion des mises au point auxquelles il donné lieu. »
Le ministre de la marine marchande, considérant qu'il s'agissait

d'incidents mineurs qui sont la monnaie courante de toute mise en
service, n'a pas jugé utile d'ouvrir une enquête sur le sujet. •
La commission parlementaire partage entièrement le jugement

de la Compagnie et approuve la position du ministre.
Il n'y a donc pas, à proprement parler, « d'affaire du paquebot

Antilles ».

QUATRIÈME PARTIE

CONCLUSIONS

1. — Résumé de l'enquête :
Le Conseil de la République a jugé nécessaire d'intervenir au

sujet du paquebot Flandre parce que l'opinion publique aurait pu
penser que celte affaire renfermait soit des failles graves, soit des
négligences et qu'aucune disposition n'était envisagée, ni pour les
réprimer, ni surtout — ce qui est encore plus important — pour
en éviter le renouvellement.

La sous-commission de contrôle des entreprises nationalisées
s'étant heurtée aux réticences relevées plus haut (page 11), le
Conseil de la République a dû, pour faire la lumière, recourir à la
procédure de la commission spéciale d'enquête.
Le Conseil de la République estime en effet, par principe, que

lorsque des fautes ou des erreurs sont commises, le Parlement a
le droit d'être informé, car il a pour mission, en veillant au
bon emploi des deniers publics, de s'assurer que les mesures de
redressement nécessaires ont été prises.
La commission parlementaire d'enquête, ayant été renseignée

très complètement, est en mesure de relater les faits et de les
apprécier. Elle s'efforcera dans cet exposé, en éliminant tous
termes techniques, d'employer un langage simple, dans le dessein
de rendre le sujet accessible aux non-spécialistes:
1° Le paquebot Flandre est un navire moderne sur lequel les

commandes sont électriques; les installations électriques y sont
extrêmement centralisées; cette conception, qui constitue incons-
teslablement un progrès, présente de nombreuses commodités pour
l'exploitation, mais elle a pour rançon que toute erreur ou toute
insuffisance dans l'exécution des installations peut avoir des con-
séuuences plus lourdes que dans un navire moins électrifié;
2° Par sa puissance installée, cette installation dépassait de loin

ce qui avait été fait jusque-là et constituait par conséquent un
pas en avant dans un domaine technique nouveau;

3° L'installation électrique comprenait, comme toujours, des
disjoncteurs, c'est-à-dire des appareils de protection, chargés en
cas de court-circuit de couper rapidement le courant, avant que le
courant de court-circuit ne puisse causer des dégfts;
4° Dès trois textes signalés comme réglementaires en la matière

par le ministre de la marine marchande:

Le premier (règlement Veritas) renvoie aux spécifications tech
niques ;

Le deuxième (norme J. 70.000) est effectivement technique, mais
il n'a qu'un caractère de projet; il y est stipulé qu'il n'est pas
obligatoire et il annonce explicitement la publication d'une méthode
de calcul des disjoncteurs; or, à la date des incidents, cette méthode
n'avait pas été mise au point par les services officiels a qui cette
charge incombait; un règlement récent, le décret n° 55-988 du
26 juillet 1»D5 « relatif aux installations électriques à bord des
navires de commerce, de pêche et de plaisance d'une jauge brute
égale ou supérieure à 500 tonnaux » bien qu'obligatoire n'a pas
davantage traité ce sujet;
Le troisième texte est relatif à la marine de guerre; il ne saurait

donc avoir tout au plus qu'une valeur indicative et il ne contient,
au sujet des disjoncteurs, qu'une méthode d'estimation empirique;
5° Les disjoncteurs qui ont donné lieu à de graves mécomptes

étaient conformes à la méthode empirique de calcul préconisée
dans ce document, qui est au surplus la règle suivie en France et
dans de nombreux pays étrangers, pour le calcul des disjoncteurs;
6° Les fournisseurs des diverses parties de l'installation ont été

choisis parmi les fournisseurs agrées par la marine nationale; les
offres retenues n'étant pas les moins chères, on ne saurait retenir
l'explication d'une mauvaise qualité consécutive à des rabais exces
sifs;

7° Le fournisseur des disjoncteurs (Delle), spécialiste averti, a
exprimé certaines réserves; cependant, comme les appareils étaient
conformes aux règles officielles de calcul et aux errements suivis
jusque là dans l'ensemble de la profession de la construction navale,
cet avertissement — qui n'était peut-être pas assez explicite et qui
en tout cas ne s'accompagnait d'aucune proposition concrète de
modifications du projet — n'a pas été entendu;
8° Le contrôle était morcelé, dans des conditions d'ailleurs mal

définies, en quatre organismes: le bureau Veritas, l'armateur, le
service de surveillance et la commission de sécurité;

V° Du fait du caractère techniquement inadapté des normes tech
niques officielles visées ci-dessus, peut-être aussi du fait que chacun
des organismes de contrôle a quelque peu compté sur les autres, les
insuffisances de la fabrication ont passé inaperçues; on doit au
surplus reconnaître que s'il n'est pas interdit — loin de là — à un
organisme de contrôle très compétent de discuter la valeur tech
nique des règlements de contrôle, sa mission consiste, en droit,
à appliquer lesdits règlements;
10° Le navire a été mis en service par la Compagnie générale

transatlantique hâtivement — en vue de profiter de la période d'été
la plus rémunératrice — sans qu'on ait pris la précaution de lui
faire exécuter une croisière d'endurance ;

11° Au cours de son premier voyage, à la suite d'un court-circuit,
dont la cause n'a pas été élucidée, mais comme il peut s'en pro
duire fortuitement dans toute installation électrique, un des dis
joncteurs de départ sous-dimensionnés, n'a pas pu supporter le cou
rant de court-circuit..
De ce fait, des gouttelettes de métal en fusion ont été projetées

sur le disjoncteur le plus voisin. Celui-ci, mis en court-circuit, et
lui-même, sous-dimensionné, n'a pas pu non plus supporter le
court-circuit. Le processus a continué, déterminant de^ avaries dans
toute une série de disjoncteurs;
12° Cet incident a entrainé une panne générale d'électricité et

comme sur ce navire, électrifié au maximum, toute marche à
l'électricité, notamment les auxiliaires des chaudières et la com
mande du gouvernail, le navire s'est trouvé immobilisé.
Cette situation s'est produite deux fois, une fois à l'entrée de

New-York, une autre fois en plein Atlantique sur le tableau provi
soirement réparé à New-York et a duré chaque fois plusieurs heures.
Le premier incident — en raison des circonstances — a eu une
portée fâcheuse sur l'opinion, alors que vraisemblablement, le
même incident, se produisant en d'autres temps et d'autres lieux,
n'eût attiré l'attention que des seuls techniciens.
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II. — Appréciation:

La commission parlementaire d'enquête estime que les incidents
du paquebot Flandre sont essentiellement causés par l'insuffi
sance des clauses techniques relatives aux disjoncteurs et notamment
par la non-publication de la méthode de calcul explicitement annon
cée dans le document J. '70.000 de 1946.

Ces insuffisances techniques n'ont d'ailleurs pas affecté seulement
le paquebot Flandre , mais aussi les au très navires français com
parables. Ainsi, il est permis de se demander si les autres navires
français de même époque, dont les installations de disjoncteurs
ont été calculées en application d'un méthode empirique, pré
sentent, s'agissant des disjoncteurs, toute la sécurité voulue.
La commission d'enquête croit même savoir — d'après les

déclarations qu'elle a recueillies — que ces errements techniques
incorrects ne sont pas propres à la construction navale française
et que l'expérience du paquebot Flandre — en particulier la recher
che technique systématique entreprise en laboratoire après les
Incidents - a servi d'enseignement pour l'avenir non seulement
en France mais à l'étranger.

Dans le, cas présent, ces insuffisances ont eu des conséquences
exceptionnellement graves:

a) Parce que le navire était nettement plus électrifié que tout
ce qui avait été fait jusque là;
b) En raison du moment, particulièrement malencontreux, où

se sont produits les incidents.

III. — Proposition:

Cette affaire appelle des réformes.

La commission d'enquête demande:

1° Que la méthode de calcul réglementaire des courants de court-
circuit, annoncé explicitement, à la page 182 du document J. 70.000
de 1946, et qu'une commission d'experts a établie seulement après
les incidents du Flandre, tasse l'objet d'une mise au point définitive
et d'une homologation officielle;
2° Que les prescriptions techniques réglementaires relatives aux

disjoncteurs el que l'expérience a révélé insuffisantes fassent ,
l'objet d'une mise au point el d'une homologation officielles pour
tenir compte des travaux de ladite commission d'experts; ce vœu
vise notamment le point de savoir si — oui ou non — certains dis
joncteurs doivent être protégés par des fusibles, ainsi que l'obliga
tion éventuelle d'emploi de cloisons para-étincelles en vue d'assurer
une séparation eflicace entre les disjoncteurs d'un même tableau;
3° Que si — comme il est vraisemblable — les règlements techni

ques en vigueur sont modifiés sur les points ci-dessus mentionnés,
la question soit examinée par le ministre — sous sa responsabilité
— de décider si les grands navires à passagers en service ne devront
pas être mis en conformité avec la nouvelle réglementation;
4° Que, s'agissant de commandes de navires de commerce pas

sées par l'État ou par les grandes compagnies de navigation cons
tituées en forme de sociétés d'économie mixte, le rôle et la respon
sabilité de chacun des organismes appelés à participer au contrôle
soient nettement précisés;

5° Que, pour les mêmes navires, il soit institué une réception
provisoire distincte de la réception définitive;
6° Que, parmi ces mêmes navires, pour tous ceux dont l'impor

tance met en jeu le prestige du pavillon français et de la construc
tion navale française, el notamment chaque fois qu'il sera mis en
service des installations techniques nouvelles soit quant au principe,
soit quant à leur puissance, la croisière inaugurale soit précédée de
croisières d'endurance.

La commission d'enquête considère que sa mission est terminée
en ce qui concerne les paquebots Flandre el Antilles: elle prie
M. le ministre de la marine marchande de vouloir bien tenir informé
M. le président de la commission de la marine marchande du Conseil
de la République de la suite qu'il croira devoir donner à chacune
des suggestions, numérotées de 1° à 6°. exposées ci-dessus

ANNEXE N ° 273

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 16 février 1956.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur la propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modi
fier et à compléter diverses dispositions de la loi .n» 46-2389 du
28 octobre 1956 sur les dommages de guerre, par M.Bousch
sénateur (1). ' " '

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 17 février
1950. (Compte rendu m extenso de la séance du Conseil de ta
République du 16 février 1J50, page 119, lre colonne). .* '

AN N EXE N 0 2 74

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 16 février ffj,

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à déposer un projet de loi en vue de compléter l'article premier
de la loi n° 4 /-1631. du 30 août 1947 instituant une allocation
d'attente en faveur des sinistrés par faits de guerre, présentée
par Mil. Radius. Zussy, Hoeffel et Kalb, sénateurs. — (Renvoyée
a la commission de la reconstruction et des dommages de guerre.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 30 août 1947 a institué pour le<
sinistrés par faits de guerre, à partir du 1er janvier 1947 et jusqu'l
reconstitution du bien détruit, une allocation d'attente destinée i
ceux qui ne pouvaient ou ne voulaient pas reprendre leur activité
commerciale, soit dans l'ancien immeuble, soit à un autre empli-
cernent. Cette loi a d'ailleurs élé interprétée très largement Que
la cessation fut imposée par faits de -guerre ou librement décidée
jamais ni la modification, ni la suppression de l'allocation n'ont el
lieu sauf si le bénéficiaire, sur le feuillet semestriel, en avait
fourni les éléments nécessaires.

Nous ne nous élevons pas contre une interprétation aussi large
bien au contraire, mais nous aimerions qu'en contrepartie ne se
trouve pas une catégorie défavorisée de sinistrés. Nous voulons
parler de ceux qui, en attendant la reconstruction, n'ont pas voulu
pratiquer la politique du moindre effort, ne se sont pas résigné<
mais au contraire, ont immédiatement et à leur frais repris dès que
possible leur activité commerciale dans des conditions très souvent
pénibles et précaires.

Pour ceux-ci, qu'arrive-t-il ? A un moment donné, la reconMrur-
lion intervient enfin pour l'immeuble sinistré où ils se sont ins
tallés tant bien que mal, sans l'aide de- personne. Ils doivent alors
et par une mesure résultant sans contestation possible de faits de
guerre, abandonner pour un temps assez long leur activité commer
ciale et vivre pendant ce délai sans ressources.

En effet, à cette catégorie de sinistrés l'allocation d'attente est
relusee. Par suite d'une décision du 11 juillet 1955 de la commission
supérieure de cassation des dommages de guerre (affaire Sevrai»!,
la ou il s agit d'une exploitation agricole, commerciale, industriel*
ou artisanale l'allocation d'attente ne peut être accordée qu'à la
cornu (ion [ti Aucune Activité. même partielle, n'ait été repris
Si avec ou sans le concours financier de l'État, sur le même empla-
cernent ou non, Io sinistré a repris une activité de môme nature,
même réduite, l'allocation ne peut être attribuée. De ce fait, toute
une catégorie de sinistrés à laquelle nous faisions allusion ci-dessus
est exclue du bénéfice de la loi.

C'est dans l'espoir de mettre fin à cette disparité que nous vous
proposons la résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

de l a j République invite le Gouvernement à dépose
lli 1 >- i :'-M i tendant à modifier l'article premier de la loi

du ,3 noflt erl vue d'altriluuer l'allocation d'altente
l'fmm!! i" -• • g u .erre > ayant repris à leurs frais leur activité dans
i, \ . s,,,ll s' ru ' pendant la période de cessation d'activité
enti amée par la reconstruction définitive de l'immeuble

ANNEXE N ° 275

cession ordinaire de 1955-195G. - Séance du 16 février 1056.)

« , JiESOLUTION tendant à inviter le Gouvernemenl
titiuDe rio n<yi ise »en ch .arge pa' l'État des indemnités représen-
nl5efli serves aux instituteurs et institutrices des

fiiiimii ii'i i publiques, et actuellement supportées par les
vovJ'? -I H n nm? - par ,M . Joseph Raybaud, sénateur. - (Ren
voyée à la commission de l'intérieur [administration générale, départementale et communale, Algérie].
Ucpai tementalc el communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

toW» ra,' ti,V° 1/4 de la loi organique du 30 cè
des m 'litres n V!,' Uliufcr9 <] ,es communes le logement de chacun
t • eC° les publlque. Par suite, l'article 12
était oblitrée^io li v r . îer JîSS / a précisé que toute commune

■ ut Jbligee de le LII fournir un local convenable pour leur habitation.
el du^S^imeMs'r 1^ cel,es des 19 juillet 1889 (art 41
les communes r-i-nom'! ^, a défini les conditions dans lesquelles

•de logement niit n r . s verser une indemnité compensatrice
de lournent aux instituteurs qu'elles ne pouvaient loger
préfets^ô\luU< (li'é 11nïipii'il . r^U septembre 1948 sur les loyers, 1«
ment les taux Vin h-7 U Vxt'ir P0U1 !es communes de leur départe-
indemnités, jusqu'en ltfc9 majorations semestrielles desdites

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 74 364 im w
748. 752. 1370, 1379, 1820, 2Î2I, 2(195, 30897 3158, 4039, 4321 4436 4 «7'
44>9, 48-_)8, 4902, >024, r>338, .VIO-J, 5407, 5937, 0335, 6388.' 7049' 7307'
7481. 8225, 8383, 8053, 8753, 8827, 973-1, 10227, 4791) 7015 10075 ' 11239
11304, 10850 et in-8° 2IHS5: Conseil de la République, n*°s 154 Vannée
1952), 525 (année 1955), 144 et 271 (session de 1955-1956).
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nevant l'importance,- sans cesse croissante, des indemnités de
internent à la charge des communes, dépense que rien ne vient
inmnpnçpr dans l'équilibre du budget communal, nous estimons
mil est nécessaire de modifier l'article 14 de la loi du 30 octobre
iM et des textes postérieurs, qui font supporter aux communes
trop de charges incompatibles avec le régime de leurs ressources.
C'est pour "ces raisons sommairement exposées que nous vous

demandons de bien vouloir adopter la proposition de résolution
suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement h instituer
la prise en charge par l'État des indemnités représentatives de loge
ment servies au corps enseignant non logé des écoles primaires
publiques, ou incluses dans le traitement principal de ces fonction
naires de l'État.

ANNEXE N 0 276

/Session ordinaire de 1955-1956. — séance du 16 février 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant à instituer l'intégration de plein droit
dans la nationalité française des personnes originaires de Tende
et de La Brigue, naturalisées françaises avant le rattachement
l la France du 10 février 1947, présentée par M. Joseph Raybaud,
sénateur. — (Renvoyée à la commission de la justice et de légis
lation civile, cirmine'lle et commerciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi n° 49-1165 du 2 août 1949 a permis. aux
habitants des territoires cédés à la France par le traité de paix avec
rilalie du 10 février 1947 d'acquérir la nationalité française par
simple déclaration jusqu'au 1 er janvier 19511. Mais cette loi ne
s'appliquait qu'aux « personnes de nationalité italienne nées dans
les territoires cédés à la France, et n'ayant pas acquis de plein
droit la nationalité française, conformément à l'article 19 dudit
traité et à la loi du 13 décembre 1947, et leurs descendants ».
Ces dispositions ne s'appliquent donc pas aux personnes, origi

naires de ces territoires, qui ont obtenu la nationalité française par
naturalisation, avant le rattachement.
Ces personnes dont le nombre s'élève à environ 300 sont donc

toujours des Français par naturalisation.
Une situation injuste et pénible est donc faite à ceivx qui se

sont volontairement intégrés dans la communauté française avant
le rattachement et qui demeurent Français par naturalisation.

!1 est anormal qu'ils soient en quelque sorte pénalisés par rap
port à ceux qui ont obtenu la nationalité française à la suite du
rattachement.
Aussi il nous semble indispensable de réparer cette anomalie.

C'est la raison pour laquelle nous vous demandons de bien vouloir
adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les personnes originaires de Tende et de La
Brigue, naturalisées françaises avant le rattachement à la France
du 10 février 1947, sont intégrées de plein droit dans la nationalité
française.

ANNEXE N 277

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du -16 février 1956. )

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'article 64 du code du
vin et l'article 7 du décret du 1 er aoït 1931, relatif à la déclaration
de récolte des vins, présentée par MM. Restat, Jean Lacaze,
Frédéric Cayrou, Monichon et Marc Pauzet, sénateurs. — (Ren
voyée à la commission des boissons.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 64 du code du vin stipule que:
« En cas de bail à portion de fruits, les parts de récolte revenant
au locataire et au bailleur sont cumulées et les redevances et pres
tations diverses, calculées sur l'ensemble de la récolte de l'exploi
tation, sont réclamées, à chacune des parties prenantes, au pro-
rala des quantités qui leur sont respectivement attribuées ».

11 y a là une véritable brimade à l'égard des petits exploitants
familiaux.

Certes, il faut éviter la fraude qui risque de découler d'une
mesure qui donnerait à certains la possibilité de faire plusieurs
déclarations. Mais le texte que nous vous proposons pallie ce risque
de fraude. D'ailleurs, actuellement, avec le régime des lois sociales
en vigueur, il semble difficile qu'un salarié ou un membre de la
famille d'un exploitant soit déclaré comme métayer.
Par ailleurs, la présente proposition de loi n'entraînerait pas de

diminution de recettes, car l'article 14 du décret n° 53-977 du
30 septembre 1953 relatif à l'organisation et l'assainissement du
marché du vin et à l'orientation de la production viticole, a fondu

les redevances antérieures prévues par les articles 60 et 61 du code
du vin en une redevance unique calculée sur le rendement moyen
a l'hectare.

C'est pour ces raisons, sommairement exposées, que nous vous
demandons de bien vouloir adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

L'article 64 du code du vin et l'article 7 du décret du Ier aoflt 1931
relatif à la déclaration de récolte des vins sont ainsi complétés:

« Lorsqu'il y a bail à métayage dOment écrit et enregistré, les
redevances et prestations diverses sont calculées sur la part' qui
revient à chacune des parties. »

ANNEXE N ° 278

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 21 février 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression)
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au
transfert à titre gratuit et à la restitution aux familles des corps
de certaines victimes civiles de la guerre décédées en Indochine
et ayant obtenu la mention à titre civil « Mort pour la France »,
par M. Auberger, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 26 octobre 1955, l'Assem
blée nationale a adopté sans débat le projet de loi (n° 10.945 A. N.)
relatif au transfert à litre gratuit et à la restitution aux familles,
des corps de certaines victimes civiles de la guerre décédées en
Indochine et ayant obtenu la mention à titre civil « Mort pour la
France ».

En application de ce projet, le bénéfice de la loi n° 46-2243 du
16 octobre 1916 qui met à la charge du budget de l'État le transfert
du lieu de décès à la localité du domicile des corps des français
décédés par suite de faits de guerre survenus au cours de la guerre
1939-1945, serait étendu aux victimes civiles, de la guerre d'Indo
chine qui ont obtenu la mention « Mort pour la France ».
Il nous semble utile de rappeler à ce sujet que la restitution des

corps telle que l'a prévue la loi de 1946 s'appliquait:
a) Aux militaires décédés depuis le 2 septembre 1939;
b) Aux militaires prisonniers de guerre;
c) Aux déportés et internés politiques et raciaux;
d) Aux victimes de bombardements et de faits de guerre en

dehors de leur résidence habituelle:

e) Aux personnes civiles décédées en dehors de leur résidence
habituelle à la suite d'une mesure d'expulsion ou d'éloignement
prise par les autorités françaises ou par l'ennemi:
f) Aux personnes ayant rallié ou tenté de rallier des forces fran

çaises de résistance en dehors du territoire métropolitain et décé
dées hors de leur résidence habituelle:
g) Aux français incorporés de force dans l'armée allemande;
hl Aux travailleurs requis par l'ennemi et décédés hors de leur

résidence habituelle.
Cette classification des différentes catégories de victimes de la

guerre découle évidemment des circonstances dans lesquelles s'est
déroulée la guerre de 1939-1945.
Or, il semble bien que pour le cas précis qui nous préoccupe —

restitution des corps des victimes civiles de la guerre décédées en
Indochine — seuls doivent être retenus les cas prévus aux para
graphes c), d), e), /) (les restitutions prévues aux pa'a.raphes a)
et b) ayant été faites), auxquels il faudrait apporter les précisions
suivantes :

c) Aux déportés et internés politiques et raciaux (déportés ou
internés, soit par les autorités françaises, soit par les autorités
japonaises, soit par les autorités vielminh) ;
d) Aux victimes de bombardements et de faits de guerre sur les

territoires de l'Indochine ; ,
e) Aux personnes civiles décédées en dehors de leur résidence

habituelle à la suite d'une mesure d'expulsion ou d'éloignement
prise par les autorités françaises, les autorités japonaises ou les auto
rités viet-minh;
f) Aux personnes avant rallié ou tenté de rallier des forces fran

çaises et décédées hors de leur résidence habituelle.
Le cas échéant, les paragraphes g) et h) pourraient s'appliquer

à des ressortissants français incorporés de force dans l'armée japo
naise ou l'armée viet-m'nh, ou requis pour travailler pour l'ennemi
et décédés hors de leur résidence habituelle (si toutefois ces cas se
sont produits). .
D'autre part, signalons que l'aticle 2 de la loi du 10 octo

bre 1946,fixait comme suit la liste des parents des victimes de la
guerre 1939-1945 qui ont droit à la restitution et au transport du
corps aux frais de l'État:

„ Ar( _ 2. — Peuvent demander le transfert dans l'ordre de priorité:
« 1° La conjointe ou le conjoint non séparé, non divorcé;
« 2° Les orphelins ou leur tuteur;
« 3" Le père, la mère ou la personne ayant recueilli et élevé le

décédé ;
« 4° Le frère ou la sœur ;

(1) Voir: Assemblée nationale (^e îegisi.), noi iuv-jr>, mou et mbu
2138; Conseil de la République, n» 74 (session de 1955-1354).
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« 5° Le grand-père ou la grand-mère et à défaut des catégories
énumérées ci-dessus, la personne ayant vécu maritalement avec le
décédé. «

Ces dispositions qui sont très larges semblent devoir être main
tenues pmr l'application du présent projet.
Par contre, il nous paraît indispensable d'examiner la situation

particulière des victimes de la guerre d'Indochine comparativement
à la situation des victimes de la guerre de 1939-1945, en ce qui
concerne le transfert du lieu du décès à la localité du domicile.
Les victimes de la guerre 1939-1945 sont décédées dans des lieux

très différents: France, Allemagne, Autriche, Tchéco-Slovaquie,
Angleterre, Union soviétique, Italie, Afrique du Nord, etc... etc...
Mais elles avaient tontes un domicile facile à déterminer en

métropole on en Union française
En revanche, il semble que si toutes les victimes de la guerre

d'Indochine sont décédées sur le sol des territoires indochinois, la
fixation du lieu de leur domicile qui conditionne la restitution du
corps est beaucoup plus délicate à préciser.
En effet, si tous les ressortissants français qui séjournaient en

Indochine depuis 1939 et qui ont trouvé la mort au cours des opéra
tions de guerre avec l'ennemi (qu'il soit japonais ou qu'il soit viet-
minh) avaient conservé un domicile en métropole ou en Union fran
çaise et qu'il fût fait abstraction de leur domicile en territoire indo
chinois, il est évident que le lieu de la restitution serait facile à
déterminer: ce serait celui de la commune dans laquelle était domi
cilié le disparu avant son départ pour l'Indochine.
Mais il faut admettre qu'un certain nombre de Français appelés

en Indochine par leur travail, par un emploi, par leur commerce,
par leur entreprise, s'étaient fixés en Indochine, y avaient établi
leur domicile et n'avaient pas conservé de domicile en métropole
ou dans une autre partie de l'Union française.
Il faut admettre également que parmi les disparus un certain

nombre d'entre eux ont pu avoir plusieurs domiciles successifs entre
le moment où ils ont quitté leur domicile d'origine et celui où
ils se sont établis en territoire indochinois.
Est-ce à dire que dans le premier cas la restitution du corps ne

serait pas accordée parce qu'il n'y aurait pas de domicile au sens
légal du terme ?
Est-ce à dire que dans le second cas, la restitution serait accor

dée au lieu du domicile qui a précédé l'installation en Indochine ?
Nous ne le pensons pas.
Car nous estimons que la loi doit être appliquée dans le sens le

plus large et que toutes les demandes de restitution de corps qui
seront déposées par les ayants cause, dans l'ordre de priorité fixé par
la loi du 16 octobre 1010, doivent recevoir satisfaction.
Le devoir de la France est d'accorder à ses fils qui sont tombés

sur le sol indochinois, une sépulture en terre natale, chaque fois
qu'elle est demandée.
C'est la raison pour laquelle votre commission des pensions

unanime, soucieuse i la fois de rendre aux victimes l'hommage
qu'elles méritent, et de satisfaire les demandes légitimes des familles,
vous propose d'apporter une modification importante au texte voté
par l'Assemblée nationale en substituant à la notion de « domicile
du disparu », celle du « domicile du demandeur » qui, dans la majo
rité des cas d'ailleurs, correspond au lieu du domicile du disparu.
Cette modification, si elle était admise, éviterait, semble-t-il,

des interprétations restrictives de la loi: elle serait susceptible de
donner salifaction h tous les ayants cause, elle faciliterait égale
ment le rôle de l'administration pour l'application de la loi.
Et enfin, compte tenu que le nombre des restitutions qui sont

ou seront demandées ne sera pas très important, il y a pas lieu de
craindre que les frais de restitution supportés par l'État s'en trouvent
accrus dans des proportions considérables.
D'autre part, votre commission des pensions vous propose éga

lement de modifier le texte de l'article 3 du projet et de remplacer
les mots: « ministère chargé des relations avec les Etats associés »
par: « ministère des affaires étrangères ».

A l'article 4, les mots « du secrétaire d'État chargé des relations
avec les Etats associés » seraient remplacés par: « du secrétaire
d'État aux affaires étrangères ».

Tel est l'objet du présent projet de loi pour lequel votre com
mission des pensions vous demande donc de modifier le texte
adopté par l'Assemblée nationale en le rédigeant comme suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Les ayants cause des citoyens de l'Union française
décédés en Indochine par suite de faits de guerre survenus sur ce
territoire depuis le 2 septembre 1939, et ayant obtenu à titre civil
la mention « Mort pour la France », pourront obtenir, au titre de
la présente loi, la restitution des corps aux frais de l'État, dans
le territoire du lieu de leur domicile, dans les mêmes conditions
que les bénéficiaires de la loi n° 46-2243 du 16 octobre 104f.

Art. 2. — Les opérations de transfert et de restitution seront
effectuées par les soins du ministre des anciens combattants et
victimes de la guerre selon les modalités d'exécution prévues par
la loi susvisée et par les textes pris pour son application.

Art. 3. — Les dépenses résultant de ces opérations seront mises
à la charge du ministère des affaires étrangères, sur le budget
duquel seront réimputées les sommes qui auront été avancées par
le ministère des anciens combattants et victimes de la guerre.
Art. 4. — Un décret pris sur le rapport du ministre des anciens

combattants et victimes de la guerre, du ministre des finances et
des affaires économiques, du ministre de l'intérieur, du ministre de
la France d'outre-mer, du secrétaire d'État aux affaires étrangères
et du secrétaire d'État aux finances et aux affaires économiques
fixera les modalités d'application de la présente loi.

ANNEXE N°2 79

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 21 février 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression"
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale" ten
dant à compléter l'article 35 de la loi n° 55-3W du 3 avril MJÏ
relatif au droit à pension des veuves remariées, par M de Bar.
donnêche, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi de M. Le Coutaller
que nous avons l'honneur de rapporter devant vous, a pour but
de rétablir sur un -point précis le parallélisme entre le code des
pensions des victimes de la guerre et le code des pensions de
retraite.

Dans le premier, en effet, la loi no 53-1340 du 31 décembre 1!®
restituait, dans certaines conditions, leur droit à pension aux veuves
remariées puis divorcées ou séparées de corps à leur profit, alors
que dans le second, la loi no 55-366 du 3 avril 1955 ne le rétablisait
dans les conditions analogues, que pour les veuves remariées pais
divorcées à leur profit.

S'agit-il d'un simple oubli ? Nous en sommes convaincus, et c'est
pour nous une raison de plus d'introduire, comme l'a fait l'Assem
blée nationale, dans son article 35, paragraphe I, de la "loi du
3 avril 1955, au lieu des mots: « divorcées à leur profit », les mots
divorcées ou séparées de corps à leur profit ».
Celle mesure s'impose de toute évidence et c'est pourquoi votre

commission des pensions vous propose d'adopter sans modification
le texte adopté par l'Assemblée nationale et ainsi rédigé:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Dans l'article 35, paragraphe J, de la loi n° 55-»
du 3 avril 1955, les mots:

« ... ou divorcées à leur profit »
sont remplacés par les mots:

« ... divorcées ou séparées de corps à leur profit ».

ANNEXE N 280

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 21 février i)5C.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernemen!
à déposer dans les délais les plus brefs les textes législatifs
indispensables qui doteraient les « communes-dortoirs » de movens
financiers leur permettant de faire face à leurs obligations dans
de bonnes conditions sans imposer anormalement la population
sédentaire desdites communes, présentée par MM. Méric, Suran,
Pierre Marty, et les membres du groupe socialiste et apparenté;,
sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'intérieur [adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie!.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'augmentation rapide des populations
urbaines au cours des dernières années- a mis les administrateurs
locaux des grandes agglomérations, par suite de la saturation des
terrains à bâtir ou des difficultés rencontrées pour les acquérir,
dans l'obligation d'implanter des cités dont la construction peut se
situer entre les normes des logements économiques et familiaux
et celles des types d'urgence sur le territoire des communes rurale;
situées à la périphérie des villes importantes.
Ce déplacement de population a entraîné pour ces dernières des

charges financières accrues et difficilement supportables par ces
« communes-dortoirs ».

Les exemples sont nombreux. Trois seulement vous permettront
de mieux juger.

Telle commune, par suite de la transformation d'un camp mili
ta : ro en cile d'hébergement a vu sa population augmenter en
quelques semaines de 1.800 personnes. Les foyers qui sont venus
s'installer dans ce camp comptent beaucoup de 'familles nombreuses
et. il a été dillicile pour ces administrateurs municipaux de pouvoir
faire donner l'instruction dans de bonnes conditions.
Il en est de même pour toile autre commune, où l'implantation de

constructions semblables porte en quelques mois à l.'iui) unités de
plus le chiffre de sa population scolaire.
Enfin, dans une autre commune, une gare-triage est construite.

Cette réalisation entraîne un déplacement du personnel de la
Société nationale des chemins de fer français qui fait que la popu
lation passe de 460 habitants à 950 environ. Cette commune fai 1
face aux besoins scolaires nouveaux, électrifie ses écarts, remet en
état les chemins principaux défoncés par les transports assurant la
construction des installations de la Société nationale des chemins
de fer français, mais reste considérée comme une commune ordi
naire, ne reçoit aucune aide exceptionnelle de qui que ce soit-
Elle se trouve en présence d'un déséquilibre financier très sérieux-

Xoir: Assemblée nationale (2° législ.), n™ 11010, U3S3 et in-S°
2139; Conseil de la République, n° 76 (session de 1955-1956).
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Ces trois exemples sont édifiants; la situation de ces communes
dites « dortoirs » devient de plus en plus intolérable.
Nous ajoutons, pour qu'il n'y ait aucune confusion, que nous ne

sommes pas administrateurs d'une de ces collectivités, ce qui nous
permet chers collègues, de vous demander de voter unanime
ment la proposition de résolution ci-après:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
dans les délais les plus brefs les textes législatifs sur le bureau du
Parlement qui doteraient les « communes-dortoirs » de moyens
financiers suffisants leur permettant de faire face à leurs obligations
dans des conditions normales, sans imposer anormalement la popu
lation sédentaire desdites communes.

ANNEXE N 281

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 21 février 1956.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi modi
fiant les articles 173 à 176 du livre il du code du travail, par
M. Jean Geoffroy, au nom de M. Delalande, sénateur (1).

VoTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
22 février 1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 21 février 1956, page 166, 1™ colonne.)

ANNEXE N ° 282

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 21 février 1956.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre les mesures indispensables pour permettre aux exploi
tants agricoles et aux collectivités locales des régions du Sud-
Ouest et des Pyrénées ravagées par le froid, comme bien des
régions de France, de faire face, à la fois à leurs besoins immé
diats el à ceux de leur rééquipement, présentée par MM. Suran,
Méric, Jean-Louis Fournier, Minvielle, Emile Roux, Courrière,
Sempé, Paul-Emile Descomps, Breiles, Nayrou, Grégory, Brege
gere, Baudru, et les membres du groupe socialiste et apparentés,
sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le froid particulièrement rigoureux et per
sistant qui vient de s'abattre sur l'ensemble du territoire a notam
ment provoqué des dommages considérables aux diverses cultures
des régions du Sud-Ouest et des Pyrénées.
Les pertes peuvent être considérées comme un véritable désastre.
Non seulement toutes les cultures ont été touchées — le blé, les

cultures maraîchères en particulier — mais certaines d'entre elles
concernant notamment les arbres fruitiers, la vigne, les produc
tions florales, subiront dans les années à venir les conséquences
du désastre.

En outre, les installations collectives, les adductions d'eau en
particulier, les édifices publics, les abattoirs, etc.,.. ont beaucoup
souffert des rigueurs de la température dans les régions où un
lel froid est inhabituel.
Ces circonstances exceptionnelles commandent aux auteurs de

la proposition de demander aux pouvoirs publics des mesures en
rapport avec l'étendue des dégâts, en précisant que des secours
immédiats doivent être complétés par des solutions à long terme.
En conséquence, ils invitent leurs collègues à voter la proposi

tion de résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, désireux d'exprimer sa solidarité
envers les exploitants agricoles victimes des grands froids du mois
de février 1956, invite le Gouvernement:
1° A supprimer immédiatement le quantum sur le prix du blé ;
2° A accorder des secours de première urgence aux particuliers

et aux collectivités ayant subi des dommages particulièrement
graves ;

3° A envisager des prêts u court terme et à intérêt réduit, soit
par l'intermédiaire de la caisse de crédit agricole pour les particu
liers, soit par la caisse des dépôts et consignations pour les collec
tivités, prêts susceptibles de permettre aux uns et aux autres de se
procurer les sommes nécessaires pour remettre en état rapidement
leurs diverses installations;
4° A étudier enfin la création d'une caisse nationale contre les

diverses calamités agricoles.

ANNEXE N ° 283

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 21 février 1956.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier les articles 812 et 861
du code rural, présentée par MM. Blondelle, Deguise, et les
membres du groupe du centre républicain d'action rurale et
sociale, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'agricul
ture).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le Conseil économique a émis, le 23 juin
1949, un avis sur diverses modifications souhaitables du statut du
fermage et du métayage.

Nous y lisons notamment, en ce qui concerne les biens des col
lectivités publiques, le passage suivant:

« ... Considérant que le statut du fermage et du métayage ne
s'applique aux propriétés des collectivités publiques que dans Jà
mesure où elles constituent des exploitations:

« Considérant que ces propriétés y échappent dans la mesure où
elles sont constituées par des parcelles;

« Considérant que la location de telles parcelles s'est faite à des
taux exorbitants dont se plaignent les preneurs et que réprouvent
les bailleurs...)).

Le Conseil économique a émis l'avis suivant:
« ... Vil. — Qu'il y a lieu que le statut du fermage et du métayage

s'applique aux parcelles louées ou données en métayage par l'État,
les départements, les communes et les établissements publics... ».

Depuis 1940, les agriculteurs ont eu de multiples occasions de
vérifier le bien-fondé de la position du Conseil économique. La
co-exislence d'un secteur soumis nu statut et d'un secteur libre

ne donne pas d'indications correctes sur le prix que pourraient
atteindre les baux si le statut n'existait pas: elle provoque par
contre des enchères exagérées lors des adjudications, sans consi
dération de rentabilité et donne de ce fait aux administrations

fiscales et à l'opinion publique une idée inexacte de la rentabilité
de l'agriculture.

L'État, et les personnes morales de droit public, y compris les
sociétés nationalisées, devraient se faire un devoir de ne pas se
soustraire aux obligations que le législateur a jugé normal d'im
poser aux propriétaires privés.

Telles sont les raisons des modifications que nous proposons aux
articles 812 et 861 du code rural, en organisant au surplus l'exercice
du droit de reprise , et du droit de préemption compte tenu de la
qualité juridique du propriétaire.

En bref, il convient que l'ensemble des dispositions du livre VI
du code rural s'applique quel que soit leur propriétaire, au fonds
de terre et biens ruraux donnés à ferme ou à métayage.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — L'article 861 du code rural est remplacé par les dis
positions suivantes:

« Art. 861. — I. — Les dispositions du présent litre s'appli
quent aux baux ci-après énumérés: baux d'élevage agricole,
d'étangs servant à l'élevage piscicole baux d'établissements hor
ticoles, de cultures maraîchères et de cultures de champignons,
ainsi que les baux d'élevage agricole.

« II. — En sont exclus les locations de jardins d'agrément et
d'intérêt familial, les baux de chasse et de pèche.

« III. — Les preneurs de biens ruraux, constituant ou non une
exploitation complète, qui les auront loués à l'État, aux départe
ments, communes, établissements publics, sociétés nationalisées
ne pourront opposer à ces personnes morales de droit public leur
droit de renouvellement au bail, lorsque lesdites personnes morales
affecteront ces biens aux besoins d'un service public ou à la mis
sion d'intérêt général correspondant à leur objet spécialisé.

« Le preneur ne pourra, non plus, exercer son droit de préemp
tion en cas de vente, lorsque le fonds de terre est situé dans une
zone affectée à l'habitation ou à l'industrie, par un projet d'amé
nagement communal ou intercommunal approuvé ou pris en con
sidération, et que l'aliénation ou la cession est consen lie en faveur
d'un acquéreur qui s'engage, dans le contrat d'acquisition, à don
ner au fonds une affectation conforme aux dispositions dudit projet
d'aménagement.

« En cas d'exercice du droit de reprise en application des alinéas
précédents, le preneur fera valoir ses droits à indemnité conformé
ment aux articles 847 et suivants du code rural. »

Art. 2. — Le dernier alinéa de l'article 812 du code rural est
remplacé par les dispositions suivantes:

« Dans le cadre des dispositions ci-dessus, les prix maxima des
baux à ferme des biens de l'État et des collectivités publiques
seront fixés dans chaque département par le préfet sur avis de la
commission consultative départementale des baux ruraux. »

11) Voir: Conseil de la République, n"» 208, 421 (année 1955) et
223 (session de 1955-1956).
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ANNEXE N ° 284

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 21 février 1956.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à déposer un projet de loi en vue de tiluiariser les infirmières
appartenant aux administrations de l'État, aux services exté
rieurs qui en dépendent ou aux établissements publics de l'État,
présentée par Mme Marie-Il el Ane Cardot et les membres du
groupe du mouvement républicain populaire, sénateurs. — (Ren
voyée à la commission de l'intérieur [administration générale,
départementale et communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, jusqu'au 9 avril 1955, les assistantes socia
les et les infirmières diplômées d'État appartenant à l'administra
tion de l'État ne bénéficiaient pas des dispositions du statut géné
ral de la fonction publique. Cette anomalie a été supprimée en ce
qui concerne les assistantes sociales par le vote de la loi n° 55-402
du 9 avril 1955 portant titularisation _des assistants, assistantes et
auxiliaires de service social appartenant aux administrations de
l'État, aux services extérieurs qui en dépendent ou aux établisse
ments publics de l'État et créant un cadre spécial d'adjointes
d'hygiène scolaire et universitaire relevant du ministère de l'édu
cation nationale.

Par contre, la situation des infirmières diplômées d'État n'a pas
été modifiée. Un amendement avait été déposé à l'Assemblée natio
nale lors de la discussion du texte concernant les assistantes
sociales le 30 mars 1955 pour étendre les dispositions de ce texte
aux infirmières, mais par suite de l'opposition du ministre du
budget, cet amendement avait été écarté.
Au Conseil de la République, un accord général était intervenu

lors de la séance du 16 décembre 1954 pour reconnaître la nécessité
d'un nouveau texte accordant la titularisation aux infirmières

entre le rapporteur de la commission de l'intérieur et le rappor
teur pour avis de la commission de la famille et le ministre de la
santé publique parlant au nom du Gouvernement.
Ces infirmières sont titulaires du diplôme d'État et appartiennent

à la catégorie dite « Personnel d'assistance sociale et médicale ».
Ce sont des agents contractuels liés aux administrations par un
contrat d'ailleurs révocable à tout moment et souscrit dès leur

entrée en fonction. De ce fait, elles ne bénéficient ni de la sta
bilité de l'emploi, ni des avantages sociaux, ni des rémunérations
applicables aux autres agents de la fonction publique, alors qu'elles
occupent à temps complet des emplois permanents accordés pour
la plupart depuis dix ans par les lois budgétaires.
Il existe actuellement environ 80 infirmières diplômées d'État

ou autorisées à exercer cette profession en application de l'ordon
nance du 21 août 1944 (validant la loi du 15 juillet 1943) ou de la
loi du 8 avril 1946.

La titularisation de ces infirmières n'entraînerait donc pratique
ment pas de dépenses budgétaires nouvelles puisque cette mesure
ne comporte en elle-même ni modification de leur rémunération,
ni création d'emplois nouveaux.
C'est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir réparer

l'injustice qui leur est faite en adoptant la proposition de résolution
suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
un projet de loi en vue de rendre les dispositions de la loi du
19 octobre 19% relatives au statut général des fonctionnaires' appli
cables aux infirmières du service d'assistance sociale et médicale
occupant un emploi de caractère permanent dans les administra
tions de l'Étal, les services extérieurs qui en dépendent ou les éta
blissements publics de l'État quel que soit le litre affecté à leur
fonction.

La répartition des personnels intéressés dans les grades d'infir
mières chefs et d'infirmières, les échelles de traitement applica
bles à ces personnels et les dérogations à celles des dispositions du
statut général des fonctionnaires qui sont incompatibles avec les
nécessités de leur profession seraient déterminées par un règle
ment d'administration publique, pris dans un délai de deux mois
à compter de la promulgation de la loi, après consultation du
conseil supérieur de la fonction publique et contresigné par le
ministre des finances et le secrétaire d'État à la santé publique.

ANNEXE N°28 5

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 23 février 1956.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre d'urgence les mesures indispensables pour créer dans
les moindres délais un réseau de télévision dans le Midi de la
France, présentée par MM. Méric, Suran, Baudru, Nayrou,Cour
rière, Péridier. Emile Roux, Grégory, Paul-Emile Descomps,Sempé
Jean-Louis Fournier, Minvielle, tirettes et Hréséaère. «énaîeurs —
(Renvoyée à la commission de la presse, de la radio et du
cinéma).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, malgré notre insistance depuis de nombreux
mois auprès des pouvoirs publics, pour marquer l'intérêt qui
s'attache i\ l'extension dans le Midi de la France, du réseau de la
télévision française, nos efforts sont restés vains.

D'années en années, cette réalisation est retardée, malgré l'action
des conseils généraux, des chambres de commerce. Les protesta,
tions qui nous parviennent de tous les milieux sont de plus en plus
véhémentes.

L'opinion s'inquiète à juste titre et cherche les raisons d'une
telle carence.

Présentement, il résulte des informations que nous possédons
qu'il est prévu la construction d'une station de grande puissance
au Pic du Midi, dont l'émetteur ne pourra être mis en service qu'en
1958 ou 19591 . Le deuxième émetteur sera construit en 1958 au pic
de Nore. Or, les renseignements techniques qui nous ont été donné;
ne font pas apparaître la nécessité de tels délais.
Par ailleurs, la mise en service du réseau de télévision dans H

départements méridionaux entraînerait une nouvelle activité indus
trielle et commerciale appréciable, et dont les effets seraient heu
reux dans une région économique sous-développée.
L'ensemble de ces raisons fait que nous ne comprenons pas

l'attitude des pouvoirs publics à l'égard des populations de nore
région.
Et, c'est pourquoi, nous invitons nos collègues à voter la propo

sition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement ii prendre
d'urgence les mesures indispensables pour créer dans les moindres
délais un réseau de télévision française dans le Midi de la France

ANNEXE N ° 2 86

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 23 février 195G.)
RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur la proposition de résolution de M. Ralijaona Laingo tendant
à inviter le Gouvernement à venir en aide aux populations de
Madagascar victimes du cyclone qui ravagea uno partie de la
Grande lie le 26 janvier 1956 et les jours suivants, par M.Jules
Castellani, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 29 février
19..6. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil delà
Ri1 pu bt i que du 2S février 1956, page 223, 2° colonne.)

ANNEXE N 287

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 23 février 1950.)
„ PROPOSITION DE LOI tendant à modifier les dates d'élection des

bureaux des conseils généraux, présentée par M. Le Basser, séna-
, u1'; 7* («envoyée a la commission de l'intérieur [administration

générale, départementale et communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, chacun se plaît, à l'heure actuelle, à
reconnaître la qualité du travail effectué par les assemblées dépar
tementales. "

„ ,*-n tlopit de 1 absence des lois organiques qui doivent définir
1 étendue des libertés des collectivités locales, en dépit de difficultés
dues aux empiétements constants de l'État, en dépit de charges
toujours croissantes, les conseils généraux, dans leur totalité,
s acquittent au mieux dos possibilités, des tâches qui leur sont
imparties. ' x ■
Mais nous savons tous que si des mesures de réforme urgentes

ne sont pas prises, ils seront rapidement dans l'impassibilité de
pei er avec efficacité, le affaires de nos départements

Il s agit la d'un devoir impérieux pour le Parlement et pour le
Gouvernement. La proposition que nous vous soumettons aujour-
d nui relove de cet esprit, mais est d'une portée plus modeste.

yise seulement à apporter une certaine facilité au fonction
nement actuel de ces assemblées.

Les difficultés croissantes qui assaillent le président et le bureau
des conseils généraux, nécessitent une connaissance approfondie des
problèmes que seul, un assez long exercice de ces fonctions permet
d acquérir. 1) autre part, une certaine stabilité des bureaux permet

o. r,nic llx ?ssu]:er une continuité à la politique du dépar
tement. Sans doute, la plupart des bureaux des conseils généraux
sont d une grande stabilité, cependant, l'obligation du renouvelle
ment annuel introduit chaque année au sein des assemblées dépar

s-' > lnevl t^les questions de rivalités politiques et person
nelles, qui n apportent aucun élément constructif et diminuent
l efficacité des travaux.

i C(( s raisons l16 nous vous soumettons la proposition
iL loi suivante '

PROPOSITION DE LOI

~ L ' ar 4 clé, 25 de la loi du 10 août 1871, relative
v- f L "e ,r.n" x . est abrogé et remplacé par le texte suivant:

rmnm-Pii^nTi . ! ouverture de la première session qui suit chaque
du n™ V- „ l.nen,nal >. le conseil général, réuni sous la présidence
nnrnmV \» 3^, i P Je;une membre faisant fonction de secrétaire,
1 1 n nn ni n ~ i « n T • bCCr ?t. et a la majorité absolue, son président,
rinvonl M ^ M ,svice-présidents, et ses secrétaires. Leurs fonctions
ciuient ju^qu au piochain renouvellement triennal «

(1) Voir: Conseil de la République, n° 233 (session de 1955-11®).
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ANNEXE N°288

(Session ordinaire de 1955-1956. - Séance du 23 février 1956.)
„ D™nc;nïON DE RÉSOLUTION tendant à demander à l'Assemblée
n H?in L d'ouvrir d'urgence la deuxième ■ phase de la procédure
5o »vision constitutionnelle qui a l'ait l'objet de la résolution

' la majorité absolue par les deux Assemblées, les 24 mai
f in In et 1955 présentée- par MM. Georges Pernot, Borgeaud.
Michel Debré, Peschaud, Alain Poher, Rogier, Alex Roubertuet
w* sénateurs - (Renvoyée à la commission du esulfrage um-
msél du contrôle constitutionnel, du règlement et des pétillons. 1

EXPOSE DES MOTIFS

u„ ,hmes messieurs, dès les premiers mots de sa déclaration
l'iiîvettiture, M. le président du conseil a évoqué la revision de

'indiqué qu'il s'agissait là d'un problème « dont la
i'nn constitue une condition préalable à tout redressement dura-
n,» H! s ualion en France », le chef du Gouvernement proclamait
l ia nécessité d'apporter à la Constitution certaines modifications
^wStm ses paroles ne prêtent à aucune équivoque,M. Guy
X, rfa outait que, dans son esprit, il s'agissait d'apporter a la
H Institutionnelle « des changements qui permettent de renfor-
«r Instabilité du pouvoir exécutif et par là meme d atiermir
'Cfénementas qui se déroulent sous nos yeux n'illustrent que
trop cette déclaration du chef du Gouvernement.
n nnvs traverse une crise grave.
La cause profonde de cette crise, c'est le manque d autorité de

I "l'eA-ime a besoin d'être adapté aux nécessités de l'heure.
tl faut «ue grâce à une réforme profonde de nos institution. ,

*oit réaliséusans retard l'équilibre nécessaire entre le pouvoir legis-

"u ne ldépenvdo 'r qu e^édeu ''rAssemblée nationale d'aboutir rapidement
II Uiifiésointion décidant la revision de divers articles de la Cons-
litiUion a été votée au Palais-Bourbon, le 2i mai lnw, par aju joa
-ontrn 219 et au Luxembourg, le 19 juillet suivant, pai u a
contré 70. c'est-à-dire à la majorité absolue de chacune des deux

iSremtère phase de la procédure réglementée par l'article 90
de la Constitution étant termmee, il apparlienl maintenant à
l'assemblée nationale d'ouvrir- la deuxième phase ie cette procédure
en élaborant le projet de loi prévu par ce texie et en blctua.it
iléîinitiveinent au fond. . , , .
rates aucun de nous n'a l'illusion de croire que le volt, de la

véi»mie constitutionnelle aura pour effet magique de faire cu-pa;
witre la crise qui sévit depuis longtemps déjà et qui ne lait qu.

La" réforme des mœurs politiques et des méthodes parlementai!?*
est certainement tout aussi nécessaire que la revision des texu.»

liais il n'en est pas moins évident que le renforcement au
pouvoir exécutif ne saurait être obtenu si ceux qui détiennent <e
pouvoir ne trouvent pas dans la loi constitutionnelle les moyens
propres à exercer efficacement leur autorité. ..
L'initiative que nous vous proposons de prendre ne sain an,

croyons-nous, surprendre personne. ,
Le Conseil de la République est, comme l'Assemblée^ na uoriaie,

une assemblée politique. Sans doute, l'article 90 de la çons.itution
ue lui permet pas d'engager lui-même la procédure de rexision
constitutionnelle. Mais les sénateurs ont incontestablement le CII oit,
et même le devoir, de veiller à ce que la Conslitution réponde aux
besoins du pays, dont ils sont, comme les députés, les représentants.

11 y a d'ailleurs un précédent qu'il n'est pcuWIre pas inutile de
rappeler. La loi du 7 décembre 1951 qui a modifié la Conslitution
iln 27 octobre 1916, a pour origine une proposition de résolution
émanant, comme la présente proposition, des présidents de la
presque unanimité des groupes du Conseil de la République et
? tendant à demander à l'Assemblée nationale de prendre l'initiative
d'une proposition ayant pour objet de réviser la Constitution en ce
qui concerne la procédure de confection des lois ».
La recevabilité de la proposition que nous vous soumettons ne

saurait donc faire l'objet d'aucun doute.
En conséquence, nous avons l'honneur de vous demander d adopter

If texte dont la teneur suit :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République,
Convaincu de l'urgente nécessité d'une réforme profonde de la

Constitution destinée à renforcer la stabilité du pouvoir exécutif et
a affermir l'autorité cie l'État,
Rappelant qu'une résolution décidant que divers articles de la

loi constitutionnelle seront soumis à revision a été votée à la majo
rité absolue par les deux Assemblées et qu'ainsi la première phase
le ta procédure réglementée par l'article 90 de la Constitution est
définitivement terminée.
Demande à l'Assemblée nationale d'ouvrir d'urgence la deuxième

'hase de cette procédure en élaborant un projet de loi portant
revision de la Constitution.

ANNEXE N 0 289

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 23 février 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la
proposition de loi, adoptée avec modification par l'Assemblée
nationale dans sa deuxième lecture, relative aux conditions de
restitution aux agriculteurs expropriés des terrains militaires
désaffectés, par M. Naveau, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission de l'agriculture a exa
miné en seconde lecture le texte relatif aux conditions de resti
tution aux agriculteurs expropriés des terrains militaires désaffectés.

tél le n'a fait que confirmer la position qu'elle avait prise en pre
mière lecture, c'est-à-dire la prise en considération du texte tel
qu'il lui était présenté par l'Assemblée nationale.
La modification qui avait été apportée à ce texte en séance publique

résultait d'un amendement de notre collègue Restat qui avait
le souci de. réserver en priorité tout ou partie de ces terrains dans
l'éventualité d'une construction de logements. Notre rôle devrait
se borner à permettre la restitution à leurs anciens propriétaires
de ces terrains désaffectés qui, dans la généralité des cas, étaient
à usage exclusivement agricole; comme le signale M. le rapporteur
de la commission de l'agriculture de l'Assemblée nationale, si ces
terrains sont susceptibles de permettre l'extension urbaine, rien
ne s'oppose par la suite à l'application des lois régissant la matière.
C'est pourquoi votre commission de l'agriculture vous propose

d'adopter sans modification le texte voté par l'Assemblée nationale
et ainsi rédigé:

PROPOSITION DE LOI

Art; 1 er (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale).
Lorsque, renonçant à les utiliser, l'État prononce la désaffecta

tion de terrains agricoles acquis par voie d'expropriation en vue de
la création d'aérodrome ou de toute utilisation militaire, il doit les
rendre aux propriétaires expropriés ou à leurs ayants droit.
Dans le cas où les propriétaires expropriés, ou leurs ayants droit,

renoncent à être acquéreurs, les terrains sont vendus conformément
aux dispositions du décret-loi du 8 août-30 octobre 1935.
Art. 2 (adopté conforme par les deux Chambres).
Les bénéficiaires des dispositions du premier alinéa de l'article lor

doivent reverser au Trésor une somme égale à la quantité de blé
représentée par l'indemnité d'expropriation au moment de son
versement.

Toutefois, dans le cas où les aménagements réalisés par l'État
auront amené une plus-value ou une moins-value des terrains, la
commission arbitrale d'évaluation en fixera le montant, en fonction
de la destination agricole des immeubles. La somme visée à l'alinéa
précèdent sera modifiée en conséquence.
Art. 3 (adopté conforme par 'les deux Chambres).
Les dispositions de la présnte loi s'appliquent à toutes les acqui

sitions de terrains réalisées par l'État dans les conditions prévues
à l'article lsr , depuis le l tT janvier 1936, el n'ayant pas donné lieu à
un règlement définitif avant le 1 er juillet 1955.

ANNEXE N 290

(Session ordinaire de 1055-1950. — Séance du 23 février 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la
proposition de loi, adopté avec modification par l'Assemblée
nationale dans sa deuxième lecture, tendant à compléter l'ar-
licte 810 du code rural relatif aux motifs de non-renouvellement
des baux ruraux, par M. Naveau, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, nous sommes saisis, en deux'èrne lecture,
d'une proposition de loi pour laquelle le différend entre l'Assemblée
nationale et le Conseil de la République ne semble plus porter que
sur l'adjonction d'un dernier alinéa.
Après plusieurs réunions e 1" de nombreuses discussions, il est

apparu à votre commission, qu'il était impossible de résoudre les
problèmes posés par une simple adjonction à l'article 840 du code
rural. C'est pourquoi, il vous sera proposé une refonte de cet article.
Quels étaient les problèmes à résoudre ?
L'Assemblée nationale a voulu, et elle a eu parfaitement raison,

mettre fin aux abus qui se sont produits à propos de résiliations
pour retards réitérés de payement des fermages.
La rédaction de l'article SÏO du code rural relatif aux motifs de

non-renouvellement, qui complète l'article 830 sur les motifs de
résiliation, avait donné lieu, de la part de la cour de cassation, à
une jurisprudence extrêmement sévère. Des bailleurs avaient deman
dé et obtenu la résiliation du bail consenti à leurs preneurs en
invoquant des retards de quelques jours, ceci sans que le preneur
ait été mis en demeure d'avoir à régler son fermage et alors même
que,précédemment, le bailleur n'ail jamais fait d'objection à ce
nue son nreneur paie avec quelques jours de retard, profitant d'une
rentrée d'argent consécutive à la vente de ses produits agricoles.

ill Voir- Assemblée nationale é2c léeisl.). n®« 3057. 10877. 11331
II2IO el in -8° 2112, 11915, 11932 et in-S® 2208; Conseil de la Répu
blique, nos 9. 114 el in-S° 53 (session de 1955-1950), 181 (session
de 1955-1950).'

(2> Voir- Assemblée nationale (2° léidsl.), n os 10319, 10-'i50, 11087
et in -8° 21S5, 11910. 11929 et in-S» 2207; Conseil de la République,
nos 7 ( i 110 (session de 1955-1950); 185 (session de 1955-1950).
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Une contreverse entre les parties s'était d'ailleurs établie, sur le
point de savoir si les fermages étaient portables ou quérables. Par
suite du jeu d'une clause résolutoire de plein droit inscrite dans le
contrat, le juge ne pouvai' que constater l'infraction commise par le
preneur et devait, sans possibilité d'appréciation, déclarer le bail
résilié.

Le but recherché est donc de mettre fin à une pratique dra
conienne résultant d'une application trop stricte de la clause réso
lutoire de plein droit mais le texte de l'Assemblée nationale, s'il
atteint parfaitement ce but, présente des inconvénients de deux
sortes :

1» Le texte en discussion apporte au preneur des garanties sérieu
ses mais h l'étude, il apparaît qu'il risque, par contre, de permet
tre certaines licences au détriment du bailleur. Certains commis
saires craignent que la mise en demeure d'avoir à payer ne soit
pendant de longs mois suivie d'effet. ce qui, grâce à une inter
prétation du texte assimilant le non-payement des fermages à un
retard prolongé, aurait pour effet soit de créer un véritable mora
toire permanent de deux mois, soit de permettre au preneur de
rester en place pendant trois années sans payer son fermage;
2° Ne visant que les clauses résolutoires inscrites dans les con

trats, il n'apporte aucun remède dans les nombreux cas où celte
clause est absente du bail.
Ainsi donc, si le texte était maintenu dans son état actuel, la

jurisprudence de la cour de cassation concernant les retards réitérés
continuerait à s'appliquer avec, toutefois, l'atténuation qui consiste
dans l'appréciation personnelle du juge pour prononcer la résilia
tion.

C'est pourquoi il nous est apparu nécessaire de reprendre la
formule: « nonobstant toute clause contraire » qui avait été
écartée lors de la première lecture à la suite du vote d'un amen
dement de M. Georges Pernot dont nous n'avions pas vu alors
toute l'incidence.
Pour remédier à ces inconvénients, votre commission a préféré

revoir entièrement la rédaclion de l'article SiO du code rural.
C'est pourquoi: *
1° Nous reprenons sous les paragraphes 1° et 2°, les motifs de non-

renouvellement qui figuraient antérieurement dans l'article SiO,
c'est-à-dire, d'une part, les mauvaises conditions d'exploitation du
preneur et, d'autre part, le refus d'appliquer les mesures d'amélio
ration de cultures et d'élevage:

2° Dans un troisième paragraphe, nous apportons une définition
du non-paiement des fermages qui pourra être sanctionné par une
résiliation, soit de plein droit, soit judiciaire, si le fermage n'est
pas payé dans un délai de trois mois à dater de la mise en demeure
faite par le I lie recommandée.

Nous avons, à ce propos, estimé que le délai de deux mois prévu
par l'Assemblée nationale était insuffisant eu égard à la gravité de
la sanction que constitue la résiliation pour non-payement; c'est
pourquoi nous avons préféré le porter à trois mois;
3° Enfin, dans le paragraphe 4°, nous traitons des retards réitérés

de payement, but essentiel du projet qui nous a été soumis.
Pour éviter toute interprétation abusive, nous avons tenu à

définir d'une manière très précise ce qu'était un retard de payement:
c'est le payement effeolué par le preneur dans un délai de trois
mois, après qu'if en ait été mis en demeure par son bailleur. Passé
ce délai, il cesse d'être en retard, pour être désormais en état de
non-payement. Comme le désire l'Assemblée nationale, nous auto
risons, au cours du même bail, deux retards de payement, mais.
au troisième, la résiliation devient possible, soit de plein droit 'si
une telle clause est inscrite dans te contrat, soit judiciairement
à la demande du bailleur.

Il est bien entendu que nous conservons la notion de cas de force
majeure qui permet au preneur d'exuser soit le non-payement, soit
le retard de payement.
C'est dans ces conditions que nous vous demandons d'adopter,

en le modifiant comme suit, le texte voté par l'Assemblée natio
nale : '

PROPOSITION DE LOI

Article unique (nouvelle rédaction proposée par la commission).
L'article SiO du code rural est modifié comme suit:

« Peuvent seuls être considérés comme motifs de non-renouvel-
lement:

« .1° Les agissements du preneur de nature à compromettre la
bonne exploitation du fonds, notamment le fait qu'il ne dispose pas
de la main-d'œuvre nécessaire aux besoins de l'exploitation;

« 2° Le fait, pour le preneur, de s'être refusé indûment à appli
quer les mesures d'amélioration de la culture et de l'élevage préco
nisées à la majorité des trois quarts des voix par la commission
consultative des baux ruraux;

« 3° Le défaut de payement aux échéances convenues, du fermage
ou de la part de produits revenant au bailleur, à moins qu'il ne
doit dû à un cas de force majeure. Nonobstant toute clause con
traire, le bail ne pourra être résilié que si un délai de trois mois
s'est écouté après une mise en demeure effectuée par le bailleur
par lettre recommandée avec avis de réception, qui devra, à peine
de nullité, mentionner ce délai;

« 4° Les retards réitérés de payement aux échéances convenues du
fermage ou de la part de produits revenant au bailleur, à moins
qu'ils ne soient dus à une cause de force majeure. Seront consi
dérés comme tardifs tous payements effectués postérieurement à la
mise en demeure visée au paragraphe précédent mais avant l'expi
ration du délai de trois mois. Nonobstant toute clause contraire le
bail ne pourra être résilié que si plus de deux retards de payement' se
sont produits au cours du même bail. »

ANNEXE N ° 291

(Session ordinaire de 1 955-1956. -- Séance du 23 février 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, crminellc et commerciale sur la proposition de loi
adoptée avec modification par l'Assemblée nationale dans sa deu
xième lecture, tendant à modifier les articles 3 et 27 du décret
n° 53-900 du 30 septembre 1953 réglant les rapports entre bailleurs
et locataires en ce qui concerne le renouvellement des baux à
loyers d'immeubles ou de locaux fi usage commercial, industriel
ou arsitanal, par M. Jean Geoffroy, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, en première lecture, vous avez adopté le
texte modifiant l'article 27 du décret du 30 septembre 1953 et
tendant à lier, dans une certaine mesure, la recevabilité d'une
demande de revision en cours de bail, aux conditions économique*
Mais vous avez apporté au texte de l'Assemblée nationale certaines
modifications. Vous avez d'abord rejeté le texte par lequel l'Assem
blée nationale avait rendu applicable la revision aux baux emplit-
téotiques.

Vous avez ensuite et, c'était la plus importante des modification'
adoptées par le Conseil de la République, ajouté à l'article 27 un
paragraphe nouveau ainsi libellé:

« Toutefois, les demandes en revision seront recevables si le bail
leur établit que le loyer en cours n'est pas vingt fois supérieur
au loyer pratiqué en 1939 ou à la valeur locative des lieux loués
à celle date, dans le cas de location postérieure. »

Vous avez, en outre, apporté -une précision relative à la prise en
considération, pour le calcul de la valeur looalive, des investisse
ments et des plus-values ou moins-values résultant de la gestion du
preneur.

Vous avez, enfin, déclaré que la loi devait être applicable à
l'Algérie.

En deuxième lecture, l'Assemblée nationale a retenu deux des
modifications du Conseil de la République, celle relative aux inves-
lissenienls el à la plus-value ou moins-value résultant de la gestion
du preneur, tout d'abord, avec, une légère addili >n qui n'en changé
pas l esprit. Elle a ensuite admis l'application de la loi à l'Algérie,
Par contre, elle a repris son texte quant à l'application de la revi

sion aux baux emphyléotiques et, enfin, rejeté le paragraphe de
1 article 27 concernant la référence aux loyers de 193J.
Saisie de nouveau, votre commission de la justice a décidé, à la

quasi-unanimité, de vous proposer d'adopter sans modification k
texte que l'Assemblée nationale a volé en deuxième lecture.

Elle a estimé en effet, que, dans sa rédaction actuelle, le texte
modifiant l'article 27 avait perdu beaucoup de la brutalité qu'il
avait dans les diverses propositions primitivement soumises à cha
cune des deux Assemblées et qu'il laissait subsister la possibilité
d apporter, en cours de bail,les rajustements de lover les plus
nécessaires.

Ces derniers mois, la seule perpective du vole de la présente loi
a encouragé et provoqué d'heureuses conciliations entre propriétaires
et locataires, si bien que se trouve en grande partie dissipée 1)
crainte qui était à l'origine celle de votre commission de voir consa
crer des situations injustes et pénaliser des propiétaires qui, pour
des raisons diverses, n'avaient pas fait adapter leur loyer aux circons
tances économiques actuelles.

Ainsi, les avant ages de la réforme paraissent, aujourd'hui, l'em
porter sur les inconvénients qui avaient, de prime abord, inquié'é
votre commission.

Celle-ci vous demande. en conséquence. de vouloir bien adopter
sans modification le texte suivant, voté par l'Assemblée nationale
dans sa deuxième lecture:

PROPOSITION DE LOI
i

Art. 1« — (Adoption intégrale du texte voté par l'Assemblée
nationale.) '

Le premier paragraphe de l'article 3 du décret n° 53-960 i»
septembre 19o3 est complété ainsi qu'il suit:

« ... sauf en ce qui concerne la revision du loyer. » j
Art. 2 (adoption intégrale du texte voté par l'Assemblée nationale),

modifié*- le 27 du décret n° 53-0G0 du 30 septembre 1953 est ainsi
m,- a demande en revision ne pourra être formée que

m?ia ,-I n® ia ,moin s , aPrCs la date d'entrée en jouissance du locataire
ou api es le point de départ du bail renouvelé.
à rrimnfoïïf, ; demandes pourront être formées tous les trois ans
compter du jour ou le nouveau prix sera applicable.

fixntion pn $ redevables si. depuis la dernière
nVin Sv «rïï a judiciaire du loyer, les indices économiques

pas varie de plus de la p. KJO, à moins que ne soit rapport

mn'U Y?i]îÂ 8osS ?$?léeJÏ? lionale (2e Icgisl.), n°* 96«), 971' (rectifiés
lîiaup n» w hr , 1 ' ' 2 et in-8° 2169; Conseil de la Bf»-
piique, n 307 (année ltoio), G5 in-8° 2 ') (session de 1955-11W-
154 (session de 1955-195G). de uo
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ia meuve d'une modification matérielle des facteurs locaux de
inmmeeurrialité des lieux loués • ayant entraîné par elle-même une
Son de plus de 15 p. 100 de la valeur looative.

« En aucun cas, il ne sera tenu compte, pour le calcul de la
valeur locatife, des investissements du preneur ni des plus ou
moins-ralues résultant de sa gestion pendant la durée du bail en
C°4r?. 3 (adopté conforme par les deux chambres).
lgs' dispositions de la présente loi sont applicables à l'Algérie.

ANNEXE N ° 292

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 23 février 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et fominerciale sur la proposition de
loi de M. Lodéon et des membres du groupe de la gauche démo
cratique tendant à étendre aux départements d'outre-mer l'appli
cation de la loi du 22 septembre 1912 relative à la capacité
juridique cie la femme mariée, par M. Jozeau-Marigné, séna
teur (1) ■

Menâmes, messieurs, ainsi que le signale notre excellent col-
lHe M Lodéon, une disparité choquante de législation entre la
métropole et les départements d'outre-mer existe actuellement sur
i/jiian de la capacité juridique de la femme mariée.
jà loi validée du 22 septembre 1942, qui est la pièce maîtresse

d'uw réforme amorcée en 1938 dans le but de rendre la femme
mariée pleinement capable, n'a pas, en effet, été promulguée à la
Guadeloupe, la Guyane, la Martinique et la Réunion, qui étaient, à
répique, isolées de la France continentale.
wrès la libération, cette lacune n'a pas été comblée. Cette

situation est d'autant plus anormale que la loi du 22 septembre
1W2 a été rendue applicable aux territoires d'outre-mer par un
dVret en date du 29 décembre 19-18.
Le régime législatif des départements d'outre-mer étant, depuis

JSiti. lec même que celui de la métropole, il importe d'unifier
le^ différentes dispositions en vigueur.
A cet égard, il est permis de regretter qu'il faille, pour chaque

cas particulier, voter une loi spéciale, alors qu'il serait si facile pour
le Gouvernement de dresser une liste des textes non encore appli
cables aux départements d'outre-mer et de déposer un projet de loi
opérant en une seule étape l'unification dont la réalisation ne
-aurait être constamment différée.
Quoi qu'il en soit, la mesure que nous propose aujourd'hui

M. Lodéon paraît trop fondée pour que votre commission ne l'ait
pas pleinement approuvée.
Seul le titre de la proposition de loi doit être modifié de manière

à I faire fleurer l'intitulé officiel de la loi du 22 septembre 19-12.
Yolre commission vous demande, en conséquence, de vouloir

bien aduler, sous un titre modifié, la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

tendant à étendre aux départements d'outre-mer l'application de
loi validée du 22 septembre 1912 sur les effets du mariage quant
anr droits et aux devoirs des époux .

Article unique. — La loi du 22 septembre 1912 validée par l'ordon
nance du 9 octobre 19Î5 est applicable dans toutes ses dispositions
aux départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martini
que et de la Réunion.

ANNEXE N ° 293

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 23 février 1955.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à hâter la réédification, i Buzancy (Ardennes), de la statue com
mémorative du général Chanzy, présentée par Mme Marie-Hélène
Cardot, sénateur. — (Renvoyée à la commission de l'éducation
nationale, des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des
loisirs).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, parmi les nombreuses déprédations de
Monuments de la dernière guerre mondiale, une tout particulière
ment est sensible à ceux qui ont le cuite du souvenir français et
te la résistance française à l'oppression: c'est celle de la statue
commémoralive du général Chanzy à Buzancy (Ardennes). Une
première statue lui avait été érigée, le 5 octobre 188-1, peu après
sa mort; elle avait été enlevée par les troupes allemandes au
cours de la guerre 1911-1918. Sa réplique, qui avait été mise en place
le 20 août 1923, a été prise de nouveau par les troupes d'occupation,
au cours de la dernière guerre.
Si c'est le sort des marches frontières que d'être ravagées à

chaque conflit, c'est leur fierté aussi que de vouloir garder les
symboles de leur gloire et de leur résistance: il a paru stupéfiant
''beaucoup d'apprendre que le remplacement de la statue de
Uiaiizy ne pouvait être pris en charge totalement par les services
® la reconstruction, parce que, « bien somptuaire ».

Il nous a donc paru nécessaire de demander au Gouvernement
de chercher le moyen de financer, tout au moins, dans une très
importante proportion, la remise en place de ce monument qui, nous
y insistons, est peut être un bien somptuaire, mais qui est égale
ment le symbole d'une de nos gloires les plus pures.
C'est pourquoi, nous soumettons au Conseil de la République la

proposition de résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

,kepon.sell de la République invite le Gouvernement à hâter la
réédification, à Buzancy (Ardennes), de la statue commémorative
du général Chanzy en apportant son aide financière aux orga
nismes qui se sont attachés à ce pieux devoir.

ANNEXE N 294

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 28 février 1956.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à faire connaître les suites qu'il compte donner à la scandaleuse
manifestation du palais de la mutualité organisée le 23 février
à Paris par un comité anticolonialiste, à J'issue de laquelle le
drapeau des fellagha algériens a été brandi et acclamé, sans que
les forces de l'ordre soient intervenues, présentée par M. André
Cornu, sénateur. — (Renvoyée à la commission de l'intérieur
[administration générale, départementale et communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, c'est, je pense, avec la surprise indignée
qui a été la mienne, que vous avez appris par la presse du 24 et
25 février les circonstances dans lesquelles s'est déroulée, au palais
de la mutualité à Paris, une réunion d'étudiants, organisée par un
certain comité anticolonialiste, à l'issue de laquelle des fonds
ont été recueillis pour ce comité par des étudiants, brandissant
un drapeau qui est celui des hors-la-loi algériens.
2.000 étudiants environ, d'après la presse, participaient à cette

réunion où tous les orateurs, sauf le représentant des jeunesses
socialistes, dont l'intervention a été très courageuse, ont fait l'éloge
de l'insurrection algérienne et le procès de 125 ans de présence
française en Algérie.
La France est traditionnellement tolérante h l'égard de l'expres

sion de toutes les idées et de toutes les pensées politiques on socia
les. Il y a cependant un moment ou la tolérance se transforme
en faiblesse et où cette faiblesse permet que la trahison, c'est
bien le mot qui convient, puisse être étalée eu plein joui.
A l'heure ofi de nombreux compatriotes tombent tous les jours

en Algérie sous les balles et les couteaux des hors-la-loi, il serait
inadmissible que le Conseil de la République ne manifeste pas, d'une
façon solennelle, sa réprobation à l'égard de manifestations telles
que celle qui vient de se dérouler à Paris, et n'invite pas le Gou
vernement à lui fournir toutes explications nécessaires sur les
sanctions qu'il compte prendre à l'égard des organisateurs de cette
manifestation et les mesures qui s'imposent pour que de semblables
manifestations ne se renouvellent pas.
Je vous demanderais de bien vouloir adopter la proposition de

résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République,
Indigné par la manifestation du 23 février organisée au palais

de la mutualité par un comite anticolonialiste, à l'issue de laquelle
le drapeau des fellagha algériens a été brandi et acclamé, à l'heure
où des soldats et des citoyens français tombent tous les jours en
Algérie, victimes de hors-la-loi qui se réclament de cet emblème,
Demande au Gouvernement de prendre des sanctions impitoya

bles contre les auteurs de cette trahison, et de lui faire connaître,
dans les plus brefs délais, quelles mesures il compte prendre pour
éviter le retour de semblables manifestations.

ANNEXE N 295

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 28 février 195G.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie) sur la
proposition de résolution de M. André Cornu, tendant à inviter
le Gouvernement à faire connaître les suites qu'il compte donner
a la scandaleuse manifestation du palais de la mutualité, organi
sée le 23 février à Paris, par un comité anticolonialiste, à l'issue
de laquelle le drapeau des fellagha algériens a été brandi et
acclamé, sans que les forces de l'ordre soient intervenues, par
M. André Cornu, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
29 février 1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 28 février 1950, page 234, 2e colonne.)

(1) Voir: Conseil de la République, n° 255 (session de 1955-1956).
(1) Voir: Conseil de la République, n° 294 (session de 1955-1956).
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ANNEXE N 0 296

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 28 février 1956>.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale dans sa deuxième lecture
tendant modifier l'article 331 du code civil en ce qui concerne
la légitimation des enfants aldutérins, par M. Jozeau-Marigné,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la présente proposition de loi, qui revient
devant nous pour seconde lecture, a fait l'objet de trop de commen
taires, desquels la passion n'était pas toujours absente, pour qu'il
soit utile d'en analyser longuement l'économie.
Il suffit de rappeler brièvement - son objet, ainsi que les déci

sions déjà intervenues, tant au Palais-Bourbon qu'au palais du
Luxembourg.
Aux termes de l'article 331, paragraphe 3°, du code civil, les

enfants adultérins a pâtre ne peuvent être légitimés par le mariage
subséquent de leurs parents que dans la mesure où il n'existe pas
d'enfants légitimes issus du mariage au cours duquel lesdits enfants
adultérins ont été conçus.
Le 27 juillet 1954, l'Assemblée nationale a adopté une proposi

tion de loi de M. Minjoz tendant à supprimer cette restriction,
c'est-à-dire permettant la légitimation des enfants adultérins môme
en présence d'enfants légitimes.
Approuvant les conclusions de votre commission, vous avez, à

une large majorité, rejeté ce texte, le 25 novembre 1954.
Statuant en seconde lecture, l'Assemblée nationale, le 17 no

vembre dernier, a repris, avec une légère modification de forme, les
dispositions qu'elle avait précédemment votées.
Nous en sommes par conséquent à nouveau saisis.
Pour quelles raisons votre commission vous a-t-elle, il y a un

peu plus d'un an, demandé d'adopter la position négative ci-dessus
rappelée ?

Elles ont été largement analysées dans son rapport en première
lecture (document n° 627, année 1954) et méritent d'être rappelées
brièvement :

1° Raisons d'ordre moral: Le législateur ne peut pas permettre
à un homme de trahir son épouse, d'abandonner ses enfants légi
times et d'épouser ensuite sa maîtresse, en légitimant les enfants
qu'il a eus d'elle;
2° Raisons d'ordre social: c'est sur la famille légitime que repose

l'organisation sociale. Toute mesure qui encouragerait l'adultère
et le divorce saperait les bases mêmes de cette organisation;
3° Raisons d'ordre juridique: le vote du texte consacrerait léga

lement un- des effets essentiels de la bigamie: la possibilité d'avoir
deux enfants légitimes du même âge de deux femmes différentes.
Une étude approfondie des conséquences de la proposition de loi

a conduit votre commission à cette conclusion dramatique mais
inéluctable qu'il fallait choisir entre les enfants adultérins et les
enfants légitimes, ne pouvant rien faire en faveur des preniers qui
ne lèse les seconds.

La majorité de votre commission a choisi les enfants légitimes.
Après plusieurs mois, sa position de principe n'a pas varié.

Cependant, elle ne vous demande pas, une seconde fois, de rejeter
la proposition de loi. C'est un texte transactionnel qu'elle vous
propose.
La navette a, en effet, pour but la recherche d'un accord entre

les deux Chambres du Parlement.

Or, l'Assemblée nationale a manifesté, à deux reprises, son
désir de voir réglés des cas particuliers dont l'aspect douloureux
n'a, à aucun moment, il importe de le souligner, laissé votre com
mission insensible.

Nous nous sommes, en conséquence, efforcés de trouver une
solution qui puisse régulariser certaines situations sans, pour autant,
constituer une mesure permanente qui, dans l'avenir, présenterait
un grave danger pour la famille légitime.

C'est ainsi qu'il a été donné à votre commission de constater que
la guerre, avec son cortège de séparations, de privations, de baisse
de la moralité, était à l'origine des dramatiques situations évo
quées à la tribune de l'Assemblée nationale.
Les périodes troublées sont fertiles en événements de toute

sorte qui pèsent lourdement sur le comportement des individus;
la paix des foyers y devient plus fragile.
C'est pourquoi votre commission vous propose, dans un texte ti

caractère exceptionnel, dont l'application est limitée à une durée
d'un an, de permettre la légitimation des enfants adultérins nés
entre le 1 er septembre 1939 et le 31 décembre 1955.
Certains pourront trouver cette période trop longue.
Nous avons estimé qu'il convenait de montrer la plus large

compréhension dès l'instant où il s'agissait d'une mesure transitoire.
C'est d'ailleurs au cours des années qui ont suivi la fin des hostilités.
bien plus que pendant la durée de la guerre, que la désunion de
certains foyers s'est consommée. Les hostilités en Indochine ont.
d'autre part, appelé de nombreux militaires à combattre loin de
la métropole, pendant plusieurs années.
Votre commission s'est attachée avec la plus entière bonne

volonté à rechercher un terrain de conciliation a/vec l'Assemblée
nationale.

Ainsi souhaiterait-elle que, à un moment où tant de grra,
préoccupations nous assaillent, les enfants légitimes ou adultérin
cessent d'être l'enjeu de discussions qui laisseront toujours in«aik
faits les hommes de cœur, qu'ils défendent ou qu'ils combattent li
proposition de loi, tant est long le chemin qui dans ce domaine
sépare ce qui semble juste de ce qui tout simplement est possible
C'est dans ces conditions que votre commission vous demande

de vouloir bien adopter, sous un titre modifié, le texte suivant'

PROPOSITION DE LOI

tendant à permettre, à titre exceptionnel, la légitimation
de certains enfants adultérins.

Article unique. (nouvelle rédaction proposée par la commission
A titre exceptionnel, pendant un délai d'un an à compter de l

publication de la présente loi, les enfants nés du commerce adulte
rin du mari entre le 1er septembre 1939 et le 31 décembre 1fffi
pourront, par dérogation aux dispositions du paragraphe 3» de l'arti
clé 331 du code civil, être légitimés dans les conditions prévue;
par ledit article, même s'il existe des enfants ou des descendant
légitimes du mariage au cours duquel lesdits enfants adultérins
ont été conçus.

ANNEXE N° 297

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 28 février 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de îoi
adoptée avec modification par l'Assemblée nationale dans si
deuxième lecture, tendant à compléter l'article 840 du code rural
relatif aux motifs de non-renouvellement des baux ruraux, IMI
M. Delalande, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la rigueur avec laquelle la cour de cassation
interprète l'article 810 du code rural (ancien article 28 de l'ordon
nance du 17 octobre 1945, modifiée par la loi du 13 avril lWfii
qui concerne les motifs de non-renouvellement des baux ruraiH
et l'article 830 du même code (ancien article 23 de ladite ordonnance,1
visant la résiliation de ces baux, ne paraît pas du tout conforme
à l esprit de ces textes et à l'intention du législateur.
La proposition de^ loi, dont votre commission de la justice i

demandé à être saisie pour avis, à l'occasion de sa seconde lecture
devant^ le Conseil de la République, tend à redonner h ces teste;
leur véritable portée et aux tribunaux paritaires un certain pouvoir
d'appréciation.

Ces articles disposent que les retards réitérés de payement de;
fermages ou de la part de produits revenant au bailleur sont un
motif de non-renouvellement ou de résiliation du bail, à moins
qu ils ne soient dus à une cause de force majeure.
La cour de cassation en a déduit, de façon trop rigoureuse, qu'un

preneur encourt la résiliation de son bail ou un refus de renou-
ellement s'il s'est trouvé, seulement deux fois au cours du Mil, en
retard, même de quelques jours, dans le payement de ce qu'il doit
a son bailleur. Si le fermage est portable au domicile du bailleur,
point n est besoin d'une mise en demeure ou d'un commandement:
je preneur est considéré comme étant en retard dés le lendemain de
1 échéance du terme. Enfin, d'après la cour de cassation, les tribu
naux paritaires doivent prononcer la résiliation, dès qu'ils constatent
1 existence des conditions prévues par la loi, sans pouvoir appréci!
la gravité des manquements; seuls les cas de force majeure, en pra
tique jamais réalisés, puisqu'ils consistent en événements a la
imprévisibles et imparables, peuvent excuser le preneur en retard,
an lait, des qu'un bailleur peut établir l'existence de deux retards,
meme minimes, dans le payement du fermage, il obtient, s'il b
demande, la résiliation du bail.

A " en. résulte une possibilité d'abus dans le droit de résiliation
du bailleur.

Après des modifications successives du texte proposé,votre com
mission de l'agriculture a estimé, à juste titre, que le texte vol?
en seconde lecture par l'Assemblée nationale ne répondait plus du
tout au vœu des auteurs de la proposition initiale, puisqu'il ne visait
que les baux contenant une clause de résiliation de plein droit et
qu u laissait de côté tous les autres baux, les plus nombreux et #
resteraient régis par les dispositions actuellement en vigueur,
La commission de l'agriculture a donc décidé que les nouvelles

egles concernant la résiliation s'appliqueraient à tous les baux, ®
a posé le principe qu'un seul défaut de payement, après un délai
déterminé, pourrait entraîner la résiliation du bail, une des retards
iciteres auraient la même conséquence, mais qu'en toute hypothèse
cos manquements du preneur n'auraient effet qu'à compter d'uiw
mise en demeure préalable du bailleur.

„ ce jla , commission de l'agriculture a procédé à »
relonte complète de l'article 840 du code rural.
«Hmïïifn065, principes, votre commission de la justice a
rïSl ™ i le de neJ pas bouleverser l'ordonnance actuelle ^
LJ- I » j dele modifier seulement dans la mesure où il
indispensable de définir, d'une part, le défaut de payement, d'autre
part, les retards réitérés de payement.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n» 5671, 6991 et in-8°
505, 9586, 10109, 10366 et in-S° 21G8; Conseil de la République
ios 449, 627 et 658 (année 1954), 151 (session de 1955-1956). '

(1) Voir : Assemblée nationale (2« législ. 1, nos 10319, 10-iM,
nos 1?.; Pt 11929 et in"8° 2207 ; Conseil de la République,
n"» /9 et 116 (session de 1955-1956), 185 et 290 (session de lifâ-liw-
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neutre part afin d'enlever à la résiliation ou au non-renouvel-
!n, Mpantère d'automaticlté que lui n donné la cour de cassa

it n commission de la justice est d'avis de donner au tribunal
«rit» re un certain pouvoir d'appréciation (sauf au cas de clause de
T-iiition de plein droit). Elle a donc substitué à la seule excuse
w H ement admise (celle de force majeure, on le sait presque
!»™is"ible à réaliser) celle basée sur des « motifs sérieux et légi
times'^ tient le tribunal aura donc à apprécier l'existence, la nature
c \) nV™ilïeursCeune modification de forme s'imposait pour reporter
• 'iriicle 830 du code rural ce qui concerne la résiliation et réserver
'! l'article 810 les dispositions, d'ailleurs identiques, concernant le
min'reiioiivellement: .
Enfin votre commission de la justice a estime que pour rendre
ntnriceie nouveau texte, il y avait lieu de lui donner, à titre tout à
fait exceptionnel, un caractère interprétatif et du l'appliquer à tous
u cas qui ne se seraient pas terminés par une décision judiciaire
niWe en force de chose jugée au jour de la publication de la loi.
Y-est dans ces conditions que la commission de la justice a
chargé son rapporteur pour avis de déposer l'amendement qui vous
est êstribué d'autre part, et que nous vous demandons de vouloir
bien adopter.

ANNEXE N 0 298

/Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 2S fcvner 1950.)

RAPPORT D'INFORMATION fait au nont de la commission de coordi
nation pour l'examen des problèmes intéressant les affaires
(l'Indochine sur la mission accomplie en Indochine et en Chine
,ju 5 au 27' septembre 195C), par M. Edmond Michelet, sénateur.

Mesdames, messieurs, le 21 juillet 1955, votre commission de
«riiinafion pour les affaires d'Indochine décidait l'envoi d'une
mission qui devait (ce sont les propres termes de sa demande de
mùvoirs) « s'informer de la situation actuelle des personnes et des
tons français au Vietnam et des possibilités économiques et cul
turelles s'offrant encore à la France dans les Etats associés du
Vietnam, du Laos et du Cambodge ».
Cette décision répondait essentiellement de notre part aux pré

occupations suivantes :
Étudier la situation des Français résidant encore aujourd'hui

en Indochine et les problèmes que pose pour nos ressortissants
révolution de la situation politique dans le Nord et le Sud-Vietnam;
Examiner s'il n'existe pas pour eux des possibilités de reclasse

ment, soit dans la métropole, soit dans les autres territoires de
l'Union française (en particulier à Madagascar et en Nouvelle-
Calédonie) ;
S'informer sur place des répercussions de l'arrêt des hostilités

m Indochine à la suite de la conférence de Genève et faire, en
!|ueliite sorte, le « point » de notre influence dans cette partie de
l'Extrême-Orient où nous avons toujours eu, depuis près d'un siècle,
des intérêts importants ;
Presser, enfin, le bilan de notre influence économique et culturelle

cl des possibilités qui s'offrent encore à notre pays, en ces domaines,
dans les Etats associés du Vietnam, du Laos et du Cambodge.

Votre délégation, composée de manière à refléter le plus parfai
tement possible les diverses tendances de la commission, comportait
MM. Edmond Michelet, Bernard Chochoy, René Enjalbert et Léo
Hamon; le rapport qui vous est présenté aujourd'hui est donc
l'œuvre commune de ces quatre commissaires.
La prolongation de la durée de notre mission, la possibilité qui

ini fut offerte de pouvoir aller au Nord-Vietnam prendre contact
ivec les membres de la « Mission Sainteny » et les autorités de la
République démocratique du Nord-Vietnam (R. D. V. N.), l'invi
tation jui lui fut faite de se rendre à Pékin — à la suite de notre
périple indochinois — ont singulièrement élargi notre horizon, ce
ijui nous amènera, au cours de ce rapport, à évoquer également la
cituation politique des pays où nous nous sommes rendus, d'autant
(ue, dans le Sud-Est asiatique, la permanence de la présence française
semble singulièrement menacée et, qu'en ce début d'année 1956,
l'incertitude la plus grave pèse sur l'avenir de pays comme le Sud-
Vietnam, le Laos et le Cambodge, incertitude que le récent voyage
des dirigeants soviétiques en Inde n'est pas fait pour dissiper !
, Aussi > après une première partie, sorte d'avant-propos consacré
'i l'exposé du voyage même de la délégation, les autres chapitres de
rette étude seront-ils réservés à l'examen de ces différents problèmes
«u Vietnam, au Laos et au Cambodge.
Sans passer complètement sous silence les conclusions qui se
«t dégagées pour nous de notre trop court séjour en Chine (du
W au 20 septembre), le soin d'un exposé plus complet en sera laissé
»11. Léo Hamon, vice-président de la commission sénatoriale des
«flaires étrangères, qui — avec l'assentiment de ses collègues —
i d'ailleurs pu denu-urer à Pékin un peu plus longtemps que le reste
<1» la délégation.
Enfin, une annexe beaucoup plas importante que les autres a

j e consacrée au voyage accompli, du 20 au 29 janvier 1950, par
. Edmond Michelet, soucieux d'étudier sur place, i Madagascar,

lts possibilités actuelles du reclassement des Eurasiens d'Indochine.
Mais, avant même d'entreprendre la narration des faits qui se
£ i r lés en^re 5 e t le 27 septembre 1955 (le Conseil de la -
«.publique nous avait accordé les pouvoirs prévus par l'article 30
ïLI ■ dément au cours de sa séance du mardi 26 juillet), nous
, rapidement souligner le rôle joué jusqu'ici dans notre
•sunblée par votre commission de l'Indochine.

Organisme de « coordination », créé au lendemain du désastre
de Dien-Bien-PliUj le texte qui lui a donné naissance (résolution du
20 mai 1954) ne permet malheureusement pas le renvoi devant elle
des textes de projets ou de propositions de loi qui seraient suscep
tibles ensuite, par le moyen de larges débats, de lui accorder l'au
dience la plus large de noire assemblée. « Muet du sérail » en
quelque sorte, elle n'en a pas moins travaillé avec assiduité, puis
que, depuis sa création, elle a tenu trente réunions presqu'entière
ment consacrées à des auditions fort importantes, désireuse qu'elle
était de « faire la lumière » sur la politique française en Indochine
depuis les accords de Genève. C'est ainsi qu'elle" a successivement
entendu les responsables du ministère ou du secrétariat d'État aux
Etats associés (MM. Guy La Chambre et Laforest), M. Berthoin,
ministre de l'éducation nationale, au lendemain de son voyage à
Saigon, les généraux Ely et Jacquot, Le délégué général de la France
au- Nord-Vietnam (M. Jean Sainteny), des conseillers de l'Union
française (MM. William Baze et Denis Baudoin), des représentants
des intérêts économiques (MM. Paul Bernard et Le Moult), bien
d'autres personnalités encore (professeur lluard...).
Soucieuse avant tout d'aider le Gouvernement dans sa tache

délicate, elle a mis à profit, en 1955, la discussion du budget des Etats
associés pour lui apporter à la tribune des critiques positives, et — se
refusant dans l'immédiat à traiter des 'responsabilités de la guerre
d'Indochine — elle s'est efforcée avant tout de déterminer une poli
tique gouvernementale en fonction des « cartes » qui nous restent à
jouer depuis juillet 1954. Enfin, elle a contribué au travail légis
latif de notre assemblée en déposant deux textes de résolutions
dont il n'a pas tenu à elle qu'ils aient été déjà discutés par le Conseil
de la République (cf. n°s 87, année 1955 et 90, session 1955-1956).
On . comprendra mieux maintenant que la mission d'information

qui nous fut confiée était l'aboutissement normal de ces auditions
discussions et travaux, leur conclusion éminemment souhaitable pour
vérifier sur place quelques-unes des hypothèses qui avaient pu être
formulées en moins de quatorze mois d'existence. Avant même la
publication de ce rapport écrit, d'ailleurs, les plus récentes réunions
de notre commission (les 18 et 25 octobre, 8 et 22 novembre 1955,
8 février 1956) ont été consacrées à l'audition d'une série d'avant-
rapports présentés par MM. Edmond Michelet, Chochoy, Enjalbert
et Léo Hamon, afin que les idées essentielles qui vont être déve
loppées ici ne soient pas seulement le fait de quelques-uns, mais la
pensée de la commission tout entière.
Ajoutons, enfin, que la commission similaire de l'Assemblée

nationale avait également désigné une mission d'information qui
s'est rendue, en juillet 1955, au Sud-Vietnam, au Cambodge et en
Nouvelle-Calédonie. Les conclusions du rapport de MM. Frédéric-
Dupont, Clharret, Montalat et Bourdelès ne manqueront pas —
même si elles sont parfois assez différentes des nôtres — de compléter
les enseignements que nous avons retirés d'un examen des faits,
sinon toujours approfondi (le temps pour cela nous a manqué), du
moins attentif et impartial.

1. — LE VOYAGE DE LA DÉLÉGATION

Partis d'Orly le lundi matin 5 septembre par l'avion d'Air France,
nous avons fait escale le jour même et le lendemain (mardi 6 sep
tembre) à Rome, Damas, Karachi et Calcutta: à chacune de ces

. étapes, nous avons rçu des représentants diplomatiques de la France,
prévenus par les soins de M. le ministre des affaires étrangères, le
meilleur accueil.

Grfce à eux, nous avons pu « faire le point » de la situation
politique des Etats traversés (Syrie, Irak, Pakistan, Inde), évoquer
leurs principaux problèmes économiques et sociaux et, surtout en
ce qui concerne les pays appartenant à la « Ligue arabe », nous
entretenir des conséquences néfastes, en Afrique du Nord, de la
propagande antifrançaise à laquelle leurs radios se livrent avec
frénésie.

Mercredi 7 septembre : arrivée à Tan-son-Nut, aéroport de Saigon
Le matin, nous étions reçus par M. Henri lloppenot, ambassa
deur de France en mission extraordinaire auprès du Gouvernement
du Vietnam qui, assisté de ses principaux collaborateurs, évoquait
pour nous la situation du Sud-Vietnam el l'attitude du gouverne
ment de M. Ngo-liinh-Diem vis-à-vis de la France.
Dans l'après-midi, chacun d'entre nous, selon son optique parti

culière (M. Chochoy: les problèmes de dommages de guerre et de
celles relatives à l'économie et aux transferts; M. Hamon: les ques
tions culturelles; M. Enjalbert, M. Michelet: les problèmes politiques
et militaires) avait, avec les représentants des Français du Sud-
Vietnam, des entretiens particuliers.
Nous devions, le soir, recueillir le point de vue des militaires

sur la situation du conflit armé à la veille des accords de Genève
(caractère dramatique de la défaite de Dien-Bien-Phu et nécessité
absolue d'un armistice).

La matinée du jeudi 8 septembre fut consacrée à deux exposés '
qui nous furent faits par MM. Feuché et Lucas, attachés financier
et commercial, sur les relations commerciales et financières de la
France et du Sud-Vietnam (situation économique, problème de la
piastre indochinoise, question du rachat des rizières...).
L'après-midi avait été réservé par les soins de M. Henri llop-

penot à une suite d'audiences avec les membres du Gouvernement
vietnamien:

16 heures : audience de M. Ngo-Dinh-Dien, président du conseil ;
17 heures: audience de M. Tran-Iluu-Phuong, ministre des affaires

économiques et des finances;
18 heures: audience de M. Vu-Van-Mau, ministre des affaires

étrangères.
Le dîner qui eut lieu le soir, à Cholon, nous permit de rencontrer

quelques personnalités politiques du Sud-Vietnam.
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Vendredi 9 septembre: à 8 h. 30, exposé de M. Mialin, délégué
général de la France au Sud-Vietnam, sur le problème des « ressor
tissants » et des réfugiés français et eurasiens. Chochoy
Aussitôt après, la mission se scinda en deux groupes : MM. Chochoy

et Enjalbert, allant jusqu'au kilomètre 113: sur la route de Dalat,
vi=itt'fent plusieurs camps de « réfugiés catholiques vietnamiens »,
MM. Léo Hamon et Michelet se rendaient de leur côté dans trois
camps de « réfugiés » français
Le président de la délégation avait, l'après-midi un long entre

tien avec Mgr Cassaiune, évéjue de Saigon et le R. P. Claudel, dnec-
teur clu secours calholuiue el, juste avant le dîner offert en_ notre
honneur par M. llomenot à diverses personnalités ^vietnamiennes
et françaises, une nouvelle entrevue avec M. Ngo-Dinh-Diem, sur
la propre demande de celui-ci. ^ ,
Samedi 10 septembre: il a (He convenu que M. Edmond Michelet

se rendrait seul au cap Saint-Jacques le 10 septembre, pour
essayer de comprendre l'opposition des point de vue entre militanes
< favorables au renfoncement tle la base du cap Sain t-Jaccfues) et
marins (tenants du « plan d'eau » de Cam-Kan).
ll devait également profiter de l'occasion pour gagner Bangkok

où se tenait rassemblée générale des « Associations pour les Nations
unies », afin d'y représenter la France.
La délégation, conduite cette fois par M. Léo Hamon, partit

donc pour Vientiane.
Le jour mèine de son arrivée dans la capitale adminislKun e

du Laos elle consacra son après-midi à entendre un long expose fait
par M. André Cuibaul, haut-représentant de la France, sur 1 en
semble des problèmes intéressant la France et le Laos — et a la
lecture du rapport établi par celui-ci à l'intention de notre ministre
des affaires étrangères , .
Après la réception (à 17 h. HO) des personnalités françaises du

Laos, elle était reçue à dîner par un certain nombre d'entre elles
représentant plus pirliculb'remi'nt les milieux économiques^
Jà maUnëe du dimanciie il septembre fut presque entièrement

réservée à l'audience accordée à la délégation par S. E. Katay
Sasoritli, président du conseil laotien, et l'après-midi à la visite
de Vienliane — en particulier du ycée Auguste Pavie — et d'un
village des environs . .
Après nue les parlementaires aient eu, en fin de soirée, un long

entretien' avec il. Sann>r Sent, président (hindou) de la commission
iiiteriiationale de contrôle au Laos, un dîner réunit à la « -Maison

France » la plupart des personnalités politiques du royaume du
Laos: président du conseil, ministres de la défense nationale et
des affaires étrangères, directeur iln plan... ,
Partie le malin du lundi 12 septembre de Vientiane, la délégation

-devait arriver à 1J heures à Siein-Héap où elle é tai t accueillie par
M. Pierre Gorce, haut commissaire de France auprès du Couver-
neinent royal du Cambodge. ,

•Vprès un H'eï exposé su" rensemljle des problèmes mtercssant
le royaume, il le haut commissaire se faisait lui-même le guide
de la délégation à travers les ruines d'Angkor: Tà-Prohm, Bayun,
Angkot-VoC— cl il réunissait les parlementaires à dîner en présence
de M. le gouverneur de la province de Siem-Rédp.
ilardi wj:i septembre : tandis que MM. Léo Hamon, Chochoy

et Enjalbert visitaient les temples de Banteai Srei et Banleai Samrei,
l. le président Michelet — arrivé le matin même de Bangkok —
effectuait, accompagné de il. Pierre Gorce, une rapide visite des

liés son arrivée à Pnom-Penh à 17 heures, la mission entendait
une série d'exposés techniques qui lui étaient laits par le colonel
Cadouk, chef de la mission militaire, M. Uel ver t, chef de la mission
culturelle, M. Calzaroni, allache commercial et -M. Poulard, chef-
adjoint de la mission économique.
La matinée du mercredi Ji septembre était consacrée à des

audiences officielles :

A 9 heures: S. E. Pen-Noulh, conseiller privé du roi et direc
teur des services rovaux:

A lu heures: S. E. Lenu-Nelh. président du conseil:
A II heures, enfin, S. il. le Roi Suramarith recevait lui-inénie

la délégation.
Celle-ci consacrait son après-midi à s'entretenir successivement,

à l'hôtel du haut commissariat, avec les représentants des impor-
tateurs-exportateurs, des nlanleiirs, des Français d'Indochine, des
syndicats * de fonctionnaires — et participait à un dîner officiel
offert à S. E. Leng-Nelh, « premier » cambodgien, et à de nom
breuses personnalités du royaume.
L'impossibilité. pour l'avion de la délégation générale du Gouver

nement de la République française à Hanoï, de venir chercher les
parlementaires le jeudi 15 septembre & Vieitiane, obligeait ceux-ci
ii séjourner une journée encore à Pnom-Penh: visite des Palais
royaux, du musée et de la bibliothèque de la ville...
Vendredi 10 septembre. — A l'escale de Vientiane, M. Edmond

Michelet avait un entretien avec M. André Guibaut, haut repré
sentant de France, qu'il n'avait pas encore rencontré étant à
Bangkok.
Sur le terrain de Gia-Lam (Hanoï), de nombreuses personnalités

attendaient la mission sénatoriale (chef du protocole, représentants
des ministres des affaires étrangères et du président de l'assemblée
nationale, association France Viet-Nam, Union des femmes vietna
miennes...) qui au début de l'après-midi, entendait une série d'expo
sés techniques, avant d'être reçue par M. Pharn-Vun-Dong, président
du conseil et ministre des affaires étrangères et par la commission
permanente de l'assemblée nationale de la R. D. V. N.
A l'issue' du dîner offert par M. Pham-Van-Dong, les parlemen

taires avaient un assez long entretien avec le président Ho-Chi-Minh.
La journée du samedi 17 septembre était presque exclusivement

consacrée à la visite des institutions culturelles françaises (école
française d'Extrême-Orient, nouveau lycée Albert Sarraut, petit
lycée, Institut du ' f ancer, Institut Pasteur, dispensaire Laennec,
clinique Saint-Paul).

La mission retrouvait le soir, au dîner officiel offert à la « Maison
de France », les personnalités vietnamiennes rencontrées la veille
(premier ministre, ministres de l'économie, de l'éducation natio
nale, de la santé, recteur de l'université...).
Au cours du dimanche 18 septembre — jour ou furent définitive

ment mises au point les modalités de l'invitation faite à la délégation
française de se rendre à Pékin — celle-ci visitait sous la conduite dp
il.Maurice Durand, directeur de l'E. F. E. O., le musée Louis-
Finot, puis s'entretenait avec les membres de la commission inter
nationale de contrôle du Nord-Viet-Nam (M. Desaï, présiçlcnl); élie
participait à une réception offerte par l'association Viet-Narn-Franct
et entendait, enfin, une série d'exposés qui lui furent laits par
MM. Hubert Argod, conseiller diplomatique, Billecocq, conseiller
économique et financier, Cans, attaché consulaire et Rygaioff, altachi
culturel.
Partie le lundi 19 septembre de Hanoï, la mission arrivait i

Hong-Kong à 16 heures (où elle était accueillie par Mil. Jacmie
de Buzon, consul de France et Grimaud, conseiller commercial:,
après une courte escale à Tourane rendue nécessaire par Fexisience
de « couloirs aériens », empêchant le survol de la baie d'Along et de
l'Ile de llaïnan.

Empruntant le chemin de fer. elle repartait le lendemain, mai
20 septembre, franchissait la frontière à Lowu (territoire britannique'1:
et à Sliam-Chun (Chine populaire) pour arriver le soir à Caritun'
où elle était reçue par le représentant cantonais de l'institut point
laire de politique étrangère de Pékin.
Repartie le lendemain, mercredi 21 septembre, par avion - h

délégation sénatoriale devait arriver le jour même à Pékin, n)ie.i
une escale à Hankéou. A leur arrivée, les parlementaires élatat
accueillis par le vice-président et le secrétaire général de _ l'institut
de politique étranger! (I P F 1 qui les convièrent, le soir luéiiir
à une réception au Cercle international où leur furent présentés te
actualités et un film chinois.

Le jeudi 22 septembre fut consacré à la visite de la ville: terai'k
des Nuages bleus, palais d'Été, palais Impérial... L'après-midi fa:
également occupée par la visite d'une usine très moderne de »t«
et, le soir, un dîner réunissait il l'hôtel de Pékin les paricmentaiiçs
et les principaux membres de l'I. P. E. (dont son président, M. te
llsi-Jo).

Vendredi 23 septembre. Celte journée fut marquée par:
La réception offerte en l'honneur de la délégation par M. PCIE-

Te.hen, maire de Pékin et premier vice-président de l'assemblée
populaire:
La visite du palais d'Hiver:
El, surtout, le long entretien des parlementaires avec M. On*

En-Lai, président du conseil et ministre des affaires étran»
de la Chine populaire.
Le retour à Canton s'effectua le samedi 2-1 septembre avec ié

« escales techniques » à Kaïfong, Hankéou et liengyang. Vnniwt
sur l'aéroport, à 17 heures, devait permettre à la délégation Je
visiter la ville elle-même.

Dimanche 25 septembre: retour à Hong-Kong par la voie fente,
après un arrêl aux gares frontières de Sharn-Chun et de Lowa
comme à l'aller. ,
Enfin, le lundi 26 septembre, la mission parlementaire qato

Hong-Kong pour regagner Paris où elle devait arriver le mardi
dans la nuit, après" des escales à Bangkok, Karachi et Beyratt.
ville où la longueur de l'escale lui permettait d'avoir un entretien
avec M. lialay, notre ambassadeur, qu'accompagnait le conseiller
commercial.

Au cours de celle énumération des pays traversés par notre
mission, des personnalités rencontrées (tant françaises qu'étrangère- ■
des audiences reçues ou accordées, nous nous sommes volontaire
ment gardés de porter un jugement sur tel ou tel homme d lo-
la si t ita t ion politique ou économique de tel ou tel pays, estimas'
que les apprécia lions que nous pouvions avoir à formuler devaie

■bien plutôt entrer dans le cadre des études qui nous restent mat-
tenant à accomplir sur:
La situation politique des Elats associés;
Les problèmes intéressant les personnes et les biens de ».*

ressortissants;
Les relations économiques et culturelles de la France avec ii

Viel-Nam, le Laos et le Cambodge

II. — LE VIET-NAM

A. — Depuis la signature des accords sur la cessation des bfr
tililés en Indochine (20 juillet 1954), deux sortes d'événem»
très importants sont survenus: l'évacuation massive des reW»
catholiques vers le Sud, exode qui a été effectué par 800.000 ré
sonnes environ et a suscité dans le monde entier,, et en pw
culier en France, un remarquable mouvement d'entraide;
fermissement progressif du pouvoir entre les mains du presiae"
Ngo-Dinh-Diem, correspondant malheureusement à une éviction
peu près complète de la France du Sud-Viet-Nam. „ . ,
Dès octobre 1954, Hanoï était évacuée par nos troupes, et Haipnui

[dont d'aucuns disent qu'elle aurait peut-être pu être consent
comme « port franc » ( ?)] le fut en mai 1955. La France a o-' ■
pleinement respecté ses engagements, mais il est repww
qu'elle n'ait pas rencontré, surtout au Sud, une compreM11--- ,
plus grande de la part de ceux dont elle a reconnu plein®1
l'indépendance. ....
Au moment où votre délégation s'est rendue à Saigon, la si i»

tion intérieure du Sud Viet-Nam était encore assez trouble;
seulement du fait que le Viet-Minh, en prévision du refD'J:(;
élections en 1956 par le Sud, développait en secret se< «J- a "
politiques » et perfectionnait l'organisation qu'il possédait déjà o -
le Sud au moment de la guerre (afin que, par des rébellion-■ • i
radiques et spontanées, • il puisse' s'emparer du pouvoir sans %
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■ ,«nt contre lui, les clauses du « Pacte de Manille »), mais
Se' Mice que l'unité du Sud ne s'est pas entièrement faite
1, de la personne du président Ngo-Dinli-Diem.
H?,Lf incontestablement honnête, farouchement nationaliste

. "tA mais profondément hostile à tout ce qui rappelle la pré-
fnw'fraiifaise (nos deux entretiens avec lui nous l'on amplement
mmiréi) le président du Sud Viet-Nam s'appuie essentiellement
sur les Américains qui, par leurs déclarations, le rapport su sena-
tPir Mansfield et les missions de leurs envoyés extraordinaires,
int manifesté clairement qu'ils entendaient ne pas reconnaître
H- ut trp chef du Gouvernement vietnamien que M. Ngo-Dinh-Diem,
mimnant même une réprobation non dissimulée envers toute
S nersonnalité (MM. Tham, lluu, le général Xuan), soupçonnée
. eux d'être « vendue aux Français », et même à l'égard de

hncien empereur Bao-Daï. Leur anticolonialisme moralisateur
,miq a causé là-bas les plus grands dommages, comme il continue
riil'eurs de le faire en Afrique du Nord; il faudra sans doute
mie "l'Europe ait complètement perdu l'Afrique au profit de l'Asie
ni ne manquera pas d'y déverser son « trop-plein » de popu-
iiion) pour que le Sate Department fasse montre d un peu
,lus de réalisme politique. 11 sera alors trop tard... # .

A notre arrivée en Indochine, le président du conseil vietna
mien était encore en lutte contre les « Sectes » (Caodaïstes, Hoa-
iiio Binh-Xuyen) Reconnaissons qu'après avoir repris « l'armée
ilïonale » en mains (en éliminant adroitement son principal
iWaire le général Hinh, fils de l'acicn président du conseil
vmven-Van-Tham, M. Ngo-Dinh-Diem les a combattues viclorieu-
«lent sans qu'il soit toutefois possible d'affirmer que des élé
ments isolés de celles-ci ne subsistent pas dans le Sud, dotés d'ar
mements et d'une organisation paramilitaire et religieuse qui leur
permettraient éventuellement de jouer un rôle de subversion gêné-
Vu calme relatif étant donc établi aux abords de Saigon (le
Centre-Vie t-Nani semble être plus pacifié que le Sud lui-même
où subsistent d'importants « noyaux » vietminh), le président
\«o-Pinh-Diem décida de frapper alors un grand coup en élimi
nant l'empereur Bao-Daï qui l'avait d'ailleurs démissionné, après
avoir été lui-même déchu de ses droits par le « comité révolu
tionnaire » composé de personnalités plus « avancées » (MM. IIo-
Han-Son, Nhi-Lung, Nguyen-Bao-Toan) que le président du con-

Pmir donner une idée du « climat » dans lequel s'est préparé
et déroulé le référendum populaire du dimanche 23 octobre 1955,
voici le début de la déclaration gouvernementale faite, le 0 octo
bre, par le ministre de l'intérieur:

« Chers compatriotes,
« Depuis sept ans, nous vivons sous un régime équivoque. Non
«ni sur le plan juridique, il ne s'appuie sur aucune assise démo-
cialique. Un chef de l'État existe, mais sa légitimité reste contes
table car le peuple n'a pas été appelé à se prononcer sur sa
ilé-ii'nation, ni directement, ni à travers un organisme repré
sentatif qualifié. . .

«Celle situation qui aurait pu, à la rigueur et pour une courte
période de transition, trouver une certaine justification, n'a que
trop duré, alors que la situation intérieure du pays, comme ta
conjoncture internationale, exigeaient et exigent chaque jour
davantage un régime fort, une politique ferme et par la suite une
autorité gouvernementale que, seul, le soutien du peuple est capa
ble d'assurer. , . ,

«Depuis que les forces féodales et rebelles [entendez: les sectes]
ont recouru ouvertement à la violence pour trahir les interels du
peuple, la nation, dans un mouvement d'indignation chaque jour
croissant, exige la liquidation immédiate du régime dont ces lor-
ces étaient les hérauts et les pilliers... »
Préparé par une campagne de presse extrêmement violente (ou

la vie de l'ex-empereur était présentée sous les couleurs les moins
édifiâmes) organisé — sans que soit tolérée aucune possibilité
tle propagande adverse — de façon extrêmement habile [le double
bulletin rouge et vert, aux effigies de Diem et de Bao-Daï] le résul
tat ne pouvait faire aucun doute, bien que le Viet-Minh ait donne
pour consigne de s'abstenir ou de déposer des bulletins nuls,
t'est également un fait incontestable que Bao-Daï était honni
de l'immense majorité des Vietnamiens et que les adversaires
politiques de Diem ne pouvaient pas défendre ouvertement cette
candidature, pas plus d'ailleurs qu'aucune autre solution dilierente
de celle du « oui ». , , . . .
Le référendum donna officiellement les résultats suivants:
Votants: 5.828.907;
Abstentions: 131.395: . ,
Pour le président Ngo-Dinli-Diem: 5.721.735 (soit 99,3 p. 100 des

voix) ;
■ Pour Bao-Daï: 63.017 ;

Bulletins blancs ou nuls: il. 155. , , .. . ,
Les conséquences ne se sont pas fait attendre: le 2o octobre,

du perron du palais de l'indépendance, le président Ngo-Dmn-Diem
a solennellement proclamé la république et il a signé ensuite un
« acte constitutionnel provisoire », déclarant que l'État du Viet-
Nam est une république et que le chef de l'État est en môme
temps chef du Gouvernement; une commission élaborera un texte
de constitution qui sera examiné par une assemblée nationale

. élue avant la fin de l'année 1955. , ^
Voici dans quels termes M. Ngo-Dinh-Diem s'est adresse a la

foule:
,»Le référendum du 23 octobre 1955, auquel vous avez parti
cipé avec enthousiasme, constitue une approbation de la politique
suivie jusqu'ici, en même temps .qu'il ouvre une ère nouvelle
pour l'avenir du pays. „. .

« Les nouvelles responsabilités que vous me confiez aujoura rmi
d'instaurer la démocratie dans notre pays bien-aimé seront bien
lourdes pour mes épaules.

« Car la démocratie n'est pas un ensemDle de textes et de lois
qu'il suffit de rédiger et de promulguer. C'est essentiellement un
état d'esprit, une manière de vivre dans le respect actif de la
personne humaine, en nous-mêmes comme chez notre prochain.
C'est une auto-éducation constante, pratique, attentive, l'art sou
ple et patient de fondre en une synthèse harmonieuse la diver
sité souhaitable des conceptions et de la complexité inévitable de
la réalité. La démocratie exige donc de nous infiniment plus d'ef
forts, de cœur et d'imagination que tout autre régime...

« Exprimons notre reconnaissance envers les pays amis qui, aux
pires heures de notre lutte, n'ont pas douté de nous, ni de notre
succès final. »

Dès la proclamation de la république, d'ailleurs, plusieurs nations
ont reconnu le nouveau régime institué au Viet-Nam libre. Ce
furent: la France, les Elats-Unis, la Grande-Bretagne, la Nouvelle-
Zélande, l'Australie, le Japon, l'Italie, la Thaïlande et l'Espagne.
En particulier, M. Henri Hoppenot, ambassadeur de France et

haut commissaire de France au Viet-Nam, a déclaré:
« Le Gouvernement de la République française continue, comme

par le passé, à attacher le plus grand prix à voir se maintenir
des relations amicales entre les deux gouvernements, dans le
respect mutuel de leurs engagements respectifs. »
Il semble donc que le Gouvernement français s'oriente actuel

lement vers une amélioration des rapports France-Viet-Nam-Sud
et, cela, malgré l'attitude très souvent hostile du président plé
biscité.

En effet, dès le 13 octobre, celui-ci rappelait la délégation viet
namienne chargée de négocier, à Paris, une convention culturelle
et une convention militaire, pré texan t qu'après deux mois d'at
tente les négociations n'étaient pas encore entamées; il a exigé,
d'autre part, que la France cesse « son double jeu » et rompe
avec llo-CM-Minh en rappelant la « mission Sainteny »; il a fallu
attendre le -10 novembre 1955 pour que le Gouvernement vietna
mien remette aux autorités françaises les lieutenants Simon et
Manotton arretés par sa police le 22 août 1955; enfin le 26 février,
Radio France-Asie a dû cesser ses émission:-.

Cet ensemble de considérations qu'il nous a semblé utile de
rappeler au moment où une troisième législature commence et où
le nouveau ministère aura des responsabilités importantes à pren
dre dans cette partie de l'Asie (songeons qu'aucun grand débat
n'a eu lieu sur l'Indochine devant l'Assemblée nationale depuis
les 22 et 23 juillet J951, date à laquelle le gouvernement de
M. Mendès-France était interpellé sur sa politique en Indochine)
permet d'être hésitant en ce qui concerne le jugement à porter
tant sur la personne et le programme du président Diem que sur
l'avenir des relations franco-vietnamienne. En politique, la seule
pureté d'une vie personnelle n'apporte pas nécessairement une
solution aux problèmes nationaux et sociaux et, par leur franco
phobie exacerbée, le président et son équipe se sont aliénés bien
des sympathies, oubliant d'ailleurs un peu vile qu'à une certaine
époque il n'a dû de pouvoir se maintenir dans Saigon qu'à l'alti
tude extrêmement loyale du général Ely, alors haut commissaire
de France en Indochine ! La neiutralilé observée par le corps
expéditionnaire lui a, en .effet, permis de triompher des sectes et
particulièrement des Binli-Xuyen.
B. — Mais plus importante encore, selon nous, que l'analyse de

cetle situation intérieure (qui, depuis la reconnaissance de l'indé 
pendance des Etats associés par la France, ne nous intéresse plus
que dans ses effets) est la réflexion sur les élections de juillet 195G,
problème qui a été le centre de nos conversations, en particulier
lorsque nos nous sommes rendus au Nord-Viel-Nam (entretiens
avec le président IIo-Chi-Minh et M. Pram-Van-Dong, le 10 sep
tembre 1955).
A cet égard, une première échéance a été atteinte, celle du

20 juillet 1955, date à compter de laquelle la conférence de Genève
avait précisé que des consultations s'engageraient entre les auto
rités représentatives compétentes du Sud et du Nord-Viet-Nam
au sujet des élections générales au Viet-Nam.
Ces consultations n'ont pas eu lieu, le Gouvernement du Sud-

Viet-Nam s'étant refusé à entrer en pourparlers avec le Gouver
nement de la République démocratique du Nord-Viet-Nam. D'une
part, le président Diem, soutenu — semble-t-it — par les Améri
cains, s'est volontairement refusé à entrer dans la voie des négo
ciations (à Saigon, une même phrase nous a été perpétuellement
répétée: « Nous ne sommes pas signataires des accords... ») et
l'on peut se demander, d'autre part, si le président Io-Chi-Minh,
tout en les réclamant, est tellement pressé d'aller à des élections,
tant qu'il n'aura pas assis sa complète domination au Nord du
17° parallèle.
Quelle est, dans ces conditions, la position de la France qui a

payé un lourd tribut à la guerre en Indochine et ne se soucie
nullement de voir se rouvrir, par un biais ou par un autre, les
hostilités ?

Certes, à Genève, des engagements ont été souscrits par le pré
sident Mendès-France et il ne saurait êlre question, en l'état actuel
des choses, de ne pas les honorer. Mais encore convient-il, après
en avoir précisé et le contenu et la limite, de mesurer à cet égard
nos possibilités d'action.
Peut-être n'est-il pas dès lors superflu de rappeler les textes

qui ont défini les modalités du règlement politique au Vietnam
et les conditions dans lesquelles il était envisagé de procéder, par
voie d'élections générales, au rétablissement de l'unité territoriale?
Ce qu'il est convenu d'appeler « les accords de Genève » se com

pose d'une série de 10 documents qu'on peut classer en trois caté
gories :

En premier lieu, trois accords sur la cessation des hostilités con
cernant respectivement le Vietnam, le Laos et le Cambodge docu
ments datés et signés par les représentants des commandants en
chef des parties ;
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D'autre part, un document intitulé « Acte final de la conférence
de Genève et déclarations annexes » qui comprend sept parties :
une déclaration finale sur le rétablissement de la paix en Indo

•chine et six déclarations de gouvernements se référant aux arti
cles de la déclaration finale;
Enfin, une troisième série de documents présentés sous les rubri

ques suivantes: « déclarations dont la conférence a pris note lors
de sa huitième et dernière séance et non insérées dans les docu
ments de la conférence » et « déclarations des chefs de déléga
tions avant la clôture de la huitième et dernière séance de la
conférence de Genève ». ■
Venons-en maintenant au texte essentiel sur les élections de

juillet J'i5ij. C'est à l'article 7 de la déclaration finale qu'il est
fait référence à la tenue d'élee lions libres au Vietnam:

« La conférence déclare qu'en ce qui concerne le Melnom, le
règlement des problèmes politiques, mis en œuvre sur la base
du respect des principes de l'indépendance, de l'unité et de l'inté
grité territoriales, devra permettre au peuple vietnamien de jouir
des libertés fondamentales, garanties par les institutions démocra
tiques formées à la suite d'élections générales libres au scrutin
secret. Afin que le rétablissement de la paix ait fait des progrès
suffisants et que soient réunies toutes les conditions nécessaires
pour perme ltre la libre expression de la volonté nationale, des
élections générales auront lieu en juillet 1956, sous le contrôle
d'une commission internationale composée de représentants des
Etats membres de la commission internationale pour la surveillance
et le contrôle visée à l'accord sur la cessation des hostilités. _ Des
consultations auront lieu à ce sujet entre les autorités représen
tatives compétentes des deux zones à partir du 20 juillet 1955. »
Selon nous, il résulte de l'examen mémo de ce texte un certain

nombre de conséquences:
1° La France n'est pas comptable de l'organisation des élections;

c'est uniquement l'affaire des autorités représentatives compé
tentes des deux zones.
Certains juristes, se fondant sur l'article 1-î de l'accord de cessa

tion des hostilités au Yieinarn, ont pu prétendre qu'il en était
autrement.

Leur avis ne semble pas devoir résister à l'examen même du
texte précité. Que dit, en effet, cet article 14, relatif « aux mesures
politiques et administratives dans les deux zones de regroupement,
de part et d'autre de la ligne de démarcation militaire provisoire » ?

« En attendant les élections générales qui réaliseront l'unité au
Vietnam, l'administration civile dans chaque zone de regroupement
est assurée par la partie dont les forces doivent y être regroupées
aux termes du présent accord. »
Si « la partie » responsable, dans le Nord, de l'administration

civile ne saurait être autre que le Gouvernement de la République
démocratique populaire (R. D. V. N.), l'autorité responsable, dans
Je Sud, ne peut plus être, à la suite des événements récents, que
le Gouvernement national vietnamien, dont le souveraineté et l'in
dépendance ont d'ailleurs été formellement reconnues par la France.
L'organisation des élections relève donc exclusivement de la res

ponsabilité propre des gouvernements du Nord et du Sud vietna
miens.

2° La France n'est pas comptable du contrôle des élections, ces
opérations incombant à la commission internationale composée de
représentants des Etats membres de la commission internationale
pour la surveillance et le contrôle visée à l'accord sur la cessation
des hostilités.

3° Si la France est garante de la tenue d'élections générales au
Vietnam en juillet :l'J5G, elle n'est pas seule à l'être: d'autres Etats
ont « participé » à la déclaration finale, à savoir: le Cambodge,
l'État du Vietnam, les Etats-Unis d'Amérique, le Laos, la Répu
blique démocratique du Vietnam, la République populaire de Chine,
le Royaume-Uni et l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques.
Quand on constate qu'à côté de sept autres gouvernements,

les Etats-Unis et l'État du Vietnam sont mentionnés comme ayant
participé à la déclaration finale, alors que — dans d'autres décla
rations « dont la conférence a pris noie lors de sa huitième et
dernière séance et non insérées dans les documents de la confé
rence » — ils ont protesté contre les termes de l'article 7 relatif
aux élections, il est permis de s'interroger sur la portée positive
de la déclaration finale et de se demander, comme le faisait récem
ment notre ministre des affaires étrangères si nous ne sommes
pas dans « une situation juridique tout à fait invraisemblable » ?
4° L'acte final relatif aux élections parle formellement d'« élec

tions libres » (voir supra). 11 n'est peut-être pas inutile de souligner
— même pour les occidentaux — -l'importance primordiale de
cette condition qu'il est malheureusement plus facile d'affirmer
que de réaliser, à supposer que l'on s'entende sur le sens et la
portée de ce terme dans des démocraties de « type oriental »,
qu'elles soient de droite ou de gauche !

Ainsi, l'examen sommaire des textes de la conférence de Genève,
en même temps qu'il met en lumière la procédure insolite, sinon
déconcertante, suivie lors de cette conférence, révèle combien
les accords de Genève sont lourds d'équivoques. Il fallait sans
doute aboutir, laissant à demain le soin de lever ces équivoques
et d'arranger, pour le mieux on pour le pire, les choses selon
l'évolution des événements...

Il n'y avait, semble-t-il, il y a quelque temps encore, que deux
possibilités:
a) Ou bien, constatant le refus du Gouvernement de Saison de

s'en tenir aux termes stricts des accords de Genève, le Gouver
nement français retirait toutes ses forces d'Indochine* pour éviter
qu'elles ne se trouvent demain impliquées dans un conflit géné
ralisé avec le Vietminh. C'était la solution que paraissait préco
niser le général de Gaulle lui-même dans sa conférence de presse
du 1er juillet 1955;

b) Ou bien, la France déclarait en l'état actuel des choses s'en
tenir aux accords de Genève, mais, constatant à la fois et les
difficultés de leur application, et leur insuffisance, provoquai!
une nouvelle conférence chargée de préciser, avec l'agrément de
toutes les parties en cause, les modalités et conditions de la réuni
fication pacifique du Vietnam.
Or, la demande récente de retrait de notre corps expédion-

naire; continuée par Je Gouvernement de Saigon, va amener sou'<
peu la disparition du haut commandement des forces de l'Union
française qui avait, de notre côté, la responsabilité de l'appli
cation des accords de Genève. De toute évidence, aujourd'hui
le Gouvernement Diem n'acceptera pas d'assurer la relève de cette
lourde charge.
Face à cette situation nouvelle, il est donc permis d'espérer

que l'on s 'orientera vers la seconde des solutions préconisées «
la suite des pourparlers qui ont eu lieu sur ce problème entre
la Grande-Bretagne et l'U. R. S. S qui avaient assumé à tour dé
rôle, on se le rappelle, la présidence de la conférence de Genève
Ainsi — encore qu'il soit permis de douter que les alternative?
de « délente » et de « guerre froide » permettent la réunion d'une
autre conférence de Genève — le règlement de cette « affaire >
pourrait s'inscrire dans le cadre plus général de la diplomatie de?
Occidentaux, ceux-ci s'efforçant de donner à leur action dam
le Sud-Est asiatique plus de cohérence, donc d'efficacité.
C. — 11 ne nous a pas paru inutile, également, d'évoquer ici

— même brièvement — la situation actuelle du corps expédition
naire en liaison avec les engagements que la France a souscrit?
en signant le traité du Sud-Est asiatique (dit « Pacte du S.E.A
T. O. »).

Pendant son séjour en Indochine, en effet, le président de notre
délégation s'est rendu à Bangkok (les 11 et 12 septembre exacte
ment), à l'occasion de l'assemblée générale des « Association;
pour les Nations Unies.
Au cours de son bref séjour dans la capitale thaïlandaise, il s'est

longuement entretenu avec le personnel de notre ambassade el
il a rencontré en particulier l'officier supérieur chargé des pro
blèmes du S. K. A. T. O.: on sait par ailleurs que M. Offroy rem
plit les fonctions de représentant permanent de la France auprès
de l'organisation du trai lé du Sud-Est asiatique, l0. T. A. S. E
(plus connue sous l'abréviation anglaise de S. E. A. T. 0.1.
Au moment où les conditions de l'influence française en Extrême--

Orient se trouvent profondément modifiées par l'accession à l'in
dépendance du Cambodge, du Laos et du Vietnam, notre présence
au sein de celle organisation, qui confirme notre vocation dt
puissance asiatique, nous ouvre des possibilités d'action dont l'im
portance ne saurait être méconnue.
En effet, un renoncement de la France en Asie aurait pour cil'

d'incalculables conséquences; ii nous écarterait définitivement
d'une région qui est pour nous d'intérêt vital par l'importance dr
sa population et de ses ressources naturelles, ainsi que par la valeur
stratégique de ses territoires placés à mi-chemin de nos possessions
du Pacifique el de l'océan Indien.
Ce renoncement aurait aussi des conséquences immédiates en

Afrique; la conférence de Randoeng, les récentes décisions dc
l'O. N. U. ont montré l'importance du lien arabo-asiatique ; noire
départ d'une zone ceinturée par les Etats en majorité musulnua-
(Pakistan, Malaisie, Indonésie) aurait de très graves répercussion;
dujaire ;i Marrakech.
Enfin, ce renoncement risquerait, par voie de conséquence, dt

porter un plus grave préjudice a notre situation en Europe mémr.
Dans 1 incerl i inde où nous sommes de l'avenir politique du

\ ietnam el de la nature des liens qui uniront la France et te
anciens Étals associés d'Indochine, il apparaît que notre présentt
au -, E. A. T. O. (indépendamment même de toutes les apprécia
tions _ que l'on peut porter sur le mérite intrinsèque de cette
organisation) nous fournit le moyen d'assurer celte présence con
tinue qui se revèle indispensable si nous voulons continuer, (te
ceUe partie du monde, de peser sur l'évolution des événements
Signé a Manille le ti septembre 1054 (soit moins de deux mois

après les accords de Genève) par la France, l'Australie, les Etats-
Unis, la Grande-Bretagne, ia Nouvelle-Zélande, le Pakistan, les Phi
lippines et la Thaïlande, ce traité prévoit essentiellement, dan;
son article des mesures de coopération pour lutter contre les
activités subversives dirigées de l'extérieur.
Dans son article 3, il prévoit une coopération économique entre

les Etats membres et, dans son article 4, des clauses d'assistance
en cas d'agression et de consultation en cas de menace d'agres
sion.

e thi protocole annexe fait bénéficier le Cambodge le Laos et K
Sud-Vietnam des dispositions des articles 3 et 4. Il est tonletoB
simule qu'aucune action ne sera entreprise sur le territoire d'un
. , ; sin"e par accord unanime des signataires comme pouvant
weneticier de leur assistance sans consentement du gouvernement
m le resse.

En signant le pacte de Manille, -la France, tout en marquant
une fois de plus son attachement à la solidarité des nations libres,
a obtenu pour les trois Etats d'Indochine la « couverture » inter
nationale qui leur faisait défaut dans les accords de Genève.
onM-'ri ■ " u i noire apport dans l'organisation est uniquement
constitue par le corps expéditionnaire. C'est assez dire que le rapa-
uiemeiil complet de ce corps expéditionnaire risque de frapper de
pie< arile^ notre situation au conseil du pacte.
our 1 affermir, la meilleure solution eut été incontestablement

, conclure avec le Gouvernement de Saigon un
accoi d qui eut stabilise, par un chiffre convenu d'un commun
accord, la présence militaire de la France en Asie et lui eut donne
UIK! base jurilniuc.

à s'avérait impossible à réaliser, le seul palliatif.
io ,..,,, q x par les cosignataires du pacte, serait
cte transporter en Nouvelle-Calédonie ou à Madagascar les élément»
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miiihires ani nous permettraient de garder notre place au S. E.
i T 0 Madagascar n'est pas dans la zone du trai'te, mais la
«r'mrte île a un accès si direct avec cette zone que nous pourrions
eu Pire obtenir de nos alliés qu'une force d'intervention basée

à Diégo-Suarez soit considérée comme l'apport de la France au
C F A T 0 ?
il conviendrait donc maintenant d'envisager, au cours des' pro

fil lins entretiens avec le Gouvernement de M. Diem, la possibi
lité d'un « bail » pour la base du cap Saint-Jacques et, éventuelle
ment le pian d'eau de Cam-Ran.
Tins se dissimuler d'ailleurs les difficultés d'une telle négocia

tion étant donné l'extrême susceptibilité du chef de l'État viet-
tiimien en matière de nationalisme, peut-être — par l'intermé-
ïiiire des ses conseillers américains — pourrait-on taire toucher
X doi"t i notre interlocuteur la très lourde responsabilité qu'il
assumerait vis-à-vis de son pays en le laissant pratiquement sans
défense militaire appropriée ?
Nous ne pensons pas, en effet, que l'armée nationale vietna

mienne (quelles que puissent être ses qualités) soit à même de
résister à une subversion généralisée du Sud par le Nord et ce
ne sont pas les Américains qui feront actuellement de l'Indochine
mie nouvelle Corée.
De toute façon, à Karachi, notre ministre des affaires étrangères

a dû envisager cette éventualité si la France espère pouvoir jouer
encore un rôle dans le Pacifique et « tenir son rang » au S. E.
i. t. 0.

La France et ses rapports avec le Nord-Vietnam.

1. L'extrême difficulté de la coexistence pacifique.

line des raisons essentielles qui nous ont conduits au Nord-
Vielnam (où nous avons séjourné trois jours) était de connaître
de façon précise les « desiderata » de la R. D. V. N. vis-à-vis de
la France et les conditions dans lesquelles la « mission Sain
teny » pouvait encore fonctionner.
' M. Jean Sainteny, revenu à Hanoï en octobre 1954, au moment
même où le dernier soldat français l'évacuait, a voulu « sauver
tout ce qui pouvait être sauvé » de la présence française au
Nord du 11e parallèle. Critiquée par les Américains (qui voient en
son chef un sympathisant notoire des dirigeants de la R. D. V. N.),
violemment attaquée par M. Ngo-Dinh-Diem qui en exige le rappel,
l'existence de la « mission » correspond, aux dires des uns et des
autres, à la volonté d'un « double jeu » du côté français.
Rien n'est plus faux. Si l'on songe, d'une part, que la mission

Sainteny, née du temps de M. Mendès-France (dont M. Guy la
Chambre était le ministre des Etats associés) a continué d'exister
sous la présidence de M. Edgar Faure (avec, comme autorité supé
rieure, d'abord M. Laforest, puis M. Antoine Pinay) ; que, d'autre
part, il existe au Sud une représentation diplomatique étoffée dont
M. Henri lloppenot, ambassadeur de France en mission extraordi
naire, est à la tète; et, enfin, que les intérêts français au Tonkin
lurent de tout temps considérables, la présence d'une représenta
tion française auprès d'un gouvernement qui n'a pas fait sécession
officielle avec l'Union française (et qui continuait même de s'en
réclamer dans tes conversations privées que nous avons eues avec
lui) est un acte non seulement politique mais un réflexe légitime
de défense des intérêts des Français qui ont œuvré dans cette
partie de l'Indochine depuis les débuts de notre présence.
Actuellement, les « desiderata » de la R. D. V. N. (en dehors

déconsidérations de principe: respect des accords de Genève, liens
d'amitié...) se limitent apparemment à très peu de choses :
Reconnaissance implicite du • Gouvernement de fait de la

R. D. V. N. par l'acceptation de la présence, à Paris, d'une sorte
d'agent consulaire susceptible de délivrer des visas à ses ressor
tissants (la formule d'un « agent commercial » serait probablement
acceptée par Hanoï) ;
Existence de liens économiques entre la France et le Nord-

Vietnam.

Sur le premier point, aucune satisfaction n'a été accordée à la
'. V. N., mais nous attirons très vivement l'attention de notre

Muvemement sur le fait que, s'il s'obstinait dans cette attitude
purement négative, le retrait de la mission Sainteny ne tarderait
pas a s'ensuivre (ce qui est peut-être le désir inavoué des « oppo
sants » à l'expérience de la coexistence?).
Sur le second point, il faut reconnaître que le bilan de notre

action au Nord est très limité :

Cession des « Tramways de Hanoï » et des « Charbonnages du
tonkin » dans des conditions relativement satisfaisantes, étant
oonne la vétusté du matériel et des installations, mais où ne
oemeure plus aucun technicien français, les huit derniers restés
fans les charbonnages de Ilongay-Carnpha étant partis fin octobre;
Réalisation de quelques biens immobiliers français acquis par

lu services de la R. D. V. N. (Société des tanneries, hôtel Terminus,
banque Franco-Chinoise...) ;
iacc.or? de, commcrce et de payement, conclu pour un an et
rivoyant des échanges compensés pour une valeur d'un milliard
IILM?®3' , sign® * Hanoï', le 14 octobre l'.KZi, entre la délégation
Vietnam Gouvernement de la République démocratique du
IcnhHwf son faible montant, cet accord n'est qu'une

pou1, noi™aliser nos échanges commerciaux avec un
imrhïï 110us , avon? encore de très grands intérêls. Il devrait
LtlrH {omettre à certaines maisons françaises de maintenir
Vinse!L il .ec0n0miiues avec celte partie du Sud-Est asiatique,
tentp „ inlls ,.e beaucoup d'illusions, à une époque oii la « dé-
sur Vnw."* n#le est plus dans les m°ts que dans les faits,

otnir ae nos relations économiques avec le Nord-Vietnam

(et en rappelant que la question des « biens français » n'a pas
encore été résolue, tant pour les immeubles que pour les proprié
tés foncières), il nous semble indispensable que tous les efforts
soient faits de notre côté pour éviter la rupture des liens qui
existent encore (malgré certaines affirmations) entre le Nord-Viet-
nam et la France. Soulignons, par ailleurs, que l'aide chinoise au
Vielminh est de l'ordre de 120 milliards et l'aide russe de 33 mil
liards.

2. La présence culturelle de la France à Hanoï.

Même si les relations économiques devaient être réduites à
peu de chose dans un avenir rapproché, il nous est apparu, pour
avoir pris conscience lors de notre séjour à Ilanoï de l'importance
de nos établissements, qu'il était nécessaire de maintenir dans
celte partie de l'Asie noire présence culturelle. Comment se mani
feste-t-elle encore aujourd'hui ? Quels sont ces établissements ?

a) Le nouveau lycée Albert - Sarraut compte actuellement
620 élèves et emploie 19 professeurs français contre 2.000 élèves
et 40 professeurs avant l'accession au pouvoir du président llo-
Chi-Minh. Les anciens bâtiments ont été occupés par l'académie
militaire du Vietminh et les nouveaux locaux sont loin de répon
dre a tous les besoins. Par ailleurs, l'établissement manque de
films éducatifs, de disques et, surtout, de manuels scolaires.
Notons encore que la scolarité (qui s'adresse essentiellement à des
enfants de familles pauvres) est gratuite.
Au lycée français, la première langue étrangère est l'anglais;

dans l'enseignement secondaire vietminh, la première langue est
le français et la deuxième le chinois.
Il nous plaît de souligner que nos professeurs vivent souvent

séparés de leur famille et sont logés, dans la plupart des cas,
inconfortablement et qu'ils font néanmoins preuve d'un dévoue
ment, d'une conscience professionnelle et d'un esprit d'abnéga-
tio auxquels il faut rendre un particulier hommage.
b) L'Institut du Cancer dirigé nominalement lors de notre pas

sage par le professeur Huard, fonctionne, en fait, sous la respon
sabilité du docteur Chardon avec qui nous avons pu nous entre
tenir lors de la visite de son établissement.
Le personnel comprend seulement six membres et une femme

de charge; le traitement des malades est gratuit et quarante
consultations environ sont données chaque jour.
Deux problèmes importants seront à résoudre rapidement: celui

du remplacement des appareils vétustes et surtout du radium entre
posé à l'hôpital Yersin.
c) L'Institut Pasteur est dirigé par M. Kirsche, en collaboration

avec le professeur Marneffe.
Créé en 1926, il devint l'Institut bactériologique du Vietnam en

septembre 1945 et fut restitué aux Français le 1i septembre 1940.
L'accord intervenu, en 1954, avec les autorités du .Vietminh pre
nait fin au 1er janvier 1956, mais il vient d'être reconduit pour une
nouvelle durée de un an.

Les clauses de la convention ont été respectées, aux dires même
du professeur Marneffe, mais la collaboration médicale est illusoire
et, de ce fait, les résultats décevants. En effet, nos médecins sont
dans l'impossibilité pratique de « suivre » les malades.
Aussi nos médecins ont-ils crée, ces derniers mois, une consul

tation médicale pour la population d'IIanoï, consultation qui con
naît un réel succès.

Quel est l'avenir de l'Institut Pasteur ? Il semble que le Gou
vernement du Vietminh ne soit pas décidé à nous en évincer (ne
serait-ce qu'à cause des répercussions psychologiques, sur le plan
international, de celte éviction), mais nos relations et notre colla
boration avec les services de santé du Nord-Vietnam devront s'amé
liorer pour créer autour de nos médecins une atmosphère con
fiante et sereine et donner sa pleine efficacité à leurs efforts.
d) Le musée Louis-Finot, installé dans un magnifique bâtiment

construit en 1926, abritait au moment où nous étions ii Hanoï,
l'exposition « Bronze, jade, terre cuite et céramique dans l'art sino-
vielnamien ».

Cette exposition que nous avons eu le grand plaisir de visiter
sous la conduite du conservateur, M. Yvon Lefebvre d'Argence, est
la première manifestation publique des travaux du Centre d'Hanoï
de l'école française d'Extrême-Orient depuis 1954.
Elle donne au public une vue d'ensemble de l'art chinois depuis

environ 2.000 ans avant J. -G. jusqu'aux temps modernes et de l'art
vietnamien depuis les alentours de l'ère chrétienne.
Jusqu'ici les plus belles pièces archéologiques de la Chine et du

Vietnam, les bronzes et les poteries de ces deux pays n'avaient
pu encore être scientifiquement étudiés faute de techniciens spé
cialisés. Ce fonds artistique a été remarquablement mis en valeur
et présenté d'une façon attrayante par Yvon d'Argence et ses colla
borateurs.
Le musée Louis-Finot, célèbre par la richesse de ses collections,

résultat de trente années d'efforts continus, est un des plus beaux
témoignages de l'activité de l'école française d'Extrême-Orient dans
le domaine de l'art, de l'archéologie et de la préhistoire.
e) L'école française d'Extrême-Orient est conçue à l'image des

"écoles françaises d'Athènes et de Rome qui étudient l'archéologie,
l'histoire, les langues "des anciennes civilisations grecques et latines,
mais ici, au lieu de ces civilisations du « bassin méditerranéen »,
elle tend à faire connaître celles des Indes, de la Chine, du Japon,
de l'Insulinde et des diverses péninsules indochinoises. L'étude de
ces divers pays a porté non seulement sur leur histoire et leur
langue mais aussi sur leur préhistoire et leur ethnographie.
Scientifiquement, l'école française d'Extrême-Orient relève de

l'académie des inscriptions et belles-lettres et ce parrainage illustre
fut, dans le passé, l'élément essentiel de son succès; administrati
vement, elle dépend du ministère de la France d'outre-mer.
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Après la signature des accords de Genève, grâce à 1 heureuse
application des principales dispositions contenues dans la lettre du
président Pliam-Van-Dong à M. Mendès-France, le centre d'Hanoï
de l'école française d'Extrême-Orient a pu continuer ses activités.
Toutefois, son maintien à Hanoï ne risquera point d'être menacé

dans la mesure où le traitement de ses professeurs français sera
payé en francs sur leur compte « fonds disponible » et où l'indem
nité de vie chère leur sera accordée comme aux autres fonction
naires de la délégation; enfin, le Gouvernement français ne doit
point marchander les crédits nécessaires à son bon fonctionnement;
n'est-il point pénible d'apprendre que trois Jeunes chercheurs nom
més par l'académie et qui avaient ■îccepté d'aller travailler à llanol
au renom intellectuel de la France, n'ont pu quitter Paris, faute
de crédits...
Parce qu'elle s'est rendue dans le Nord, notre mission a pu véri

tablement se rendre compte du travail accompli dans des condi
tions difficiles par des hommes auxquels n'ont pas manqué les cri-
tlques, alors qu'ils s'efforçaient, sans pouvoir toujours y arriver,
de « sauver tout ce qui pouvait être sauvé »; grâce à eux, notre
influence culturelle demeure malgré tous les empêchements qu'elle
connaît pour rayonner pleinement; grâce a eux, tout lien écono
mique entre le Vietnam-Nord et la France n'a pas été rompu,
encore qu'on puisse s'interroger sur la durée de celte « coexistence »
pacifique. Mais, surtout, ils auront permis il la France de faire la
preuve qu'elle avait tout tenté pour que cette expérience inédile
soit une réussite, même si, par la faute de nos partenaires, elle
devait être un jour un échec...
Sans user, dans un rapport technique. des qualificatifs qui ont

plus de place dans les discours de la tribune, il est permis toute
fois de louer hautement l'œuvre de la France dans ce qu'elle a
de plus pur et de plus valable.
Notre conclusion, nous n'hésiterons d'ailleurs pas à l'emprunter

à une étude récente de M. Maurice Durand, directeur de l'école:
« Dans ces circonstances difficiles, l'école française d'Extrême-

Orient s'est élevée au-dessus des oppositions de ce monde pour ne
considérer que l'universalité et la pérennité de la science. C'est
à Hanoï, ni berceau même de la nation vietnamienne, que, voici
plus de cinquante ans, elle a installé son siège et organisé ses
travaux. Jamais, depuis, elle ne s est départie de sa lâche qui est
la connaissance de toute, les civilisations anciennes et modernes
de l'Asie Orientale et tout particulièrement, dans ce pays, de la
civilisation vietnamienne. C'est en étudiant d'une manière désin
téressée mais passionnée la noble histoire du peuple vietnamien,
ses arts. sa littérature, que ce qui, au départ, était une rencontre
entre la France el lui, est devenu une amitié, un attachement sen
timental dont les leins ne sauraient se rompre, quoi qu'il puisse
arriver.

Les problèmes économiques et financiers au Sud-Vietnam.

1. Au sud du 17° parallèle, la silualion des entreprises françaises
ll'est pas aussi alarmante qu'au nord, bien que leur activité se
heurte à de multiples difficultés dont celle des transferts est à
ce point capitale que nous n'avons pas hésité à lui consacrer
un paragraphe particulier (cf. infra, p 32 et suiv.) mais — surtout
depuis la dénonciation des conventions économiques franco-viet-
namiennes, le 29 octobre 1955 et la récente décision du Gouver
nement vietnamien de quiller la « zone franc » — notre gouver
nement se doit de tout mettre en œuvre pour faire face à des
appréhensions justifiées.

Certes, d'importantes sociétés françaises ont décidé de poursuivre
là-bas leurs activités: citons entre autres.

La banque de l'Indochine qui, d'une part, vend à la nouvelle
« Banque du Vietnam » ses installations d'émission désormais inu
tiles mais, d'autre part, crée une nouvelle filiale à Saigon, « Ban
que française de l'Asie »:
Les sucres et raffineries de l'Indochine, accusant pour leurs

comptes clos au 31 décembre 11)5 i un bénéfice net de 21.516.10« F
et décidant de garder ouverte en I'JJG leur importante usine de
liep-lloa :
Les verreries d'Extrême-Orient, repliées du Nord-Vietnam à Sai

gon ;

La Société Indochinoise des Tabacs et Cigarettes Baslos, main
tenant son siège social à Saigon
Les Usines Renault sont à la veille d'installer dans cette même

ville une chaîne de montage et un atelier de construction de
carrosseries, à l'aide de techniciens français et d'une main-d'œuvre
purement vietnamienne. C'est en dernier ressort le Gouvernement
vietnamien qui indiquera le choix du lieu et précisera les condi
tions et les modalités pratiques permettant cette réalisation; on
prévoit la formation d'une société à participation tripartite (capi
taux vietnamiens privés, Gouvernement vietnamien et Régie Renault,
cette dernière ne participant que dans la proportion de 10 à
15 p. 100 au capital nécessaire); la société disposerait au total
d'un capital de 25 millions de piastres.
Mais les difficultés auxquelles pouvaient déjà se heurter (du

fait d'avoirs en francs trop faibles) les échanges économiques entre
la France et le Vielnam-Sud vont s'amplifier puisqu'il vient d'être
mis fin à l'accord bilatéral du 30 décembre 1!)5i

Voyons tout d'abord les difficultés de transfert.

2. Ce problème est en effet au centre des préoccupations perma
nentes des Français d'Indochine; ces transferts, qu'il s'agisse de
transferts courants ou financiers, ont été pratiquement" arrêtés
depuis le début de l'année 1U55.
Cette situation est l'une des causes principales du malaise qui

règne au sein des milieux français, tant des sociétés économiques
que des particuliers. Elle a contribué largement à susciter (et quel

quefois même injustement) un état d'esprit d'aniniosité et di
rancœur à l'égard du Gouvernement vietnamien jugé, à tord <,
à raison, responsable de ces difficultés et à généraliser une ailili*
de démission chez nos ressortissants (ce qu'il nous est M
nous-némes d'appeler, pour s'élever contre cette tendance, ■
mystique de la valise »). '
Les particuliers ou sociétés disposés à poursuivre leur activa;

au Vietnam se demandent quel sens aurait leur présence m
Indochine s'ils n'étaient pas assurés de pouvoir transférer c Ur ia
métropole les produits de leur travail, qu'il s'agisse de salaires,
d'économies ou de bénéfices ?

Ceux qui ont pris la décision de quitter le Vietnam ne peuvent
rapatrier le montant de leurs économies ou le produit de la ré/j
salion de leurs avoirs et se trouvent, de ce fait, dans l'impossible
de procéder à leur réinstaltation.
D'autre part, la pénurie de francs réduit le mouvement de nos

importations à laquelle la fin des hostilités avait déjà imprimé
un ralentissement aisément explicable, et ceci risque de proo,
quer une rupture dans les courants d'échange traditionnels d
de compromet Ire gravement l'avenir de nos positions commerciale*

A toutes ces difficultés vient s'ajouter ia persistance de certain
trafics.

Avant de rechercher les causes de cette situation, il convient
de souligner que le Gouvernement français n'a plus les moveu
d'agir souverainement en cette matière. Depuis les accords' du
HO décembre lii.Vi, en effet, les offices des changes ont été ïraii;.
férés aux gouvernements nationaux ; l'action de notre Gouveri.é-
ment ne peut donc s'exercer que dans le cadre des accords inter
venus et par voie de négociations

Les difficultés de transfert piastres-francs tiennent essentielle-
men là:

a) La réduction des dépenses du corps expéditionnaire;
b) L'ociroi de l'aide américaine directement aux Etats a^ociéî,

sans passer, comme itutrefois, par le canal du Trésor français.
Au cours des années passées, les dépenses effectuées pour l'enlre-

lien du corps expéditionnaire et des armées nationales et l'iiie
américaine, accordée par l'intermédiaire de la France, aliments»:!
largement en francs l'office des changes. C'est ainsi qu'en H!
et en 19.Vi, le Vietnam a disposé d'environ 180 milliards de ti»;
par an. En 1II.V.. les disponibilités auront été inférieures ain fr
75 milliards qu'on escomptait au début de l'année, alors que i
mouvement de « désinveslissement » est venu augmenta lts
besoins.

Une amélioration de la situation en avoir-francs du Vietnam ne
peut intervenir que de trois façons:

a ) Reprise des achats pour le corps expéditionnaire: en nM
de l'amenuisement progressif de nos effectifs, cet apport ressers
foi-cément limité, pour ne pas dire complètement illusoire;
b) Accroissement des exportations vietnamiennes sur la «B

franc: les possibilités d'exportation du Vietnam sont encore »
Ireintes. de même que les possibilités d'absorption par le niareri
français des produits vietnamiens, et notamment du riz:
c) Assouplissement des règles posées par le Gouvernement te

Etats-Unis pour l'emploi de l'aide américaine; cette possitilit!
semble aujourd'hui exclue
Pour les transferts de « désinvestissement » existe une proeffe

spéciale dont il convient maintenant de dire quelques mots, iù
de permeltre aux entreprises françaises de transférer en Frac»
le produit de leur désinvestissement, les accords franco-Vietnam^
de décembre 1!»54 avaient institué une réserve spéciale W
« réserve de désinveslissement » alimentée en franc? parlai*
partie de ><) p. loo des dépenses en piastres du corps expéff»
naire.

Tontes les autorisations de transfert relatives au rapatriement^
capitaux sont délivrées par l'ofiice national des changes du Uï-
nam, mais pour les opérations de transfert effectuées par iiw
talion sur la réserve spéciale, l'insuffisance des ressources de «!"■
ci a conduit le haut commissariat à adopter une réglementa»"
dont les grandes lignes sont les suivantes:
Limitation des transferts aux fonds provenant de la réalisa®

de biens immobiliers:
Adoption d'un barème dégressif établi d'après les montants fc

désinveslissenients à transférer, les diverses demandes présenléC'
pour le compte d'une même personne ou du même établiss!®111
étant additionnées: _ ,

_ Autorisation de transfer* pour les sommes supérieures à "J ' j ''
lions subordonnée à la production d'un programme de réeffp
qui doit être agréé par l'administration. ,,
L'attention de votre commission a été attirée sur deux p®®

en cc_ qui concerne cette procédure de désinveslissement:
«) D une pari, nombre de Français dont les fonds de COIM)"'1^

constituaient souvent l'unique avoir s'étonnent à bon droit <Pe '.R
sommes provenant de la vente de ces fonds de commerce ne C
sent être admises au bénéfice de cette procédure de désiiiw'"
semenl:

b) D'aulre part, les réfugiés du Nord se trouvent dan? une s'"®,
lion paradoxale en ce qui concerne le rapatriement des son"'!''
provenant de la réalisation de leurs avoirs mobiliers ou in® '
tiers ; en effet, l'office des changes vietnamien de Saigon fW'V
par principe et systématiquement, les demandes de transfere
desinveslissements immobiliers résultant de cession? faites »
ressortissants de la République démocratique du Nord-Vietnam- ,n i

•i. Répétons, enfin, que. le 22 décembre lt?55, le Gouverne
vietnamien a fait savoir que la piastre ne ferait plus partie a
zone franc à partir du 1 er janvier l''5(i.
Le Gouvernement vietnamien met actuellement sur pied un

onne financier autonome en fonction de t'aide américaine. w ;-
tome est défini par l'ordonnance n» 15 du Président de la ' l L
bhque du Vietnam qui. d'une Dart. fixe le taux de la piastre f
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„t au dollar au franc et à la livre sterling et, d'autre part,
prévoit la création à Saïgon d'un marché de devises à dater du

ane° "l'accord du 31 décembre 1951, conclu pour un an,
! rinnnci5 par le Gouvernement Diem. Faute de pouvoir
vV* négociations avant le 31 décembre, le Gouvernement

engager us ^tenu du Vietnam que la convention économique
ÎTnmVée jusqu'au mois de février 1J5C; mais la convention
monétaire demeurait dénoncée. . , .
ni fVit valoir dans les milieux autorises que, pratiquement,

i rtsrision du Vietnam ne change rien à la situation actuelle en
mii concerne les pavements commerciaux. 11 a été convenu,

M Oli vier 1953 que l'aide américaine au Vietnam, au lieu d'être
e 'ï P iir la France, le serait désormais par le Gouvernement viet
namien Elie sert à couvrir le déficit commercial du Vietnam, en
P vS?"on acomparenrdarna aisément que l'attitude inamicale du Gou-
Jipraent vietnamien (à propos de laquelle les Américains de
I eux-mêmes commencent à éprouver de l'inquiétude, pen-
iiooue économie vietnamienne subirait un choc si elle venait

s ramnre brutalement avec Paris), n'est pas faite pour favoriser
t développement de nos échanges; si la France perd là-bas son
ilnt nriviléttié, nos produits seront frappés de taxes et de droits

rp doiiana deux fois plus élevés qu'aujourd'hui; il ne faut pas nous
bercer d'illusions ; ils ne pourront plus soutenir la concurrence avec
K produits américains et japonais.
tel enseignement pour tous ceux qui se posent encore la ques

tion de savoir «à quoi sert (ou servait) l'Union française»! Les
rewcu'sions sociales d'une récession de nos marchés en Indochine
on en Afrique du Nord leur fourniront peut-être bientôt une
topons! s'ils. consentent à être impartiaux...

Où en est l'indemnisation
des dommages de guerre subis en Indochine ?

Cette importante question — qui fut un des objectifs essentiels
denotre mission — n'a pas manqué de retenir longuement notre
attention, mais c'est surtout notre collègue Bernard Chochoy qui
s'en est 'entretenu avec les responsables français, en sa qualité de
président de la commission sénatoriale de la reconstruction; on
trouvera ici l'écho de ses préoccupalions constantes et justifiées
en ce qui concerne le « sinistrés d'Indochine ».
Le décret du 27 septembre 1017 a défirti les condilions dans

lesquelles sont réparés lesdits dommages, conformément aux prin
cipes posés par la loi du 28 octobre 1946.
L'article 10 du décret susvisé précise quels en sont les béné

ficiaires: . ,
l> Les personnes physiques ressortissantes de 1 Union française

mais non ressortissantes des Etats associés, leurs héritiers et leurs
avants droit remplissant certaines conditions :
V Les personnes morales privées, ressortissantes de l'Union fran
cise mais non ressortissantes des Etats associés;

a> Les services, offices et établissements publics communs, pro
priétaire ou affectataires du bien sinistré, au prorata de la parti-
cif'Stioii française à l'époque de l'indemnisation ;
i> les ressortissants des Etats associés et les étrangers qui ont

servi ou dont l'un des ascendants, des descendants ou le conjoint
a servi pendant la guerre 1914-1918 ou entre le 1er septembre 1939
et le 2 septembre 1945 dans une unité combattante des forces mili
taires françaises ou au titre de l'année française dans une unité
combattante des forces ayant coopéré avec elles.
Le décret du 9 juin 1955, intervenant après les accords de Genève

in 20 juillet 1954, a complété le décret du 27 septembre 1947 et
mieux adapté à l'Indochine les dispositions de la loi du 28 octobre
M sur les dommages de guerre. Il a confirmé, en même temps,
lts attributions dévolues au ministère de la reconstruction en
matière de délégation de crédits, d'autorisation et de financement,
des transferts hors du territoire des Etats associés.
La direction des dommages de guerre de Saigon, chargée d'assurer

la liquidation des dommages subis en Indochine, accomplit celte
mission sous l'autorité du secrétariat d'État aux Etats associés;
IfflPivention du ministère de la reconstruction et du logement
uesl prévue que dans deux domaines essentiels:

U prélève sur la dotation budgétaire les crédits nécessaires
« la direction des dommages de guerre de Saigon pour assuer
le payement des indemnités en Indochine;
^ 11 procède à l'étude des dossiers dont le transfert hors d'Indo

chine est demandé.
Par ailleurs, les services du ministère de la reconstruction, en

liaison avec le secrétariat des Etats associés, assurent la liquidation
, teiers mobiliers concernant les sinistrés d'Indochine reins-

nues dans la métropole et dont le transfert a déjà été autorisé.
"tetion des dommages de guerre de Sai'gon a reçu environ

dossiers dont:
ij>00 industriels, commerciaux, agricoles, artisanaux et éléments

professionnels ; '
J-WO immobiliers ;

mobiliers.

ni Ifi'® ' peut considérer que 13.000 dossiers mobiliers
tunt S lns trui 's et que leurs titulaires ont reçu ou étaient sur le
m i re,cevoir le montant de l'indemnité forfaitaire prévue, soit
i ; P'us les majorations familiales. La part différée sera ver-
niKiS JU1 .avenir Plus 011 moins proche, dans le cadre des dis
sions du décret du 9 juin 1955.
des J*" de la métropole aux dépenses de réparation
[ti, rt ' iiages„. (le guerre en Indochine se monte actuellement à
lar h H;™ 11?- 1'"''Tjls. Les situations justificatives fournies à ce jour
M np'n nwCi1>1?, dommages de guerre d'Indochine s'élèvent à
"«peu pms ^ a miiii ar(is seulement.

Avant la signature des accords de Genève, la politique suivie en
matière de dommages de guerre industriels, agricoles ou immobi
liers visait, au premier chef — et c'était naturel à l'époque —
la reconstitution du potentiel économique de l'Indochine.
Parallèlement à l'effort du Trésor français, un certain nombre

de particuliers ont reconstitué leurs biens détruits sur leur propre
trésorerie et l'on peut admettre que les reconstitutions autofi
nancées ne sont pas inférieures à 25 milliards.
Depuis les accords de Genève, l'ancien secrétariat d'État chargé

des relations avec les Etats associés a totalement modifié ses con
ceptions antérieures et les transferts qui étaient l'exception sont
aujourd'hui la règle. H n'est plus entrepris de reconstitutions en
Indochine et celles effectuées par voie d'autofinancement en France
métropolitaine seront financées en titres.
Le 3 décembre 1U54, lors d'un débat au Conseil de la République

sur « l'indemnisation des biens français ayant subi des dommages
en Indochine », M. Bernard Chochoy déclarait, s'adressant au Gou
vernement: « il faut prendre : outes mesures utiles pour que la
reconstitution des biens sinistrés en Indochine soit réalisée dans
les conditions les plus favorables, notamment par l'adoption d'une
politique de transferts ayant pour but de faire servir le rétablis
sement du potentiel détruit — dans le cadre d'une véritable poli
tique d'aménagement économique des territoires métropolitains et
d'outre-mer de l'Union française — au renforcement de la cohésion
de celle-ci. »

Des renseignements recueillis au Vietnam, il semble que des
mesures ont été prises récemment pour accélérer l'instruction des
dossiers et améliorer le rendement du service des dommages de
guerre de Sa'gon.
Sur le plan de l'examen des demandes de transferts, en parti

culier, un effort méritoire a été fourni ces derniers mois par le ser
vice intéressé et l'arrivée escomptée à Saigon d'une quinzaine d'ex
perts qualifiés venant de France permettra d'obtenir des résultats
beaucoup plus satisfaisants que ceux enregistrés les années passées!
Toutefois, nous considérons que tous les dossiers en instance dans
les services de Saigon peuvent êlre traités, maintenant, unique
ment sur pièces. La sagesse commande donc de préparer sans
tarder leur repli sur Paris en même temps que le rapatriement
de la direction des dommages de guerre et, ceci, afin de pousser
au maximum le travail d'évaluation et d'indemnisation.
Les Français d'Indochine sinistrés par faits de guerre ont droit

à toute notre sollicitude. C'est au Gouvernement qu'il appartient
de leur montrer par des actes que la « solidarité nationale » n'est
pas un vain mot.

* Le problème des réfugiés.

Il présente deux aspects différents selon qu'il s'agit des réfugiés
vietnamiens ou des réfugiés français.

La presse d'information a beaucoup parlé des premiers, surtout
parce que leur exode massif du Nord vers le Sud, les incidents
auxquels il a donné lieu, les problèmes de leur installation et de
leur « reclassement » ont davantage frappé l'opinion; ce n'est pas
une raison pour oublier nos malheureux compatriotes qui ont d'au
tant plus droit à la sollicitude nationale qu'ils étaient, en général,
de condition modeste et que la plupart d'entre eux ont pratique
ment tout perdu. Aussi notre mission — dont -le temps était cepen
dant très mesuré — a-t-elle voulu se rendre compte de la situation
des uns et des autres et s'est-elle scindée en deux groupes, les uns
visitant — sur la route de Dalat — des camps vietnamiens, les
autres les camps français.
Disons tout d'abord quelques mots des réfugiés vietnamiens.

Le premier ministre de la R. D. V. N., M. Pham Van Dông, a reconnu
devant nous qu'il avait été lui-même surpris de l'ampleur prise
par cet exode des populations du Nord en majorité catholiques et
il a ajouté que les autorités de la R. D. V. N. avaient tout fait pour
éviter les conséquences psychologiques fâcheuses de ce repli vers
le Sud.
Actuellement (décembre 1955), traduite en chiffres, la situation

est la suivante. Le chiffre de 810.000 personnes évacuées avancé
par le Gouvernement du Sud-Vietnam se décompose en:
Civils et minorités ethniques, 476.281.
Soldats vietnamiens et leurs familles, 172.535.
Soldats vietnamiens du corps expéditionnaire et leurs familles,

122.894.
Chinois et Indiens, 27.G45.
Civils français, 10.047.
Répartition des centres de réimplantation par régions:
Au Sud-Vietnam, dans li provinces: 149 centres et 451.815 réfugiés;
Dans les P. M. S. (1), dans 8 provinces: 23 centres et 27.978 réfu

giés ;
Au Centre-Vietnam, dans 9 provinces: 69 centres, 87.818 réfugiés

dans ces centres et 62.892 réfugiés hors des centres.
Le commissariat général vietnamien aux réfugiés donne un-autre

mode de répartition qu'il est également intéressant de connaître:
Nombre de réfugiés:
Réfugiés de religion protestante, 1.011.
Réfugiés de religion bouddhiste, 182.817.
Réfugiés de religion catholique, &7G.338.
Villages de réimplantation:
Protestants, 3.
Bouddhistes, nung, thaï, 18.
Catholiques, 205.
.Situation des réfugiés:
Définitivement réimplantés, 783.200.
Hébergés dans les centres d'accueil, 7.000.
Militaires, 70.000.

(1) Plateaux montagnards du Sud.
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Réalisations en faveur des réfugiés:
Eïlises, 189.
Écoles, 3i2.
Classes, 1.210.
Élèves, 85.11Î0.
Enfants n'étant pas encore en âge d'aller à l'école, 6LS80.
Dispensaires, M.
Maternités, <if>.
Coopératives, 98.
Coopératives en fonction, 515.
Terrains défrichés aptes à la culture, 5.129 hectares.
Industries artisanales, 328.
Outre le fait que la réimplantation des Tonkinois en Cochinchine

se heurte à des difficultés sérieuses sur le plan psychologique, on
peut se demander si, ci définitive, ce transfert de populations
n'aurait pas des conséquences dramatiques dans l'hypothèse où le
Vietminh viendrait l conquérir l'ensemble du Vietnam, soit par la
force armée, soit par une subversion interne ?
On peut admettre que cet exode n'a pas été « organisé » par le

Gouvernement de M. Ngo Dinh Jiiem (comme cela a été soutenu
par certains) et que, la crainte du régime communiste aidant, les
fidèles de la religion catholique, dans la crainte d'être empêchés
de pratiquer librement leur culte, n'ont pas hésité à suivre leurs
pasteurs. Il est encore trop tôt pour porter un jugement, sur les
répercussions économiques et sociales de cet exode vers le Sud.

Les réfugiés français.

D'après un recensement récent, on compte environ 32.000 civils
français dans le Sud-Viet-Nam, se répartissant ainsi:

11. 0X0 Français d'origine métropolitaine;
10.000 Français d'origine eurasienne;
7..">00 Vietnamiens ayant acquis la nationalité française;
3.200 Français originaires des Établissements de l'Inde;
500 Français originaires des départements et territoires d'outre

mer.

Dès le début de l'évacuation du Nord-Viet-Nam, il fallut organiser
l'accueil à Saigon des Français réfugiés qui n'avaient pu regagner
directement la métropole ou retrouver une activité normale dans
le Sud, ainsi que d'un certain nombre de Vietnamiens qui ont voulu
se placer sous noire protection.
Quatre centres situés, soit à Saigon, soit dans les environs immé

diats, existent aciuellement. Ces centres abritent 2.5-17 ressortissants
français (de la métropole : 91: Eurasiens: 1.75»; Vietnamiens:

de l'Union française: 105: Africains: 38) et 1.089 non ressor
tissants français (Vietnamiens: 907, étrangers: 67; apatrides:
2; Eurasiens: 02: Africain: 1).
Donnons maintenant quelques indications rapides sur les centres

eux-mêmes.

a) Centre « Mossard »:
Situé au centre do la ville, il offre 800 places dans des baraque

ments en bois. Les évacués, groupés par quarante environ, cou-
client sur des bas-flancs. L'électricité a été posée dans les locaux;
l'eau existe, mais elle n'est qu'insuffisamment distribuée (deux
heures par jour). L'entassement dans ce centre est extrême, mais
ses occupants ont décliné des offres qui leur furent faites en vue
d'un relogement dans des abris spacieux, car ils acceptent l'inconfort
pour être au cœur même de la ville et avoir ainsi une sécurité
totale.

b) Centre « Cliarles-de-Gaulle »:
11 abrite 1.000 personnes réparties en 100 compartiments dont

chacun mesure environ 18 mètres carrés; c'est dire le peu de place
réservé à chacun I Pourtant, ce centre est le plus recherché, car
point trop éloigné du centre de la ville, il permet également d'échap
per à la vie en commun qui caractérise « Mossard ».
On y a logé environ 050 agents vietnamiens du service de sécu

rité français transférés ensuite au Viel-Nam. Il eût été inélégant
et apolitique de les en expulser: on leur fait payer maintenant un
loyer représentant leur part dans les frais d'eau et d'électricité ;
l'ouverture de « Lyautey » a fait disparaître les inégalités qui exis
taient en défaveur des Français.
Les 350 autres places ont été attribuées à des Français et à des

Eurasiens, très souvent mariés à des Vietnamiennes et qui vivent
à la manière vietnamienne

c) Centre de Baquéo:
Dans ce camp de tentes, établi sur un terrain militaire voisin

de l'aérodrome de Tan-Son-Nhut, un certain nombre d'aménagements
ont été réalisés: alimentation en eau, installation d'un point lumi
neux par tente, construction de blocs d'hygiène et de cuisines
communes en maçonnerie.
C'est certainement le centre le plus rudimentaire et le plus

inconfortable, et il importe de le faire disparaître au plus vite.
d) Centre « Lyautey »:

' Aménagé dans un ancien hépital japonais, cédé par l'armée,
ses locaux, composés de compartiments de 30 mètres' carrés avec
adjonction de cuisines, permettent des conditions de vie assez
satisfaisantes. Six salles de classes ont été aménagées pour assurer la
fréquentation scolaire des enfants qu'on ,ne pouvait songer envoyer
en ville en raison de l'éloignement du centre.

A tous « réfugiés » et sans qu'il soit fait aucune distinction
raciale, le service social alloue mensuellement les subsides suivants:
Chefs de famille ou isolés: 1.000 piastres (soit 10.000 F);
Conjoints: 400 piastres;
Pour chaque enfant: 200 piastres.
Si, grâce à cette somme, les Vietnamiens arrivent à « joindre

les deux bouts », il faut bien reconnaître que c'est insuffisant
pour les Français de la métropole ou les Eurasiens qui se sont mis
à leur niveau. Un service médical entièrement gratuit fonctionne
dans chaque centre.

Votre délégalion, qui se doit au passage de rendre homMsn
aux efforts qui ont été déployés par les fonctionnaires de la «°.
gation française (et en particulier à son chef, M. Robert Mialinl
qui ont réussi à mettre sur pied, dans des conditions très difficiles
et avec des moyens matériels et financiers insuffisants l'ensemble
de cette organisation, ne croit pas justifiées, malgré des conditions
de vie pénibles, les critiques violentes qui ont été parfois port%
contre le système qui a été mis en place pour l'hébergemenfet
la subsistance des réfugiés du Nord. 11 convient de ne pas perdre
de vue que ces camps n'ont été conçus que pour un séjour provi
soire mais que certains réfugiés ont tendante à l'oublier et parais
sent finir par s'accommoder de leur situation sans chercher à lui
trouver une issue! On appréciera mieux I'imporlance de l'effort
financier consenti en faveur des réfugiés si l'on rappelle la situa
tion faite en France aux « économiquement faibles » et aux
chômeurs: les premiers touchent seulement 2.600 F par mois et
quelques prestations en nature; quant aux seconds, ils perçoivent
par jour ouvrable 315 F...

Rapatriement et reclassement des réfugiés français.

Nous en avons longuement conféré avec M. Robert Midi»,
délégué général de la France au Sud-Viet-Nam; voici ce qu'il est
possible de dire, dans le cadre de ce rapport, au sujet des 12 1
15.000 personnes qui auront recours à nos services administratifs,
a) Les Français de la métropole:

La plupart partiront par leurs propres moyens au fur et à mesure
qu'ils auront liquidé leurs affaires (sur un autre plan, nous avons
noté qu'à Saigon un assez grand nombre de petits magasins s'oit
à vendre) ; t ès peu auront besoin de l'aide de l'État, qui se bornera
seulement, dans certains cas, au transport. Nous pensons qu'ils se
recaseront d'eux-même, soit dans leur profession, soit dans ta
milieu familial.

b) Les Eurasiens:

Presque tous les Eurasiens sont à prendre en charge. A part une
toute pet i I e minorité, on ne rencontre que des gens sans argent,
sans métier véritable, sans grande instruction, ayant le plus souvent
à faire vivre une nombreuse famille. Beaucoup ont été surveillant!
de coolies, magasiniers, facteurs, gardes-voies, collecteurs de tases
sur les marchés, interprètes, tous emplois qui ne constituent wï
une qualification professionnelle et les ont assez souvent oiiwsis
aux différentes couches de la population vietnamienne.

c) Les Vietnamiens naturalisés:

Ceux-ci sont généralement d'une classe plus élevé en rs«
même des conditions posées pour leur accession à la citoyenneté.
Beaucoup nous demanderons seulement de leur accorder des faci
lités de transport
d) Les cas spéciaux:
Il y a enfin à se préoccuper du cas tout à fait spécial des mères

vietnamiennes abandonnées par leur mari ou leur compagnon, da
leurs enfants mineurs et des enfants afro-asiatiques, dont le nombre
est heureusement très restreint. La Fédération des œuvres ia
l'enfance française en Indochine (F 0 E F. I.) a permis d'il
recenser le plus grand nombre, qui seront rapatriés en France.
Le recensement des « rapatriables » préconisé par la commission

interministérielle a été entrepris dans le courant du mois de juil
let 1955. Ses résultats ont été forts décevants, malgré la pubW
la plus large. Au 31 juillet, en effet, il y avait environ 800 demanda
de rapatriement englobant 2.475 personnes, familles comprises, CD
chiffre est dérisoire, car les évacués du Nord seuls représentent plus
de 800 chefs de famille ou isolés, groupant 3.000 personnes environ,
sans emploi dans la majeure partie des cas. Les services lof» 1"
comptent cependant sur un contingent de 5.000 personnes à rapatrie!
avant la fin de l'année: il a été décidé que la gratuité du passuet
serait accordée aux isolés et aux familles dont les ressources seront
reconnues insuffisantes.

Dès avant leur embarquement les rapatriés sont classés en W
catégories: les vieillards et infirmes: les personnes ayant un métier
mais se trouvant sans ressources; enfin, les rapatriés sans ressources
et ans qualification professionnelle.
Un certain nombre de possibilités ont été envisagées pour W

lallation dans la métropole de ces rapatriés; c'est ainsi qu'un cen™
d'accueil fonctionne déjà à Nogent-sur-Marne. Le centre de réadap
tation des invalides de guerre d'Oublaisse, dans l'Indre, est ™
mesure d'accueillir un certain nombre de familles. Enfin, une P®'
pection est en cours dans les départements pour rechercher ®
petites exploitations rurales susceptibles d'intéresser certains NF
triés et trouver des locaux d'hébergement.

Questions connexes à la situation des personnes.

Sans qu'il soit possible de les rattacher directement à tel ou K'
chapitre de notre rapport, un certain nombre de questions rew j
à la situation des personnes ont attiré l'attention de votre deug'11
lorsqu'elle était au Vietnam. .v-iimn
C'est ainsi que la protection des citoyens français an Sud-' 1 '1 "1 ',

a donné lieu, dès notre retour, à une question orale de M.
Hamon à M. le ministre des affaires étrangères. Pour plus de p
sions à ce sujet, nous croyons devoir renvoyer au débat luHjj . '
Au cours de celui-ci fut également évoqué l'important pr®

soulevé par la récente convention franco-vietnamienne sur la ,
nalité. signée le 16 août 1055 à Saigon entre M. Michel W1 ' 1"",J
premier conseiller du haut-commissariat de la République [ran ;"Jj
et M. Nguyen-Van-Si, ministre de la justice du Viel-Nam. U
nous avons pensé qu'il importait de juger sur pièces et nous
voyons à l'annexe spéciale de notre rapport.
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La situation des fonctionnaires.

Pendant son séjour en Indochine, votre mission — qui a reçu
d'assez nombreuses délégations venues de tous les horizons poli-
tioûes — s'est préoccupée de la situation des fonctionnaires et agents
administratifs français en service dans les Etats associés. Deux
ordres "de problèmes ont particulièrement retenu son attention:
D'une part, ceux relatifs aux conditions de rémunération de ces

personnels ; , , , .
D'autre part, ceux concernant leur reclassement en raison de

l'amenuisement progressif du nombre des emplois auxquels ils
devaient pourvoir.

Les conditions de rémunération.

Depuis les conventions passées entre le Gouvernement français
et lés Etats associés, ces fonctionnaires et agents sont répartis entre
deux groupes très nettement distincts: ceux qui sont restés au
service de l'administration française et ceux qui ont été transférés
auprès des Etats associés.
Les rajustements de traitements rendus nécesssaires par la déva

luation de la piastre (passée de 17 a 10 F en mai 1953) ont été opérés
anarciiiquernent, et il en est résulté des inégalités qui ont créé un
malais d'autant plus grand que se sont trouvés frappés ceux qui
avaient les situations les plus modestes.
a) Si la situation matérielle des fonctionnaires ou assimilés en

fondions dans les services français a été améliorée dans des condi
tions assez satisfaisantes, celle des agents temporaires laisse beau
coup plas à désirer. Exclus du bénéfice de l'indemnité compensa
trice des 7/10, ils ont obtenu tardivement une majoration de
15 p. 100 portée ensuite à 45 p. 100, mais calculée uniquement sur
le traitement de base; la situation de ces agents, qui n'avaient que
des traitements modestes, reste difficile. Depuis un an et demi,
leurs salaires sont bloqués à l'indice 146, alors que l'indice du coût
de la vie est passé de 154 en mai 1953 à 233 en avril 1955 (cf. p. 92).
i) La situation des fonctionnaires détachés auprès des Etats asso

ciés est plus défavorable encore
A la suite du refus des Etats associés d'accorder aux fonction

naires détachés les avantages dont avaient bénéficié leurs collègues
des services français au lendemain de la dévaluation de la piastre,
le Gouvernement, après de longues tergiversations, a institué une
indemnité de détachement correspondant à l'indemnité compensa
trice. Mais l'octroi de cette indemnité a été subordonné à des condi
tions telles que certains s'en sont trouvés exclus et que, dans tous
les cas, elle n'a été versée qu'avec des retards considérables.
Quant aux journaliers et contractuels transférés auprès des Etats

associés, il ne faut pas reculer devant la brutalité de l'expression:
leur situation est lamentable! C'est le personnel le plus déshérité
de tous; il n'a pratiquement bénéficié d'aucune majoration de trai
tement depuis plus de quatre ans. alors que le coût de la vie a plus
que doublé ! Ces agents forment un véritable prolétariat blanc dont
l'exigence nuit gravement au prestige de la France.
Enfin, on ne peut que s'étonner du maintien de réglementations

administratives qui instituent des mesures discriminatoires à l'égard
de certains fonctionnaires d'origine asienne, tant en ce qui concerne
le (rai/ement que le régime des congés ou celui des retraites; ces
anomalies, qui sont sans justification réelle et qui, au demeurant
ne visent d'ailleurs qu'un nombre restreint de personnes, doivent
disparaître.
2 Plus angoissant encore que le problème des conditions de rému

nération apparaît celui du reclassement des fonctionnaires et auxi
liaires en service en Indochine. Par suite de l'octroi de l'indépen
dance aux Etats associés, le nombre des postes réservés à l'adminis
tration française se trouve considérablement réduit.
Ainsi se trouve posé le problème " général du reclassement des

personnels dont les emplois se trouvent supprimés ou qui se trouvent
licenciés. Si les fonctionnaires et assimilés bénéficient de certaines
garanties, il n'en est pas de même pour les agents temporaires.
Le projet de loi (n° 9707 A. N., 2e législature) réglant la situation

des divers fonctionnaires et agents français d'Indochine toujours
en instance devant l'Assemblée nationale, depuis quatorze mois, et
auquel l'Assemblée de l'Union française avait donné un avis favo
MMe, devra être examiné dans le plus bref délai.

III. — LE LAOS ET LE CAMBODGE

l 'fn S^ourdevotre délégation dans ces deux royaumes (entre
le 10 et le 16 septembre 1955) a été volontairement marqué par la
vo onte qui était la nôtre de mieux connaître leurs problèmes parti
culiers et de réaffirmer l'amitié de la France à leur égard.
, e "<jt, après la signature des accords de Genève, "la situation
de ces Etats serait gravement menacée si le Viet-Minh devait ins
taurer un jour son emprise sur l'ensemble des trois « Ky » ; mais,
aans ta période présente, outre le fait que ces deux Etats ne sont pas
« vie^-mirihisés », leur attitude vis-à-vis de notre pays est infiniment
pms compréhensive et cordiale que celle du Sud-Viet-Nam et c'est
Sn i'-m ,climat de confiance réciproque et d'amitié que ce sont
pt H p is nos entretiens avec les dirigeants politiques du Laos
l.j P Cambodge, ceux-ci reconnaissant volontiers les bienfaits de
rm'!" lence economique et culturelle de la France au cours d'une
fisence qui, au Laos, remonte à 1892 et à 1801 pour le Cambodge.

A. — Les problèmes particuliers du Laos.

JL'™ mot queladélégation était conduite par M. Léo
2; M- Edmond Michelet étant retenu (entre le 10 et le 13 sep-
W '■ M ,cap Saint-Jacques et à Bangkok!

de J-T' P sur l'atmosphère d'aimable nonchalance de ce pays
P es de deux millions d'habitants soumis très fortement à l'in

fluence lénifiante du bouddhisme (son unité politique est de date
relativement récente et, jusqu'à la fin du XVIII» siècle, il se compo
sait essentiellement des deux petits royaumes de Vientiane, devenue
la capitale administrative, et de Luang-Prabang, où réside toujours
la cour royale), examinons successivement les problèmes les plus
importants qui se posent actuellement là-bas.
Ajoutons que le désir évident des dirigeants laotiens de coopérer

étroitement avec la France, qui a formé leurs « élites » (à la confé
rence afro-asiatique de Bandoeng, S. E. Katay Sasorith fut le seul
à prononcer son discours en français) laisse augurer que toutes les
difficultés pourront être aisément résolues si, de notre côté, nous
jouons suffisamment « la carte » du Laos fidèle à l'Union française,
sans nous laisser détourner de l'aider activement pour quelque rai
son que ce soit.

1° Le problème du « Palhet Lao ».

Plus encore que les évènements de la guerre d'Indochine, c'est
lui qui a fait passer le Los à la « première page » de l'actualité. Il
résulte essentiellement du soutien qui lui fut accordé, pendant la
guerre, à des éléments extrémistes et de l'infiltration du Viet-Minh
dans les deux provinces de Phong-Saly et de Sam-Neua ; il semble,
en effet, que les « Viels » se soient appuyés (par le truchement d'un
pseudo-Gouvernement de « front populaire ») sur des élites laotiennes
désireuses de secouer le joug administratif de la France qui ne leur
avait pas laissé, selon elles, assez d'autonomie politique.
Son importance ? Ces deux provinces ont une population de

200.000 habitants sur un million trois cent mille habitants que
compte le Laos; cette importance est surtout politique: « abcès » au
flanc du Gouvernement royal, le Gouvernement du « Laos libre »
parle toujours de faire appel à l'O. N. U. et il aurait voulu que des
droits particuliers lui fussent reconnus au moment des accords de
Genève, ce qui n'a d'ailleurs pas été fait.
Où en est la question actuellement ?
Des élections laotiennes (pour une Assemblée nationale) ont eu

lieu le 25 décembre 1955, mais les partis sont plutôt des groupements
familiaux, des « clans » qui se partagent le pays et distribuent des
« jobs » que des formations idéologiques.
Au moment de notre passage à Ventiane. la question se posait

de savoir si le « Pathet Lao » participerait aux élections. La possi
bilité d'une interdiction royale n'était en effet pas exclue, mais il
lui restait alors la possibilité d'user d'un soutien déguisé aux candi
dats les plus « avancés ». En fait, nous savons maintenant qu'il y a
participé en occasionnant quelques troubles dans les provinces
soumises à son obédience.
En résumé, le problème du « Pathet Lao » a plus de répercussions

sur le plan international que national, quoique certains observa
teurs avisés nous aient déclaré que le mouvement gagnerait peu à
peu le Royaume. Il semble que, dans l'immédiat, le Gouvernement
plébiscité aura le pouvoir bien en mains à l'exception des deux
provinces où il n'existe pas d'armature administrative bien définie.

2° Le Laos et son appartenance d l'Union française.

Le principe lui-même n'a jamais été mis en question: le Laos,
fidèle à la France, l'affirme jusque sur ses timbres; il ne démis
sionne pas ses conseillers de l'Union française, comme l'a fait encore
récemment de M. Ngo-Dinh-Diem !
Quelles sont les raisons de cette attitude '
Notons tout d'abord que le Laos a le désir bien compréhensible

de rester « neutre » dans le combat que se livrent. dans celte partie
du Sud-Est asiatique, des puissances comme l'U. R. S. S. et les
U. S. A. tle voyage de S. E. Katliay à New-Delhi l'a prouvé).
L'assistance technique de la France est très appréciée (et pourtant

celle des U. S. A. est double de la nôtre).
La formation intellectuelle des « élites » (elles parlent toutes le

français) s'est faite — nous l'avons dit — dans nos écoles, nos uni
versités.
Enfin, notre présence est une garantie contre la menace du viet»

Nam: à cet égard notre protectorat est souhaité et, d'aulre part,
les Laotiens n'ont aucune affinité avec les Américains, mais il
importe d'apporter davantage à ce pays ami la garantie de son indé
pendance vis-à-vis des Etats voisins (Siam et Nord-Viet-Nam) que
de 1'« intégrer » malgré lui dans un système ; l'évolution du Laos
peut se faire sans à-coups, car son indépendance politique a précédé
l'évolution économique et sociale.

3° Le problème militaire.

Nous avons là-bas deux bases: à Séno et à Paksé. La première,
où il ne nous a pas été possible de nous rendre, offre, parait-il,
le spectacle lamentable d'un « bidonville »; quant à la seconde, elle
n'est pas aménagée, alors que notre adhésion au pacte du S. E. A.
T O (Cf supra, p. 21 sv. du rapport) nous crée des obligations mili
taires pour lesquelles ces bases pourraient avoir leur évidente uli-
lité. . . . ,
Nous avons également à Vientiane une « mission militaire » dont

l'influence n'est pas (comme au Viet-Nam-Sud) contrebattue par les
Américains; encore faut-il que ses crédits ne soient pas réduits
d'année en année, la rendant ainsi inefficace en cas de conflit armé,
alors que la présence de techniciens militaires est un élément appré
ciable d'influence dans cette partie du Sud-Est asiatique.

4° L'assistance économique et technique.

Les problèmes culturels y sont étroitement liés; c'est ainsi que,
sur le plan biennal 1P55-1956 (dont les prévisions initiales étaient
de 2,8 milliards, dont 2,317 milliards d'autorisations de programme
dits pour la construction du nouveau lycée et l'envoi de 30 stagiaires
en France (un remaniement effectué' à Paris a prévu des crédits
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plus importants: 100 millions supplémentaires, m par "eu > y l»' 1
le lycée à propos duquel les prévisions nous avaitnt paiu neuuncnc
inX»me»t, le collège Pavie est le seul établissement secon
daire lu royaume, sorle de « déversoir » des qualre collèges provin
ciaux qui s'arrêtent eux-même à la .. troisième »; nous devons
faire uu effort accru dans le domaine de 1 enseignement, i ! > *
que deux boursiers laotiens du Gouvernement français; e est la un
chiffre dérisoire; l'école normale d'instituteurs doit voir le niveau
de son enseignement neilement amélioré.
La mission d'aide française elle-même n'était, à la date de nolie

nassase le 10 septembre 1»55, toujours constituée que par le cnet
de mission et nous croyons savoir que celle situation n a pas
11 faut également souligner que le Laos fait appel a 1 aide
niique américaine et qu'il lui a même présente une « noie » de bW
millions de <* kips » (la piastre laotienne} pour litou.
L'aide économique, en dehors des améliorations déjà soulignées

sur le plan culturel, doit également porter sur.
L'amélioration des voies de communication (roules et ponts);
La conslruciion d'une nouvelle aérogare à Ventiane;
La consiruclion de bâtiments hospitaliers el techniques;
Des travaux d'hydraulique agricole, enfin. .
11 importe, en conclusion de ce chapitre — et après avoir rappelé

que dïmporlanles négociations économiques et financières se sont
déroulées entre la France et le Laos à propos du régime des échaufes
et de la position de la monnaie laotienne à l'intérieur de la zone
franc, afin de remplacer le motlus vivendi existant depuis la fin du
« quâdripai'tisme » en Indochine — de souligner combien l'aetivilc
économique du Laos est orientée nalurellement vers le Siam.
Méconnaître co fail serait faire trop aisément fi des données de

l'histoire et de la géographie; l'agression de la Thaïlande, en 1|M>,
fut une sorte de poussée vers l'Est pour « siamiser » le Laos et la
Cochinchine qui comportent des niasses ethniques de même origine
(le pays I haï) ; le moyen de communication vers la plaine et la mer
le plus adapté, pour ce pays montagneux, est le chemin de fer Nong-
Kay-Bangkok, (conslruit d'ailleurs, en :IS8:V1880, par les Français)
dont le terminus est de l'autre côté du Mékong, presque en face de
Vienliane. .
Mais il est à craindre que si, du point de vue économique (et

peut-être sous t'influence des Américains qui fournissent les 2/3 de
J'aide économique dont le Laos a besoin), ce pays (qui a peu d'expor
tations et à des prix assez élevés) élait « orienté » vers le Siam,
notre influence, peu à peu, y disparaîlrait. Là encore, notre alout
majeur est de permettre au Laos d'élre autre chose qu'une pro
vince lhaïlandaise. Nous n'y parviendrons que par une politique
plus aclive, accordant des crédits plus importants, notamment dans
les domaines technique et culturel. 11 faut jouer davantage « la
carte » du Laos, profiler de ce que son évolution politique se pour
suit heureusement et de ce qu'il demeure fermement attaché à
tout ce que représente pour lui la présence française, dont Auguste
Pavie fut pionnier à la fin du XIXe siècle.

B. — Le Cambodge.

1° Les liens actuels de la France et du Cambodge.

Nous avions tenu, par un souci de discrétion bien compréhen
sible, à n'èire à Pnom-Penh qu'au lendemain de la première
consultation électorale qui s'est déroulée au Cambodge depuis la
signature des accords de Genève (elle eut lieu exactement le
dimanche l"> septembre J'JVi).
Ces élections au suffrage universel (sans toutefois la participa

tion des femmes) opposaient le « Sangkum » ou < communauté
socialiste populaire » créée par le prince Norodom Sihanouk, ancien
roi du Cambodge el le parti « démocrate ».
Le programme de la « communauté socialiste populaire », après

avoir affirmé que le peu) île devait participer à la gestion des
affaires nationales, demandait la réorganisation immédiate des
douanes, de la police, de l'économie, la distribution des terres
disponibles, l'exécution de travaux d'irrigation, la surveillance des
agissements des gros commerçanls, la réduction des dépenses a<1mi-
nislralives, la mise sur pied du plan de stockage du riz. l'inlen-
sificalion de la lu Ue «on Ire les bandes armées et le communisme,
le développement d'une « collaboration raisonnable avec le monde
libre... ».

Le parti démocrate, lui, accusait le prince Sihanouk d'avoir
vendu le Cambodge à la France et à l'Amérique et dénoneail » la
consolidation du plan de guerre américain conlre le bloc "commu-
nisie au détriment de la souveraineté et de la neutralité du
Cambodge ».
Avec _ une loi électorale qui était précisément celle qui avait

au irefois favorisé les « démocrates » (le scrulin majoritaire à un
tour) et la participation de près d'un million d'électeurs, la
a communauté socialiste populaire », à la manière d'un véritable
raz-de-marée, a remporté la totalité des sièges à pourvoir dans les
quinze provinces (soit 91 sièges). Certains observateurs étrangers
ont mis en doute la régularité de ces élections; nous croyons dire,
à la faveur des informations puisées aux sources les plus objectives
au lendemain même du jour où elles ont eu lieu, qu'elles se sont
déroulées loyalement et sans pression excessive du Gouvernement
qui s'est borné à affirmer les prérogatives de la famille royale.
Dès le 12 septembre, a l'occasion d'une conférence de presse,

le prince Norodom Sihanouk — après s'être excusé « de celle
victoire trop complète... » — interrogé sur la question de l'appar-
lenance du Cambodge à l'Union française, a déclaré: « Nous
n'entendons pas nous détacher de l'Union française. Nous avons
l'intention de garder une place autour de la table ronde el de
parler en amis et en égaux... »

Or,quelques semaines plus tard, lors de sa première déiihijv.i.
tion ' l'Assemblée cambodgienne nouvellement élue a supprimé les
termes « État associé de l'Union française » dans le préainbulu
de sa Constitution!
Devant l'émolion créée par celte décision même chez les «j.

seurs les plus sévères du colonialisme, comme M. François Mittei1-
rand, le secrétariat du prince a publié le communiqué suivant:

« Noire pays étant devenu totalement indépendant et souverain
le Cambodge " n'a pas a mentionner dans sa Conslitulion les unions
qu'il peut nouer ou dénouer librement avec d'autres pays, ceci ne
préjugeant nullement de la forme el de la nature des relatinns
futures de notre pays avec la France, question qui sera décidée
en un autre congres national par le peuple...

« La France, par exemple, n'a pas précisé dans sa Conslitulion
qu'elle était membre de l't). T. A. N., du S. E. A. T. 0., etc .. Si
elle a cru pouvoir fixer la forme et la nature de son Union fan-
caise dans sa Conslitulion, elle n'a pas pour autant le droit de
forcer les pays qui l'estiment et veulent rester ses amis à enim
dans un cadre qu'elle seule a fixé, sans le consentement de ens
dont elle veut faire ses associés.

« La suppression dans la Constitution de la phrase implipiar.t
l'appartenance à l'Union française ne signifie pas qu il y ait diver
gence et encore moins rupture entre les nations amies que sont
la France et le Cambodge.. »

Néanmoins, notre collègue Michel Debré, dès le 20 octobre l)ïi,
posai! à M. Laforest, alors secrétaire d'État aux Etats associés, une
question orale avec débat sur .. l'altitude que compte adopter It
président du conseil en face de la décision prise par l'Elat assorié
du Cambodge de quitter l'Union française... » et deux membres de
notre délégation. MM. Léo Hamon et Edmond Michelet, interve
naient au cours de ce débat clos -par l'adopiion d'une proposition
de résolution où il était notamment demandé au Gouvernement:

« ... De maintenir le ministère des Etats associés;

« D'engager sans tarder avec les Etats associés des négociation!
tendant à préciser sans ambiguïté les liens qui marquent leur
association avec la France... »

Nous n'aurons pas le mauvais e=pril d'insister sur le fait qnp ,
dans la nuit même, le ministère des Etats associés était supprimé
d'un Irait de plume par M. Edgar Faure (malgré le vote qua-i-
unanime du Conseil de la République) et que M. Laforest, le len
demain malin, se retrouvait secrétaire d'armes à la guerre, nuis
le débat qui s'est insiitué devant nous a été assez important our
mériter d'êlre rappelé, en même temps qu'il élait de notre dev»!
d'attirer à nouveau l'attention du Couvernement issn des récenlH
élections législatives sur la nécessité d'opérer d'urgence une moi-
ficalion du litre YIII de la Constitution française.

Seulement alors nous pourrons espérer conserver dan? une n*
« eominunau lé des peuples de langue et de culture française'
(peul-êlre est-ce ainsi qu'on pourrait la désigner ?), de struciure
fédérale, les 100 millions d'hommes qui composaient autrefois Min
Empire.

2° La situation économique du Cambodge.

ie Cambodge, donl la superficie est de 175.000 kilomètres car#,
est un pays essentiellement rural, peuplé d'environ I militai
d'habitants.

Ses sources d'énergie et ses ressources minières sont actuelle
ment insignifiantes et le Cambodge est tenu d'acheter à l'étranger
la presque totalité de son équipement et une très grande parue
des" biens de consommation qui lui sont indispensables. Pa' »
nature de ses produclions agricoles, il est voué au comiMW
international et son inlérêt commande le développement rapide M
travail dans ses domaines d'activité essentiels.

Malheureusement, la productivité est faible dans les principal
secteurs de son économie rurale; les rizières qui couvrent 1 m»'
lion 300.000 heclares (sur un peu plus de 2 millions d'hectares
de terres cultivées! ne produisent guère davantage qu'au
où le royaume khmer d'Angkor était florissant (XIIe siècle).

A part quelques cultures comme celle du tabac et la cultiw
industrielle de l'hévéa, le rendement est si faible que le pi*'
leur est dans l'impossibilité de reiirer un revenu suffisant «•
production, le prix de celle-ci étant aligné sur les prix mondan-
Si l'on tient compte. par ailleurs, que le paysan kbnier est !*'•

dément endetté, qu'il paye d'énormes intérêts à ses préteurs (au '
gnant quelquefois 90 et I00 p. 100) on conçoit aisément quji >
difficile d'améliorer sensiblement le niveau de vie de la P°>
(20 p. 100 de la population ne bénéficie que de râlions alinwi*1
insuffisantes). If apparaît même que si rien n'était fait dans un .
nir proche pour y remédier, ce niveau de vie irait rapidenien ^
diminuant: en effet, la population augmente; grâce à 1 «i<''lion ,
cale, le taux de la modalité infanlile est en nette rcgressio
une enquête faite dans quatre villages d'une région de n® ,;
groupant 2.210 habitants, a montré que les enfants de m0 ,„|jCI1
quinze ans représentaient maintenant la moitié de la P°PU1
recensée.

Les exportations de produits agricoles sont faites en P^!'^
détriment de l'alimentation normale de- toutes les «jP l , |](,
vivant dans des régions à sol pauvre. Le Cambodge <w' . j
aujourd'hui, pour pouvoir exporter ses produits .tout en a>^ 1 j
ses habitants un niveau de vie convenable, veiller at ton u
à la balance de ses écliances extérieurs et cundidérer que l , (l|1
de circulation sur le Mékong est soumise à l'évolution de la-i ' ^
dans le Sud-\ iel-Nam. Tant que le Cambodge faisn.it P ' ell
la <• fédération indochinoise », le Mékong autorisaiMm
onéreux, mais il est possible que, demain, celle voie lui sou
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Le Cambodge est donc obligé d'envisager, pour trouver une porte
ou rer te sur Te monde extérieur, l'aménagement d'un port en eau
profonde- l'emplacement choisi pour la création de ce port est situé
ban' l'angle Sud Est de la baie de Kompong-Som et il comporte
des fonds dépassant 10 mètres.
Le projet de convention particulière franco-khmère portant sur

l'ensemble des installations à réaliser a prévu les participations
française et cambodgienne, 0111 s'élèvent respectivement à 3 mil
liards *00 millions de francs et 30 millions de riels. Les Américains
se sont engagés, de leur côté, a financer les travaux de construc
tion de la rouie qui reliera directement le port de Kompong-Som
à pnom-Penh : on pense que l'ensemble de l'ouvrage sera terminé à
la fin de l'année 1956.

Rôle de notre mission économique au Cambodge.

Le faible rende nent des exploitations rurales cambodgiennes inté
ressant surtout le riz, le maïs, le caoutchouc et le poivre a conduit
la mission d'aide technique et économique à retenir surtout des
projets dont le premier objectif est l'accroissement de la produc-

C'est dans ce but qu'ai' titre du plan biennal 1955-1956 ont été
MI-VUs: l'installation de stations d'essai, la rénovation des techniques
rurales et le développement de l'hydraulique agricole. La consti
tution de coopératives agricoles est également tentée en vue de
réduire les taux d'intérêt imposés aux paysans par les usuriers et
d'auîiiienter le revenu des producteurs sans attendre l'apport des
tiens d'équipement et la transformation des techniques d'exploita
tion.
Dans l'hypothèse dune interdiction future de la navigation sur

le Mékong, il a été décidé de prévoir la transformation des produits
fournis par le secteur rural cambodgien (transformation, par exem
ple. du maïs en viande) en vue d'accroître la valeur spécifique des
produits et de permettre des exportations malgré des frais de trans
port plus élevés.
Enfin, dans le domaine de l'équipement, l'on a recherché l'amé

lioration des facilités de transit des produits agricoles et leur expor
tation directe vers les gros marchés consommateurs.
Le plan accepté par le secrétariat d'Elat chargé des relations avec

les Elals associés a mis, en 1955, à la disposition de la mission
d'aide technique et économique, au titre du Cambodge, un crédit
de 780 millions en autorisations de programme et de 340 millions
en crédits de payement pour les secteurs de l'agriculture, des forêts,
de la pèche et de l'élevage.
Sur le terrain de l'équipement public du Cambodge, en dehors

de l'aménagement du port de Kompong-Som dont nous avons déjà
parlé, l'aide de la France est accordée pour la construction de
l'aérodrome de Pnom-Penh, d'un pont sur le Tonlé-Sap, de l'hôpital
de Pnom-Penh, d'un port sur le Mékong, pour l'amélioration de
l'alimentation en eau de la capitale cambodgienne, la fourniture de
matériel de travaux publics, la création d'un service géographique
Khmer... Au total, au titre de l'année 1955, le plan d'assistance éco-
iiiiitinp et technique a prévu, pour le Cambodge, 6 milliards 205 mil-
li»ns d'autorisations de programme et 1 milliard 430 millions de
crédits de payement.

3° Rôle de notre mission militaire.

Elle a pour tâche essentielle de perfectionner l'instruction des
fom:s armées khrneres, qui, commandées par un colonel français,
relèvent encore de l'autorité du haut commissaire de la République
Française. L'armée royale kmere est une jeune armée dont la prin
cipale lacune est l'encadrement, qui fait défaut quantitativement
et qualitativement.
Les officiers ont été pour la plupart hâtivement formés pendant

les hostilités et leur instruction a besoin d'êire complétée; les
sous-officiers — provenant pour une grande partie des forces du
umbodges — ont une bonne base d'instruction militaire et forment
l'ossature de l'armée; quant a la troupe — recrutée principalement
cte les paysans — elle est saine et robuste.
Un ensemble complet d'écoles et de centres d'instruction pour

w formation des cadres d'active et de réserve a été rnis sur pied:
Académie royale militaire pour l'enseignement militaire supérieur;
Mes militaires khmères pour la formation des officiers d'in-

lamene et def centres d'instruction spécialisés.
L année de l'air, qui a pris naissance en 195 i, a connu depuis

ors un rapide développement sous la direction et l'impulsion d'ins-
iructeurs français et une première promotion de 18 pilotes est sor-

au milieu du mois de juillet 1955.
Enfin, la marine française assure l'instruction du personnel de
, ? a™e royale khmère qui a pour mission, d'une part, d'assurer
M .eenrite des grandes voies fluviales d'accès et de communications
ultérieures el, d'autre part, de protéger le littoral du golfe du Siam,
ti , , ,u?e , au couP Plus grande importance avec l'ouverture du
ntur port de Kompong-Som.

,l' e "lent " n 'ître mission militaire comprend:
officiers de toutes armes ;

wO sous-officiers;
■1W1 hnçimes de troupe de la marine nationale française.

fmv<Jîe ' !ens? 3, afferentes à ce personnel sont supportées par le
liirrV. j.™ 61 it français e: se montent, pour l'exercice 1955, à 1 mil
lliards ; il convient néanmoins d'ajouter à ce crédit celui de 775 mil-
Militaw „ n,cs , r?Présentant la participation française au budget
et à v™? bodgien et qui aide exclusivement à la mise sur pied
et à l'équipement de la mission. Le Gouvernement royal semble
le« f ^ 111 es t ains' apportée et parait décidé à adopter
adres H,™ "®ni,i} lses ; les rapports entre instructeurs français et
I uetr km u S (qii l parlent français) sont excellents.

d'être JmVihw6 se dissimuler que cette situation risque
taire améri^în!? r. F "hcée par la présence de la mission mili-

ricatne au Cambodee. Les Etat-Unis, aui assument une large

part du budget militaire cambodgien, entretiennent en effet au
Cambodge une mission militaire actuellement très limitée en nom
bre et qui, aux termes des récents accords khmers-américains, ne
devrait avoir que des attibutions logistiques. Si la France veut con
server son influence dans le domaine militaire du Cambodge, il lui
faudra poursuivre énergiquement ses efforts dans la voie qu'elle
s'est déjà tracée et, en particulier, maintenir la qualité des cadres
de la mission: toute suppression ou réduction de crédits aurait, dans
ce domaine, des répercussions graves.

4° L'influence culturelle de la France.

Elle se manifeste sous deux formes:
Dans renseignement français proprement dit;
Dans l'enseignement national combodgien.
a) L'enseignement français:
Celui-ci, qui emploie une quarantaine de professeurs et d'insti»

tuteurs, est représenté par l'école primaire Norodom qui groupe
636 élèves dont 230 de nationalité cambodgienne et le lycée Des
cartes dont l'effectif est de 406 élèves dont 232 sont de nationalité
cambodgienne, les autres étant des Français, des Vietnamiens, des
Laotiens et des Chinois; un internat est actuellement en construc
tion.

Enfin, la mission française d'enseignement organise des cours
élémentaires de français dans trois importantes pagodes du Royaume.
b) L'enseignement national cambodgien:
1. Enseignement primaire. — L'enseignement primaire national

est donné à 205.000 enfants cambodgiens; bien qu'aucun texte ne
précise la place de la langue française dans cet ordre d'enseigne
ment, celle-ci a gardé a peu près la place qu'elle occupait du temps
du protectorat. Enseignée à partir du cours élémentaire à raison
de huit heures par semaine, il y a onze heures de français au
cours moyen et supérieur; en outre, à partir du cours moyen, le
calcul et les sciences son*, enseignés en français. Les élèves cam
bodgiens qui fréquentent les classes supérieures à la dixième reçoi
vent donc un enseignement français solide.
Il faut également signaler que, depuis trois ans, la mission

culturelle organise avec un plein succès des stages de perfectionne
ment en France pour les inspecteurs primaires et les instituteurs
du royaume.
2. Enseignement secondaire. — La place du français est très impor

tante dans l'enseignement secondaire cambodgien (qui groupe
actuellement 4.400 élèves) en vertu des accords d'application du
traité franoo-khmer ; en effet, le français est ici la langue « véhi
culaire »; toutes les matk'-res sont enseignées en français, sauf natu
rellement la langue et la littérature nationales ainsi, que l'instruc
tion civique et morale
Le Gouvernement royal fait largement appel aux professeurs

français; c'est ainsi que tous les chefs d'établissements sont fran
çais et que 90 professeurs et instituteurs sont en service détaché.
3. Enseignerneni supérieur. — 11 n'existe actuellement au Cam

bodge qu'à l'état embryonnaire et comporte deux établissements:
l'institut national d'éludes juridiques, économiques et politiques
préparant la licence en droit et l'école royale de médécine qui ne
forme encore que des officiers de santé (avec son accord, une classe
de P. C. B. a été créée, en octobre 1955, au lycée Descartes) et il
faut s'en réjouir car le nombre des médecins demeure trop peu élevé
par rapport aux besoins de ce pays dont la superficie est le tiers de
la France. Enfin, à la suite de deux missions effectuées a Pnom-
Penh (octobre 1954 et mai 1955) par M. Bourdeau de Fontenay,
une école d'administration cambodgienne doit s'ouvrir prochaine
ment, qui aura comme premier directeur M. Bargue, membre du
conseil d'État.
Ces positions, qui sont excellentes, n'en sont cependant pas moins

menacées.

D'une part, certains milieu nationalistes voudraient réduire la
langue française dans l'enseignement secondaire au rang d'une lan
gue étrangère; ils sont aidés en cela par la propagande des orga
nismes internationaux, en particulier de l'U. N. E.S.C. O., qui pro
clament la nécessité absolue pour un pays de donner un ensei
gnement primaire dans la langue maternelle. D'autre part, il existe
une offensive de la langue anglaise, grâce à l'efficacité de l'aide
économique américaine et à l'emploi constant de l'anglais dans les
pays voisins, notamment au Siam et en Birmanie.
Enfin, il nous a semblé indispensable, en conclusion de ce cha

pitre sur noire influence culturelle, de rappeler l'œuvre magnifi
que accomplie par notre école française d'Extrême-Orient "dans
la restauration des Ruines d'Angkor.
Cette merveiite de 1 art khmer (dont la construction s'échelonne

entre la fin du IXe siècle et le milieu du XU<e siècle), dont l'exis
tence ne fut jamais ignorée mais relativement oubliée entre la des
truction de l'empire khmer par les Thaï et la révélation enthou
siaste qui en fut faite dans les « Notes de voyages » de Mouhot
en 1800, n a dû sa survie qu'aux Français.
Aux patientes recherches de Delaporte et d'Aymonnier, tout

d'abord, dans la deuxième moitié du XIXe ; à la fondation (1898) et
au développement de notre E. F. E. O.. ensuite. Ce fut l'œuvre de
divers savants, en première ligne de MM. Finot et Coedès; pour
l'archéologie, il faudrait citer les noms de Lunet de Lajonquière,
Parmentier, Commaille, Marchai, Groslier, Goloubew, Mus, Bellu-
gne, Clayes, Trouvé, Lagirquet, Pierre Dupont... Enfin, c'est encore
sur l'insistance de la France qu'en 1907 le Siam rétrocéda Angkor
au Cambodge.
Un certain nationalisme exacerbé ferait bien de méditer sur

ces faits et ces dates avant de souhaiter la diminution de t'influence
française ! Sans elle, dans le passé, ce témoignage d'une prodi
gieuse civilisation aurait sans doute disparu, comme sans elle, à
l'époque actuelle, le Royaume du Cambodge n'aurait pas eu pour
tenir sa place dans le monde asiatique cet instrument culturel
inégalable qu'est notre langue.
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IV. — LA CHINE

Nous avions déjà laissé prévoir que nous serions volontaire
ment brefs au cours de ce chapitre qui n'appartient pas directement
à l'objet immédiat de noire « mission », limité à l'Indochine,
mais — outre qu'il nous a déjà été donné de faire, à son sujet,
un premier compte rendu devant les commissions de l'Indochine
(réunion du 8 novembre) et des affaires étrangères (réunion du
1G novembre) — il faut bien avouer qu'intervenant immédiatement
après notre périple en Indochine, notre trop court séjour en Chine
nous a néanmoins permis de contrôler certaines affirmations avan
cées par les dirigeants du Nord et du Sud-Viet-Nam et d'avoir sur
tout du « problème indochinois » une vue plus exhaustive, en
comprenant davantage' qu'il n'est lui-même qu'un des aspects
[(certes, fort important pour nous) de ce qu'on pourrait encore
appeler aujourd'hui « la question d'Extrême-Orient ».
Les nombreuses et récentes missions, tant de parlementaires

français et étrangers, que d'écrivains ou d'économistes illustres
ont provoqué l'éclosion d'une littérature et d'une documentation
assez copieuse sur la Chine populaire.
Rappelons enfin que, dès notre retour nous avons déposé sur

le bureau du Conseil de la République (le 8 novembre li'oo) une
proposition de résolution (n° U0, session de IUM-J'JOG) « tendant
à inviter le Gouvernement à normaliser effectivement et rapide
ment les relations entre la France et la République populaire de
Chine ».

En effet, bien qu'appartenant à des formations politiques très
différentes, il s'est établi entre nous une sorte d'accord sur les
constatations que nous avons faites là-bas et sur les conclusions
pratiques qu'il importait d'en tirer sans perdre de temps.
Nous grouperons les premières sous trois rubriques:

A. — Observations d'ordre général.

1" Le régime établi semble stable et il n'y a pas à attendre
'(comme on le fit pour la Russie des Soviets jusqu'en 1H2l-1iî22)
un renversement de situation; la « Chine de Chang-Kaï-Tcheck »
(essentiellement Formose) est condamnée à n'être qu'un « réduit »
sans avenir, dont le sort dépendra, à plus ou moins brève éché
ance, des relations entre la Chine populaire et les Etats-Unis
d'Amérique.
2° Le phénomène d'encadrement, de « prise en main » de la

population chinoise par les cadres du parti communiste (visile à
l'institut pour les minorités nationales — 70 millions d'individus —
où est pratiqué l'enseignement de la langue chinoise commune)
est patent et ne souffre pas, lui non plus, de discussion. Les ancien
nes « élites » ont été éliminée; ou — le cas n'est pas rare — se
sont ralliées.

3° L'enthousiasme de la jeunesse (préparatifs symptomatiques
de la revue du 1er octobre) pour le nouvel « esprit » chinois est
également remarquable; il s'explique aisément par la grandeur de
l'objectif proposé à des' jeunes qui — après la décomposition du
régime du Kuomintang — se voient offrir un idéal à aimer et à
servir.

i° Le plan quinquennal (-1053-1957) et les résultats qu'on en
attend: c'est la montée d'une économie industrielle, dont les possi
bilités ne sont pas contestées par les observateurs étrangers. Actuel
lement, 76 milliards de yuans lui sont consacrés et une propogande
imagée sévit dans toutes les grandes villes que nous avons traver
sées. 58,2 p. 1o0 des crédits sont réservés à l'industrie, 7,6 p. 100 à
l'agriculture, 19,2 p. 100 aux transports et aux P. T. T., 7,2 p. 100
à la « culture

5° Le schéma n'est pas le même qu'en Union soviétique: ici, les
classes « bourgeoises » n ont pas été systématiquement éliminées
(c'est ainsi qu'une minoterie devenue société d'économie mixte est
dirigée par son ancien propriétaire); le commerce de détail privé
.1 subsisté, le maintien de partis politiques, porte-parole des classes
bourgeoises (intellectuels, artistes ou techniciens), est autorisé.
Certes, un très court séjour ne permet pas d'affirmations défini

tives, mais il semble que les K droits acquis » paraissent mieux
ménagés qu'en U. R. S. S.: seul le monolithisme intellectuel est
plus écrasant (c'est la différence qui frappe avec la Russie sovié
tique actuelle).

B. — La diplomatie chinoise.

1° Elle se caractérise essentiellement par son besoin de rassurer,
puisque le temps travaille pour la Chine (nos conversations avec
MM. Peng-Chen et Chou-En-Lai ont été sur ce point extrêmement
significatives).
2» Elle a besoin de la « détente » internationale (conversation

de M. Léo Hamon avec l'ambassadeur de Birmanie sur les apai
sements obtenus — du côlé de Pékin — contre un irrédentisme
Thaï et la possibilité d'une grande Thaïlande); le problème du
Pathet-Lao qui a été l'objet de nos entretiens à .Vientiane montre
également que le premier ministre chinois agit en conciliateur
comme il l'a fait aussi à Bandoeng
3» L'alliée privilégiée est incontestablement l'U. R. S. S.: fourni

tures de matières premières, deuxième langue de l'enseianement
exposition permanente des produits russes... tout montre" sa pré
sence et son incontestable influence.

Quelle est la nature des relations entre la Chine populaire et
l'U. R. S. S. ? Elle se caractérise en ceci que la première ne fera pas
de démarches contraires i la politique russe (ex.: le rétablissement
de relations avec, la Yougoslavie), mais la solidarité des « mangeurs
de riz », la communauté des peuples asiatiques dont la Chine est le

leader permettent ii celle-ci d'avoir, à l'égard de l'U. R. S. S.. une
« liberté psychologique » que n'ont- pas les démocraties populaires
sous le joug soviétique.
Quelle est maintenant la position de cette diplomatie vis-l-vis:
a) De la Corée: elle veut des élections et la réunification: la

reconstruction de la Corée du fsord s'opère d'ailleurs avec l'aiit
soviétique et chinoise;
b) De Formose: les « cartes » de Formose dans les jardins publia

chinois témoignent suffisamment de l'attention que la Chine port
à la « reconquête » de l'île, mais les Chinois n'attaqueront pu
Formose qui doit « tomber » d'elle-même: ce qu'ils 'ne veulent pj<
c'est d'un statut international qui ne leur donnerait pas un trrii'
toire qu'ils considèrent comme partie intégrante de leur pays, mime
s'il appartint longtemps au Japon:
c) De l'Indochine: là encore, ils sont pour des élections dans les

deux zones (n'oublions pas qu'ils sont signataires des conventions
de Genève), mais ils ne sont pas hostiles à une certaine forme du
maintien de la France.

C. — La Chine et la France.

Quels sont les domaines où jouent nos « relations »?
1» Les biens privés: pratiquement, nous n'y avons plus rifll

conservé. il est possible que, dans un règlement d'ensemble, une
quote-part serait affectée à l'indemnisation des propriétaires évin
cés (à Shanghaï essentiellement;;
2» Les relations commerciales: elles ont connu un chiffre de

5 milliards en 1939; ranimées par une mission conduite par M. Ber
nard de Plas et des conventions assez importantes sur produits non
prohibés, elles ont atteint 10 milliards. Mais de nouvelles coule-
rences du C. O. C. O. M., puis du C. IL I. N. C. 0. M., allonge,ini la
liste des prohibitions, ont fait que les échanges sont retoinl»; i
très bas. Une reprise a eu lieu dans les neuf premiers mois Je

soit 5 milliards (la mission projetée par M. Rochereau abou
ti i a certainement à des résultats positifs) ;

3° Les relations culturelles: le lycée de Shanghaï a disparu: si
la langue française est enseignée à l'institut de Pékin, notre pré
sence culturelle est réduite au minimum et, pourUnt, les ttoi-
gnages d'intérêt pour notre culture et notre histoire ne nous mi
pas manqué au cours de notre voyage:
4° Les relations diplomatiques; elles sont vite caractérisée', il

n'y en a pas! Signalons cependant la présence des quelques Fran
çais administrant avec dévouement les intérêts français et in
correspondant de l'A. F. P., ainsi que le rôle éventuel joué par 11
représentation française d'Hanoï.
Sans aucun doute (tous les observateurs sont d'accord sur te

point) la Chine témoigne un intérêt évident pour la France: I»
chaleur de l'accueil réservé à l'opéra de Pékin, la consécration
internationale qu'est le jugement de Paris sont chez eux la MM
d'une sympathie indéniable pour notre pays qui reste surtout
celui de la Révolution française.
Que pouvons-nous conclure ?
Dans le domaine économique, les produits français qui inlta-

sent le plus les Chinois sont les laminés, les aciers spéciaux, li
pharmacie, les colorants. Ils prétendent qu'une normalisation
des relations perme traient de dépasser considérablement le mn-
tant des échanges d'avant-guerre et pouvoir vendre à la France des
produits susceptibles de payer leurs importations (n'oublions pas
que le pavillon chinois, à Lyon, a reçu 8.000 visiteurs).
Dans ses rapports avec l'Occident, la Chine a trop comme seul

vis-à-vis le Gouvernement américain— et le Gouvernement 1»
çais n'est pas tenu au courant des négociations éventuelles; or,
cela n'est pas désiré par les Chinois qui veulent avoir plusieurs
interlocuteurs occidentaux, dont ta France.
La Chine ne semble pas directement opposée aux intérêts Iran-

çais en Indochine mais elle s'étonne de notre altitude inanii»
à son égard (vole hostile de la France contre l'admission de !'
Chine à l'O. N. U.) et elle souhaite un jeu autonome de la di®
malie française.
De notre côté, que pouvons-nous faire ?
Tout d'abord, intensifier les relations économiques, sans pertM

de vue qu'elles ne peuvent aller très loin (du moins dans les et*
séquences) si les relations diplomatiques n'existent pas.

Faire renaître les relations diplomatiques:
Sur le plan culturel, l'entretien de notre collègue M. Hamon avec

le ministre de la culture a permis de penser que l'I. D. ll. E. C. «
nos techniques cinématographiques intéresseraient des élu®"»
chinois; que des expositions, des tournées théâtrales pourraient et™
organisées; que, si la Chine était admise à l'O. N. U., des boursier:,
des « lecteurs » pourraient venir en France...
Devrons-nous toujours attendre d'être les derniers? .
La Grande-Bretagne au premier chef, mais aussi les Indonésien

les Hindous, les Japonais et — en Europe — l'Italie, les l' sl>
Scandinaves, la Belgique, l'Allemagne (les Allemands orientaux '
particulier, grâce à leur interzone) sont présents sous une
ou sous une. autre; les U. S. A. eux-mêmes y seront demain, si
« reconnaissance » était votée à l'O. N. U. (ils ont plus d agew
consulaires à llong-Kong que dans certaines de leurs ambas:ao
importantes!).
Mais il ne peut s'agir ici de relations «' à la sauvette ». La CM''

selon une image osée, veut bien être une épouse et non pas ^
concubine ; n'ayons garde d'oublier que noire « reconnai^a^
sera sans valeur si nous sommes les derniers. . ..n
La Chine populaire (peuplée de 600 millions d'hommes) es

grand pays pesant lourd dans le monde, In des objectifs rov
d un Gouvernement français réaliste est que nous y soyons Pre> , it«
diplomatiquement et économiquement, comme il nous
encore de l'être grâce au génie de notre civilisation.


